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LE DROIT DES GENS 

AVANT ET DEPUIS 1789. 

Les sciences morales et poliliques sont solidaires dans 
leur développement et dans leur décadence. Cette solida-
rité des sciences morales et politiques n'avait pas échappé 
á l'antiquité alors méme qu'elles n'étaient pas parvenúes 
á leur entier épanouissement. Cicéron la constate dans des 
termes non equivoques: aEtenim omnesartes, quxad hu-
manüatem pertinent, habent quoddam commune vincu-
lum, et quasi cognatione quadam inter se continentur. » 
(Pro Archia, I.) Aujourd'hui cette vérité brille d'un bien 
plus vif éclat. Elle est surtout apparente pour le droit des 
gens, qui a ses racines dans la morale et dans la philoso-
pbie, qui emprunte quelques-unes de ses régles et de ses 
formules au droit privé et aux enseignements de l'histoire, 
et dont l'économie politique par sa diffusion étend chaqué 
jour l'empire et les moyens d'action. 

Le droit des gens, qui n'est avanl tout que l'application 
~ a 
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du droit naturel ou de la loi divine et primitive aux rap-
ports internationaux, est, comme science et méme comme 
ensemble de principes et de pratiques systématiquement 
conques, de création toute moderne, bien que i'antiquité 
l'ait connu et observé dans une certaine mesure. Pour que 
la loi morale tende á s'établir dans les relations de peuple 
á peuple, elle doit d'abord prévaloir au sein de chacun 
d'eux en particulier; i l faut que les législations particu-
liéres satisfassent plus ou moins aux exigences de la raison, 
aux inspirations de la conscience, aux prescriptionsdubon 
sens ; i l faut, enün, que le sentiment de riiumanité ait jeté 
d'universelles racines. Entre les perfectibnnements du droit 
á l'intérieur et l'amélioration des rapports extérieurs des 
peuples, i l y a un rapport incontestable. Ce double travail 
s'accomplit, k travers les mémes phases de luttes, de snccés 
et de revers. Les vérités se dégagent lenfement et s'implan-
tent plus lentement encoré. A 1'origine des sociétés, régne 
le patriotisme le plus étroií, Findividualisme le plus 
égoiste: dans leur enticr développeraent, c'estla fraternité 
la plus large, le eosmopolitisme le plus élevé. Entre ees . 
deux termes dont l'un est mystérieusement enfoui dans la 
nuit des temps, dont l'autre n'est qu'un idéal sublime et 
irréalisable, i l y a toute la serie du développement des idées 
morales qui se dégagent insensiblement de la conscience 
de riiomme et des peuples, et qui jettent successivement 
leur clarté sur la familie, la cité, l'État, la société hú
mame. 

Le mouvement qui porte les nations vers un mutuel rap-
prochement a été tellement accéléré depuis un demi-siécle, 
qa'on serait tenté de croire qu'il ne date que de cette 
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époque. Ce seraitcependant une grave méprise, le droitdes 
gens a de plus vieilles origines, comme le droit naturel d'oü 
i l découle. Qu'est-ce en effet que Fun et que l'autre, sinon 
la substitution de l'équité á la forcé, la prédominance des 
considérations de justice sur celles d'intérét, dans toutes 
les spliéres de l'activité humaine? Diré qu'il y a un droit 
naturel, c'est afíirmer qu'en dépitde nos tendances instinc-
tives, de l'ápreté de nos désirs, de rentrainement de nos 
passions, en dépit des suggestions de notre avantage per-
sonnel, nous sommes soumis á certaines obligations inva
riables, tenus de fléchir devant certains principes imper-
sonnels, et d'accomplir les actes qui en dérivent, quelques 
conséquences qu'ils puissent eutraincr pour notre bien-
étre. Les conflits que la morale essaye de prévenir ou de 
calmer au dedans de chaqué individu, le droit naturel es
saye de les prévenir ou de les terminer d'homme á homrae. 
Les regles que ees principes nous imposent ou plulót qu'ils 
nous proposent, lis ne nous contraignent pas de nous y 
conformer, mais ils nous contraignent á en reconnaitre, á 
en attester la réalité. Alors mérae que nous les violons, 
nous les attestons par les efforts que nous faisons pour 
nous soustraire á leur influence, par les distinctions ins-
tinctives que nous établissons entre le bien et le mal, 
par les idees de mérite et de démérite, par les expressions 
debíame ou d'approbation, par les sentiments deremords 
ou de satisfaction interne, par la conscience enfin de la 
responsabilité qui nous incombe toutes les fois que noussa-
criüons á ce qui nous plaitouáce qui nous sert, ce qui nous 
apparaít comme bon en soi, et par conséquent comme vrai 
en soi. Que notre volonlé, éclairée par rintelligence, dotée 
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de la liberté, fortiüée par rexpérience, puisse réaliser le 
bien moral, c'est ce qu'il est difficile de nier; que l'indi-
vidu, élevé au rang de créature morale, n'ait pas d'autre 
impulsión, d'autre criterium, d'autre frein que ses besoins 
propres, c'est ce que le témoignage de l'expérience, á de-
faut de celui de la raison, suffirait á refuter: si j 'ai des 
devoirs á remplir envers moi-méme en vue des conditions 
de ma fin morale, tout autre individu est dans des condi
tions identiques. Chacun d'eux a comme mol uneáme,une 
raison, une destinée, autant de droits que moi á la réaliser. 
Chacun d'eux est tenu de faire, comme moi, triompher son 
intérét raisonné de ses appétits brutaux, et sa conscience, 
de son intérét, libre de se développer en développant ses 
facultes, et obligé de se faire respecter dans l'accomplisse-
ment de ses devoirs1. 

1 Ce caractére de la loi morale est présenté avec éloquence par 
M. Barthélemy Saint-Hilaire dans un raémoire sur la science soclale 
communiqué á l'Académie des sciences morales et politiques. « La loi 
morale, dit-il, n'est pas une loi individuelle, c'est une loi commune. 
Elle peut étre plus puissante et plus élevée dans telle conscience que 
dans telle autre, mais elle est dans toutes á un degré plus ou moins 
fort. Elle parle á tous les hommes le méme langage, quoique tous ne 
l'entendent pas également. II suit de la que la loi morale n'est pas 
uniquement la regle de l'individu, c'est elle encoré qui fait á elle seule 
les véritables liens qui l'associent á ses semblables. Si les besoins rap-
prochent les hommes, les intéréts les séparent quand ¡Is ne les arment 
pas les uns centre les autres, et la société qui ne s'appuierait que sur 
des besoins et des intéréts, serait bientót détruite. Les affections méme 
de la famille, qui suffiraient á la commencer, ne suffiraient point a la 
maintenir. Sans la communauté morale, la société humaine serait im-
possible. Peut-étre les hommes vivraient-ils en troupes comme quelques 
autres espéces d'animaux; mais ils ne pourraient jamáis avoir entre 
eux ees rapports et ees liens durables qui forment les peuples et Ies 
nalions, aVec Ies gouvernements plus ou moins parfaits qu'ils se don-
nent et qui subsistent des siécles. C'est parce que l'homme sent ou se 
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La íiliation évidente et nécessaire de ees diverses idees 
n'écliappe qu'á ceux qui ont intérét á la fausser ou qui 
prononcent sur ees questions sans les approfondir : l'idée 
d'une fin morale engendre l'idée des devoirs á accom-
plir pour y atteindre, et les garandes nécessaires á Taccom-
plissement des devoirs ne sont autres que ce qu'on appelle 
les droits. Selon que ees droits naturels sont plus ou moins 
bien déterminés par les législations positives chargées de 
les faire prévaloir, une société est plus ou moins bien assise 
et durable. La civilisation suppose que les rapports de droit 
naturel entre les hommes sont en général assurés; que 
I'exercice de la liberté de chacun, contenu dans les limites 
oü elle génerait la libertésd'autrui, ne supportepas d'autres 
restrictions que celles-lá; que la liberté du travail et la 
libre jouissance de ses fruits sont garanties; que la société, 
veillant á la sécurité de ses membres ou capable d'en ré-
parer les lésions, protége l'inviolabilité du domicile et de 
la propriété, la facilité de la circulation, la diffusion des 
lumiéres et l'association des forces; qu'elle maintient par 
des regles fixes et reconnues le libre arbitre des individus, 
la coramodité des échanges; qu'elle ménage lapuissance 
contributivo de chacun, et donne aux contributions pu
bliques le raeilleur emploi pour ceux qui les acquittent; 
que des prescriptions arbitraires ou erronées dans leur 
principe n'exploitent aucune classe de citoyens, ne ren-
chérissent pas artiíiciellement les denrées, ne rétrécis-

dit que les autres hommes comprennent aussi la loi morale a laquelle i l 
est soumis lui-méme, qu'ii peut traiter avec eux. Si des deux parts on 
ne la comprenait pas, i l n'y aurait point de liaisons ni de contrats pos-
sibles. » — Séanceset travaux de l'Académie des sciences morales et 
politiques, t. XXXIH, p . 200. 
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sent pas les avenues du travail; que les idées peuvent se 
faire jour dans une nation sans craindre une compres-
sion inintelligente ou sans engendrer l'anarchie; qu'en-
fm la vio matérielle, la vie inteliectuelle et la vie morale 
s'y maniíestent et s'y fortifient sans mollesse et sans l i -
cence. 

Tout cela, c'est la civilisation, qui semble avoir trois 
conditions, la morale dominant l'individu, le droit naturel 
inspirant la société, le droit des gens gouvernant les rap-
ports des sociétés entre elles. Au i'ond, ees trois conditions 
n'enfont qu'une : le droil naturel, c'est la morale sociale; 
le droit des gens, c'est le droit naturel imiversalisé. Si une 
société est une agrégation de créatures morales et qui 
tendent á en remplir les conditions, le monde n'est qu'une 
agrégation de sociétés morales ou qui tendent á le devenir: 
dans le monde, comme dans une société, tousne marchent 
poiní du méme pas, et chacun a besoin de tous; l'ensemble 
ne subsiste et surtout n'arrive au complet développement 
de ses forces natives, qu'a la condition de s'appuyer sur les 
ressources collectives. Pour les peoples comme pour lesin-
dividus, la liberté de chacun limite celle des autres, Tinté-
rét de chacun heurterait celui des autres, s'il se déveíoppait 
sans regle, et, dans un cas comme dans Tautre, les tenta-
tions sont grandes de substituer le commode au juste. De 
méme qu'il y a un égoisme individuel, i l y a un égoísme 
collectif, national: le patriotisme exclusif, c'est-á-dire en-
tendu comme un sentiment irrésisíible, sans étre accessible 
aux idées de justice, de fraternité et de solidarité com-
munes, égare au lien d'éclairer. Qu'était-ce autre chose 
qu'un patriotismo de ce genre, le sentiment qui faisait con-
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sidérer tous les étrangers comme barbares par les Grecs et 
Ies Romains, ou qui pousse aujourd'hui encoré certaines 
républiques du Nouveau-Monde á tolérer, áencouragerTin-
vasion armée de territoires indépendants? La justice plana 
done au-dessusde l'intérétnational comme de l'intérét indi-
viduel, et quand elle introduit dans les rapports de peuple h 
peuple certaines regles protectrices del'indépendance et du 
libre développement de chacun, quand ees regles se raani-
festent elles-mémes par certaines formes, certaines prati-
ques, certaines conventions, certaines coutumes, destinées 
á en assurer l'observation, l'ensemble de toutes ees régles, 
formes, pratiques, conventions, coutumes, constituele droit 
des gens. 
• Mais, comme i l y a une morale instinctive qui inspire 

jusqu'á un certain point l'individu, un droit naturel ins-
tinctif qui organise jusqu'á un certain point toute société 
antérieurement h l'organisation scien ti fique de Tune et de 
l'autre, i l y a également une sorte de droit des gens ins-
tinctif qui préexiste au droit des gens formulé et codifié 
pour ainsi diré dans des traités ou dans des ouvrages di-
dactiques, et qui donne aux relations internationales, á 
défant de sécurité et de íixité, plus ou moins de ga
randes. A défaut de principes, i l y a des tendances et des 
coutumes; á défaut de régles, des formes; á défaut de con
ventions, des usages. La religión, le sens moral, l'intérét 
méme jettent les bases de ce droit des gens instinctif, le seul 
que semblent avoir connu les peuples anciens. L'empire du 
lien d'hospitalité, le droit d'asile assuré aux édifices reli-
gieux, les formes solennelles dans lesquelles on déclarait la 
guerre ou promettait la paix, le respect des traités invoqué 
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ou vengé au nom des dieux, la gráce de la vie faite aux 
vaincus: tels sont, chez les Hébreux, les Grecs et les Ro-
mains, quelques-uns des traits du droit des gens instinctif, 
tel qu'il est sorti des inspirations de la religión et d'un en-
semble d'usages particuliers; mais ils n'empéchérent ni la 
haine de Tétranger, ni la perfidie dans les luttes, ni l'esprit 
de ruse et de trahison dans les rapports des peuples, ni la 
cruauté dans les conquétes, ni la difficulté des Communica
tions hors du territoire national. C'est que l'idée-mére du 
droit des gens ne s'était pas encoré manifestée dans le 
monde. La religión, la cité, était tout; chaqué peuple se 
proposait comme butdernier oule triomphedesa croyance, 
ou la prépondérance de sa civilisation, ou la suprématie de 
ses armes. Au fond, c'était le principe de la souveraineté 
du but et de la subordination des moyens. Quant au respect 
pour la qualité d'homme, pour l'inviolabililé des terri-
toires, i l n'en était pas question : l'exclusrvisme religieuxet 
politique, tel était alors le fondement des relations inter-
nationales. Quand un peuple se croyait le plus fort, i l en-
vahissait; quand i l se sentait le plus faible, i l deraandait á 
traiter; l'étranger était un ennemi, ou tout au moins un 
espión. En teraps deguerre, chacun se croyait toutpermis; 
injuste dans ses origines, barbare dans ses procédés, la 
guerre était l'état normal des populations anciennes, 
comme la paix semble devoir étre l'état normal des nations 
modernes. Passer au fil de l'épée des populations entiéres> 
s'introduire furtivement dans la tente d'un général ennemi 
pour le frapper du glaive ou provoquer contre lui l'empoi-
sonnement, mettre á mort des otages, recourir aux strata-
gémes les plus meurtriers, l'histoire des Juifs, celle des 
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Grecs et celle des Romains nous en offrent des exemples 
á chaqué page. 

L'antiquité nous a transmis Thistoire d'un peuple qu'on 
s'est attaché spécialement á flétrir pour ses infractions aux 
rapports internationaux, ce sont les Carthaginois; et leurs 
adversaires ont réussi á leur iufliger un stigmate postlmme 
qu'ilsméritaientautant eux-raémes. Qu'est-ce; en effet,que 
le droit desgens pour le sénat romain, qni marche d'enva-
hissement en envahissement, qui sous des paroles trom-
peuses prépare la conquéte d'une nation, qui adjuge au 
trósor public ou á ses légionnaires les propriétés privées 
des vaincus, qui viole ses promesses des qn'il peut le faire? 
Le droit des gens, au contraire, n'établit ou ne perpétnc 
les formes que pour proteger par elles le fond de justice 
nalurelle gravee au coeur de tout homme. Domines par 
l'esprit de cité, de race ou de croyance, les penples anciens 
n'ont jamáis adrais ni méme compris l'idée de l'humanité, 
indépendantedescirconstances delieu, deteraps, de climat, 
de religión ou d'éducation; ils l'ont toujours subordonnée 
á un intérét, et cet intérét a légitimé á leurs yeux tout ce 
qui pouvait le servir : former un croyant ou un citoyeu, 
les plus hautes intelligences n'ont visé que la; le sentiment 
avec ses inspirations variables de pitié ou de répulsion, 
l'intérét avec ses suggestions mobiles, le patriotisme avec 
ses tendances exclusives, voilá les influcnces dominantes du 
droit des gens instinctif. Dans les livres bibliques, tout est 
sacriüé au triomphe du principe monothciste, á l'horreur 
de l'idolátrie, á la nécessité de la combaltre. Chez lesphi-
losophes grecs, c'est le sentiment de la nationalité grecque 
qui régne seul: pour Platón, la Gréce est la patrie com-

a. 
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muñe; i l ne faut done pas, méme en temps de guerre, en 
saccager le territoire; enlever la récolte de l'année, c'est 
le seul droit de la guerra, selonlui, entre des Grecs; mais, 
sans souscrire á tous les préjagés de ses concitoyens, i l 
considére égalemeot les étrangers córame des barbares. 
Aristote, qni n'admet point de eommunauté de droit na tur el 
entre le maitre et l'esclave, divise aussi le monde entre les 
Grecs, qni représentent l'humanité, et les barbares, qui 
sont tenus d'obéir. 

L'affaiblissement de l'esprit de cité en Gréce ne date 
réellement que des conquétes d'Alexandre et de la forma-
tiondu stoícisme. Le conquérant avait comme fusionné les 
peuples, mélé les races, adopté plusieurs coutumes des 
vaincus. La pbilosopbie, avec Zénon, Cléanthe et Chry-
sippe, pressentit l'uiiité du genre humain et embrassadans 
ton te son étenduele sentiment du droit naturel. Les vaines 
classifications, les partages iniques en maítres et en es
claves, en concitoyens et en barbares, s'évanouissent á ce 
souí'íle : « Le stoícisme savait, dit M. Denis i , que tout 
» homme estun étre raisonnable et libre, qui a Dieu méme 
» pour pére; qu'il ne releve originairement que d'une 

» seule loi, la vérité ou la raison universelle que nous 
» avons tous les uns a l'égard des autres les mérnes de-
» voirs et les mémes droits qu'un citoyen á l'égard d'un 
» citoyen. » 

Le stoícisme avait généralisé les principes de Platón et 
d'Aristote, restreints par ees deux philosopbes a la patrie 

1 Jíistoire des théories et des idees morales dans l'antiquité, t . I I , 
p. 429. 
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grecque l . Le droit romain, en s'attachant á donner une 
forme arrétée, une expression solennelle aux idées de bien 
et de mal gravées dans la conscience, contribua pour sa 
part á réhabiliter l'idée de rhumanité. C'est sous cette 
double influence de la philosophie grecque progressivement 
élargie et du droit romain formulé scientiüquement que 
Térence put écrire son fameux vers, dont la pensée ne sau-
rait étre aujourd'hui méme dépassée, et que Cicéron put 
diré 2 : « La société la plus étendue de toutes est celle qui 
» unit les hommes entre eux Le droit civil n'est pas 
» toujours le droit des gens, mais le droit des gens doit 

% toujours étre le droit civil. » 
Les idées fondamentales de l'unité de Dieu, de la nature 

du bien et de l'égalité des hommes entre eux avait jail l i 
des recherches de la philosophie ancienne : la base du droit 
des gens était done trouvée; le christianisme vint Ies dé-
velopper, les agrandir. Ies populariser, resserrer l'unité 
humaine par l'unité religieuse; mais subordonnant h cette 
méme idée religieuse l'idée morale, i l ne put réaliser le 
droit des gens dans toute son étendue. Vis-á-vis du monde 
paien ou musulmán, le christianisme, sans cesse á l'état 
militant, manqua souvent et d'impartialité et d'óquité 
philosophiques. Les croisades ne sont-elles pas la néga-
tion méme du droit des gens? Au lieu de la patrie grec
que ou romaine, on eut la patrie chrétienne; le titre de 

1 La RépuUique et les Lois de Platón, avec le dialogue du Gorgias, 
ainsi que la Morale et la Politique, d'Aristote, sont les premiers monu-
ments du droit naturel. Plus tard, la philosophie stoícienne mariée au 
platonisme, inspira a Cicéron ses plus nobles ouvrages, la République) 
les Lois, le Traite des devoirs. 

2 De officiis, lib. I I I . 
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coreligionnaire se substituait á celui de concitoyen, comme 
sauvegarde et comme symbole d'une mystérieuse alliance : 
la religión, non plus la cité, devint la mesure du droit. 

C'était un progrés, ce ne fut pas encoré la consécration 
des titres imprescriptibles de l'humanité. L'enceinte du droit 
s'élargissait, mais elle avait encoré des barrieres. Le moyen 
áge améliorapeules rapports des peuples entre eux : laru-
desse des mceurs était trop grande. Cette rudesse se íit sen
tir non-seulement dans les rapports des nations chrétiennes 
avec les États privés des lumiéres du christianisme, mais 
méme dans les rapports des nations chrétiennes entre 
elles. Différentes causes ont préparé, sous Tinfluence des 
idées chrétiennes, des temps meilleurs pour les rapports in -
ternationaux. Les plus importantes sont la réunion de l'É-
glise d'Occident sous un méme chef et l'emploi heureux 
de son pouvoir spirituel, qui amena l'abolition successive 
des cruautés qui désolaient les rapports des peuples entre 
eux, la chevalerie et les croisades, enfin la diffusion du droit 
romain comme droit commun de la chrétienté. C'est qu'en 
effet k pénétrer au fond des choses, i l est facile de recon-
naitre dans les premiers éléments du droit international 
tel qu'il est pratiqué depuis la Renaissance un méiange des 
idées chrétiennes et des principes du droit romain, emprun-
tés au droit privé et étendus au droit public. On comprend 
d'ailleurs que le christianisme devait faire prévaloirau sein 
des peuples soumis a sa loi des notions plus saines sur les 
rapports destinés á les unir; l'influence universelle du saint-
siége, salutaire dans ees siécles d'ignorance, modéra les 
usages de la guerre, en suspendit de temps en temps les 
luttes par les tréves de Dieu, déclara impie Teraploi d'armes 
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trop cruelles, condamna le droit barbare d'épaves. llétait 
réservé á la réforme et aux luttes reiigieuses du seiziéme 
siécle, en seindant défmitivement la clirétienté en deux parts, 
de faire prévaloir politiquement les doctrines d'indépen-
dance des États, de souveraineté et d'égalité, et de rapports 
réguliers de paix et de guerre entre les nations. Pendant 
tout le moyen age, la prépondérance de la forcé, la passion 
de la conquéte, Timpuissance ordinaire des gouvernements 
centraux avaient favorisé le mépris du droit des gens. Des 
institutions comme la tréve de Dieu ou le droit d'asile 
étaient une bien faible sauvegarde centre les violences d'une 
aristocratie avide; mais, lorsque les États modernas orga-
nisés et les conscien-ces irrévocablement divisées firent com-
prendre le besoin de garantios réciproques et accepter la 
scission des croyances, un nouveau principe surgit, celui 
de la souveraineté de chaqué État, et une grande idée, 
celle de mettre la souveraineté de chaqué État sous la ga-
rantie collective de tous les autres, celle d'opposer á l'am-
bition d'un État puissant l'union des autres comme barriere 
infranchissable : tel futle principe de l'équilibre européen 
qui ne se fonda plus ni sur l'identité de croyance, ni sur 
l'identité de loi, mais sur la solidarité des intéréts, sur le be
soin comraun de sécurité. Par cette combinaison 'politique 
ou par ce systéme juridique, l'État qui eút violé le droit 
d'un autre État devait s'attendre non-seulement á la réac-
tion de l'État offen^é, mais encoré á celle des autres États, 
Ce systéme de garantios réciproques modiüa celui des al-
liances, et les fit varier fréquemment; mais á travers les 
modifications de puissance des divers États et les fluctua-
tions de la politique, i l se dégagea du mélange méme des 
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croyances et de la multiplícation des besoins un certain 
nombre d'idées relatives aux rapports nécessaires des peu
ples entre eux : on entrevit la possibilité de soumettre ees 
rapports k certains principes généraux, de Ies codifier, et 
d'en faire sortir avec Ies régles d'une organisation nouvelle 
les conditions d'un état social plus assuré. 

La science devait avoir son tour. Le traité de Hugo 
Grotius De jure belli et pacis publié en 1625 1 est la pre-
miére et la plus imposante des tentatives faites pour systé-
matiser le droit des gens en I'appuyant sur les principes du 
christianisme, sur les lecons de l'histoire et les décisions des 

\ En signalant l'influence des publicistes qui, comme Grotius et ses 
successeurs, ont jeté les bases rationnelles et scientifiques du droit des 
gens, on ne tient pas assez compte, ainsi que le fait observer Walter 
dans son tincyclopédie du droit, des auteurs qui les ont précédés et qui 
ne sont pas tous sans mérite. Des théologiens moralistes sortis pour la 
plupart de l'école de Bologne et imbus des principes du droit romain 
et du droit canon, dirigérent leurs investigations du cóté de quelques-
unes des questions de droit des gens soumises alors á l'arbitrage du 
saint-siége, et soumirent á une analyse scrupuleuse les éléments de la 
question de la légitimité de la guerre, considérée au point de vue de la 
morale chrétienne : tels Jean de Lignano, professeur á Bologne, mort 
en 1383, De bello; Henri de Gorcum, De bello justo, vers 1460; le do-
minicain espagnol Frangois Victoria, í>eíndw et jure &eMi, 1480-1546; les 
jésuites de la méme nation, Frangois Arias, mort en 1605, De bello et ejus 
just i t ia , et Suarez, mort en 1617. Le droit des gens, comme le droit natu
rel en général, était alors traité comme une partie de la morale théolo-
gique du christianisme. Au seiziéme siécle apparaissent, comme pour 
marquer la transition, Martin Garat, professeur de droit á Payie; on lui 
doit plusieurs dissertations De bello, De confeederatione, pace et con-
veniionibus principum, De legatis principum, De represalns- Bal-
thazar Ajala, mort en 1584, qui résidait dans les Pays-Bas et qui a laissé 
un traité espagnol De jure et officiis bellicis, et enfin, Albéric Gentilis, 
né en Italie,(1551 á 1611) et obligé par suite de son changement de reli
gión de passer en Angleterre, oü i l obtint une chaire de professeur á 
Tuniversité d'Oxford. II est l'auteur des traités De jure maris, De jure 
belli, De legationibus. 
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sages de l'antiquité et sur les témoignages et la doctrine de 
rAncien et du Nouveau Testament. Cet ouvrage, écrit dans 
un langage clair et simple par un homme né dans une ré-
publique qui donnait á l'Europe des legons de tol'érance et 
de modération et qui était le foyer deja diplomatie euro-
péenne, devint une autorité et exerga une salutaire in-
fluence. Bien qu'il dcnote/lans ses écrits plus d'érudition que 
de philosoplñe, Samuel de Puffendorf (mort en 1694), éléve 
de Grotius et aussi de Descartes, exposa á la fin du méme 
siécle, sous ce titre : Du droit de la nature et des gens, les 
rapports de la raison avec la morale et avec la légalité, 
les fondements du droit politique International, mais 
avec des Tues étroites et dont l'iníluence se fit sentir 
aprés lui dans l'enseignement du droit des gens. Pour que 
les máximes du droit des gens acquissent une autorité dé-
cisive, pour que la justice qui le íbnde devint la regle 
générale de la politique, i l fallait que non-seulement les 
cabineís en fussent nourris, mais que l'esprit public en 
fút penetré, et méme qu'une longue liabitude, une pratique 
liabituellc, unedémonstration éloquente les fissenten quci-
que serte entrer dans ton le conscience. L'esprit public 
n'existait pas au commencement du dix-huitiéme siécle, 
alors que des hommes de génie élevaient de ton tes parts la 
voixen faveur de l'humanité méconnue. Les chaleureux 
écrits du Genevois Burlamaqui, l'oeuvre populaire, bien 
que médiocre, du Neuchátelois E. de Vattel, continuaient 
la tradition de Grotius et de Puffendorf au prolit des 
cabinets plutót que de l'instruction des peuples : c'est que 
la discussion arden te, l'entraínante éloquence qui devait 
contribuer á le former, n'avait pas encoré eu le temps de 



XVI LE DROIT DES ftENS 

ruiner dans ropinion des masses les principaux sopbismes, 
de secouer de l'atmosphére universelle la poussiére des vieux 
préjngés. II ne suffit pas en effet que les principes du droit 
des gens soient posés, qu'ils soient exposés avec toutes leurs 
conséquences dans de volumineux traités á l'usage des di
plómales et des juristes, i l faut qu'ils soient répandus, vul-
garisés, qu'une surveillance incessante empéche cenx qui 
sont intéressés á les violer cu á les altérer d'arriver á leurs 
íins, ou ílétrisse énergiquement jusqu'aux tentatives su-
breptices d'y arriver K L'Europe n'en était pas lá encoré 
au dix-huitiéme siécle, lorsque l'audacieuse ambition de 
trois cabinets, rincompréhensible indifférence des antres, 
décida le partage de la Pologne. Cet acte, qui abolissait 
une nation, s'accomplit sans manifestation sérieuse; i l est 
resté comme une menace incessante, suspendue sur l'Eu-
rope, comme un précédent de nature á provoquer des 
imitations. Le souvenir de cette violation inouie du droit 
des gens, par laquelle un peuple entier fut annihilé, n'a 
pas été du moins perdu pour la postérité 2. 

La révolution frangaise et l'empire, et les guerres d'opi-
nion et de rivalité politique qui signalérent cette période 
de Tbistoire moderne suspendirent les progrés de la con-

1 Je n'ai pas la prétention de présenter ici un tableau complet du 
développement scientifique du droit des gens au siécle dernier. Mais i l y 
aurait injustice á ne pas rappeler les noms de Thomasius, jurisconsulte 
célebre, de Leibnitz, qui a eu, sur le droit de la nature et des gens, 
quelques aper^us profonds mais sans liaison, de Wolf, qui a réuni en 
systéme les idées de Leibnitz, et de Kant qui a insisté sur les limites du 
droit et de la morale, etc. 

2 Sur l'histoire politique des relations internationales aux dix-
septiérae et dix-huitiéme siécles, F . Heffter, le Droit international 
public de l'Europe, traduit de l'allemand par Jules Bergson, g 8. 
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ciliation européenne, sans ruiner l'idce del'équilibre. Plus 
d'une fois, raveuglement des passions entraina des viola-
tions du droit des gens : Tassassinat des plénipotentiaires 
francais á Rastadt, le blocus continental, la prédominance 
menacante de la France et son abaissement exagéré par les 
rancunes et les coléres survivant á la chute de Fempire 
étaient de manifestes dérogations aux régles mémes de la 
guerre légitime; mais, des 1814, malgré les ressentiments 
issus de vingt-cinq ans de lutte, on s'appliqua á raffermir 
par des traités les principes du droit et á assurer le maintien 
de la paix par une sorte decontrat européen, Le temps de-
vait compléter cette oeuvre, 11 la rectiílera progressivement. 

Les faits économiques occupent une grande place dans 
l'histoire du droit des gens depuis cette époque. La paix et 
les développements merveilleux de la civilisation et del'in-
dustrie quien sont les produits, en multipliantles échanges 
entre les peuples, en facilitant la eirculation des hommes et 
celle des idées, en donnant aux sciences et aux leltres une 
impulsión nouvelle, resserrent les liens quiunissent les na-
tions et la solidarité d'intérét qui les rapproche. Aujour-
d'hui, une incroyable publicité éclaire toüs les actes des 
cabinets, une discussion incessante modifie instantanément 
leurs vues; les peuples, mieux avertis des dangers qui les 
menacent, sont plus en mesure de s'en préserver, et 
lorsqu'un perturbateur du repos universel se montre, la 
résistance énergique des uns, la neutralité menagante 
des autres, a le double effet de faire tourner le dénoú-
ment contre lui, et d'abréger la durée des hostilités. 
ífest-ce pas ce qui est arrivé dans la guerre d'Orient? 
Entreprise au nom du droit des gens, elle s'est terminée 
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par un acte qui a donné uoe éclatante sanction et une 
expression qu'on peut croire déíinitive á plusieurs prio-
cipes de ce droit. 

Qael est aujourd'hui l'avenir du droit des gens? Nous ne 
voulons pas parler d'un avenir hypothétique et du perfec-
tionnement idéal que des esprits chimériques peuvent entre-
voir, mais des voies plus droites oü i l est deja entré depuis 
un derai-siécle, et des résultats assurés que promettent á 
rhumanité les progrés généraux de la morale, de la science 
et du bien-étre, l'avenir que tous les peuples pressentent, 
et un grand nombre de faits importants peuvent en étre 
signalés comme les gages évidents; mais ce n'est pas sans 
de longues et opiniátres Inttes que ees faits se sont accom-
plis, et, pour compléter l'oeuvre, le droit des gens a plus 
d'une victoire encoré á remporter, soit centre d'autres 
faits encoré subsistants et marqués de caracteres opposés 
aux siens, soit centre des théories plus fácheuses encoré 
que les faits et qui paralysent les efforts les plus honorables 
de régénération sociale. 

Quand tous les hommesinvestís du privilége de formuler 
et d'interpréter le droit des gens seraient d'accord sur les 
conséquences qu'il entraine, et auraient matériellement en 
main le pouvoir de les réaliser, ils reculeraient encoré 
devant les périls d'une transformation instantanée et géné-
rale du monde, et ils se croiraient tenus de ménager, par 
des transitions prudentes, les intéréts constitués, les pré-
jugés invétérés, les éléments d'organisation consacrés par 
le temps; mais cet accord que nous supposons n'existe pas, 
et cette puissance matérielle, que nous considérons égale-
ment comme nécessaire pour donner á un tel accord forcé 
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de chose jugée, n'existe pas davantage. II y a dans le 
monde moderno inégalité d'avancement intellectuel, iné-
galité de puissaiice effective, inégalité de bonne volonté 
morale entre les divers États t de la, la nécessité pour 
l'homme politique, souverain cu ministre, de travailler á 
l'affermissement des principes de droit dans la mesure du 
possible, et de multiplier surtout Ies gormes féconds que 
le temps seul peut faire lever. Mais, si les éléments d'orga-
nisation existants méritent qu'on n'en aborde la réforme 
qu'avec ménagement, i l n'en est pas de méme des sys-
téraes immoraux et par conséquent faux, des théories 
antirationnelles et par conséquent degradantes; ceux-láne 
méritent point de pitié. On peut parlementer avec les 
intéréts établis, on ne le doit pas avec les doctrines dés-
honnétes. 

Parmi ees doctrines, i l y en a deux surtout qui s'oppo-
sent aux progrés efíectifs du droit des gens, et qu'on al
legue souvent dans des vues égoístes aux tentatives de 
redressement social : c'est la théorie de la légitimité ou du 
droit divin, et la théorie des faits accomplis. L'une a été 
mise en avant par les partisans du mysticisme théocra-
tique; l'autre, par les matérialistes de la politique, qui ne 
voient rien au delá du fait méme et du jour présent. Les 
uns et les autres prétendent enfermer Thiimanité dans un 
cercíe infranchissable, et mesurer ses développements soit 
sur une regle dont ils affirment la réalité sans la démon-
trer, soit sur ses besoins les plus immédiats : montrons 
le vice coramun de ees deux théories, dont Fuñe n'a de 
commun avec le droit que le nom, et dont l'autre nie 
précisément l'existence méme de. tout droit. 
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La théorie dite des faits accomplis ne croit qu'au succés, 
se préteátous les changements, pourvu qu'ils durent; elle 
condamne et approuve les mémes choses, suivant qu'elles 
échouent ou qu'elles réussissent; elle prétend ne faire que 
suivre le courant de l'humanité et refléter par ses variations 
la variété méme des événements : au fond, elle est contra-
dictoire avec ce qu'il y a de plus elevé dans notre nature et 
aussi de plus stable, avec l'essence méme du droit. La COQ-
seience fait entendre á chacun de nous qu'il y a des devoirs 
supérieurs aux intéréts, des partís á prendre momentané-
ment proíitables, mais radicalement déshonnétes; que les 
máximes á tirer de faits immoraux couronnés de succés 
peuvent saper les bases des institutions les mieux établies 
et mettre en péril qui les invoque : « Le vice radical de la 
» théorie des faits accomplis, dit Bluntschli», réside dans 
» la maniere étroite, partielle, superllcielle, dont elle in-
» siste exclusivement sur le cóté phénoménal des événe-
» ments, et qui lui fait perdre de vue et méconnaitre com-
» plétement l'élément moral et spirituel du droit. » 

Ce qu'il faut ajouter, c'est que cette théorie est la néga-
tion méme de tout droit, et qu'elle est á peine une théorie. 
Qu'une usurpation s'accomplisse, qu'un envahissement de 
territoire se prépare, qu'une viola'tion de garanties pro-
mises et d'engagements contractés se réalise, la théorie des 
faits accomplis aura toujours des arguments tout préts, et 
pourtant les sociétés humaines ne subsistent qu'en vertu de 
certains principes supérieurs, quelesconstitutions, leslols, 
les traités ont pour but de faire respecter. Livré au fait, le 

1 AMgemeines Staatsrecht, 1.1, p. 20. 
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monde Test á la violence et á la ruse, aux hábiles et aux 
forts. Chaqué révolution est á la merci d'une révolution sub-
séquente. Si dóneles faits accomplisTont été contre le droit, 
ils peuvent sans eesse craindrela résurrection de ce droit, 
et lesintéréts mémes qu'ils consacrent doiventse sentir cons-
tamment menacés. Le droit des gens, en se propageant 
dans le monde, proteste implicitement contre cette apologie 
de la forcé. La politique est souvent obligée de s'incliner 
devant des fails accomplis, mais ees faits accomplis attestent 
toujours l'incurie coupable, rindifl'érence ou la pusillani-
mité des générations antérieures qui les ont laissés s'accom-
plir. S'il n'est pas toujours donné á la politique de rétablir 
un équilibre rompu, une nationalité abattue, ou de réinté-
grer dans l'exercice de ses droits une nation affaiblie; si des 
considérations d'ordre supérieur et de paix universelle lui 
interdisent parfois d'essayer d'abolir par la forcé ce que la 
forcé a institué, elle doit veiller activement á ce que le dó
mame des faits illégaux ne s'étende pas et profiter des oc~ 
casions qui permettent de le rétrécir; le présent et l'avenir 
sont sous sa sauvegarde : chaqué État doit se considérer 
comme gardien, pour sa part, des principes de droit pu
blic, que le droit seul a qualité pour modifier, et exercer á 
l'égard des faits internationaux sans aven la méme surveil
lance, avec la méme rigueur, qu'il exerce au dedans de lui-
méme contre les personnes sans aveu. 

Tandis que la théorie des faits accomplis sacrifie pure-
ment et simplement á l'élément matériel de l'horame, la 
théorie de la légitimité affecte de se donner comme repré-
sentant surtout l'élément spirituel, invariable du droit pu
blic. Si, par la légitimité, on entendait l'état de fait en 
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rapport avec le droit, l'ensemble des relations qui existent 
éntreles dioses en vertu de leur essence, i l n'y aurait rien 
de mieux; mais par la légitimité on entend Fattachement á 
la forme, non en tant que l'expression de l'esprit, la forme 
pour elle-méme, et alors que l'esprit s'en est retiré. La 
théorie des faits accomplis n'était qu'un prétexte á Fusage 
des fluctuations perpétuelles des événements, celle de la 
légitimité immobilise pour ainsi diré la vie sociale et en-
chaine Fhomme á certaines institutions, elle l'enchásse dans 
un moule oú toutes ses aspirations s'éteignent I I n'y a de 
droit divin que l'esprit, que les principes éternels, que les 
lois découvertes par la raison, attestées par la conscience et 
manifestées de moins en moins imparfaitement par les faits 
sociaux. Le monde n'a pas été seulement livró aux disputes, 
i l Fcst aussi aux transformations: « üieu n'efface que pour 
écrire, » avait dit J. de Maistre, un des apotres du systéme 
de la légitimité; done i l efface, les formes sont légitimes 
tant qu'elles sont vivantes, tant que les intéréts respectables 
qu'elles consacrent méritentce respect par la faqon dont ils 
se comportent. Les services qu'une forme rend a l'liumanité 
sont la mesure de sa durée : si la doctrine du droit divin 
avait la portée que ses partisans lui attribuent, on ne voit 
pas pourquoi le régime des castes, Fesclavage, Fomnipo-
tence du chef de famille, les exemptions d'impót accordées 
á des privilégiés, le despotisme gouvernemental, la domi-
Bation temporelle des elcrges, la limitation des professions, 
la justice arbitraire auraient cessé d'exister. N'étaient-cepas 
láautant de corollaires du pouvoir légitime? Mais, s'ils sont 
tombés avec lui , c'est que la liberté liumaine les a condam-
nés comme contraires au bon sens et k la justice. De toutes 
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les institutions qu'on décore du nom de légitimes, les unes 
l'étaient dans une certalne mesure etont cessé de l'étre; les 
autres ne l'ont jamáis été et n'étaient que l'expression de la 
forcé. Les peuples se dérobent successivement á leur 
étreinte, et les rapports sociaux se reconstituent soit des 
débris du passé, soit á l'encontre du passé : <c Toute forme 
» positive, a dit Benjamín Constant *, quelque satisfai-
» sante qu'elle soit pour le présent, contient un germe 
» d'opposition aux progrés de l'avenir,» Le droit des gens 
ne s'incline done pas devant les institutions vieillies qui en-
travent le progrés; légifimité ou fait accompli, si diverses 
que semblent ees deux théories, elles ont un trait essentiel 
qui leur est commun : elles reposent toutes deux sur des 
faits que Tune divinise dans le passé, que l'autre divinise 
á toute époque; elles matérialisent également la notion du 
droit, qui est de sa natura immatérieUe, insaisissable aux 
sens. Le droit des gens se propose de faire prévaloir dans 
les rapports internationaux non ce qui a réussi une fois ou 
tout ce qui a pu réussir, mais ce qui est équitable. Prin
cipes, institutions, usages, faits> i l soumet tout á une cri
tique raisonnée qu'éclaircit la lumiére intérieure; i l aide 
chaqué nation, comme chaqué individu, en proportion de 
ses besoins et de son caractére, á remplir son devoir de 
membre de la famille humaine. 

Cette grande idée de l'unité du genre humain dont la 
religión a fait un dogme, dont la philosophie démontre la 
réalité par l'identité des facultés, par l'existence d'une loi 
rationnelle, tend chaqué jour á entrer dalis le domaine des 

1 Dé la religión, 1 1 . 
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faits : « Le femps et la forcé des dioses, dit Théodore 

» Jouffroy l , oiit tout simplifié sur cette terre, et aprés 

» quelques mllliers d'années, le monde, d'abord si confus, 

» si divers/si inconnu, si hoslüe á lui-méme, s'est ra-

» massé peu h peu et organisé de telle sorle, que le philo-

» soplie qui spécule sur son avenir peut et doil le chercher 

» loul enlier dans celui de cette civilisation dominante dont 

» Paris, Londres et Berlín sont les foyers. » Ces ligues de 

M. Jouffroy datent de 1827; que de progrés n'a pas fails 

depuis le sentimenl qui rapproche les peuples! Les idées de 

la Révolution et les conquétes de l'Empire s'élaient repan-

dues dans l'Europe entiére, les unes portant les autres; 

mais c'était la guerre surtout qui avait propagé et implanté 

les gcnéreuses doctrines promulguées chez nous en 1789. 

Le vaste génie de nos philosopbes du siécle dernier, Timi-

versalité de notre langue, fruit de la clarté, avaient pre

paré le terraiu. Le spectacle des institutions nouvelles is-

sues de ces doctrines, l'exercice des droits politiques et 

civils garantí par elles, contribuérent h en généraliser dans 

le monde l'imitation ou le respect; mais, indépendamment 

de ees influences abstraites ou politiques, marquées au coin 

de I'esprit francais, il s'en est développé une foule d'autres 

dans la sphére des intéréts, plus pratiques en quelque sorte 

et plus visibles peut-étre aussi moins marquées de l'em-

preinte d'une nation en particulier, influences qui tendent 

á réunir les nations dans le sens de leur bien-étre respec-

tif, en facilitant par tous les moyens possibles l'échange de 

leurs produits et 'de leurs idées en méme temps que la 

1 Mélanges fhüosophdques, 2e édit., p, 12-2, ' 
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garantie des droits de chacune. Sons l'empirede ees idées, 
de ees sentiments et de ees nécessités matérielles, la guerre, 
qui était jadis un fait normal, tend á devenir une excep-
tion, et la solidarité se resserre incessamment, aussi bien 
que runiformité des législations inlérieures, des usages, 
des coutumes et des moeurs. Laplupart de ees actes se sont 
accomplis sous l'empire de nécessités dont les peuples, tout 
en y obéissant, n'avaient pasnettementlaconscience; les in-
téréts qui les dictaient ne sentaient pas le plus souvent 
qu'ils marebaienfc dans le méme sens que les idées. C'est á 
rutMité matérielle que l'on doiftoutes ees conventions in-
ternationales. La multiplication des besoins, résultat d'une 
civilisation plus avancée, a fait découvrir de nouveaux 
moĵ ens d'y satisfaire et nécessité le eoncours de différents 
peuples : c'est le principe économique de la división du tra-
vail qui, appliqué sur une plus large échelle, a prédominé 
dans le monde. La consommation croissant, i l a fallu s'a-
dresser á un nombre croissant de producteurs; la produc-
tion s'accroissant également, i l a fallu multiplier les débou-
chés. Chaqué nation a eu besoin des autres nations pour 
satisfaire ses goúts, pour accroitre sa somme de bien-étre 
propre, et méme pour subsister. On a compris qu'en se rap-
prochant et qu'en se donnant des garantios reciproques, on 
vivrait paríout mieux etá meilleur marché. Retrogrades ou 
intelligenís, les gouvernements ont dú céder devant une 
pression irrésistible. Chaqué année on voit éclore de nou
veaux traites de commerce par lesquels une nation s'attachc 
á obtenir d'une autre pour ses produits et son industrie le 
traitement des plus favorisés : de la une émulation qui gé-
néralise de tels bienfaits, et qui, gagnaiit les autres parties 

i . 6 
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du monde, entraine jusqu'aux souverains des contrées les 
plus barbares et les plus immobiles 1, Des traites de na-
vigation ont assuré aux transactions commerciales mari-
times un développement et une sécurité jusqu'alors incon-
nus. On a obtenu et accordé des diminutions de droits pour 
Faccés des ports, le pilotage, etc...; on a fait disparaitre 
ou du moins atténué les taxes maritimes qui grossissaient 
les frais de transport. Le droit des gens protestait centre 
les exigences des puissances qui occupaient les postes pri-
vilégiés, routes obligées de la navigatiou; mais le droit des 
gens défendait aussi de supprimer par la forcé et sans com-
pensation sufíisante les ressources que ees exigences long-
temps acceptées promettaient á leurs détenteurs. L'Europe 
entiére s'est mise d'accord pour régler équitablement par 
une contribution proportionnelle les indemnités conve-
nables, et c'est ainsi que se trouve aboli le péage du Sund 
et ménagé le trésor danois. Le recours projeté de quelques 
puissances á la forcé, pour arriver á ce résultat, a échoué 
devant le bon sens universel, et le droit des gens a iriom-
pbé par des moyens qu'il n'a pas á désavouer. 

Certains íleuves, artéres vitales des nations, étapes obli
gées d'un transit commercial qui intéresse toutes les nalions, 
étaient devenus le monopole de quelques riverains puis-
sants, ou bien leurs embouchures s'envasaient et s'ensa-
blaient, gráce á l'indifférenee de riverains ignorants, 
L'Europe a pourvu á ce double inconvénient en faisant 
prévaloir le principe de libre navigation de ees íleuves, en 

1 La Perse, la Chine, les royaumes de Siam et d'Annam, le Japón, les 
États de Máscate se mettent en communication avec l'ancien etlenouveau 
monde par des traités d'amitié, de commerce et de navigation. 
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poursnivant l'abolition des monopoles commerciaux qui 
s'y étaient installés, en décrétant l'entretien et la surveil-
lance á frais commuus de ees routes importantes du com-
merce i . 

* I I est de principe aujourd'hui que les droits per^us sur la navigation 
des íleuves parcourant le territoire de plusieurs États ne doivent l'étre 
qu'á titre de contribution pour en entretenir la navigabilité, et le tarif 
de ees droits doit étre fixé conventionnellement par les riverains. L'acte 
final du congrés de Vienne mentionne expressément, comme fleuves et 
riviéres de cette catégorie, leRhin et ses principaux affluents, le Neckar, 
le Mein et la Moselle, l'Elbe, le Weser et l'Ems. La navigation du We-
ser et de l'Ems est affranchie de tout droit (depuis le lev janvier 1857); 
mais les péages sur le Rhin, le Neckar et le Mein, ainsi que sur l'Elbe 
subsistent toujours. Ce sont les droits de navigation percus sur ce der-
nierfleuve qui forment actuellement l'objet des plaintes et des réclama-
tions les plus vives, notamment le péage de Stade-Brunshausen, établie 
au profit du Hanovre, dans la partie inférieure du fleuve, au-dessus de 
Hambourg, et maintenu peut-étre, jusqu'á un certain point, avec l'ar-
riére-pensée de favoriser le petit port hanovrien de Hambourg. Comme 
l'Elbe, dans cette partie de son cours, est accessible aux plus gros báti-
ments de mer, on a deja proposé de faire du péage de Stade, impót que la 
douane hanovrienne per<?oit depuis un temps immémorial sur les mar-
chandises venant de la mer et entrant dans l'Elbe (il tire son origine des 
traditions féodales), une question de droit international, comme le péage 
du Sund, et on se fonderait sur les mémes argumenta en en poursuivant 
l'abolition ou le rachat. 

Pour ce qui concerne le cours de l'Elbe, au-dessus de Hambourg, 
TAutriche a déjá aboli, en 1852, jusqu'á sa frontiére, la perception de 
droits sur ce fleuve etsur son principal affluent, la Moldan. Mais la Saxe 
et le Hanovre n'ont pas encoré suivi cet exemple. 

Le Danube et l'Inu ne figurent pas parmi les fleuves conventionnels 
désignés dans l'acte final du congrés de Vienne. La navigation du Da-
nube inférieur, depuis ses bouches jusqu'au point oü aucune de sesrives 
n'appartient plus á la navigation ottomane, est déclarée entiérement libre 
par le dernier traité de Paris, sauf les droits et réglements á établir par 
la commission Internationale instituée pour,cet objet. Plus haut,la partie 
comprise dans la domination de l'Autriche, de la Baviére et du Wurtem-
berg est ouverte á la navigation des riverains en vertu des conventions 
qui existent entre eux. Cependant l'usage de cette navigation a été limité 
en Autriche. F . sur cette matiére, un ouvrage récent de M, CARATHEO-



X X V I I I LE DROIT DES GENS 

Quelques langues de terre, deux ou trois dans le monde, 
causentun inappréciable dommage aux reíations maritimes 
en obligeant les navires á rompre charge; les frais de 
transport ainsi multipliés relorabent sur le consommateur 
universel. On a concu le projet de percer ees isthmes; et le 
plus important de tous, celui de Suez, sera bientót sup-
primé par une association européenne de capitaux et de 
savants. La plupart des nations applaudissent d'avance h 
ce grand acte, et l'opposition puérile et inintelligente 
d'une seule d'entre elles s'abaisse chaqué jour devant l 'in-
térét commun. 

Dans l'ordre des Communications par terre, les chemins 
de fer, se substituant partout aux routes ordinaires, ont dú 
se rencontrer et se joindre d'État á État; i l a fallu pouvoir 
en fraverser plusieurs tout d'une traite : de la des conven-
tions nécessaires. II a fallu réunir par des ponts jetés sur 
les plus grands íleuves des lignes importantes, et Fon y ar-
rive en dépit des objections straté^iques et des méfiances 
nationales. C'est ainsi qu'une convention spéciale a autorisé 
la jonction des chemins de fer franjáis et allemands h tra-
vers le Rhin. Pour certaines lignes inlernationales, plu
sieurs gouvernements ont dü garantir en commun des 
mínimum d'intéréts. 

Les Communications d'idées et de nouvelles, plus impor
tantes encoré que celles des hommes et des marchandises 
et susceptibles d'une célérité de transmission plus grande, 
ont donné naissance á une foule de conventions postales et 
télégraphiques. Quand ce mouvement s'est produit, la va-

DORY, intitulé : Le Droi t intermtional concernant les grands cours 
d'eau. 
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riété, ranarchie la plus compléte régnaient en matiére de 

taxe des dépéches. Ou a dú arriver á une certaine unité, 

combiner les départs et les arrivées, multiplier les convois, 

faciliter les transits des correspondances et la formation des 

services de messageries ou de paquebots. Les correspon-

dances entre l'Amérique et l'Europe traversaient naturelle-

ment différents pays, les relations de l'Angleterre avec 

rinde devaient passer sur le continent par plusieurs admi-

nistrations étrangéres : on est parvenú á régler toutes ces 

questions. Quant aux Communications télégraphiques, qui, 

terrestres ou sous-marines, tendent á embrasser le monde 

entier, on a dú résoudre les difíicultés issues de la diffé-

rence desidiomes, fixer les tarifs, accélérer la transmission 

des messages: des combinaisons ingénieuses elaborées dans 

des congrés spéciaux y ont pourvu. C'est une oeuvre per

fectible et journellement perfectionnée. 

„ Toutes ces mesures ont pour but et pour effet d'assurer 

aux voyages d'intérét ou d'agrément, au transport des den-

rées et des produits, á la transmission des idées, des désirs 

etdes nouvelles politiques des franchisesuniverselles; elies 

font circuler une vie commune dans le monde. D'anciennes 

institutions entravent ce mouvernent: la nécessité des passe-

ports, l'existence des douanes,rélévation des tarifs mainte-

nue dans certains pays aggravent les difficultés et accrois-

sent les frais de cette circulation genérale. La théorie de 

la liberté des échanges est née du besoin de rapprocher et 

de fondre les intéréts des peuples; elle a fait beaucoup de 

chemin déjá dans le monde et en France notamment, quoi-

qu'elle semble heurter des positions acquises ou menacer 

de tarir des sources de revenus. Rien ne serait pourtant 

b. 
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plus désirable que la disparition de ees obstacles au libre 
commerce. Poursuivie avec modéralion, prudemment gra-
duée, progressivement instituée, la liberté sagement mé-
nagée des échanges prévaudra dans l'intérét commun. 
L'esprit prohibitioniste, qui n'est qu'une des faces de 
l'esprit d'exclusion et d'isolement des races humaines, a 
fait son temps. On comprend et on comprendra de jour en 
jour davantage que l'abaissement des frais de production 
est d'intérét universel et que deux États qui combinent des 
réductions respectives de tarifs agissent toujours en faveur 
des masses d'hommes qui les constituent; on comprendra 
surtout qu'il n'est pas toujgurs possible á un Étatde pren-
dre isolément de telles mesures et que la réciprocité des 
concessions en est une condition importante. 

Pour donner aux divers rapports numériques que les 
échanges de toute nature nécessitent une base fixe, on a 
comju l'idée de généraliser les poids et mesures en les ra-
menant á l'unité, et d'arriver également á une simplifica-
tion des nombreuses unités monétaires. Des congrés se 
sont réunis pour discuter cette idée, et arréter les prin
cipes á poser en la matiére. Si elle n'est pas encoré com-
plétement mure, cette idée approche du moins de la ma-
turité, et l'on peut entrevoir le moment oü l'unité métri-
que, fondée sur le systéme franjáis, simplifiera tous les 
comptes. 

Enfm, la solidarité des capitaux tend h s'établir d'une 
extrémité du monde civilisé ál 'autre par les rapports jour-
naliers des places de commerce, et surtout par l'établisse-
inent de grandes inslitutions de crédit ou de grandes com-
pagnles industrielles qui concentrent les forces éparses et 
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opérent ou favorisent les plus gigantesques travanx d'uti-
lité publique. L'argent n'avait jamáis eu de patrie; bien-
tót, les instruments et les signes représentatifs de crédit 
éprouvé n'en auront plus davaotage. Les titres des entre-
prises seront éparpillés dans le monde, les réservoirs de 
capitaux seront des réservoirs commims aux diverses na-
tions. Déjá les crises financiéres sont générales, quand 
elles éclatent; déjá les capitaux voyagent d'unpays á 1'an
tro en les fécondant tous; le droit des gens ne peut que 
gagner á cette association et á cette généralisation du cré
dit qui, rattachant les intéréts, rend les conflits plus sensi
bles dans leurs conséquences et par conséquent plus rares. 

Si de Tordre maiériel on passe á l'ordre social, combien 
d'actes, de conventions, de congrés qui se sont proposé de 
résoudre en commun les qnestions de cette n ature, inté-
ressant l'hnmanitó en général! Les expositions universelles 
ne sont pas seulement des convocations de produits á ju-
ger au point de vue de la perfection du travail et du bon 
marehé : ce sont aussi des symboles et des occasions de 
rapprochement. Les congrés de bienfaisance, de statisti-
que, historiques, scientifiques ou pénitentiaires essaient 
de reunir en faisceau les lumiéres des hommes compétents 
sur toutes les questions qui touchent á la répression du 
vice, á l'atténuation du paupérisme, á l'appréciation des 
faits sociaux. On se communique les plans imaginés, les ré-
sultats des expériences faites, on discute les découvertes 
arclicologiques 011 scientifiques, les innovations proposées; 
la diversité méme des lieux oú siégent successivement ees 
congrés atteste la haute impartialité qui y préside. Enün, 
pour combatiré l'action et la contagión de certaines épidé-
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míes, des conventions sanitaires ont été signées, et gráce á 
elles, les maladies poursnivies, étudiées, combattues dans 
Ies foyers mémes d'infection, semblent destinées á dimi-
nuer d'intensité. 

Dans l'ordre moral, c'est-á-dire pour tout ce qui. tend á 
sauvegarder la dignité et rinviolabilité de la vie hnmaine, 
á favoriserle chátimentdesmalfaiteurs et l'action déla jus-
tice, á rendre les guerres moins cruelles et la propriété plus 
sacrée, de grands progrés méritent d'étre notes. Le con-
grés de Vienne a décidé en principe l'abolition de la traite 
des noirs1 et l'extinction de la piraterie; le congrés de 

1 On sait le nombre, l'importance des transactions diplomaliques aux-
quelles ont donné lieu la traite des négres et les mesures de répression 
dictées aux grandes puissances de TEurope, par les ¡nspiralions de la 
charité chrétienne. Jusqu'á la fin du dix-hultiéme siccle, i l était général 
de considérer la descendance de Cham comme une branclie de la grande 
famille hamaine d'un ordre inférieur et justement condamnée á la servi-
tude. Des nécessltés agricoles l'avaient provoquée aprés la découverte du 
continent américain; l'utilité et l'intérét en perpétuaient l'usage sans 
révolter les consciences. 

Vainement, des l'année 1770, l'abbé Raynal, s'élevant au nom des lu-
miéres de la raison et des sentiments de la naturecontre la férocité de nos 
peres, demandait l'émancipation des noirs d'aprés un plan sagement gra
dué, et avec des ajournements et des conditions qui sauvegardaient les 
intéréts des colonies. La traite des noirs continuait á constituer un trafic 
régulier, comme toutes lesautres brancbesde commerce. Avantlarévo-
lution de 1789, elle était á son apogée : la France, l'Angleterre, la Hol-
lande, le Danemark, le Portugal avaient des comptoirs sur la cote d'Afri-
que. Quant á l'Espagne, elle avait successivement concede aux Portugais, 
aux Franjáis, puis aux Anglais, aprés la paix d'Utrecht, en 1713, et le 
congrés d'Aix-la-Chapelle, en 1748, le droit d'approvisionner de noirs 
ses possessions coloniales. Les actes nombreux de barbarie commis sur 
la personne des noirs; la maniere dont ils étaient eníevés et le traite-
ment qui les attendait dans l'esclavage excitérent en leur faveur des 
sentiments de philanthropie, des l'année 1780, aux États-Unis del 'Amé-
rique du Nord. — La Pensylvanie avait donné, des cette époque, la l i 
berté aux négres, en Danemark et enfin en Angleterre. Les éloquentes 
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París a aboli la course et reconnu les droits des neutres; 

mais la garantie la plus efíicace de la sécurité genérale est 

dansla conclusión des traités d'extradition. Le crime avait 

jadisun asile presque assuré en passant la frontiére; bien-

íót lieureiisement, le famenx cri du scepticisme de Pas

cal : « Vérité en decá des Pyrénées, erreur au delá, » 

n'aura plus de signification, morale au moins. Tous les 

peuples seront coalises contre les assassins et les voleurs, 

comme contre des perturbateurs du ropos univcrsel, et des 

infracteurs á la raison, universelle aussi : le principe plú-

losophique du droit d'extradition est l a ; l'exercice du 

droit de répression des méfaits, violant la loi positivo d'un 

Éfat, est simplement facilité par l'autre État o ti le fugitif 

et perséverantes réclamations de Wilberforce, l'accord de Pitt et Fox, 
malgré l'opposiüon qu'ils rencontrérent dans le parlement, notamment 
de la part de lord Eldon et de lord Weatffloreland, eurent pour résultat 
d'amener l'Angleterre á se déclarer, en 1806, protectrice du principe de 
l'émancipation. A partir de 1810, c'est pour elle comme une idée íixe. 
En 1815, á Vienne; en 1818, á Aix-la-Chapelle; en 1822, á Vérone, elle 
obtient des puissances européennes des déclarations conformes á sa po-
litique, et, depuis cette époque jusqu'á nos jours, elle a conclu plus de 
quarante traités renfermant des clauses relatives á l'abolition de la 
traite et aux mesures destinées á réprimer ce trafic. Les États qui ont 
adhéré á ees traites sont nombreux; plusieurs ont décrété des lois inté-
rieures qui interdisent les traites et méme les déclarent acte de pirate-
rie (a); aussi peut-on diré que, gráce au droit des gens l'abolition 

(a) Les conventions les plus importantes conclues par l'Angleterre, avec les 
grands États maritimes, pour arriver k l'abolition de la traite, sont cellos des 
10 déc. 1822, avec l'Espagne; 31 dcc. de la méme année, avec les Pays-Bas; 
6 nov. 1824, ayec la Suéde; 2 oct. 1826 et 3 juillet 1842, avec le Portugal; 
23 nov. déla méme année, avec le Brésil; 20 déc. 1841, avec FAutriché, la 
Prusse et la Russie; 9 aoüt 1842, avec les États-Unis de l'Amérique septen-
trionale; 30 novembre 1831, 22 mars 1833, et 29 mai -1845, avec laFrance. Par 
les traités de 1831 et de 1833, la France avait consentí h la visite récipi'oque 
qu'elle refasa par son traité de 1845. Foyez BE CÜSSY, Phases et causes céle
bres du droit maritime des nations, t. I , p. 157 et t . 11, p. 392. 
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a prétendu trouver rimpnnité. Unseul abns serait á erain-
dre, c'est celui qui résulterait d'une interprétation exorbi
tante du mot de criminéis. Les cas d'extradition doivent 
done étre soigneusement spécifiés; Topinion publique re-
fusera toujours d'assimiler aux criminéis les réfugiés poli-
tiques et applaudira aux puissances méme secondaires, qui 
sauront maintenir á leur égard les priviléges de Thospita-
lité, pourvu que ceux-ci á leur tour ne constituent point 
par des manoeuvres coupables ou en fomentant la guerre 
civile dans leur propre patrie un danger potir l'État qui 
les aura aecueillis. Le droit naíurel, criterium inflexible 

de la traite et de Tesclavage ont pris place dans le code des nations chré-
tiennes (a). Du reste, l'abolition de la traite des noirs eút-elle provoqué 
plus de sympathies actives et moins de défiances, d'appréhension contre 
la politique de l'Angleterre, si, au systeme de croisiéres établies sur la 
cote d'Afrique par les gouvernements engagés á s'opposer á la traite des 
noirs, entraínant la nécessité de la visite, dans une zone déterminée par 
les trailés, des batiments de commerce par des bátiments de la marine 
militaire, on eút substitué plutót le régime actuel. C'était, en effet, une 
innovation fácheuse, pleine dedangers dans l'application, que celle qui, 
en pleine paix, en vue d'un résultat de civilisation, autorisait la visite 
des bátiments de commerce par des navires de guerre étrangers. Le 
principe d'indépendance et de dignité des nations éprouvait par la une 
fácheuse atteinte. 

(a) L'abolition de la traite n'a pas marché aussi vite que les traites et les 
lois intérieures destinées k la réprimer. De 1815 á 1848 on continuait k ex-
porter annuellement de la cote d'Afrique, sur les rivages du Nouveau-Monde, 
30 ou 40,000 esclaves. Seulement le prix du noir avait baissé sur le marché 
afrioain de 400 fr. h 250 et k 140 franes, et s'était élevé sur le marché d'impor-
tation, et notamment au Brésil £t h Cuba, de 1,200 h 4,500. Une surveillance 
plus, active, due surtout au progrés de la marine k vapeur, paraít mettre un 
terme h ce trafic barbare. L'importation de négres au Brésil, était en •1842 de 
17,000, en 1843 de 19,000, en 1844 de 22,000, en 1845 de 29,000, en 1846 de 
50,000, en 1847 de 56,000, en 1848 de 60,000, en 1849 de 54,000. En 1850 l'im
portation ri'est plus quede 23,000, en 1851 de 3,000, en 1832 de 700. Elle 
parait avoir complétement cessé en 1853 (Revue des Deux-Mondes, liv. du 
15 déc. 1857, p. 792). 
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du droit des gens, applaudit k l'extraditioo des malfai
teurs ordinaires, protége les réfugiés politiques paisibles, 
et autorise les mesures de précaution á l'égard de ceux 
dont les actes répréhensibles peuvent compromettre les bons 
rapports de deux États. I I y a done pour tous les gouver-
nements h l'égard. du crime un devoir absolu et un intérét 
commun : toute infractionálaloi naturelle devient, si elle 
n'est punie, si Ton n'en favorise le chátiment, uue infrac-
tion au droit des gens. 

Enfin, dans la sphére lilléraire et intellectuelle propre-
ment dite, les États commencent á s'entendre pour assurer 
aux productions de l'esprit ou de l'art une efficace protec-
tion contre les actes de spoliation et de contrefa^on, une 
rémunération légitime en faveur des auteurs, un droit de 
cité universel. Le droit de propriété littéraire, á peine re-
connu en France á la fm du siécle dernier, gagne inces-
samment du terrain en Europe, et nous pouvons déclarer 
á la gloire de notre pays, qu'il est á la téte de tous les 
autres dans cette généreuse croisade. Depuis cinq ou six 
années, la France a traité avec une vingtaine d'États; i l en 
est aujourd'hui bien peu avec lesquels nous n'ayons traité, 
et dans un avenir prochain, i l n'y en aura plus un i . Sans 

1 Les resultáis obtenus par la diplomatie depuis quelques années 
sont nombreux. Dés 1840, un traité de commerce conclu le 25 juillet 
entre la France et les Pays-Bas, avait proclamé la garantie re
ciproque de la propriété littéraire; les conditions d'application et d'exé-
cution du principe ont été réglées entre les deux puissances par une con-
vention du 29 mars 1855. Un traité spécial est intervenu le 28 aoút 
1843 entre la France et la Sardaigne. Ce tríiité a été complété depuis 
par ceux des 22 avril 1846 et 5 novembre 1850. Viennent ensuite, 
dans l'ordre chronologique, deux traités conclus entre l'Angleterre 
et la Prusse, le 13 mai 1846, et l'Angleterre et le Hanovre, le 7 octobre 
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doute, ees diverses conventions, écloses á ioíervalles irré-
guliers, obligées de transiger avec les exigences locales, ne 
sont pas toutes également libérales; l'oeuvre manque en
coré d'homogénéité, et porte la trace de ses origines : 
mais, unefois qu'ellesera universalisée, i l sera temps d'é-
tablir une concordance rigoureuse entre toutes ses partios. 
Félicitons-nous des áujourd'bui, au nom du droit des 
gens de ce que la Gazelte d'Augsbourg appelait Juste-

1847; ceux concias entre la France et les États suivants : le Por
tugal, le 12 avril 1851; le Hanovre, le 20 octobre 1851; l'Angle-
terre, le 3 novembre 1851; le duché de Brunswick, le 8 a o ú t l 8 5 2 ; la 
BeTgique, le 22 aoút 1852, avecarticle additionnel du 27 aoüt 1854; le 
grand-duché de Hesse-Darmstadt, le 18 septembre 1852; le land-
graviat de Hesse-Hombourg, le 18 octobre 1852; la Toscane, le 15 
février 1853; la principante deReuss (branche ainée), le 24 février 1853; 
la principante de Reuss (branche cadette),le 30 mars 1853; le duché de 
Nassau, le 2 mai 1853 ; Télectorat de Hesse-Cassel, le 7 mai 1853; le 
grand-duché de Saxe-Weimar, le 17 mai 1853; le grand-duché d'Olden-
bourg, le le''juillet 1853; l'Espagne, le 15 novembre 1853 ; la princi-
pauté de Sclrwarzbourg-Sondershausen, le 7 décembre 1853; la princi-
pauté de Schwarzbouvg-Rudolstadt, le 16 décembre 1853; la principauté 
de Waldeck-et-Pyrmont, le 4 février 1854; le grand-duché de Bade, le 
3 avril 1854 et le 2 juillet 1857; Hombourg, le 2 mai 1856 ; la Saxe, le 
19 mai 1856; le grand-duché de Luxembourg, les 4 et 6 juillet 1856. 
les Pays-Bas, les 29 mars 1855 et 27 avril 1860; la Russie, le 6 avril 
1861; la Belgiquc, le 1er mai 1861; l'Ilalie. le 26 juillet 1862, I I est á 
remarquer qu'antérieurement aux traités qui précédent ou á quelques-
uns d'entre eux, plusieurs États avaient consigné dans leurs législations 
particuliéres des offres plus ou moins efficaces de réciprocité. La France 
est méme allée plus loin. Par un décret du 28 mars 1852, elle assimüe 
complétement sans imposer aucune condition de réciprocité, les ceuvres de 
littérature et de beaux-arts publiées en pays étrangers á celles publiées. 
en France. Les traités dont nous avons fait l'énumération sont suscepti
bles d'amélioration, notamment en ce qui concerne le délai du dépót, le 
délai du droit de traduction, etc. V. du reste, Pataille etHuguet, Code 
international de la propriété industrielle, artistique et l i t téraire, p. 53 
et suiv. 
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ment1 * nn triomphe de la civilisation sur la barbarie, 
» une source inépuisable de cbances nonvelles pour l ' in-
» dustriebonnéte et loyale. » 

Favoriser les transactions commerciales, les cojnmuni-
cations, les voyages, les écbanges de nouvelles, les asso-
ciations de capitaux, les mesures préventives contre les 
épidémies, les moyens de controle des découvertes et des 
inventions, les rencontres des bommes spéciaux et compé-
tents, l'examen des problémes sociaux; garantir par des 
mesures concertées en commun le respect des lois morales, 
de la vie, de la propriété, de la liberté individuelle; aider 
h l'adoucissement des moeurs en flétrissant et en s'interdi-
sant réciproquement les cruautés inútiles en lemps de 
guerre, les atteintes portées á la sécurilé des faibles; don-
ner enfin aux intelligences elles-mémes une protection né-
cessaire contre l'esprit de rapiñe, en consacrant Ies droits 
de la propriété intellectuelle comme de toute autre, nc 
sont-ce pas lá autant de signes d'un rapprochement des 
peuples, d'une fusión de plus en plus complete qui se pre
pare? Tous ees pbénoménes ne tendent-ils pas á identifler 
de plus en plus le droit naturel et le droit des gens, et á 
établir pour l'honneur de la conscience humaine des ré-
gles générales dont les frontiéres naturelles et artiíicielles 
n'interrompront plus l'exercice? Nous le pensons; mais 
nous serions injuste k notre tour, si, en énumérant tant 
de pbénoménes, signes d'un temps nouveau, symboles 
d'un droit universel, nous omettions Tinstrument le plus 

1 Articles des 27 et 28 janvier dernier, analysés par le Woniteur uni
versel franjáis. 

i . c 
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énergique peut-étre du progrés social, du rapprochement 
international, la presse. C'est la presse qui établit et qui 
maintieiit comme un courant électrique dans le monde 
entier, qui forme un lien, une chaine non interrompue 
entre tous les peuples, qui les intéresse tous á ce qui se 
passe de plus caractéristique au sein de chacun d'eux; 
par elle, une sympathique uniformité de préoccupations 
et de désirs s'établit insensiblement; c'est elle qui dé-
blaie le terrain et qui y séme le grain, qui ruine les 
priviléges et qui stigmatise les méfaits • le droit des gens 
finit toujours par formuler en arréts et en lois ce que 
l'enquéte universelle et permanente instituée par la presse 
de tous les pays, a révélé, fécondé et puriflé par la dis-
cussion. 

En insistant sur les symptómes nombreux d'un rappro
chement international qui attestent et présagent tout á la 
fois d'importants progrés du droit des gens, i l ne faut ce-
pendant pas se dissimuler les lacunes également importan
tes qu'en présente encoré l'application. Ses máximes péné-
trent peu á peu les intelligences, mais elles s'y rencon-
trent et elles s'y heurtent avec les passions. Les préjugés 
des peuples et les intéréts mal entendus des gouvernements 
sont un double obstado au triomphe de la justice dans le 
monde par les seuls moyens qu'elle autorise elle-méme. 
De tout temps, lorsqu'il a été impossible d'aplanir un diffé-
rend par voie de conciliation, on a dú chercher et trouver 
d'autres voies; mais ici nous touchons au plus grand vice, 
au cóté faible, vulnérable du droit des gens : i i y a un 
cede ou un ensemble de regles généralement admises, et 
ce cede n'a pas de sanction; i l n'a ni tribunal accepté qui 
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prononce íes sentences, ni pouvoir iüsdtué qui les fasse 

exécuter. Le droit civil a á son service des agents pour 

notifier les arréts qui émanent des tribunaux, et pour don-

ner á ees arréts forcé obligatoire. Dans les relations inter-

nationales, le principe de Findépendance réciproque des 

divers États a empéché jusqu'á présent l'établissement 

d'une autorité coercitive. Chacun est á la fois juge et par-

tie; ceux qui sont lésés, ne pouvant obtenir justice, sont 

d'ordinaire obligés de se la faire eux-mémes. De la, la né-

cessité de la guerra, c'est-á-dire de la substitution de l 'é-

tat de forcé á celui de droit. Dans chaqué agglomération 

d'hommes l'existence précaire des droits et des obliga-

tions a, comme le fait observar Ancillon amené l'éta

blissement de l'ordre social et la constitution d'une vo-

lonté souveraine, á laquelle toutes les volontés particuliéres 

sont obligées de sa soumattre, et qui prononce dans les 

conílits nombreux qui s'élévent entre alies, d'une forcé 

publique qui, toujours protectrice parca qu'elle cst tou-

jours active, toujours menacante et toujours supérieura á 

toutes las autres, contient les forces particuliéres dans de 

justes limites. Par la s'axplique l'absolue nécessité des 

gouvernements et se légitime leur existenca; elle est á la 

fois le principe de leur origine et de leurs titres. Le méme 

besoin a produit partout les mémes effets... Mais s'il est 

vrai, continué Ancillon, « que les souvarains et las États, 

» en leur qualité da personnes morales, soient justiciables 

» de la méme íoi qui sert á détarminer les rapports des 

» individus, chacun d'eux a sa sphéra d'activité qui est 

1 Tablean des révolutions de VEurope, t. í, p, 2 et suiv. 
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» limitée par celle des autres; la oü la liberté de Fun fmit, 
» celle de l'autre commence, et leurs propriétés respec-
» tives sont également sacrées : i l n'y a pas deux regles 
» de justice différentes, Tune pourles particuliers et l'aii-
» tre pour les États... 

» Ce droit existe, mais i l manque d'une garantie exté-
» rieure : i l n'y a point de pouvoir coactif qui puisse for-

.» cer les différents États á ne pas dévier, dans leurs rela-
» tions, de la ligue du juste... Les sonverains sont encoré 
» dans l'état de nature, puisqu'ils n'ont pas encoré créé 
» cette garantie commune de leur existence el de leurs 
» droits, et que chacun d'eux est seul juge et seul défen-
» seur de ce qui lui appartient exclusivement, et de ce 
» que les autres doivent respecter. » 

Comment sortir de cette situation? Bien des moyens ont 
été proposés : la monarchie universelle; mais les corps 
politiques consentiraient-ils h signer leur arrét de mort par 
la crainte des maladies?Une association de toutes les puis-
sances formant un tribunal souverain chargé de détermi-
ner les droits de chaqué État, fixant leurs rapports mu-
tuels et assurant le tout par le déploiement d'une grande 
forcé coercitive? Henri IV a révé ce plan ; l'abbé de Saint-
Pierre et Kant l'ont développé dans leurs écrits; mais i l 
suppose de la part des souverains des concessions peu 
probables, et, consentí, i l rencontrerait d'invincibles dif-
ficultés. Restent les progrés de la raison et de la moralité 
pour assurer la garantie de l'existence et de l'indépen-
dance des États. De cette insuffisance actuelle résulte la 
triple nécessité de mettre, avant qu'elle n'éclate, tout en 
oeuvre pour la prévenir, de proscrire, pendant qu'elle 
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dure, tous les moyens que la conscience réprouve, et de 

saisir toutes les occasions honorables d'en abréger la du-

rée et d'en háter la conclusión. 

On essaie d'abord des moyens de conciliation, pour 

éviter de recourir aux armes, en appuyant ses réelamatious 

de mémoires oü lous les points de droit sont développés 

jusque dans le détail, oü l'on cherche h ramener son ad-

versaire et á éclairer les tiers, soit en communiquant ees 

mémoires ou notes aux diverses puissances, soit en les l i -

vrant directement á la publicité; 11 y a lien aussi de re

courir á la médialion d'une puissance tierce ou á un arbi-

trage. S'il s'agit d'une mesuré violant directement le droit, 

on a recours, avant de déclarer la guerre, á des mesures 

de représailles en observant toutefois les ménagements 

que l'humanité commande; on se saisit par exemple 

d'une place ou d'une position forte, comme gage maté-

riel du succés des réclamations qu'on se croit fondé á 

faire. 

Erilin, la derniére raison, c'est la guerre, ultima ratio, 

comme on l'a appelée, quand il y a nécessité de repousser 

une agression imminente ou déjá effectuée, ou qu'on veut 

contraindre un autre État á donner une satisfaction déjá 

refusée, la guerre qu'on a représentée comme un des 

moyens que, dans le plan du développement de l'espéce 

humaine, la Providence emploie pour le faire parvenir par 

le travail au développement de toutes ses forces1. 

Unequestion plus délicateest desavoir si une nationpeut 

en attaquer une autre, lorsqu'elle a lieu de craindre d'en 

1 ANCILLON, Tablean des révolutions de l'Europe, 1.1, p. 45. 
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étre attaquée elle-méme. Montesquieu fait une réponse trop 
absolue, á laquelle M. Thiercelin1 propose de sages restrio 
tions : « La déclaration de guerre motivée par la seule 
» possibilité d'un dommage futur serait injuste; car faire 
» la guerre, c'est punir, et Fon ne punit pas pour un dé-
» sir, pour une pensée, encoré moins pour la tentation 
» que des circonstances éventuelles pourraient donner 
» de mal faire. Une nation qui croit avoir á redouter, 
» dans un temps plus ou moins long, une agression in-
» juste, peut négocier, préparer des alliances, 'demander 
» des garanties; mais elle ne peut attaquer, c'est-á-dire 
» punir... Mais la guerre est incontestablement légitime 
» centre un État qui fait des préparatifs pour attaquer. 
» Les préparatifs d'une attaque sont déjá une atteinte au 
» droit... » 

Si la guerre éclate, bien qu'interrompant tous les rap-
ports de droit, elle n'interrompt pas les rapports moraux; 
elle autorise tout ce qui peut mener au but, mais elle n'au-
torise rien de ce qui le dépasse, ou méme de ce qui n'est 
pas absolument indispensable. Les progrés de la raison 
humaine et l'adoucissement des moeurs ont introduit dans 
la guerre certains tempéraments; elle n'existe plus, á pro-
prement parler, entre Ies nations belligérantes, mais seule-
ment entre leurs armées. Aussi, méme en pays ennemis, 
les personnes et les biens des citoyens paisibles de l'État 
avec lequel on est en guerre, sont-ils respectés; on ne les 
regardeplns comme de bonne prise. Entre les armées bel-
ligérantes elles-mémes, tous les moyens de destruction ne 

1 Pnnc ípes dwdroi í , p. 312-314. 



AVANT ET DEPUIS 1789. X L I I I 

sauraient étre mdifféremment employés: l'usage du poison, 
de l'assassinat, la mise á prix de la téte des chefs, la pra-
tique de certaines ruses, l'emploi de certaines armes ou 
projectiles sont interdits par ce droit de la guerre dont 
Voltaire niait jusqu'á l'existence. 

Pour ce qui concerne les effets de la guerre, le droit de 
conquéte est admis á la rigueur par l'usage des nations, 
mais autant seulement qu'il est indispensable pour l'objet 
des réclamations poursuivies, et des dommages-intéréts qui 
en dérivent, ou pour empécher de nouvelles bostilités. 

Quant aux traités destinés á consacrer les résultats de 
la guerre, le droit des gens et l'intérét méme des par-
ties contractantes se réunissent pour exiger qu'ils ne 
consacrent ni un affaiblissement d'une des parties dispro-
portionné aux nécessités de son existence, ni son humilia-
tion, ni l'anarchie au sein des éléments de son organi-
sation intérieure, ni la séparation d'une des portions in-
tégrantes de son territoire, toutes conditions qui, en 
rendant la paix ruineuse ou dégradante, l'empéchent 
d'étre durable. 

Le droit des gens a pour mission premiére d'empécher 
la guerre, c'est-á-dire la violence, de se substituer au droit, 
entre les nations; i l commande, quand elle a éclaté, qu'on 
la fasse de la maniére la plus bumaine, c'est-á-dire se rap-
procbant le plus du droit, affectant le moins ceux qui ne 
l'ont pas violé et se terminant au plus tót quand i l est 
vengé; i l exige enfin que les actes qui en consacrent la fin et 
les résultats soient congus de telle sorte qu'ils ne donnent 
pas de nouveau, par l'abus du droit reconquis, ouverture á 
la violence. 



XLIV LE DROIT DES G-ENS 

Telle est k direction que la civilisation moderno imprime 
au droit des gens, qui est la science de la justice, en dépit 
de la polifique, qui est la science ou plutót l'art des inté-
réts. Les peuples ont, comme les individus, des besoins, des 
sentiments et des intéréts, mais aussi la conscience de leurs 
obligations, lis peuvent étre entrainés, soit par leurs pro-
pres passlons, soit par celles de ceux qui les gouvernent, á 
sacriíier leurs devoirs á leur avantage; mais á mesure qu'ils 
se connaissent mieux, ils sympatbisent davantage; á me
sure qu'ils se pénétrent mieux, par l'influence deslnmiéres 
et de l'inslruction générale, de leur destinée commune, ils 
aspirent davantage á la remplir; á mesure enfin qu'ils 
nouent ensemblc des rapports plus fréquents, ees rap-
ports deviennent des liens, cette communauté de be-
soins, un noeud plus solide, et cette solidarité plus sai-
nement comprise, le plus efíicace des préservatifs cen
tre la domination ou les emportements de la forcé bru-
tale. 

I I arrive cependant, et i l pourra souvent arriver, que ni 
le développement des besoins, ni celui des - lumiéres, ni 
celui méme des idées et des sentiments communs, n'em-
péchent les occasions de conflit de naitre. Comment les 
étouffer dans leur germe, ou les arréter avant qu'ils dégé-
nérent en luttes armées, ou háter leur terme, puisque, les 
voies spécifiques épuisées, i l n'existe, comme nous l'avons 
dit, nulle juridiction supérieure absolae pour faire triom-
pher le droit par le droit? Si l'idée d'établir une juridiction 
européenne permanente n'a pas encoré abouti, n'a méme 
pas été sérieusement abordée, i l y a eu assez fréquemrnent, 
depuis deux siécles, sous le nom de Congres et souslénom 
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plus moderne de Conférences, des essais plus ou moins 
heureux pour instituer temporairement des tribunaux de 
conciliation internationale. Le premier en date est celui qui 
termina á Münster et Osnabrück la guerre de Trente ans 
(1648). Plusieurs congrés furent plus tard provoqués soit 
pour les affaires de Pologne, soit pour. cellos de la France, 
dans la seconde partie du dix-huitiéme siécle; mais, soit 
que les parties contractantes n'eussent pas un sincere désir 
de paix, soit méme qu'elles laissassent en debors de leurs 
délibérations un ou plusieurs des États intéressés ou des 
États importants de l'Europe, soit enfin que les considéra-
tions d'intérét ou de vengeance y neutralisassent celles de 
justice et de pacification, leurs résultats furent rarement 
durables. Le congrés de Vienne en 1814, peut étre consi-
déré á juste titre comme la plus imposante réunion de 
négociateurs chargés, depuis la paix de Westphalie, de 
régler les intéréts de l'Europe. L'empire de Napoléon ve-
nait de s'écrouler, la France était épuisée; i l s'agissait de 
remanier entiérement la carte du monde, de fixer les rap
ports territoriaux des États, et de poser de nouveau les 
bases du droit public. Les affaires les plus nombreuses et 
les plus considérables y furent traitées. Des royaumes á 
reconstituer, des dédommagements territoriaux h déter-
miner, des constitutions á reviser, de grandes iniquités 
morales á réparer, une vaste unión politique á resserrer : 
voilá ce qui ne donne encoré qu'une faible idée de la táche 
dévolue á ce congrés. Mais, animé qu'il était par un esprit 
étroit de réaction, cette táche, i l ne la remplit point avec 
Timpartialité, avec le souci des droits naturels, avec les 
ménagements nécessaires. On brisa les nationalités, on dé-

c 
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pega les territoires plutót qu'on ne les rendit á leurs afíi-
nités naturelles; on vit disparaitre de la carte politique de 
FEurope, la Pologne, Ies républiques de Venise et de Génes, 
les souverainetés ecclésiastiques de l'Empire, la presque 
totalité des villes libres d'Allemague, une grande partie des 
États de second ordre. La Saxe fut réduite de moitié; la 
Belgique et la Norwége attribuées á la Hollande et á la 
Suéde, et le Lauenbourg au Danemark. On prétendit méme. 
exclure la France, la puissance vaincue, du droit de parti-
ciper aux délibérations territoriales. Bien que l'acte ou 
plutót les actes de Vienne régissent encoré aujourd'hui, 
malgré d'importants changements, les rapports européens, 
ils ne dérivaient pas d'une pensée assez haute pour as-
surer définitivement la paix et pour la rendre féconde. 
Dominés par une passion de yengeance ou tout au moins 
de représailles, cherchant plutót á fortifier une portion de 
l'Europe au détriment de l'autre qu'á la constituer solide-
ment, délibérant sous la pression de certains cabinets et ne 
tenant guére compte de Topinion publique, á peine initiée 
á leurs délibérations, les négociateurs de Vienne ont fait 
une ceuvre de diplomatie et d'autorité, non une ceuvre de 
justice et de franchise. 

Sous un autre rapport, le congrés de Vienne a manqué 
de souvenir et deprévoyance. Si Ton étudie l'histoire poli
tique du dix-huitiéme et du dix-neuviéme siécle, on arrive 
promptement á reconnaitre que les grandes injustices se 
sont commises surtout sur mer. C'est qu'en effet, les abus 
de la forcé sont plus fáciles sur mer que sur terre. Et ce-
pendant, le spectacle de ees injustices et les souffrances 
qu'elles ont entrainées n'ont pas amené, comme cela eút 



AVANT ET DEPUIS 1789. X L V I I 

été k désirer, la recherche et rétablissement d'un équilibre 
maritime. Les traités de Münster, en 1643, contre la mai-
son d'Aütriche, d'Utrecht, en 1713, contre LouisXIV et la 
France, de Vienne et de París, en 1814 et en 1815, ont été 
conduits et signés dans le but d'arriver á un équilibre des 
puissances sur terre, par une répartition égale des forces ma-
térielles et morales des États, en contenant l'ambition des 
uns et en soutenant la faiblesse des autres; et on semble 
s'étre abstenu á plaisir de poursuivre l'équilibre sur la mer, 
bien autrement nécessaire á réquilibre du monde, comme 
si, h raison de leur nature méme et de l'étendue de leurs 
moyens particuliers d'action, et des facilités de l'abus, 
l'exagération des forces maritimes n'avait pas encoré plus 
besoin de contróle et de contre-poids. Le dix-septiéme 
sié5Ie ne fournit la trace d'aucune guerre, d'aucun traité, 
d'aucune coalition pour arriver á l'équilibre maritime. Les 
coalitions de 1780, de 1796 et de 1800, connues dans 
l'histoire sous le nom de neulralité armée, et qui n'avaient 
qu'un but spécial, celui de faire respecter les priviléges du 
pavillon neutre, et qui constituaient les puissances du Nord 
en faisceau contre l'ambition et les excés trop souvent heu-
reux de l'Angleterre, marquent á peine un essai sans suite 
et par conséquent sans effet. Les causes de cette absence de 
réquilibre maritime dans le droit International moderne 
s'expliquent par la politique méme de l'Angleterre, qui, 
confiante dans sa position insulaire et dans ses forces mari
times, a souvent évité de se lier par des traités, de régler 
par des dispositions intérieures les points délicats du droit 
maritime, se réservant de les préciser dans chaqué guerre 
au gré de ses intéréts et de ses alliances. Les derniers éye-
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nements politiques et militaires qui ont fait éclater en 
Orient rantagonisme des puissances, ont remédié á quel-
ques-nns des inconvénients de l'absence d'un équilibre sur 
raer. C'est ainsi qu'au milieu méme de la lutte, les États-
ünis de l'Amérique da Nord ont fait une convention des-
tinée á fixer les principes du droit maritime en temps de 
guerre; mais cette convention est trés-incompléte, puis-
qu'elle laisse subsister la course. Plus tard, le traité de 
Paris a donné á l'équilibre des puissances de nouvelles 
bases, et proclamé des principes libéraux en faveur des 
pavillons neutres en temps de guerre. Mais ees dispositions 
ne sont que partidles et par suite incomplétes. Si un jour 
11 était donné au vceu des publicistes de voir s'établir, 
au lieu de ees expédients transitoires et frágiles comme 
l'intérét qui les a vus naitre, un systéme politique per-
manent, organisé pour maintenir les puissances qui pour-
raient étre tentées d'abuser de leur prépondérance mari
time, i l faudrait peut-étre, comme le demandait dans la 
Presse un publiciste éminent, M. Labiche, lui donner une 
double base : « en premier lieu, un ensemble de résolu-
tions commun á toutes les puissances sur toutes les ques-
tions qu'embrasse le code maritime, non-seulement sur les 
points compris dans la déclaration du 16 avril 1856, mais 
sur ceux qu'elle n'a pas touchés; sur la contrebande, no-
tamment; sur Ies formes et les conditions de la visite; sur 
les prises; sur les relácheset les sauvetages; sur les privi-
léges du pavillon; sur l'organisation et les droits des 
consuls. En second lieu, une combinaison de mesures des-
tinées, sinon á restreindre la marine des États trop puis-
sants et á répartir politiquemeut les forces maritimes, du 
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moins á faciliter, entre les puissances inférieures, les ligues 
et les unions nécessaires pour faire respecter par les grands 
États les principes et les droits consacrés par le code mari-
time consentí par tous. -» 

Les autres congrés réunis de 1815 á 1830 pendant la 
durée de la Restauration obéirent á une méme pensée, 
soit de domination, soit de défense exclusive centre la 
révolution et au profit des monarchies absolues; le senti-
ment qui inspirait leurs résolutions était un sentiment 
de défiance réciproque qui devait finir par en désagré-
ger les membres, raodifier les attitudes respectives, chan-
ger le systéme des alliances et engendrer de nouvelles 
luttes. 

Malgré quelques mesures útiles et profitables, auxqnelles 
i l faut rendre hommage, le congrés de Vienne avait montré 
plutót ce que ees réunions ont été dans le passé que ce 
qu'elles doivent étre dans l'avenir; c'est le congrés de 
Paris de 1856 qui est le véritable signe de ce qu'ils peuvent 
étre dés maintenant Qui n'a encoré présentes á la mé-
moire les circonstances dans lesquelles i l s'ouvrit? Chacun 
connaít l'esprit dans lequel i l a été dirigé; mais i l n'en 

1 Nous ne mentionnerons que pour mémoire le projet congu en 1826, 
par Bolívar á l'apogée de son pouvoir, d'appeler en congres á Panamá 
les délégués de tous les États d'Amérique qui venaient de s'affranchir 
de la domination espagnole. L'annonce de ce congrés excita un vif in-
térét en Europe oü Ton se plaisait á y voir une sorte de contre-partie de 
la fameuse Sainte-Alliance, mais, en réalité i l n'exerca aucune influence, 
et ne sérvit qu'á constater la faiblesse oú se trouvaient encoré les répu-
bliques naissantes de l'Amérique espagnole. 

Nous n'insisterons pas davantage sur les conférences de Londres, au 
sujet du réglement de la question belge, puisqu'elles n'avaient qu'une 
portée toute spéciale, bien que la question qu'elles étaient appelées á 
résoudre eút menacé de dégénérer en conflit européen. 
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faut pas moins faire ressortir cet esprit, qui est bien celui 

du droit des gens moderne, par la largeur des discussions, 

la modération relative des ambitions et la publicité officielle 

ou officieuse des délibérations. Issues d'une lutte terrible 

entre trois des plus grandes puissances de l'Europe, les 

conférences de Paris avaient pour principal objet de régler 

la question d'Orient et de consacrer des principes de droit 

public conformes á 1'esprit nouveau. Elles ont atteint ce 

double but, le premier provisoirement peut-étre, mais le 

second de maniere á inspirer á l'homme d'État pbilosophe 

une légitime confiance dans la perfectibilité de l'espéce hu-

maine. 

Elles ont de plus fait entrer la Turquie dans le systéme 

politique de l'Europe, arrété les bases du réglement de 

frondéres entre cet État et la Russie, décrété l'abolition de 

la course maritime, proclamé la liberté de la navigation du 

Danube et celle du commerce de la mer Noire; plusieurs 

des grandes questions' politiques qui divisent l'Europe et 

menacent son repos y ont été abordées; enfin, l'idée la 

plus importante peut-étre pour l'affermissement du droit 

des gens, celle d'une sanction certaine á donner h ses 

arréts, y a été émise et formulée en vceu : « Les calamités 

» de la guerre, y a-t-il été dit1, sont encoré trop pré-

» sentes á tous les esprits, pour qu'il n'y ait pas lieu de 

» rechercher tous les moyens qui seraient de nature á 

» en prévenir le retour; il a été inséré, á l'article 7 du 

» traité de paix, une stipulation qui recommande de 

» recourir á l'action médiatrice d'un État ami, avant 

1 Protocole n0 X X I I I , séance du 14 avril. 
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» d'en appeler a la forcé, en cas de dissentiment entre la 
» Porte et Tune ou plusieurs des autres puissances signa-
y> taires. 

» M. le premier plénipotentiaire de la Grande-Bretagne 
» pense que cette heureuse innovation pourrait recevoir 
» une application plus générale, et devenir ainsi une bar-
» riere opposée á des conflits qui souvent n'éclatent que 
» parce qu'il n'est pas toujours possible de s'expliquer et 
» de s'entendre. 

» I l propose done de se concerter sur une résolution 
» propre á assurer dans l'avenir, au maintien de la paix, 
» cette chance de durée, sans, toutefois, porter atteinte h 
» l'indépendance des gouvernements. » 

Un vceu conforme a été émis : les plénipotentiairesn'ont 
pas hésité k l'exprimer au nom de leurs gouvernements, 
en ce sens que les États entre lesquels s'éléverait un dis
sentiment sérieux eussent recpurs, autant que les cir
cón stances l'admettraient, aux bons offices d'une puissance 
amie avant d'en appeler k la forcé brutale, et ils ont ex
primé en outre l'espoir que les gouvernements non repré-
sentés au congrés s'associeraient á la pensée qui avait ins
piré ce vceu. 

Sans doute, les restrictions qui accompagnent ce vceu en 
retarderont de longtemps Feffet, et une intervention arbí
trale ou supréme, qui n'aurait pas de forcé coercitivo, n'a-
boutirait le plus souvent qu'h retarder les mélées san-
glantes. I I ne faut pas moins se féliciter qu'une idée si 
morale, si humaine, si conforme au droit, ait été adoptée 
en principe par un congrés européen. En dépit des animo-
sités de races et de politique, le congrés de Paris a délibéré, 
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on le comprend par ce voeu, á une époque oü l'effusion du 
sang humain fait horreur, oü la justice parvient toujours á 
se faire entendre, sinon á se faire écouter, oü la discussion 
ruine á la longue tous les artífices, ou enfin, gráce á l ' im-
mensité et á la complexité des intgréts engagés, au mélange 
des nations par le commerce, aux travaux publics et au 
crédit, les guerres sont ruineuses pour toutes les partios. 
La nécessité de se préoecuper davantage des questions in
térieures, des besoins moraux et matériels des classes dós-
héritées, rend de pareilles luttes plus odieuses et plus dan-
gereuses que jadis : le sens moral méme s'est développé, et 
c'est une influence puissante, á laquelle on céde, mais sans 
l'avouer trop baut, par suite d'une fausse honte, d'un blá-
mable respect humain qui s'atténuera également de plus 
en plus. 

L'interpréte énergique, bien que latent, de ce sens mo
ral, la puissance qui joue le plus grandróle dans les temps 
modernes, celle qui prononce sur toutes les causes, et á 
laquelle la diplomatie elle-méme donne audience tót ou 
tard, celle qui doit mettre fin aux perturbations extérieures 
des États et qui a imposé la conclusión de la guerre d'O-
rient, celle qui en définitive romperte les victoires, comme 
on l'a dit dans une circonstance solennelle, c'est, faut-il la 
nommer? Topinion publique, cette reine du monde, comme 
l'appelle Pascal. Le secret de sa puissance, c'est qu'elle est 
sans cesse guidée par des motifs désintéressés, c'est que 
nulle considération personnelle ou particuliére ne la con
fisque á son profit; c'est qu'elle exprime uniquement ce 
qui est le devoir et l'intérét le plus élevé de tous. Comme 
elle est insaisissable, elle est indisciplinable; et comme elle 
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est indiíTerente á tout avantage spécial, á tout mobile 
égoiste, elle esl incorruptible; la faveur ne peut ríen sur 
elle, puisqu'elle représente tout le monde; la crainte ne 
peut pas davantage l'influencer, puisque nul cachot ne peut 
l'enfermer, nulle censure la faire taire, nulle promesse 
l'entamer. La forcé de l'opinion publique est dans son im-
personnalité; elle n'est inféodée á aucun homme ni á 
aucun parti; n'étant partie dans aucune cause, elle peut 
étre juge dans toutes. 

Plus la civilisation se développera en accroissant la cir-
culalion des idées et la réciprocité des besoins, plus la voix 
de l'opinion publique se fera entendre et écouter, se for-
tifiant méme dans les États oü la forme absolue du pouvoir 
lui oppose le plus de résistance. Elle n'avait jadis, quand les 
peuples étaient isolés par des barrieres artiíicielles, par le 
dénúment et par l'ignorance, ni raison d'étre, ni organes, 
ni forcé. Elle a aujourd'hui tous ees moyens d'action, et 
elle en use pour appuyer le progrés pacifique, assurer le 
respect de la dignité humaine, et paralyser les tentatives 
de régoísme, pour déjouer les menaces d'une barbarie 
rétrospective et les piéges de la diplomatie du passé : 
l'opinion publique, voilá Fégide du droit public dans l'a-
venir, avec les cent voix que la mythologie préte h la re-
uommée. 

C'est encoré elle qui est appelée, en agissant comme une 
sorte de suffrage universel inspiré par la morale et éclairé 
par Fintelligence du genre humain, á fortifier le systéme 
de l'équilibre européen, á développerle droit des gens; en 
faisantpour ainsi diré intervenir tous les intéressés dans le 
gouvernement du monde, elle y introduit celui qui a plus 
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d'esprit politique que Machiavel: « Par le systéme moderne 
» de politique internationale, dit un éminent publiciste 
» étrauger1, le sort des nations est devenu plus fixe; l ' in-
» fluence du hasard, de la fortune, des armes, des ca-
» prices de quelques individus sur les affaires générales de 
» l'humanité, a été prodigieusement diminuée... La durée 
» de Fexistence d'un État ne dépend pas tant de ses res-
» sources propres que de la place qu'il occupe dans un 
» vaste et régulier systéme, oü les États les plus puissants 
» doivent, pour leur propre sécurité, constamment veiller 
» au salut des plus faibles. ün État florissant ne peut plus 
» perdre son iudépendance ou sa prospérité par le fait 
» d'une bataille; i l faut qu'il en perde beaucoup, que de 
» nombreuses modiíications s'opérent avant qu'une telle 
» catastrophe s'accomplisse... Ce grand et bienfaisantpro-
» grés ne s'est effectué que par degrés. I I réalise et résume 
» en lui tous les précédents; i l assure tous les bienfaits 
» déjá obtenus; i l contribuera, plus que tout le reste, á 
» Famélioration de l'espéce... » 

Cette fixité du systéme européen que constate lord Brou-
gham avec son libéralisme le plus élevé, cette solidarité des 
divers États, qui est la protection des faibles et le frein des 
plus puissants, c'est le droit des gens qui l'a produite, c'est 
Topinion publique qui la fortifiera. Par la, toutes les amé-
liorations, toutes les réformes, soit á l'intérieur de chaqué 
État, soit dans les rapports internationaux, ont leur avenir 
marqué, leur foie tracée. Cette route est longue, mais elle 

1 Lord BROUGHAM, Historical andpoUticál Dissertations, p. 49 (non 
traduit). 
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est súre; et Ton peut entrevoir au terme, non pas sans 
doute la paix perpétuelle, réve d'un sage du siécle der-
nier, mais réquilibre permanent et stable des forces hu-
maines, qui en empéche la déperdition, mais qui n'en 
interdit pas, qui en autorise le déplacement gradual! 

CH. VERGÉ. 





A 

LEURS ALTESSES ROYALES 

MESSEIGNEÜRS 

ERNEST AUGUSTE, AUGUSTE FRÉDÉRIG 

ET 

ADOLPHE FRÉDÉRIG 

PRINCES DE LA GRANDE-BRETAGNE 

MESSEIGNEÜRS, 

Le í'aible hommage que j'ose offrir respectueusement á 
Vos ALTESSES ROYALES est le fruit d'un travail que son 
motif m'a reodu bien cher. Chargé de Vous entretenir des 
usages des nations de TEurope, de ees nations dont Vos 
glorieux ancétres ont défendu tant de l'ois et les droits et 
la liberté, j 'a i désiré présenter aux yeux de Vos ALTESSES 

ROYALES Fesquisse du tablean dont El les m'ordonnent de 
leur tracer les détails. Puisse le zéle qui a guidé ma plume 
en faire pardonner les imperfections! 

Je suis avec un trés-profond respeet, 

MESSEIGNEURŜ  

DE VOS ALTESSES ROYALES^ 

Le trés-humble et trés-obéissant serviteur, 

G.-F. DE MARTENS. 

Ce 20 novembre1788. 





EXTRA1T DE LA PREFACE 

DE LA PREMIÉRE ÉDITION. 

(1788.) 

II y a trois ans que j 'a i publié en latín un Essai du Droit 
des gens positif de l'Europe. Je ne méconnaissais pas l ' im-
perfection de cet ouvrage lorsque les circonstances m'em-
péchérent de le reteñir plus longtemps chez moi pour le 
retoucher. L'impression en a roéme été exécutée en partie 
assez négligemment en mon absence. Continuant depuis k 
me livrer h une étude á laquelle mon devoir et mon pen-
chant m'appellent» j'ai trouvé beaucoup á corriger, et plus 
encoré á ajouter h ce que j'avais di t ; surtout dans les 
matiéres des traités, de la préséance, du commerce, et des 
ambassades ; de sorte que ce que j'offre. aujourd'hui au 
public est plutót un nouvel ouvrage qu'une simple traduc-
tion du précédent. 

L'ordre dans lequel j ' a i distribué les matiéres a été con
servé presque entiérement, excepté dans les llle et VIPlivres, 
oúplusieurs chapitres ont été ajoutés. Voici le plan général 
de 1'ouvrage. 

Avant d'entrer dans les détails des droits que l'usage et 
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les traites ont établis en Europe, i l m'a paru naturel de 
commencer par examiner de plus prés quels sont les peu-
ples des droits et des obligations desquels i l est question; 
et aprés avoir fait voir le rapport commun sous lequel on 
peut considérer les puissances de l'Europe comme un tout, 
j ' a i cru devoir les représeuter sous les différeuts poinls de 
vue sous lesquels la diversité de leur dignité et de leur 
puissance, de leur constitution, enñn de leur religión, les 
fait paraitre. Puis passant á, l'examen des droits mémes qui 
font l'objet de la science, i l y avait trois questions princi
pales á résoudre: Io quelles sont les sources du droit des 
gens positif; 2o quels sont les objets auxquels ees droits se 
rapportent; 3o quelles sont les voies par lesquelles ees 
droits peuvent se perdre. La premiére de ees questions a 
donné lieu de parler des traités, des conventions tacites, 
del'usage, e t á examiner si la prescription peut se consi
dérer comme une source du droit des gens naturel ou 
positif. La seconde question, demandant une ampie 
réponse, a fait naítre la subdivisión des droits en ceux qui 
concernent les intéréts des nations et de leurs souverains 
mémes, et en ceux qui se rapportent aux moyens dont les 
puissances se servent pour traiter leurs affaires entre elles. 
Les intéréts des nations mémes concernent et leurs affaires 
intérieures et les affaires extérieures. Relativement aux 
premieres, aprés avoir examiné en général les droits d'une 
nation sur son territoire, j 'a i fait voir quels sont les droits 
des puissances étrangéres relativement á la constitution 
d'un autre État; jusqu'á quel point elles sont en droit de se 
méler des disputes qui touchent le choix d'un souverain 
étranger, et la fixation de l'étendue de ees droits. Aprés 
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quoi i l a fallu entrer dans les détails des principaux droits 
de souveraineté qui concernent le gouvernement exlérieur, 
pour faire voir ce qu'une puissance doit á cet égard aux 
puissances étraogéres et á leurs sujets, et quels sont les 
effets que les actes de souveraioeté qu'elle exerce chez elle 
peuvent produire méme hors du territoire, en vertu des 
traités ou de l'usage. Les affaires étrangéres ont pour but 
le maintien de la súreté et l'augmentation du bien-étre de 
l'État au dehors. C'est ce qui a donné lieu de paiier du 
maintien de la súreté et de la liberté des États, de l'égalité 
et de la dignité, du commerce et de la navigation. De ees 
droits, qui confcernent le corps de la nation, i l est néces-
saire de distinguer encoré ceux qm concernent raoins les 
nations entiéres que la personne de leurs souverains, ou 
leur famille, et leurs affaires pri.vées, dont i l a été parlé 
séparément. 

Le second genre principal des droits conventionnels et 
coutumiers esteelui qui concerne les moyens dont les puis
sances se servent pour traiter leurs affaires et pour vider 
leurs différents. Ces moyens sont de denx sortes : le pre
mier, c'est lavoie á l'amiable, en traitant ensemble, ou par 
le moyen de différents genres d'écrits, ou de vive voix, par 
le secours des ambassades; le second moyen est la voie de 
fait, savoir, la rétorsion, les représailles, ou la guerre. 
Quant á ce dernier point, i l fallait séparer les droits reQus 
entre les puissances belligérantes de ceux qui ont lieu rela-
tivemeat aux puissances alliées, auxiliaires, ou neutres; et 
enfin marquer la maniere dont se terminent les guerres par 
les traités de paix; aprés quoi i l ne restait plus qu'á 
répondre á la troisiéme question, enindiquant les moyens 
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par iesquels les droits acquis par les conventions ou par 
1'usa ge peuvent venir a s'éteindre. 

Si je me suis coartó peut-étre en quelques endroits des 
limites ordinaires d'un livre destiné á servir deguide dans 
les legons, en alléguant un assez grand nombre d'exemples 
dans les notes, c'est que j 'a i désiré me rendre par la plus 
utile et plus intelligible á ceux qui ne sontpas daos le cas 
de fréquenter mes lecons; ees exeraples particuliers, ainsi 
que les traités individuéis dont i ! est fait souvent mention, 
ue sufíisent pas sans doute pour faire preuve de l'unU 
versalité d'un cerlain usage : cependant ils servent d'il-
lustration á la matiére; et d'ailleurs on sait que, dans la 
pratique, un seul exemple souvent a plus de poids que 
tonte la forcé d'un raisonnement. J'aurais pu augmenter 
le nombre de ees ailégations, si je n'avais craint d'étendre 
sans nécessitéles bornes de ce petit onvrage. 

Peut-étre pourrait-on me reproeber d'avoir traité quel
ques points qui, en prenantle terme de droitdes gens dans 
sa rigueur, semblent appartenir moins ala tbéorie de cette 
science qu'á celle de la pratique du droit des gens. Le cha-
pitre des difieren tes sortes d'écrits dont se servent les puis-
sances dans leurs affaires est de ce nombre. Cependant i l 
touebe de si prés la matiére du córéraonial et de la pré-
séance, que j 'ai cru ne pas devoir l'omettre. D'ailleurs un 
motif particulier m'a engagé á l'insérer. Je saisis volontiers 
l'occasion d'cn faire mention. Depuis plusieurs années j ' a i 
commencé á faire succéder aux ie^ons sur la tbéorie du 
droit jdes gensmoderne (pour lesquelles le présent onvrage 
me servirá d'introduction) des lecons pratiques du droit des 
gens, auxquelles j 'a i voué deux heures par sernaiue dans 
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chaqué semestre. Chacune de ees heures formant un cours 
séparé. Tune sert á enseigner á travailler en allemand, 
l'autre en franjáis, sur toutes sortes de matiéres du droit 
des gens, et á dresser différents genres d'écrits dont on 
peut étre chargé en eutrant dans la carriére politique. Plu-
sieurs des ouvrages dont j'occupe ceux qni suivent ees 
cours ont peu, cu n'ont rien de commun avec le cérémo-
nial; par exemple, ce qui regarde les extraits et les compa-
raisons de divers traités d'alliance ou de commerce, etc.; 
les rapports á faire verbalement sur quelques illustres dis
putes agitées sur des poirlts du droit des gens, les suffrages 
motivés 'sur des questions de droit des gens, l'explication 
des différentes méthodes des chiffres, etc.. Cependant i l y 
a bien.d'autres points, par exemple, les correspondances 
entre les cours ou leurs ministres, les notes, mémoires, 
discours, etc., des ambassadeurs, et d'autres, oú la forme 
extérieure et les différents points du cérémonial doivent 
étre observés; et, quoique en général le cérémonial ne soit 
pas le seul, ni méme le principal objet de la critique á faire 
sur les ouvrages auxquels ce cours donne lieu, i l ne saurait 
cependant étre négligé. C'est la ce qui m'a fait désirer de 
joindre d'avance á la théorie du droit des gens l'abrégé 
d'une théorie de la pratique de cette science, c'est á-dire 
de l'art d'appliquer ees droits á des cas parliculiers, afín 
que la connaissance préalable de ees points pút servir 
d'introduction áceux qui, en suivant l'ordre qui est le plus 
naturel, lorsqu'il est possible de l'adopter, ne fréquentent 
mes lecons pratiques qu'aprés avoir assisté á celles qui sont 
destinées á la théorie. 

Si j 'a i préféré donner ce traité en franjáis, ce n'est pas 
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mon goút seul pour cette langue que j ' a i consulté : j ' a i cru 
qu'il était assez naturel de parler des droits des nations 
dans la langue qui depuis longtemps est devenue presque 
universelle en Europe, surtout pour les affaires étrangéres, 
et cette considération auráit pu suffire pour me déterminer, 
si le motif le plus puissant qui m'engage á publier aujour-
d'hui cet écrit n'eút contribué encoré á fixer mon choix. Du 
reste, je ne dissimule pas d'avoir rencontré pour le style 
des difücultés qu'il n'a pas tenu á mes soins de vaincre 
avec succés. Un livre principalement destiné á servir de 
guide dans les legons doit renfefmer en abrégé les prin
cipes qu'il s'agit de développer dans le discours. La langue 
frangaise semble offrir des difficultés particuliéres pour ce 
genre d'écrits. II est aisé de devenir obscur en voulant 
éviter d'étre prolixe. Plusieurs écrivains fraogais, d'ailleurs 
estimés, semblent en avoir fait l'épreuve. Un auteur qui 
n'est pas né Franjáis a done á cet égard quelque droit á 
l'indulgence du lecteur. 

Gottingue, au mois de novembre 1788. 



EXTRA IT DE LA PRÉFAGE 

DE L ÉDITION ALLEMANDE. 

(noe.) 

Sous plus d'un point de vue j'aurais désiré pouvoir dif-
férer la publication du présent ouvrage jusqu'á l'époque de 
la paix générale; mais la perspective en était encoré trop 
incertaine lorsque j ' a i commencé ce travail pour la remet-
tre jusque-lá. 

Des changements individuéis qui pourraient étre la suite 
d'un tel traité de paix pourront aisément étre exposés de 
vive voix dans les le^ons... 11 ne paraitra probable á per-
sonne que ce traité nous apporte un droit des gens tout 
nouveau. A la vérité il avait étc proposé déjá en Franco 
(1793), d'aprés l'exemple d'une déclaration des droits des 
hommes qui devait établir les droits ioaliénables du genre 
bumain, de rédiger aussi une déclaration du droit des gens 
destinée á étre acceptée par tous les peuples comme un 
code immuable du droit des nations; et bien qu'á cette 
époque la proposition n'en fútpas agréée, M. le député Gré-
goire présenla en ayril 1795 un tel projet a la Convention 

i . 
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nationale, dans lequel, en se permettant de vives sorties 
centre ce qu'il appelle la vieille diplomatie, i l exposa 
en vingt en un articles ce qu'il voulait faire considérer 
comme droit des gens; cependant, sur les reprósentations 
tres-fondées du comité de salut public, l'impression déjá 
décrétée de son discours et de son projet fut suspendne *. 

[ 1 Notre auteur se trompe. La déclaration du droit des gens, propo-
sée par Grégoire, á la séance du 4 flor, an 111(23 avril 1795), de la Con-
vention , n'est pas plus un projet de code de droit des gens que la décla
ration des droits de l'homme proposée par Thomas Payne n'était un projet 
de code civil. Grégoire n'avait d'autre intention que de recommander á 
l'attention de l'assemblée et des nations les principes de morale et de 
droit naturel qui, contrairement aux usages et pratiques des gouverne-
ments au dix-huitiéme siécle, planent au-dessus de l'arbitraire des cons-
titutions humaines et doivent diriger les relations internationales des 
différents peuples de l'Europe. Dans sesnotes sur Martens, M. Pinheiro-
Ferreira ajoute : « Ce que tes assemblées frangaises et les auteurs de 
ees diflérentes déclarations se sont propósé, c'est de proclamer les prin
cipes qui devaient servir de base á la réformation politique qu'ils avaient 
entreprise; mais ce n'était pas la réformation elle-méme. Jamáis on 
n'a pensé qu'il suffit de mettre ce petit nombre de principes généraux á 
la place du corps de doctrines, vicieuses dans le sens des réformateurs, 
et qu'ils se proposaient de remplacer par un autre corps de doctrines qui 
leur semblaient plus conformes á la vérité. Mais qu'est-ce que la vérité? 
demandait-on á ees réformateurs. Les déclarat ions dont nous parlons 
étaient la réponse á cette demande. 

» Les peuples étaient régis par des codes civils et criminéis basés éga-
lement sur des principes quelquefois conformes á la saine raison et á la 
justice unrverselle, mais le plus souvent dictes par le despotismo, l'am-
bition et le privilége. 

» Les relations internationales des différents peuples de l'Europe ne 
reposaient sur aucun principe fixe : pas un seul qu'on ne vit, non-seule-
ment enfreindre, mais remettre chaqué jour en discussion, les gouverne-
ments les plus forts n'ayant jamáis consentí á reconnaitre qu'il y eút 
d'autres principes de droit des gens que leurs conventions. 

» II fallait done bien commeneer par montrer aux peuples qu'ils n'a-
vaient pas seulement des devoirs, mais qu'ils avaient aussi des droits; 
et par conséquent i l fallait leur dire quels étaient ees droits. 

» 11 fallait convaincre la nouvelle génération qu'il y apour les nations, 
comme pour les individus, des droits et des devoirs qui, loin de dépen-
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Quiconqne connait notre droit des gens sait qu'il ne 

manque pas de points sur le changemenl ou la fixation 
desquels i l serait fort á dcsirer que les principales puis-
sances de l'Europe pussent s'entendre; que dans le céré-
monial des peuples,ily a divers points qui augmentent sans 
nécessité la difíiculté des négociations, qui méme ne s'ac-
cordent plus avec l'esprit du siécle, et qu'en partie on se
rait tenté d'appeler ridicules; qu'il y a méme plusieurs 
ohjets bien plus importants du droit des gens, tant en 
temps de paix qu'en temps de guerre, qui, par le motif 
méme que le droit naturel ne peut pas les décider avec 
évidence, resteront l'objet permanent de disputes, taot que 

dre des conventions arbitraires des gouvernements, doivent étre en tout, 
et pour tousles peuples de la terre, la regle invariable du juste, á laquelle 
ees conventions doivent se conformer 

» Mais ce n'était pas tout que d'opposer des principes á des principes; 
i l fallait encoré démontrer lesquels, des anciensou des modernes, étaient 
les plus conformes aux vérités fondamentales et nullement contestées de 
la morale des peuples, qui ne saurait étre différente de celle des indivi-
dus, par cela seul qu'il ne saurait y avoir deux morales. 

» Voilá pourquoi les auteurs des déclarations dont nous parlons ont 
commencé par poser des principes nullement revoques en doute, sans 
que cela doiveleur attirer le reproche d'inutilité que M. de Martens leur 
adresse. 

» Rien de plus connu, ni de plus généralement avoué, que les principes 
contenus dans le fameux Acte de la Sainte-Alliance; M. de Martens 
n'oserait cependant pas le qualifier d'une superfluité diplomatique. L ' in -
tention des souverains, en le signant, á été de frapper de nullité tous 
les actes diplomatiques qui dans la suite pourraient émaner de leurs 
cabinets, en contradiction avec ees principes. De méme, les assemblées 
frangaises ont voulu, par leurs déclarations, dénoncer d'avance á la 
nation qu'elles représentaient, et en son nom á tous les peuples de la 
terre, comme des abus de pouvoir, et par conséquent comme autant 
d'actes de forfaiture envers les droits imprescriptibles des nations, tout 
ce qui pour le passé aurai té té fait^ ou.á l'avenir pourrait étre ordonné 
ou contracté par les législateurs ou les gouvernements de la France, en 
contravention á ees principes. » Cu. V.] 
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les peuples ne se seront pas déterminés á les décider d'une 
maniere ou d'une autre, sur un pied durable, et par traités. 

Sous ees points de vue, l'accord des peuples sur de cer-
tains principes fixes, sur des changements dans la maniere 
de se conduire réciproquement, serait une chose trés-dési-
rable, et Fon pourrait aisément oublier si la premiére pro
position en a été faite par des ennemis ou par des amis, 
pourvu que les premiers ne voulussent pas abuser de leur 
prépondérance pour prescrire comme loi ce qui, pour étre 
durable, doit étre le résultat de délibérations entiérement 
libres. 

On ne peut pas non plus regarder comme chimérique 
qu'á l'occasion de la paix futuro plusieurs puissances pour
raient convenir expressément ou tacitement de quelques 
points individuéis, et influer par la sur un changement 
plus général dans la maniére de traiter les affaires, ou de 
se conduire vis-á-vis des étrangers, comme á cet égard la 
paix de Westphalie peut servir d'exemple; comme aussi le 
systéme de la neutralité armée en a fourni un exemple 
d'un autre genre, dans une autre occasion. 

Mais que tous les peuples de l'Europe se réunissent ja
máis pour convenir de stipulations générales et positives 
sur l'ensemble des droits des nations, ou pour signer une 
déclaration du droit des gens dictée par l'un d'eux, et 
qu'ainsi ils s'accordent sur un Code de droit des gens posi-
tif, voilá ce qui me parait dénué de toute vraisemblance, 
et tomber dans la catégorie du projet de paix perpétuelle, 
fruit d'anciennes théories, qui, bien que renouvelé et 
présenté sous des formes plus ou moins lumineuses, n'est 
tout au plus qu'un beau songe dont on peut se bercer 
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agréablement dans des moments de loisir, mais qui, tant . 
que les hommes resteront hommes, tant que, malgré tous 
les efforts qu'on fait pour leur perfectionnement, ils seront 
maitrisés par leurs passions et aveuglés par leur intérét 
propre, ne restera qu'une chimére sous le point de vue tant 
de son exécution que des avantages qu'on s'en promet. 

Pour peu qu'on se représente, méme légérement, les 
motifs d'un tel Code de droit des gens positif, on rencontre 
des obstacles difflciles k vaincre, et on voit du moins aisé-
ment qu'un projet de principes de droit des nations natu
rel, tel que celui du député Grégoire, n'est point fait pour 
y conduire. 

Ge n'est pas la répétition de principes du droit des gens 
universel (que nous ne révoquons point en doute) dont on 
pourrait espérer des effets salutaires, et qui pdurrait en-
gager les peuples á cimenter un traité général. Si done la 
déclaration du droit des gens rénteme les propositions 
suivantes : article 1er: Les peuples sont entre eux dans l'état 
de nature, ils ont pour lien la morale universelle; arti
cle 2 : Les peuples sont re'spectwement indépendants et 
souverains, quel que soit le nombre d'individus qui les 
composent et l'étendue du territoire qu'ils oceupent; arti
cle 10 : Chaqué peuple est maítre de son territoire ; arti
cle 17 : Un peuple peut entreprendre la guerre pour de
tendré sa liberté, sa propriété; article 21 : Les traités entre 
les peuples sont sacres et inviolables : voilá, certes, de 
grandes et incontestables vérités, qui peuvent fort bien 
s'accorder en théorie, comme i l est prouvé par l'expérience; 
cependant on est forcé de convenir qu'elles peuvent faire 
tout le mal possible á d'autres peuples, en blessant leurs 
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droits primitifs ou acquis. Des théses de ce genre ue peu-
vent done mériter une place dans une telle déclaration, 
qu'en tant qu'on peut en faire découler d'autres théses 
moins généralement reconnues. 

Ensuite c'est un vain étalage de mots, si, dans une dé
claration des droits, on fait entrer des préceptes de la 
morale des peuples, rarement méconnus, mais encoré plus 
rarement suivis, etqui ne le seraient pas davantage k l'ave-
nir, supposé que tous les peuples eussent signé ees articles, 
s'ils n'acquiérent pas en méme temps ce degré de lumiéres 
et de perfection morale qui rendrait superflus la plupart 
des traités. De ce genre de préceptes est, par exemple, 
l'article 3 : Un peuple doit ag i rá l'égard des autres comme 
i l désire qu'on agisse a son égard; l'article 4 : Les peuples 
doivent en paix se faire le plus de bien, et en guerre le 
moins de mal possible. 

Pour remplir le but proposé, une telle déclaration de droit 
des gens doit tendré ál'abolition de coutumes, soit injustes, 
soit inconvenantes, á la fixation de principes ligitieux du 
droit des gens universel, et á l'introduction de nouvelles 
regles de conduite conformes au bien-étre des nations. 
Les matériaux pour tout ceci ne manquent pas; mais des 
difficultés presque insurmontables í'orment un obstacle 
entre l'idée et l'exécution, entre les cabinets d'étude et ceux 
des souverains. 

Quand on se souvient de toutes ees scénes ridicules, et 
en partie méme sanglantes, auxqnelles les disputes de pré-
séance entre les ministres ont donné lieu, on pourrait con
sidérer comme un grand avantage de flxer, comme le pro-
pose l'article 20, qu'il n'y a pas de préséance entre les 
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agents publics des nations; et ¿personne ne doutera que ce 
principe ne soit conforme au droit des gens naturel. Mais 
y gagnerait-on, en général, y gagnerait-on beaucoup, en 
remontant á cette thése? Les scénes violentes, telles que 
calles entre Vatteville et d'Estrades, ne sont plus guére á 
craindre, d'aprés les raoeurs du siécle; on a depuis long-
temps trouvé des moyens pour empécher, soit par l'alter-
nat, soit par des réversales, etc., que des négociations im
portantes ne fussent suspendues par des disputes de pré-
séance, lorsque de toutes parts on a l'iatention sériense 
de les continuer; et si, d'un cóté, on cherche des subter-
fuges, en manquerait-on pour rompre, quand méme les 
disputes de prcséance ne pourraient plus servir de pré-
texte ? Et si réellement on parvenait á l'abolition de toute 
préséance, si le député de la république de Saint-Martin 
n'avait plus á céder le pas a l'ambassadeur de France, et 
que le premier venu pút se teñir, s'asseoir, signer oú i l 
voudrait, ne pourrait-il pas naitre des scénes aussi ridi-
cules, ou méme violentes, au sujet de la question du pre
mier arrivé, qu'il y en avait sur la préséance? ou peut-on 
commander a l'opinion de ne pas trouver telle place la 
meilleure, ne fút-ce que pour cette fois seuleraent? La con
fusión n'est-elle pas pire encoré qu'un ordre imparfait? 
Toujours on se verrait forcé á recourir á Talternat; cet 
alternat est déjá introduit entre nombre de grandes puis-
sances. Et que gagnerait Tliumanité, si les petits États 
avaient aussi un droit constitutionnel de provoquer á cet 
alternat?... auquel cependantils ne provoqueraient pas sou-
vent, sans doute. 

Quand on se souvient de ees vexations, et de ees péni-
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bles disputes survenues au sujet des prérogatives bien ou 
mal fondées des ministres, éleyées au sujet de l'indépen-
dance de la personne du ministre, de sonhótel, de sa suite, 
de ses biens meubles, on pourrait sans doute considérer 
comme désirable que ees prérogatives fussent mieux déter-
minées et ramenées á leurs justes bornes. Mais remédierait-
on au mal en retournant au simple principe du droit na-
turel, tel que depuis plus de cent ans i l se trouve exprimé 
dans tous les systémes de droit naturel, et tel que le 
député Grégoire le propose dans le 19e article, en ees 
termes : Les agents publics que les peuples s'envoiení sont 
indépendants des lois du pays oü ils sont envoyés, dans 
tout ce qui concerne l'objet de leur mission? Ceci répon-
drait-il au but? etla limitation suivant laquelle le ministre 
ne serait indépendant de la cour auprés de laquelle 11 
réside qu'en ce qui concerne l'objet de sa mission, ne don-
nerait-elle pas lieu á nombre de nouvelles disputes? n'ex-
poserait-elle pas le ministre á nombre de chicanes, souvent 
non indifférentes pour la gestión des affaires? et n'augmen-
terait-on pas d'un cóté le mal en voulant le diminuer de 
l'autre ? 11 est vrai que nombre de disputes sont survenues 
au sujet du droit d'asile, de la juridiction sur la saite des 
ministres, etc.; et on n'a pas besoin de se souvenir de la 
dispute entre des laquais au congrés d'ütrecht pour les 
trouver indécentes. Mais quand a-t-on vu survenir et 
poursuivre de telles disputes, un peu importantes seule-
ment, lorsque des motifs d'État n'engageaient pas á leur 
préter de l'importance ? Et dans de tels cas ne resterait-il 
pas toujours assez de prétextes pour voiler les véritables 
motifs des actions ? 
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Si, peut-étre, de petits États, qui souvent sont plus que 

les grands États exposés h des vexations orgueilleuses de 
ministres individuéis, gagnaient aux limitations apportées 
aux prérogatives des ministres, re ne serait pas un grand 
avantage pour le bien des peuples en général. 

Mais des qu'on entre dans des points dont la détenni 
nation est plus importante pour le bien des peuples, on voit 
que, par rapport á plusieurs d'entre eux, les intéréts se 
croisent tellement, que déjá par ce motil i l serait difíicile 
d'imaginer qu'ils pussent étre réglés par un accord général; 
et la thése énoncée par M. Grégoire, article 5, que l'intérét 
paríiculier d'un peuple est subardonné a l'inlérét général 
de la famille humaine, quelque spécieuse qu'elle pút pa-
raitre, étant sans limitations, ne semble ni fondée en 
vérité, ni de nature k persuader aucun peuple, au point 
de le déterminer á signer son propre préjudice. 

C'est ainsi, par exemple, qu'il pourrait paraitre trés-im-
portant et trés-désirable que toutes les puissances se m i -
nissent pour mettre fin, dans les guerres maritimes, aux 
pernicieux armeraents encourse; mais peut-on s'attendre 
á ce que toutes les puissances maritimes pensent jamáis 
uniformément sur ce point? et pourrait-on regarder comme 
légitime une alliance tendant á s'opposer, avec des forces 
réunies, h un moyen dont le droit des gens rigoureux ne 
répouve que les abus ? 

C'est ainsi que la thése proposée par M. Grégoire, ar
ticle 14, le bannissement pour crime est une violation indi-
recte du territoire étranger, est trés-spécieuse; et i l serait 
fort á désirer que, particuliérement en Allemagne, on se 
réunit pour agir en conséquence: mais qu'on demande á 
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plusieurs, surtout parmi Ies petits États de l'Aliemagne, 
s'il y a moyen d'exécuter ce projet, et i l sera difficile 
d'obtenir une réponse affirmative (*). 

De plus, on voit aisément que nombre d'États, quelque 
portés qu'ils puissent étre á suivre les regles de la justice 
et de réqnité, pourraient répugner á donner les mains á 
la sanction de théses générales d'un droit des gens volon-
taire, par le motif qu'il est souvent difficile de prévoir 
combien ees théses pourraient un jour porter préjudice á 
leurs intéréts, quelque spécieux que les avantages en pus-
sent paraitre pour le présent. 

C'est ainsi qu'á bien des égards i l serait avantageux que, 
dans les affaires entre les nations, l'exception de la pres-
cription pút étre opposée avec la méme forcé qu'entre par-
ticuliers, in vim litis ingressum impediendi, et qu'á cet 
effel le temps et les autres conditions de la prescription 
fussent fixés par un traité général. Mais quelle est la puis-
sance qui voudrait donner les mains aune telledétermina-
tion arbitraire, dont on ne peut prévoir les conséquences, 
et surtout le désavantage qui pourrait en résulter pour elle 
dans la suite ? Que gagnerait-on, au contraire, en établis-
sant comme i l est dit dans le projet, article 11, que, la pos-
session immémoriale établit U droit de prescription entre 
les peuplesl Car si on enteod par immémoriale une pos-
session qui remonte au delá de l'époque dont peuvent se 

(*) Aujourd'hui (1819) la chose a changó; et depuis que le nombre 
des États en Allemagne a tant diminué, la difficulté y est moindre; aussi 
a-t-on frayé le chemin á l'accomplissement de ce voeu, par une multitude 
de traités sur le renvoi réciproque des vagabonds; traités qu'il est á dési-
rer de voir se propager dans tous les États de l'Aliemagne. 
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sonvenir les honimes de la genération actuelle, la pres-
cription qu'on voudrait fonder sur elle re'ncontrerait les 
memes difficultés que celles qu'on voudrait faire reposer 
sur un nombre de 50, 60, 70 aimées, etc.; et, dansce sens, 
le principe établi n'estpasde ilroit naturel, etne sera jamáis 
adopté par une détermination positivo entre les nations. Que 
si Ton entend par possession immémoriale celle du commen-
cement de laquelle i l n'existe aucun souvenir, le droit qu'elle 
accorde ne déooule pas d'une prescriptiou, mais de l'avan-
tage que toute possession accorde [favor poss6ssionis];-et 

persoune u'a probablement encoré révoqué en doute que 
tant qu'il ne constate pas qu'un autre ait possédéavantmoi, 
i l n'y a non plus personne qui soit en droit de m'enlever 
une possession sur laquelle, dans rhypotbóse, i l ne peut 
point prouver avoir un droit mieux fondé que le mieii. 
Pour établir cette tbése i l ne faut point de déclaration des 
droüs. 

Eníin, i l y a des principes qu'il est á peine possible 
d'énoncer avec assez de précision pour ne pas fournir á 
des nations libres, et interprétant elles-mémes leurs traités, 
l'occasion de les tourner contre les droits d'autres nations, 
done pour ne pas causer par la plus de mal que de bien. 
C'est ce dont la déclaration susmentionnée offre quelques 
exemples frappants. L'article 6 porte, que chaquépeuple a 
le droit d'organiser et de changer les formes de son gomer-
nement; l'article 7 dit, á la vérité, qu'un peuple n'a pas le 
droit de s'immiscer dans le gouvernement des autres ; mais 
l'article 8 ajoute, qu'il n'y a de gouvernement conforme 
aux droits des peuples que ceux qui sont fondés sur l'égalité 
et la liberté. Done, si une nation adopte une constitution 
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qui ne soit pas fondée sur la liberté et l'égalité, ou si, ce 
qui revient au méme dans [es rapports entre des nations 
libres, une tierce puissance trouve que la constilulion 
d'une autre ne repose pas sur ees bases, done qu'elle n'a 
pas eu le droit de se la donner, elle peut s'immiscer dans 
cette constitution! C'est ainsi que le nouveau droit des 
gens favorise h propagande politique!! De plus, l'article 
16 dit : Les ligues qui ontpour objet une guerre offensive, 
les traites qui peuvent nuire a l'intérét d'un peuple, sont 
un attentat contre la famille humaine. Done, c'est de cette 
question vague, si souvent douteuse, si souvent contesíée, 
si une guerre ou une alliance est offensive ou défensive, 
que dépendra la question de savoir si une tierce puissance 
pourra, d'aprés son opinión, considérer cette alliance, 
quoique non dirigée contre elle, córame un attentat contre 
la famille humaine, par conséquent aussi l'envisager et la 
réprimer comme une offense commise contre elle... Alors 
chaqué alliance est soumise á la censure de tous les autres 
peuples; et, si ceux-ci la considérent comme contraire aux 
intéréts d'une tierce nation, ils peuvent sans fagon consi
dérer ce qui est fait contre d'autres comme une lésion de 
tout le genre humain... Que reste-t-il, aprés ce droit i l limité 
attribué á des nations étrangéres de s'immiscer dans les 
affaires d'un tiers, que reste-t i l de cette liberté tant 
vantée des peuples? La vieille diplomatie pouvait-elle 
pousser plus loin le droit de s'immiscer? Si des théses aussi 
dangereuses doivent former la substance d'une nouvelle 
déclaration de droit des gens, que Dieu nous conserve notre 
vieille diplomatie avec toutes ses lacunes, avec toutes ses 
disputes de mots, avec tous ses ornements en partie anti-
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ques. Nous ne ferions que perdre au troc, nous échange-
rions des médailles contre des assignats. 

Mais je me trompe peut-étre dans ma trop faible attente 
d'une future législation sur le droit des gens européen; 
peut-étre ma prédilection pour une science á laquelle on 
prédit une révolution totale au son des fanfarcs me séduit-
elle sans m'en apercevoir; c'est peut-étre la crainte qui 
m'agite que ce qui est dit dans ce petit livre devra étre dit 
tout autrementá l'avenir... I I est peut-étre réservé au pro-
grés des lumiéres du dernier lustre du present siécle de 
fonder le bonheur des siécles a venir par les arréts de la 
sagesse la plus puré, de cbangerla baine et la jalousie des 
peuples en amour fraternel, de bannir de la terre la soif 
des conquéteSi de changer l'ambition de dominer en pru-
dence de gouvernement, la fierté et l'ostentation en modes-
tie et en simplicité ; et peut-étre le droit des gens et l'his-
toire des nations, si souvent en opposition pendant le 
dix-huitiéme siécle, uni au dix-neuviéme siécle par le lien 
de la plus belle harmonie, ne formeront plus qu'une seule et 
méme étude... Mais peut-étre aussi... et combien ce peut-
étre est-il plus probable!., le dernier souvenir de mon 
petit livre sera-t-il effacé avant qu'on ait fait le premier 
pas vers raccomplissement de cette noble táche. 

Gottingue, le 5 janvier 1796. 





E X T R A I T DE LA PRÉFAGE 

DE LA DEUXIÉME ÉDITION FRANCAISE. 

(1801.) 

La premiére édition de cet ouvrage parut peu de temps 
avant le commeneement de cette révolutioo qui a menacé 
TEurope d'unbouleversement général.Pendant les diverses 
époques que la révolution frangaise a parcourues et qu'elle 
a fait parcourir h TEiirope, i l y en a oü íl pouvait paraitre 
mutile, au moins aux yeux des Franjáis, de s'occuper 
de ce que, jusqu'alors, on avait appelé le Droit des gens 
positif de l'Europe, ou celui des peuples civilisés. Le raépris 
publiquement prononcé pour tout ce qu?on désignait sous 
le nom de vieüle diplomatie, l'arbitraire des principes 
qu'on s'efforgait d'y substituer, principes avancés et violés 
presque au méme moment, le dessein hautement annoncé 
de renverser toutes les constitutions en promettant secours 
á tons les peuples qui léveraient l'éteridard de la révolte, 
le succés des armes d'un nombre de combattants immen-
sément augmenté, d'une part; de l'autre, l'esprit de ver-
tige qui, dans nombre de pays, s'était emparé d'une muí-
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titude crédnle et avide de nouveautés : tout semblait 
présager á la majeure partie de l'Europe un changement 
ou un anéantissement de sa religión, de ses lois et de ses 
moeurs, et préparer un nouveau code de droit des gens 
dont l'unique principe, le droit du plus fort, n'est suscep
tible d'étre développé que Ies armes á la main. Mais ees 
époques ont été passagéres, ou du moins elles ont cessé 
aujourd'hiü; et, quoique en ce moment méme les suites de 
la révolution francaise soient encoré incalculables; quoique 
la seule année qui a terminé le dix-huitiéme siécle ait été 
témoin de vicissitudes si multipliées, que la postérité aura 
peine k croire qu'elles aient été l'ouvrage de peu de mois; 
quoique ce qu'on appelait jusqu'ici réquilibre de l'Europe 
soit á peu prés auéanti dans le moment présent, on doit, 
au moins dans ce qui touche les formes et les points qui 
sgnt du ressort du droit des gens coutumier, ne pas con-
fondre la situation actuelle de l'Europe avec celle des pre
mieres années de la révolution, ni la Franee aprés le 18 
brumaire an VIII avec la République francaise avant le 7 
thermidor an 11, ou peu aprés le 18 fructidor an V. 

Ce n'est pas par rapport aux neutres seuls que le retour 
aux principes établis sous rancien régime a été sanctionné 
presque au moment de la révolution qui a ramené l'ordre 
actuel des choses en France. On s'est visiblement rapproché 
dans quelques points de moeurs qu'on a vues subsister avant 
la révolution, méme dans la conduite tenue k l'égard de 
l'ennémi; ce n'est plus au moins pour planter des arbres 
de la liberté qu'on a continué de faire des conquétes; et si 
la guerre du continent finit par un immense agrandisse-
mént d'une puissance déjá formidable, ce sont, ainsi que 



DE LA DEUXIÉME ÉDITION FRANGAISE (1801). 25 

par ie passé, les chances seules de la guerre, plutót que le 
voeu des nations, qui donnent h ees provinces un nouveau 
maitre, ou íes réunissent á ce qu'on appelle encoré tou-
jours le territoire de la République francaise. Sur ees 
points, ce n'est pas de nos jours que le droit du plus fort a 
commencé k Temporter sur d'autres considérations. 

Cependant cette multitude d'événements memorables, 
dont l'Europe a été le théátre depuis dix ans, a fait élever 
nombre de questions de droit public et de droit des gens, 
ou rareraent agitées jusqu'alors, ou différemment vues au-
jourd'bui ; et on ne peut se dissimuler que mémele droit 
des gens positif a éprouvé jusqu'á ce jour dans plusieurs 
points des changements qui probablement ne se borneront 
point a la guerre actuelle, et qu'il n'est peut-étre pas in-
vraisemblable de voir encoré se multiplier. 

U semblait done essentiel, en donnant une nouvelle édi-
tion de mon Précis du droides gens, de le retoucher cn-
tiérement; et ceux qui prendraient la peine de comparer la 
présente édition avec la premié re, ou méme avec Ies Prin
cipes du droit des gens que j ' a i pubiiés en allemand en 
1796, tronveraient que, tout en conservant tant l'ordre 
essentiel el général des matiéres, que ees principes de 
la loi naturelle sur lesquels ma propre convidion ne me 
perraet pas de changer d'opinion, i l n'y apresque point de 
chapitre qui n'ait subi des corrections ou des changements 
considerables, d'un aiitre cote J'ai retranché plusieurs 
détails d'cxemplcs, en rae contentant d'alléguer les dates, 
ou les ouvrages qui les reulerment, ou bien en y substituant 
des exemples plus récents. I I est tout simple que ees cban-
gements aient surtout porté sur les chapitres qui traitent 

i , 2 
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du droit de la guerre, et dans lesquels j ' a i táché de faire 
voir jusqu'á quel point, en distinguant les simples exeés 
ou les simples reproches, dont dans toutes les guerres l'en-
nemi a táché d'accabler son adversaire, le droit des gens 
a effectivement subí des changements par la guerre de la 
révolution. 

Ce qui a pu influer encoré sur la maniere dont j 'ai traité 
quelques matiéres, c'est que je considere actuellement ce 
Précis du droit des gens général de l'Europe comme devant 
servir d'introduction ámon Cours diplomatiqueoü IablesLU. 

des relations particuliéres des puissances de l'Europe, dans 
lequel jesuis entré dans le détail de ce qui, dans les diver
ses relations des puissances de celte partie du globe, se 
trouve établi pardos traités, surtoutenfait des possessions, 
du commerce, des alliances, du cérémonial et des ambassa-
des. Ce Tablean, précédé d'un Guide diplomatique en 2 vo-
lumes in-80, renfermant un répertoire des actes publics 
qui ont eu lieu dans les diverses relations des États de 
l'Europe entre eux, et avec les États situés dans d'autres 
parties du globe, j'aicrupouvoirmedispenser d'ajouterála 
présente édition du Précis la liste des traités conclus depuis 
1748, qui se trouvait jointe á la premiére. 

Gottingue, au mois de mars 1801. 



PREFAGE 

DE L A T R O I S I É M E É D I T I O N . 

La seconde édition de ce Précis étant épuisée, je n'ai pu 
consentirá le faire réimprimer simplement. Les événements 
qui se sont succédé avec rapidité depuis le commeneement 
du dix-neuviéme siécle, sans changer Ies principes immua-
bles de la loi naturelle, qui sert de base au droit des na-
tions, ont forcé d'élever et de résoudre des questions doat 
jusqu'alors l'utilité pratique pouvait paraitre douteuse. 
D'ailleurs, en ce qui concerne le droit' des gens positif 
aprés la réorganisation de l'Europe, celle-ci, et surtout 
l'Allemagne, a tellement changó de face, que dans bien des 
chapitres ce qui pouvait étre dit avec vérité en 1801 de-
manderait aujourd'hui á chaqué paragraphe "des change-
ments ou des suppléments également fastidieux pour le 
lecteur et pour celui qui voudrait se servir de ce livre, 
d'aprés sa destination primitive, comme d'un guide pour 
les lecons. 

Depuis qu'en 1808 j ' a i cessé de professer la science qui y 
est traitée, j ' a i vu avec un sensible intérét les soins que 
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d'autres ont donnés k cette science, tels que le font voir en 
Allemagne les ouvrages de M M . SAALFELD, SGHMALZ, 

SCHMELZING, et récemment celui de M . KLUBER, qui á un 

grand mérite littéraire joint celui d'une profonde conn ais-
sanee de toutes les parties de la science. 

J'aurais done peut-étre pu me dispenser de faire pa-
raítre une nouvelle édition de mon Précis. Mais placó entre 
la nécessité de consentir á une réimpression, ou de me 
charger de retoucher le tout, je n'ai point hésité á préférer 
cette derniére voie, quoique des oceupations d'un autre 
genre dont je suis chargé, et mon éloignement de cette 
riche bibliothéque de Gottingue, á laquelle i l me fut long-
temps permis de puiser á loisir, m'aient fait éprouver des 
difficultés auxquelles j'étais peu fait autrefois. 

Peu de chapitres, peu de paragraphes raéme sont restés 
sans étre retouebés, soit dans le texte, soit dans les notes; 
et si j ' a i conservé le méme nombre de paragraphes en dis
tinguant lesnouveaux des précédents par une simple lettre 
initiale b, j ' a i suivi á cet égard l'exemple de plusieurs au-
teurs, et mon intention a été d'établir vne concordance 
exacte non-seulerhent entres les paragraphes de l'édition 
précédente et ceux d'autres ouvrages sur le méme sujet, 
mais méme de Ies faire cadrer avec ceux de cette nouvelle 
édition. 

Je n'ai pas non plus cru devoir changer l'ordre des ma
tiéres, qui a été conservé, dans la partie essentielle, des la 
premiére édition latine de 1785. Sans entrera cet égard 
en contestation avec d'autres qui ont préféré une autre 
distribution, j ' a i pensé, et je pense encoré, que l'ordre du 
systéme que j 'a i choisi dés le commencement, et que j 'a i 
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láché de justifier dans la premiére édition frangaise, est 
propre á faciliter la recherche de questions particuliéres 
auxquelles on voudrait recourir dans cet ouvrage. Mais i l 
se peut qu'aprés le long usage que j'en ai fait depuis trente-
cinq ans, je me fasse illusion á cet égard. C'est par ce 
motif qu'ála présente édition j ' a i ajouté une table générale 
des matiéres. 

Si je me suis permis de joindre auxPréfaces des éditions 
précédentes un extrait de celle de l'édition allemande de 
1796, c'est que celle-ci est moins une simple préface 
qu'nne critique des efforts faits en France, en 1795, pour 
substituer á ce- qu'on y appelait la vieüle diplomatie, une 
nouvelle diplomatie. Je m'y suis référé dans quelques pas-
sages du Précis, et j'ose croire qu'encoré aujourd'hui elle 
peut avoir quelque intérét. 

Le Cours diplomatique auquel le présent Précis sert 
d'introduction, et dont i l a été faitraention dans la préface 
de la deuxiéme édition, a paru á Berlin en 1801, en 3 vol. 
in-80; maisil a aujourd'hui besoin également d'étre retou-
ché, et de recevoir des suppléments pour lesquels les 
événements des vingt derniéres années offrent d'abondants 
matériaux, 

» 

Francfort, ce 3 novembre 1820. 





P R É C I S 
DU 

D R O I T DES GENS 
MODERNE DE L'EUROPE. 

I N T R O D U G T I O N . 

§ 1er. — Dn Droit naturel et de la Morale. 

L'homrae, considéré dans le rapport avec son semblable, 
est né libre. Cette liberté est la loi générale; apanage égal 
de tous, elle offre á la fois et le principe et Ies bornes de la 
légitimité externe et naturelle de ses actions, indépendam-
ment de leurs molifs, ou le principe et les bornes du droit 
naturel absolu et propreraent dit. 

La raison o&%6Thomme a respecter ees bornes; mais 
elle lui ouvre un charap beaucoup plus vaste de devoirs, 
quant á, toutes ses actions qui influent sur le bien-étre de 
son prochain. Le motif qui le guide vers raccomplissement 
de tous ees devoirs semble, en derniére analyse, étre le soin 
de sa propre perfection, quoique Ies chemins par lesquels 
on arrive á ce premier principe áe morale naturelle varíent 
d'aprés la diversité des systémes (a). 

(a) VATTEL, Piéces diverses, p. 1, sur les Sentiments délicats et géné-
reux, p. [61, sur le Fondement du droit naturel. 
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U ne peuty avoir qu'un droit naturel, et qu'wne morale 
naturelle pour tous les hommes; mais bien des points de 
droit et de morale peuvent étre considérés sous différenls 
aspects. D'ailleurs l'application des principes est modifiée 
par la diversité des circonstances. 

Dans l'état naturel des individus, á défaut de regles po-
sitives, et á défaut d'un jnge humain, chacun suit ses pro-
pres luraiéres, tant par rapport aux principes qu'il puise 
dans son coeurou dans sa raison, que par rapport h leur 
applieation aux cas particuliers qui s'offrent h lui. De la 
nait un état ñ'incertitude et de crainte réciproques, qui, 
sans toujours dégénérer en violence, y expose continuelle-
ment; done la jouissance de ees droits et de ees avantages, 
dont i l convient á l'intérét réciproque des hommes de s'as-
surer, n'est que précaire dans l'état naturel absolu, par le 
défaut de certitude et de garantie. Les progrés de la raison, 
le consentement mutuel, peuvent diminuer les incertitudes; 
mais, vu les passious de I'homme, i l faut encoré une forcé 
commune pour servir de garantie contre la crainte reci
proque. 

[Notre auteur laisse entrevoir, plutót qu ' i l ne le précise , le róle 
de la morale et du droit naturel dans les rapports d 'É ta t á Éta t . 
Si Yon recherche Torigine des droits de la société, considérée 
comme personne morale, et si on envisage ees droits dans leur 
ensemble, on né doit pas s 'arréter n i aux. textes des législations 
écr i tes , n i á la tradit ion, n i m é m e a la coutume. II coiment de re-
monter á lanature de I'homme, c 'est-á-dire au droit naturel et á la 
morale : au droit naturel que Fon peut défmir l'ensemble des p ré -
cep tes insp i ré s par Dieu á la conscience de I'homme, et confirmes 
par la raison; a la morale, c 'est-á-dire á la science de nos droits 
et de nos devoirs. 
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Le droit naturel^, dont on a souvent contesté l'existence, ce qui 
revient h p ré tendre avec Hobbes que le bien et le mal, que le 
juste et l'injnste dépendent de la qualification donnée aux actions 
de r i iomme par la lo i ci-vile, mais dont au contraire les principes 
immuables doivent servir de fonderaent a toute législation exté-
rieure, qu'elle s'applique aux rapports des individus ou aux rap-
ports des nations, n'est pas, comme on l'a écr i t á tort , une science 
d'origine chré t i enne et moderne : et i l n'est pas plus exact 
d'ajouter que n i l 'Orient n i l ' an t iqui té pa íenne ne l 'ont connu. 
(F . Eschbach, Tntroduction genérale á l 'étude du droi t , 3e éd i t . , 
§ 12.) Sans remonter á Pla tón , á Cicéron et á Sénéque , on en re-
trouve des traces evidentes dans les derniers monumenls de la 
législation romaine. On doit diré seuleraent que le droit naturel, 
jus naturale, a re^u des jurisconsultes romains des in te rp ré ta -
tions différentes. Ains i , tantót le droit natnrel a été cons idéré 
comme l'ensemble des regles de conduite qui découlent de notre 
constitution pbysique et de notre instinct, et qu i sont communes 
aux hommes et aux animaux, jus naturale est quod natura omnia 
animal ia docuit, tantot c'est le produit de la nature ou de la r a i -
son naturelle de l'homrae, quod natural is ratio inter omnes 
homines constituit [Inst., i , t i l . 2 ) ; tantót enfin le droit naturel 
est l'idéal du droit : quod semper cequum ac bonum est, jus d ic i -
tur , utest jus naturale. {\)ig. De jus t . et j u r . , t i t . i , 1. 2.) Grotius 
considere le droit naturel comme reposant sur la nature raison-
nable et sociable de l 'homme, et i l le dé í in i t : Dictatura rectal 
rationis. Avec les stoiciens i l le soutient immuable comme la na
ture de l'homme l u i - m é m e , ne pouvant é t re changé n i par un 
décret du sénat , comme disait Gaius, n i par Dieu l u i - m é m e ; car 
Dieu ne peut changer les rapports des choses. L'homme e s t i n i t i é 
au droit naturel, d'un c&té par la raison qui l u i révéle les rap
ports des choses et le met á m é m e de reconnaitre si certains actes 
sont conformes á sa nature raisonnable et sociable, de l ' au t r ecó t é 
par l ' é tude de ce qui est obsérvé du consentement u n á n i m e des 
nations cvvilisées. Grotius donne pour sanction au droit naturel 
les remords de la conscience, et les peines et les récompenses de 
l ' a u t r e v i e 1 . 

* [Kant, le premier, a divisé le droit naturel en deux branches; i l y 
a, suivant lui , le droit inné, c'est-á-dire celui que l'homme tient directe-
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Le droit naturel et la morale ont été souvent confondus. Ce qui 
distingue le droit de la morale, c'est que, parmi les devoirs de 
l 'homme, la morale embrasse ceux dont raccomplissement ne re
leve que de sa conscience, et le droit , ceux á r e x e c u ü o n desquels 
i l peut et doit étre ex té r i eurement contraint. Kant a ouvert á la 
science une voie nouvelle en précisant la distinction entre le droit 
et la morale. Pour l u i le droit régi t les actions externes, et la mo
rale les actions internes de Thorame. 

On a encoré dit que la morale ne s'adressait qu ' á la l iber té et 
á la conscience des individus, qu'elle embrassait á la fois les devoirs 
in té r i eu r s et les devoirs ex té r ieurs , les uns et les autres pouvant 

. é t re accomplis par le seul mobile du devoir, tandis que le droi t , 
au contraire, fournissant aussi des regles pour la direction des 
sociétés et des nations, ne s'applique qu'aux devoirs ex tér ieurs , 
les seuls susceptibles d 'étre l'objet de la contrainte. Aussi tout 
devoir, par cela seul qu ' i l est un devoir, appartient k la morale; 
mais le devoir ne cesse de relever simplement de la conscience 
que lorsqu'i l peut étre l'objet de la législation ex té r i eure , et qu ' i l 
a en effet revé tu un caractére jur idique. Ahrens (Cours de droi t 
naturel, Se éd i t ion , p. 177 et suiv.) , insiste sur les différents ca
racteres qui distinguent la morale du droit . Suivant cet auteur : 
— 1. La morale considere le motif par lequel une action est accom-
plie ; le droit regarde Yaction en elle-méme : l'une envisage plutót 
Tacle danssa source, l'auLre dans ses effets. — 2 . Les préceptes 
moraux sont absolus, invariables, indépendants des lieux et 
des temps; les préceptes du droit , ou les lois jur idiques, sont 
relatifs et variables, parce que des conditions d'existence et 

ment de sa nature et de sa digníté d'homme, indépendamment de tout 
acte extérieur desa liberté, et le droit acquis, c'est-á-dire celui qu'il ne 
posséde qu'au moyen de quelque acte extérieur qui le lui confére ulté-
rieurement. L'homme a comme tel le droit de se gouverner lui-méme 
librement, en tant toutefois que Fexercice de sa liberté s'aocorde avec 
celle d'autrui. — Ge titre, i l le puise en lui-méme, et n'a aucunement 
besoin de l'acquérir. Au contraire, pour avoir un droit de propriété ou 
pour avoir le droit d'étre regardé comme le mari de cette femme, i l faut 
qu'il accomplisse certains actes extérieurs sans lesquels il ne posséderait 
pas ees droits (F. l'introduction de M. Jules Barni, p. cxiv, placée en 
téte de sa traduction des Éléments métaphysiques de la doctrine du 
d m í d e K a n t ) . CH.V.] 



INTRODUGTION. 35 

de developpement changent avec les situations^, les époques de 
culture, les moeurs. Le principe fondamental du droit est i n -
variable, é ternel : i l impose partout et'toujours robligation de 
fournir á chacun les moyens nécessai res p'our son déve loppe raen t : 
mais ees moyens eux-mémes varient avec la nature des individus 
et des nations. — 3. La conscience est seule juge de la mora l i t é ; 
mais comme le droit se laisse reconnaitre ex té r i eu remen t , on peut 
et Ton doít établir des lois sociales applicables á chacun par une 
a u t o r i t é cons t i tuée á cet effet. — 4. II résu l te de la que les obl i-
gations de droit peuvent é t re exigees, au besoin, par la contrainte. 
— 8. La morale enfin est une science formelle et subjective ; elle 
considere surtout i ' intention et le sujet qu i la manifesté . La mora-
lité est la forme subjective du bien. Le droit au contraire qui 
s'attache au fond, au contenu, á la mat ié re de l'acte, est p lutót á 
cet égard une science matériel le et objective. 

Es t - i l exact d'ajouter que la morale se rapporte á l ' i nd iv idu , et 
le droit á la vie sociale, que le droit est la morale appliquée^á la 
socié té ; que la morale existe seulement pour la vie de l 'esprit, 
tandis que le droit se rapporte a l 'homme comme étre pbysique et 
spirituel h la fois ? É v i d e m m e n t non : d'une part on peut répon-
dre, avec Ahrens, .loe. c i t . , que les deux sciences concernent 
également la vie individuelle et sociale de Fhomme; d'autre 
part, que l'homme doit aussi moraliser ses rapports physiques. 

Aux yeux de quelques publicistes, la diflérence entre la morale 
et le droit est une simple question de temps ou de culture h ú 
mame. Pour eux, le droit r eprésen te cette portion toujours crois-
sante de la morale que la conscience publique juge actuellement 
applicable dans la société et exigible au besoin par la contrainte. 
11 y a erreur de leur part, la distinction n'est pas accidentelle 
mais permanente : elle repose sur des caracteres que le temps ne 
peut effacer. Serrigny, Traite du droit public des Frangais, t . I , 
p. 92, sur le point de savoir si la loi naturelle se confond avec la 
loi morale ou si elle en difiere, et en cas de di t iérence sur les 
limites qui les séparent , d i t : « La loi morale, ou science des 
moeurs, prise dans un sens large, me parait embrasser toutes 
les regles de conduite prescrites á l'homme par sa raison, soit 
envers l u i -méme , soit envers Dieu. La loi naturelle, éga lement 
dans un sens large, se prend souvent pour l'ensemble des regles 
de conduite prescrites a l 'homme par la droite raison. Mais dans 
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u n sens restreint, elle se rapporte exclusivement a cette branche 
des m é m e s regles de conduite de Thomme dans ses rapports avec 
ses semblables, regles qui Tobligent d'une maniere plus étroi te , 
et qui peuvent fournir la* mat iére d 'un droit véri table en faveur 
des autres contre l u i . E n d'autres termes, la lo i naturelle embrasse 
cette partie des devoirs de I'homme h. l 'égard de ses semblables, 
qui peuvent é t re sanct ionnés par la lo i é c r i t e ; tandis que la l o i 
morale renferrae, i ndépendamment des devoirs de I'homme en-
vers lu i -mérae et envers Dieu, cette partie de ses devoirs envers 
les autres, qu i ne l'oblige pas jusqu'au l ien jur idique, et ne de-
vient point la mat ié re d'une sanction de la lo i civile. F. ci-aprés, 
§ S, et Vattel, Le Dro i t des gens, édit . Guil laumin, P r é l i m i n a i r e s , 
§ 17, note 1, et les observations de M . Prad ie r -Fodéró . CH. V . ] 

§ 2. ~ Droit public. — Droit des gens. . 

Le désir d'obvier, au moins en partie, h ees inconvé-
nients inséparables de l'état naturel absolu, pewí raisonna-
blement déterminer un nombre d'individus, de familles,etc., 
rassemblés sur une méme partie du globe h en venir á des 
conventions expresses ou tacitas, pour mieux fixer, éten-
dre ou resteindre les bornes de leurs droits, de leurs de
voirs réciproques; á se confédérer; pour se garantir l'ob-
servation de leurs droits naturels ou conventionnels, tant 
entre eux qu'á l'égard des étrangers. Cette confédération 
égale autorise á considérer ses membres comme une per-

- sonne morale, peupk, mtion, dans ce qui fait l'objet de la 
confédération; mais néanmoins l'état naturel continué á 
subsister : Io éntreles membres entre eux, vu qu'iln'y a en-
rore ici ni pouvoir législatif, ni pouvoir judiciaire, ni pou-
voir exécutif, mais seulement quelques modifications con-
ventionnelles, sauf lesquelles cependant cbacun de son cóté 
conserve le droit de suivre ses propres lumiéres; 2o dans 
le rapport entre cette personne morale ou ses membres, 
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d'un cóté, et entre d'autres personnes, soit morales soit phy-
siques, de l'autre. Sous ce dernier point de vue le peuple 
a dono les mémes droits á réclamer, les mémes devoirs á. 
ob ser ver, que ceux qui ont lien dans Fétat naturel des 
individus. Mais Íes modiíications que la diversité de 
l'objet apporte á leur application obligent á distinguer en
coré ce Droit des gens (droit des nations) du droit naturel 
des individus (a). 

[L'état naturel absolu, dont parle notre auteur au debut du p r é -
sent paragraphe, semble bien synonyme de l 'état de nature que 
certains publicistes des deux derniers s iécles1 avaient accrédi té 
(V. encoré sur ce point le § 3 ) ; peu t -é t re était-il super í lu dans 
un ouvrage essentiellement pratique de remonter á l 'origine des 
sociétés, et fallait-il au contraire se borner á constater les condi
tions nécessai res de leur organisation in té r ieure et de leurs rap-
ports réciproques . Disons cependant que r i iypothése d'un état de 
nature préexis tant á l 'état social est un de ees revés dont on a 
fait aujourd'hui justice. L 'ant iqui té grecque et romaine s'était peu 
oceupée de l 'état de nature des sociétés. Dans la science moderne, 
au contraire, on oppose souvent k l 'état social l 'état de nature, 
c'est-a-dire un état de guerre de tous contre tous, de chacun con-
tre chacun. Pour queiques publicistes, l 'état de nature est un état 
d'isolement reposant sur la crainte ou bien encoré un état idéa l 
d ' indépendance et de l iber té . Dans cet état , les hommes vivaient 

(a) V. cependant PÜFFENDORF, É U m . ju r . univ., lib. I , § 24-26, et 
Broit de la nature et des gens, 1. I I , chap. m , § 2 3 ; et d'un autre cóté, 
RÁCHEUUS, de Jure naturce et gentium dissertationes, Kilon., 1676, 
in-4; TEXTOR, Synopsis Jur. gent., 1680, cap. i ; et autres. Comparez le 
barón DE OMPTEDA, Litteratur des Vólkerrechts, t . I , § 69 et suiv.; VAN 
KAMPTZ, A'ewe Litteratur des Vólkerrechts, g 20, p. 28. 

1 [Tels HOBBES, de Cive, cap. i , § 2; PÜFFENDORFF, Droit de la 
nature et des gens, I . V I I , chap. i et chap. n, § 7; BÜRLAMAQUI, P r i n 
cipes du droit de la nature et des gens, t. IV, p. 55. édit. Dupin, 
Paris, 1820; ROUSSEAU, Contrat social, 1. 1, chap. i ; SSEYES, Qu'est-ce 
que le tiers-état ? Cu. V ] 

i . 3 
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sans droits, ou du moins aucun droit n 'é ta i t n i reconnu n i garant í . 
Grotius, suivant la remarque d'Ahrens {Cours de droi t naturel , 
p . 21), voit l 'état de nature dans le paradis; tandis que pour 
Hobbes l 'état de nature est u n état de guerre de tous centre tous. 
Rousseau dépeint cette condition comme heureuse, á raison de 
l'absence d'une foule de besoins factices, de l'innocence, de l ' i n -
dépendance ou l iberté naturelle, de l 'égali té. A cette diversi té 
dans la maniere d'envisager l 'état naturel répond une égale diver
sité dans lapeinture de celle dont i l a cessé. Suivant Grotius, les 
hommes sont sortis de l 'état de nature par suite de l ' instinct na
turel et i nné de la sociabilité qui les inspi re ; suivant Hobbes, ils 
ont voulu faire cesser la guerre en établissant un pouvoir s u p ó -
r ieur dominant les volontés rebelles des individus. Enfin Rous
seau attribue la fin de cet état au développement des sciences et 
des arts, aux besoins nouveaux et aux inégali tés qui en découlent . 
L 'é ta t social, c 'est-á-dire l 'état des sociétés civiles et politiques, 
ou aggrégations d'hommes ums ensemble sous un m é m e gouver-
nement, succédant á l 'état de nature, a done été const i tué par la 
convention ou par le contrat social, auquel au d ix-hui t iéme siécle 
on a a t taché tous les droits des individus et de la société. Cette 
théor ie , aujourd'hui condamnée , n'est qu'une hypothése fausse et 
dangereuse : la société humaine est un fait primordial , i nhé ren t 
á l ' buman i t é , coexistant avec elle, et ne pouvant en étre séparé , 
m é m e abstractivement. M . Rossi a dit avec raison : « L'état social 
est une nécessi té morale de la nature humaine; l 'homme est so
ciable comme i l est l ibre, in te l l igent , sensitif. Le cons idérer , 
abstraction faite de la sociabili té, c'est complé tement déna tu re r 
Tobjet qu'on veut e x a m i n e r . . . » [ T r a i t é d u d r o i t p é n a l , 1.1, p. 200.) 
Ne craignons done pas d'affirmer que l 'homme a en l u i une ten-
dance á vivre avec ses semblables, et qu'on peut diré que l 'état 
social est l 'état de nature de l 'homme établi par la puissance de 
l ' inst inct . 

Dans cet état , i l y a, ainsi que le di t Pinheiro-Ferreira, note 2 , 
u n ensemble de lois obligatoires pour les peuples, aussi bien que 
pour les ind iv idus ; et de m é m e qu ' i l y avait, i n d é p e n d a m m e n t de 
la loi civi le , u n droit an té r ieur , auquel pour étre juste, celle-ci 
devait se conformer; de m é m e , i n d é p e n d a m m e n t de toute con
vention ou de l'existence d'un gouvernement qu i les prescrive, i l y 
a des droits et des devoirs pour les nations. La seuledifférence qu ' i l 
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y ait entre les citoyens r é u n i s dans un corps de nation et les dif-
férents peuples de la terre^ c'est que les premiers s'en rapportent, 
dans lous leurs differends, aux décisions de leurs légis la teurs et 
de leurs juges; tandis que les seconds rarement se soumettent á 
de tels moyens de conciliation^ préférant vider leurs démélés par 
l'emploi de la forcé. Mais comme personne ne s'aviserait de sou-
tenir que ce soit de la forcé que derive le d ro i l , i l faudra bien 
convenir q u ' a n t é r i e u r e m e n t á l 'emploi de la forcé, i l y avait des 
droits d'un cóté et des devoirs de l'autre. Or, ce sont ees droits 
et ees devoirs en dehors de la forcé, et i n d é p e n d a m m e n t de tout 
législateur, qui constituent ce qu'on appelle le droit des nations. 
V. encoré Cours de droi t public interne et externe, par le com-
mandeur S. Pinheiro-Ferreira, II6 sect., § 1. CH. V . ] 

I 3. — Droit public intérieur. 

Lorsque tal penple (nation), possédant ime demeure 
fixe, s'unit sous un Pouvoir législatif, exécutif et judiciaire 
coramun et supreme, qui fixe et garantit ses droits, c'est 
alors qu'il se forme en état [civüas]. Et cet État, considéré 
comme personne morale, est égaiement susceptible d'un 
double genre de droits et de devoirs, savoir: Io la relation 
intérieure qui s'établit entre ses membres; 2o sa relation 
extérieure envers les étrangers. 

Tous les membres de cette société, dans ieur rapport 
réciproque, passent de l'état naturel á Fétat civil, dans le-
quel on doit distinguer deux genres de droits : Io le rap
port des particuliers entre eux, droit civil pr ivé; 2o le rap
port entre le dépositaire du pouvoir commun et suprérae 
comme tel, d'un cóté, et les gouvernés considérés comme 
tels, de l'autre, droit public. Ce droit public repose ou sur les 
principes pbilosophiques qui découieüt de la notion méme 
et du but de tout État, droit public universel, ou sur les 
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lois constiUitiomiclles e l les usages adoptés par tel État in-
dividuel, droit public positif et particulier (a). 

[Pinheiro-Ferreira;, note 3, reproche á notre auteur de définir 
le mot droi t par le mot rapport , et de substituer ainsi une expres-
sion obscuro a une autre expression plus obscuro et non moins 
^ague. C'est cependant dans le memo sens que Montesquieu avait 
dit (Espr. des lois, l i v . 1, oh. i) : « Les lois^ dans la signification 
la plus étendue^ sont les rapports nécessaires qui derrvent de la 
nature des choses. » Et Martens a tres-bien pu á son exemple dis-
tinguer dans toute société fonnée en Éta t le rapport des particu-
liers entre eux, qu ' i l dés igne , á l'exemple detous les jurisconsultes, 
sous le mot de : droit écri t p r i v é , et le rapport entre le déposi-
taire du pouvoir commun et supremo comme te l , d 'un c6te, et 
les gouvernés considérés comme tels, de l'autre, sous l'expression 
de : droit public. CH. V . ] 

g 4. — Droit public extérieur, branche du Droit des gens. 

Considéré sous le rapport extérieur envers les étrangers, 
l'État, comme personne morale (aussi bien que chacun de 
ses membres), conserve son rapport natural h Fégard de 
tous ceux qui n'en sont pas membres, soit États, peuples 
ou individus. La loi naturelle lui est dono applicable dans 
ses relatious extérieures [droit public extérieur], mais avec 

(a) On peut encere, en comparant les constitutions ressemblantes de 
plusieurs États, par exemple, de l'Allemagne, de la Suisse, des anciennes 
sept Provinces-Unies des Pays-Bas, des États-Unis de l'Amérique, ou des 
républiques éphéméres de création fran^aise, former une théorie plus 
genérale des principes qui leur sont communs. 

Dans les.États monarchiques, les droits privés des monarqués, ett tant 
que ees droits reposent sur des lois ou sur des usages constitutionnels, 
formentune branche de leur droit public. En comparant, sous ce point 
de vue, plusieurs États monarchiques, par exemple, ceux de TAllemagne 
ou de l'Europe, on peut en former, par abstracti on, ce qu'on appelle le 
Droit privé des primes. 
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les m o d i í i c a t i o n s q n i r é s u l t e n t de son apn l ica t ion á des pe i i -

ples en g é n é r a l , o u en p a r t i c u l i e r á c e s peuples q u i se so n i 

formes en É t a t s . I I en resulte de la que : Io le d r o i t p n b ü c 

e x t é r i e u r n'ost qu 'une branche d u d r o i t de na t ions , q u o i -

que a n j o u r d ' h u i l a plus i m p o r t a n t e ( a ) ; 2o que l ' ap i lie;! 

t ion q u on í'ait do ce de rn i e r á des personnes mora les qui 

sesont f o r m é e s en É t a t peut faire na i t re des modi f lea t ions 

p a r t i c u l i é r e s ; 3o q u ' a u reste u n É t a t q u i eesserait de I ' é t r e , 

par exemple, en l o m b a n t dans r a n a r c h i e , ne p e r d r a i í point. 

ponr cela la q u a l i t é de peuple . et con t inne ra i t á j o u i r dn 

d ro i t des nat ions [b). 

[En eonsidérant le droit public extér ieur córame une branche 
du droit des gens ou du droit des nations, notre auteur a conservé 
á ees mots : droit des gens, l'acception romaine. Pour l u i , !e droit, 
des gens, jus genlium, dans sa signiíication la plus é t endue , 
comme pour les jurisconsultes romains, embrasse a la fois les 
usages comrauns á toutes les nations, soit qu'on les considere 
comme regles de leurs relations, soit qu'on les envisage comme 
base des rapports sociaúx in té r ieurs de chaqué É t a t ; dans tous 
les cas oú ees rapports ne reposen! pas sur un fondement particu
lier, oun'ont pas repu u n déve loppenuu t ¿pécial, i l constitue aussi 
et le droit public externe et le droit commun de tous les hommes. 
Dans le monde moderno, lo droit des gens n'a conservé que sa 
premiére signification, celle du droit public externe, jus iníer 
gentes, droit in íerna t ional . Cette dénominat ion de droit i n í e rna -
tional, international lato, nous vient des Anglais, tels que Ben-
tham, et des publicistes des États-Unis de l 'Amérique du Nord, 
tels que Wheaton (UisL du droit des gens, p. 45 et 46 ; et Éléments 

(a) F. cepeñdant KANT, Rechtdehre, p. 215. 
(í>j V. par exemple, les actes entre la Grande-Bretagne et ie Dane-

mark au sujetde laFrance, en 1793, dans CLAUSEX, Recueil, p. 310, 322; 
et dans mes Frzahlungen merkwürdiger Recfttsfülle, etc., t. I , p. 315, 
surtout p. 321. 
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d u d r o ü international , 1.1^ p. 1). L'autre partie du droit des gens 
ancien^ ce qu'on peut appeler en quelque sorte le droit pr ivé 
commun de r h u m a n i t é , s'est confondu avec le droit in té r ieur de 
c h a q u é Éta t . I I ne rentre dans le droit des gens moderne qu^á 
raison de certains droits de Thomme et de certains rapports p r i 
ves qu i sont placés sous la tatelle ou sous la garande réc iproque 
de certaines nations. V. Heffter, Le dro i t internat ional publ ic , 
t raduction de M . Bergson, § 1. 

Du reste, le droit international que Ton peut aujourd'hui défi-
n i r avec Foelix, Traite du droi t international p r i v é , 3e éd i t . , i , 
l'ensemble des principes admis par les nations civilisées et indé-
pendantes, pour régler les rapports qu i existent ou peuvent naitre 
entre elles, et pour décider les conflits entre les lois et usages 
divers qui les régissent , se divise, et cette distinction échappe á 
notre auteur, en droit international public, jus gentium publ icum, 
réglant les rapports de nation á nation, et en droit international 
pr ivé , j u s gent ium pr iva tum, qu i comprend l'ensemble des regles 
d 'aprés lesquelles se jugent les conflits entre le droit privé de cer
taines nations, ou, en d'autres termes, qui se compose des regles 
relatives á l'application des lois civiles ou criminelles d'un Éta t 
dans le territoire d'un É ta t é t ranger . De nos jours l'importance 
du droit international privé s'est notablement accrueen raison du 
développement de la civilisation et de l'accroissement des rapports 
d ' individu á ind iv idu . 

M . Laferr iére , Cours de droit public et administrat i f , 3e éd i t . , 
t . í , p. 338, comprend sous le nom de droit public international 
tous les divisions du droit des gens. « Les auteurs, d i l - i l , qui font 
autor i té dans la science, s'aecordent assez bien sur la división 
fondamentale en Droi t des gens naturel et en Droi t des gens posit if . 
Mais quand i l s'agit de la notion sur laquelle s'appuie c h a q u é 
branche, ou de la subdivisión du droit des gens positif, l'accord 
cesse. Grotius, Puffendorf et Leibnitz ne sont pas d'accord sur la 
notion de droit des gens nature l ; Wol f et son abrévia teur Yattel 
ont subdivisé le droit des gens positif, en droit des gens vulon-
taire, conventionnel, coutumier, subdivisión contestée á juste titre 
par Martens et Wheaton. » 

La división qu'adopte M. Laferriére est fondee sur la diversité 
des regles ou des objets du droit des gens. Cet auteur divise le 
droit public international en droit des gens universel, droit des 
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gens maritirne, et droit des gens positif eu droit diplomatique 
proprement dit . 

« Le droit des gens universel ou naturel , ajoute-t-il, est fondé 
sur la nature et le consentement tacite des sociétés humaines. II 
a pour bases la nature et les usages communs des sociétés, consi
déreos comme des personnes morales ayant, dans leurs relations 
réciproques , des droits et des devoirs nécessaires . 

» Le droit des gens maritime est celui qui est n é des usages de 
mer et des regles internationales qui ont été recueillies á diverses 
époques, et acceptées par le consentement des nations les plus 
habituées á la navigation. 

» Le droit des gens positif, ou droit diplomatique proprement 
dit , est celui qui est fondé sur les t ra i t és , les conventions ou les 
usages particuliers re^us entre certaines nations. » 

Pinheiro-Ferreira, note 5, en signalant ce qu ' i l y a de vague et 
de confus dans la división de Martens, attribue, bien ti tort sui-
vant nous, á cette confusión une portée qu'elle n'a pas. II est 
puéril de p ré tendre que les notions confusos, énoncées dans ce 
paragraphe, aient servi de pré texte ou d'argument á plusieurs 
gouvernements, non-seulement pour suspendre toute relation de 
leurs concitoyens avec les peuples qu'ils déc lara ient en état d'anar-
chie, mais encoré pour intervenir dans les dissensions in té r i eures 
de ees m é m e s peuples, sous pré tex te des p ré tendus dommages 
qu'ils affectaient d'en appréhender . C'est, nous le croyons, atta-
cher de grands résul ta ts á de potitos causes CH. V . ] 

1 [Rien de plus divers et quelquefois de plus confus que les divisions 
du droit des gens. Les auteurs distinguent entre le droit des gens néces-
saire ou droit des gens naturel ou universel, et le droit des gens volon-
taire, entre le droit des gens naturel et le droit des gens positif, entre le 
droit des gens coutumier et le droit des gens conventionnel. — Le droit 
des gens nécessaire n'est autre que le droit naturel appliqué aux rapports 
entre les peuples. Ceux-ci étant des personnes morales ou juridiques, 
composées d'hommes, c'est-á-dire d'étres raisonnables et libres dont les 
actions sont réglées par le droit naturel, i l est logique que les peuples 
soient guidés, dans leurs rapports réciproques, par les mémes principes 
que ceux qui gouvernent les individus avec les seules différences qui 
résultent de la nature méme des choses et .de la différence des intéréts. 
Grotius appelle ce droit des gens nécessaire, droit des gens interne, jus 
gentium intemum, pour montrer qu'il a plutót pour objet la moralité des 
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g 5. — Distinction entre le Droit et la Morale des nations. 

Le droit des nations et la morale des peuples sont appe-
lés naturels, universels et nécessaires, en tant que leurs pré-
ceptes sont puisés dans la raison sen le, qu'ils sont obliga-
toires pour tous les peuples, et qu'il ne dépend point de 
íeur libre arbitre de s'en écarter. Au reste, les suites ex
ternes de Ieur violation ne sont pas les mémes. Celui qui 
manque á son devoir peche. Celui seul qui blesse les droits 
de l'autre, l'autorise á user contrelui d'une forcé légitime. 
Aucune des diverses théories (a) établies pour tracer la 
ligue de démarcation entre ce qu'on appele obligalions 
parfaües et imparfaites ne semble entiéreraent sufíisante 
pour empécher qu'elle ne se perde quelquefois dans les 
circonstances. 
peuples dans leurs relations réciproques que la légalité de leurs actions. 
Aussi, a ce point de vue, est-il préférable de le désigner sous le nom de 
philosophie du droit des gens ou de droit des gens philosophique. On 
comprendrait par lo qu'il recherche les principes généraux qui, en se 
basant sur les besoins de la nature humaine et de la milisation, doivent 
régler les rapports des peuples. — Le droit des gens volontaire designe 
le droit des gens positif, c'est-á-dire l'ensemble des principes admis entre 
les peuples dans leurs rapports pratiques actuéis. Le droit des gens vo
lontaire est ou coutumier ou conventionnel, suivant qu'il repose sur des 
usages généralement admis ou sur la lettre expresse des traites. — Le 
droit des gens primitif n'est autre que le droit naturel, et le droit des 
gens secondaire que le droit positif des gens. I I y a encoré le droit absolu 
des gens et le droit hypothétique ou arbitraire : l 'un est indépendant des 
conventions entre peuples; l'autre «'existe que par les conventions et par 
l'usage. F. Vattel, Le Droit des gens, édit. Guillaumin, P ré l im . § 24 et 
suiv.; Wheaton, Élémenfs du droit international, t. í, p. 17; Heffter, 
le Droi t international public, traducüon de M. Bergson, | 1: Eschbach, 
Introduction genérale á l'étude du Droit, % 38; Massé, le Droit com-
mercial, 2e édit., í, n. 34 , 35 et 36. Cu. V.] 

faj HOEPFNER, Naturreckt ,(ed. 5) Anbang í, Abhandlung : Warum 
sind die Menschempflickten entweder vollkommene oder unvolkom-
mene, und icelche Pflichten gehóren au der ersten, welche %u der lets 
en Gattung? 
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[Nous avons s igna lép lus haut (F . § l } les différences que Fon 
s'accorde a reconnaitre entre la morale et le droit na ture l ; i l i m 
porte encoré , á raison de l'importance du droit naturel et de son 
influence sur le droit des gens, de rappeler ses origines et de 
montrer ses vicissitudes dans le domaine de la science et de l 'his-
toire. Le droit naturel, c'est-a-dire l'ensemble de ees principes 
qui ne dépendent pas des législations écri tes et sont i n h é r e n t s á 
la nature de l'homme et de lasoc ié té , donne, de l'aYeudetous, les 
premiers principes du droit d 'aprés la nature de l'homme et sui-
vant les appréciat ions de la raison. 11 jette de vives clar tés sur 
l'origine de l ' idée du droi t , sur les principes géné raux servant de 
fondement á la justice. Le droit naturel ne se présen te pas dans 
l 'ant iqui té avec les mémes caracteres que dans les temps moder
nos; mais s'il est vrai de reconnaitre que sa notion s'est dévelop-
pée en m é m e temps que les doctrines morales et politiques, 
conformément aux lois générales qui président au développement 
intellectuel de r i m m a n i t é , on ne peut nier son existence avant les 
temps modernos. La Pol i í ique d'Aristote, la République et les Lois 
de P la tón , plusieurs ouvrages de Cicéron, tels que le de Officiis 
et. le de Legihus, nous donnent des notions t r e s -pu ré s et sous 
certains rapports tres-completes du droit des gens. Le moyen áge, 
i l est vra i , ne nous a r ien transmis sur le droit na ture l ; mais on 
le voit reparaitre au commencement du dix-sept iéme siécle, lors-
que Hugo Grotius publie (1625^ son t rai té de la paix et de la 
guerre, de Jure belliae pacis. Puffendorf, le plus célebre disoiple 
de Grotius, par son Tra i t é du droit de la nature et des gens et ses 
Devoirs de l'homme el du citoyen, Leibnitz qui¡a mont ré dans toutes 
les sciences l 'universal i té de son génie , Wolf qui a r éun i en sys-
téme les idées éparses de Leibnitz, Chré t ien Thomasius, juriscon-
sulte éminen t dont les idées n'ont pas été sans influence sur Kant, 
Yicopar ses différents écri ts sur le droit , Burlamaqui par ses écri ts 
sur le droit naturel et sur le droit politique, ont suivi Grotius 
dans la carr iére i n a u g u r é e par l u i . Plus r é c e m m e n t le droit natu
rel a été considéré comme une branche importante de la philoso-
phie par Kant, Fichte, Hegel et Jouffroy. CH. V . ] 

g 6. — Droit des gens positif et particulier. 

Pour peu que deux nations se fréquentent et veuillent 
3. 
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établir un commerce suivi, la simple loi naturelie ne sau-
rait plosleur sufíire. Différents motifs doivent les engager, 
tantót á mitiger la rigueur de la loi naturelle, tantót á dé-
terminer les points douteux, ou á régler ceux qu'elle passe 
soussilence; tantót méme á s'écarter de cctte réciprocité 
de droits que la loi universelle établit également pour 
toutes les nations. 

C'estrensemble de ees déterminations qui forme lo droit 
public extérieur ou droit des gens pósüif, propre, particu
lier et arbitraire de ees deuxnations; et selon qu'il repose 
ou sur des coiivcntions, soit expresses, soit tácitos, ou sur 
un simple usa ge (a), on peut le diviser en conventionnel et 
coutumier. I l y a dans ce sens pour l'Europe autant de 
droits des gens particuliers {droits publics extérieurs), qu'il 
y a de relations particuliéres de tel État de i'Europc avec 
tel autre, soit de la méme, soit d'une autre parlie du 
globe. lis ne sont pas de la méme élendue, ni tous de la 
méme importance pour chacun, ra ais i l semble que plu-
sieurs d'entre eux mériteraient d'étre étudiés avec plus de 
soin qu'ils ne l'ont été jusqu'ici [b). 

(a) KI.IJBER, Droit des gens, p. 12̂  note c, etp. 14 et 16, neregarde 
pas les simples usages comme formant partie du droit des gens positif, et 
sans doute !e simple usage ne produit point une obiigation parfaite; cepeñ
dant i l ne peut devenir une regle de conduite entre les souverains comme 
entre les particuliers. F . plusbas, g 7. 

f b j J'ai essayé d'en donner les éléments dans mon Cours politique et 
diplomatique, ou Tablean des relations particuliéres des puissances de 
l'Europe, tant entre elles qu'avec d'autres États dans les diverses parties 
du globe, Berlin 1801, 3 vol. in-8; ouvrage dont les premier et deuxiéme 
volumes renferment, sus le titre de Guide diplomatique, l'indication des 
actes publics qui en sont les sources; le troisiéme volume renferme le 
tableau méme. 
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[Heírter^ Le Droi t internat, public, traduction de M . Bergson, 
§ %, ai mon t r é comment Thomme, pour lequel le droit consiste á 
l 'origine dans la l iberté extér ieure de sa personne, l iberté qu ' i l ma
nifesté individuellement en traduisant sa vo lon téen actes ou en la 
l imitant par l'effet d'une conviction intime ou sous lesinspirations 
de son i n t é r é t , est amené dans la société civile a ne reconnaitre 
d'autre droit que celui résu l tan t du consentement de tous ou de la 
volonté de celui qu i a soumis les autres a sonempire. Dans les deux 
cas l'ordre pohtique nait du rnoment oü ce consentement ou cette 
volonté ont été expr imés . Sans le droit i l n'y a pas de société 
civile durable : « Ubi societas, i b i jus est. » Tantót le droit jou i t 
d'une sanction et de la contrainte d'un pouvoir ; tan tó t i l est d é -
pourvu de sanction, et chacun doit alors le proléger et le conser
ver. A ror igine le droit des gens est dépourvu de sanction. En 
renon^ant peu á peu á Tisolement, chaqué É ta t lie des rappor^ 
avec les autres Éta ts , et i l en résul te u n droit qu ' i l ne peut n i en-
freindre n i méconna i t r e sans mettre en danger son existence et 
les liens qui les rattachent aux autres. Ce droit prend u n déve-
loppement plus ou moins grand selon le degré de culture des 
peuples. Dans le principe, i l ne repose que sur la nécessi té ex té 
rieure ou sur un in té ré t m a t é r i e l ; en se développant on voit naitre 
l 'obligation et l ' intérét mora l ; i l rejette peu á peu ce qu i est i m 
moral et exige des actes renfermés dans ees limites. 11 repose 
done sur l'entente, le consentement généra l , exprés ou du moins 
admissible avec cer t i tude; i l repose sur la conviction que c h a q u é 
partie sent irá la nécessi té d'agir de telle maniere et non pas de 
telle autre, que les motifs en soient extér ieurs ou moraux. Ains i 
done le droit des gens ne peut point é t re l'ceuvre d 'un pouvoir 
législatif supé r i eu r , puisque les É t a t s , avec leur indépendance , ne 
peuvent é t re soumis á une autor i té terrestre. G'est le droit l ibre 
qui existe; dans l'application i l l u i manque m é m e u n pouvoir 
judiciaire organique, indépendan t . Son organe et son régula teur , 
c'est l 'opinion publique, et le dernier jugemeat, c'est l 'histoire, 
qui confirme le droit et, comme Némésis , punit l 'injustice. Sa 
sanction, c'est l'ordre du monde qu i , ayant créé r É t a t , n ' a cepen-
dánt pas voulu que la l iber té fút reléguée dans quelques É ta t s 
particuliers, mais qu'elle se répandi t sur l ' humani té ent iére . Sa 
destination, c'est de donner une base au développement de l'es-
péce iminaine dans les relations des nations et des É t a t s ; chaqué 
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État particulier ne sert que de levier, sans pouvoir toutefois se 
séparer du grand tout. CH. V . ] 

§ 7. — Idée qu'on doit se former du Droit des gens général et positif 
de l'Europe. 

Bien n'empéche á'imaginer qu'un plus grand nombre 
d'Etats, que méme, par exemple, tous les États de l'Europe 
s'accordent h mieux fixer leurs droits réciproques par des 
conventions géüérales, et méme á. se fédéraliser pour se Ies 
garantir. Alors i l y aurait un code de droit des gens positif 
de l'Europe fixe et obligatoire pour tous. Mais jamáis, ni 
les conciles, ni les congrés de paix nombreux, tels que 
ceux de Westphalie, d'ütrecht, de Vienne ou d'Aix-la-Cha-
pelle, ni les projets infructueux de république universelle, 
n'ont produit une telle convention générale conclue par la 
plupart seulement des États de l'Europe (a). Ce n'est done 
pas dans ce sens qu'existe un droit des gens positif de l'Eu
rope, ou que, probablemeut, i l existera jamáis (§ 17). 

D'un aulre cóté, ce qui ne tient qu'aux traités ou aux 
usages particuliers établis dans les rapports individuéis 
entre quelques États, n'est, comme tel [b), obligatoire que 

(a) Ce n'est que sur des objets individuéis que l'acte du congrés de 
Vienne de 1815 renferme de tels arrangements pris par tous ceux qui 
ont signé cet acte ou y ont accédé. La Sainte-AUiance du 26 septembre 
1815 (F. mon Nomeau Becueil. t . I I , p. 656), á laquelle la plupart des 
États chrétiens de FEurope ont accédé, est la convention la plus générale 
qui existe, mais elle n'est que confirmative des principes de la morale 
chrétienne. 

(b) Si des puissances adoptent quelquefois pour regle des traités con-
clus entre d'autres puissances, comme par exemple le Portugal et l'Es-
pagne, art. 2 du traité de 1778, dans mon Recueil a, t. I , p. 709, ou b, 
t . I I , p. 672, adoptérent célui entre l'Angleterre et l'Espagne, de 1667; 
comme laPrusse, lors de son accession ausystéme dé la neutralité armée, 
en 1781, adopta l'art. 2 du traité de 1766 entre la Russie et rAngleterre, 
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pour ceux-ci, et non pour le reste des peuples, indépen-
damment des forces et du nombre des uns ou des autres; 
i l n'existe non plus ancun point si uniformément réglé par 
chaqué État dans ses relations particuliéres avec chaeuu 
des autres, que l'ensemble de ees arrangements particuliers 
pút équivaloir á une convention générale (c). 

Cependant on peut fort bien former, par abstraction, 
une théorie de ce qui se pratique le plus généralement 
entre les puissances et États de l'Europe, en considérant, 
Io que dans bien des points les nombreux traités particu
liers des puissances se ressemblent tellement dans ressen-
tiel, qu'on peut abstraire de la des principes comraerecus 
entre tons ceux qui ont formé des traites sur cet objet; 
2o qu'il en esl de méme á l'égard des usages particuiiers 
établis entre des Éiats qui ont lié commerce ensemble; 
3o que des usages une ibis établis, surtout entre la plupart 
des grandes puissances de FEurope, s'adoptent et méme 
s'imitent aisémentpar les autres [d], surtout par lesmoyens 

dans mon Recueil a, t . I I , p. 131, ou 5, t . I I I , p. 245, ce n'est pas 
qu'elles auraient cru y étre obligées ou pouvoir y obliger d'autres centre 
leur gré. 

(c) Quoique le systéme de la fieutralité armée, adopté dans son temps 
par tant de puissances, approche le plus de cette idée, i l ne pouvait pas 
étre censé regu méme éntreles seules puissances maritimes pour les rap-
ports de chacune avec chacune d'entre elles, encoré en ne parlant pas de 
l'Angleterre. V. mon Essai concernant les armateurs, les frises et les 
reprises, cbap. m , § 59. 

(d) Les Provinces-Unies des Pays-Bas, aprés avoir secoué le joug de 
l'Espagne, se conformérent entiérement aux usages des autres puissances 
européennes. Les États-Unis d'Amérique, d'abord aprés avoir déclaré 
leur indépendance, manifestérentleur résolution de s'y conformer. F. par 
exemple, leur instruction et formule de commission pour les armateurs, 
du 10 avril 1776, dans mon Recueil, t. V I , p. 178; et la lettre des com-
missaires du congrés aux commandants des vaisseaux de guerre, du 
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et petitsÉtats, en tant qu'il y a lieu pour ceux-ci; 4o que 
les puissances de l'Europe, en provoquant si souvent au 
droit des gens coutumier des nations civilisées, semblent 
lui accorder une forcé qui ne suppose pas toujours la 
preuve particuliére du fait de Fintroduction de tel usage 
dans le rapport individuel auquel i l s'agit de l'appliquer; 
5o que méme les traités, quoique obligatoires pour les 
seuls contractants, servent souvent de modele aux traités 
de ce genreáconclure avec d'autres puissances, d'oü résulte 
une maniere usitée de contracter (e). Quelquefois méme 
ce qui est réglé par traités avec telles puissances s'observe 
avec d'autres par un simple usage; de sorte qu'un méme 
point peut étre de droit conventionnel pour les uns, et de 
droit coutumier pour les autres (f). 

[II y a sans doute, pour rég le r les rapports d 'Éla t a Etat, des 
principes de justice aussi certains que ceux qui prés ident aux 
rapports juridiques des citoyens. Ce principes n ' échappen t pas a 
la conscience des peuples au mil ieu m é m e de leurs passions et de 
la diversi té de leurs in te ré t s , mais j u squ ' á présent on n'a pu ren-

21 novembre 1777, ainsi que la proclamation du 9 mal 1778, dans mon 
Recueil, t. IV, p. 196, .197, ou t. l í í , p 17. 

(e) II en est des traites comme de bien des lois données, par exemple, 
sur la navigation, sur les assurances, sur les lettres de change, etc. : ceux 
qui sont chargés de leur rédaction consultent ce qui a été fait anlé-
rieurement, ou par d autres; on adopte ce qui convient, on rej.ette le 
reste. F . mon Programme, von der Existem eines positiven Europais-
chen Vólkerrechts und dem Nutzen dieser Wissenschaft, Gotlingen, 
1787, in-4°. 

(f) Par exemple, l'arrangement pris en 1818, dans les conférences 
d'Aix-la-Chapelle, sur le rang des ministres résidents, n'a forcé de con-
vention qu'entre les cinq puissances qui ont signé le procés-verbal du 
11 novembre (F. mon Nouveau Recueil, t. IV, p. 641); mais i l parait 
probable qu'il sera suivi comme droit coutumier aussi par d'autres États» 
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contrer une sanction jur idique suffisante pour rendre obligatoires 
les devoirs que revele cette in tu i t ion . On a v u trop souvent et 
trop longtemps les gouvernements ne consulter que leurs pas-
sions et leurs intéréts sans égard pour les regles de la jus t ice; 
c'est qu'en efíet^ i l n 'y a point de pouvoir supér ieur pour régler 
les rapports internationaux. On doit cependant reconnaitre en 
comparant le droit international te l qu ' i l est accepté de nos jours 
avec le droit international des époques antérieures^ que des pro-
gres importants ont été obtenus et que ees progrés sont des gages 
certains de Tavenir. Jusqu ' á quel point est-il possible d 'espérer 
une sanction jur idique internationale pour les rapports d 'Éta t á 
Éta t ? C'est ce qu ' i l est difíicile de dé t e rmine r . V. du reste notre 
introduction. 

M . Pinheiro-Ferreira, note 9̂  pour fixer le sens de ce qu'on 
entend par droit des gens positif, commence par dé t e rmine r ce 
que signifie Fexpression de droi t pos i t i f d'une nation en part i
culier. 

« Nous remarquerons done, d i t - i l , que le droi t pos i t i f de chaqué 
nation se compose des principes g é n é r a u x de jurisprudence qai 
doivent servir de base a toutes les décisions des autori tés législa-
tiveSj administratives et judiciaires du pays, et des lois, des ordon-
nances et des ar ré tés émanés de ees trois sortes d 'autor i tés . 

» M ú s , pour que des principes g é n é r a u x fassent partie du droi t 
posit if d'une nation^ il faut qu'ils soient eux-mémes émanés des 
autori tés constituées^ et qu'ils aient recu, de rassenliment général 
de la nation, ce caractére qui les éléve a la catégorie de volonté 
du peuple ou loi de la nation. 

» Jamáis législateur n'a commencé par établir l'ensemble des 
principes généraux d 'aprés lesquels il se proposait de se régler 
dans ses décis ions; mais au fur et a mesure que dans la confec-
tion des lois on a cru nécessai re d'indiquer le principe d'oü l 'on 
faisait dér iver la disposition législative^ on n'a pas m a n q u é de le 
remarque^ et par \k on a atteint le double b u l de faire la loi et 
d'en consacrer le pr incipe; c 'est-á-dire que non-seulement on a 
pourvu h la solution des cas immédia t emen t dépendan ts de la lo i 
qu'on venait de faire, mais encoré á la décision d'une foule d'au
tres qu i , appartenant á la m é m e catégorie, doivent é t re résolus 
par le m é m e principe; tandis que si celui-ci n'avait pas été de
claré, les juges et les administrateurs seraient souvent dans rim^ 



52 INTRODUCTION. 

possibil i té de déc ider si la m é m e loi pourrait leur é t re appl iquée. 
» Ce que les législateurs ont fait souvent dans leurs lois, les 

autor i tés administratives l 'ont aussi p ra t iqué dans leurs ordon-
nances^ et les tr ibunaux dans leurs a r r é t s . 

» C'est ainsi q u ' i l s'est formé dans chaqué pays u n droit public 
positif, une véri table jurisprudence nationale qu ' i l ne faut pas 
confondre avec le d i spos i t i f áe la législation el le-méme. Cette dis-
t inct ion est d'autant plus essentielle, qu ' i l n'est pas rare de voir 
attaquer des dispositions législatives, et m é m e de les voir réfor-
mer, parce qu'on les trouve en opposition avec les principes g é n é 
ralement regus de la jurisprudence. 

» Ces principes ont été t i rés tantót de la source primordiale de 
tout droit , laraison universelle, tantót de la législation d'une autre 
nation, oú ils se trouvaient déjá consignés , tantót des écr i ts des 
jurisconsultes nationaux ou é t rangers . 

» De la -vient que dans tous les pays on considere le droit posi-
t i f nationai córame reposant sur la lo i ou sur la coutume ; et qu'en 
Angleterre, par exemple, on ajouto encoré a ces deux sources de 
droit celle qu'on y appelle la loi commune; en sorte que lorsque 
les principes de jurisprudence sont expressément déclarés dans 
des lois du pays, emprun té s ou non h une législation é t r angére , 
on les désigne sous le nom de jurisprudence légale. 

» Mais lorsque ces principes ne se trouvant expressément d é 
clarés dans aucune loi^ la teneur des dispositions législatives montre 
ce qui leur a servi de base; ou lorsque ces principes sont invo-
qués dans les rescrits des autor i tés administratives, ou dans les 
ar ré ts du pouvoir judiciaire, dans tous ces cas on dit que les 
principes appartiennent au droi t coutumier. Mais lorsque ces 
principes, soit de jurisprudence légale, soit de droi t coutumier, 
paraissent avoir pris leur origine sur le sol britannique, ou y 
avoir été impor tés par les peuples du continent, autres que les 
Romains ou les hér i t ie rs de leur jurisprudence^ et qu'ils n'ont été 
autrement emprun té s n i au droit romain n i au droit canon de 
l'Eglise rouiaine, on ios y distingue par le nom de loi commune, 
qu i , d 'aprés cela, ne peut se rencontrer que dans les précédents 
débats des chambres législatives, dans les précédentes décis ions 
du pouvoir exécutif, ou dans les précédents arré ts des cours de jus-
tice, sur des cas pareils; et voila pourquoi on dit que la législa
t ion anglaise est basco pour la plupart sur des précédents ; remar-
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que peu réfléchie, car, si on y fait bien attention, on verra qu ' i l 
en arrive autant dans les autres pays. 

» En effet, la législation de toutes les nations du continent 
ayant été pour la plupart calquée sur la jurisprudence romaine, 
les légis lateurs citent rarement dans leurs lois les principes qu'ils 
considéraient comme généra lement connus; ce n'est done le plus 
souvent que par il lation dédui te de la teneur m é m e des lois qu'on 
peut connaitre les principes que leurs auteurs avaient en vue. I I 
n'y a, par conséquent , que le petit nombre de principes expressé-
ment cités dans nos lois que nous puissions nommer notre j u r i s 
prudence légale; tout le reste n'y fait loi que parce qu'on les cite 
comme des pr ínc ipes de jurisprudence, soit dans les rescrits du 
gouvernement, soit dans les a r ré t s des cours de justice. l is appar-
tiennent done au droit coutumier, ou , ce qui revient au m é m e , 
ils ne reposent que sur desp receden í s . 

» De tout ce que novls venons de d i ré i l résu l te que lorsqu'on 
parle du droit pos i t i f d'une nation, i l faut distinguer ce qui 
appartient au dispositif des lois de ce qui appartient á leur j u r i s 
prudence 

» Ains i , i l peut arriver qu ' i l y ait dans u n pays une grande 
masse de législation positive sans qu ' i l y ait une jurisprudence 
positive, tandis que dans un autre pays on possédera avec moins 
de lois une jurisprudence beaucoup plus complete. Tel est le cas 
de tous les Éta ts modernes comparés á l 'empire romain, á l 'épo-
que la plus florissante de sa jurisprudence. 

» Aprés avoir signalé cette importante distinction entre les 
principes du droi t et les dispositions de la lo i , qui , fondus ensem-
ble, constituent ce qu'on appelle le droi t pos i t i f de chaqué nation, 
i l nous sera facile de faire sentir au lecteur en quoi consiste la 
méprise de M . de Martens. 

» Cortes, i l est irapossible que jamáis la totalité des nations, 
quel que soit le degré de leur cmlisa t ion, s'accorde á signer une 
convention dans laquelle tous les cas de conflit qui peuvent sur-
venir entre elles soient p r é v u s , et en conséquence réglés d 'aprés 
des principes fondés sur la máx ime du plus grand bien du plus 
grand nombre, qui doit servir de base tant á la politique qu 'á la 
législation^de tous les peuples, aussi bien q u ' á la morale de cha
qué citoyen. 

» Aussi l'histoire des nations nous montre-t-elle qu'a mesure 
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que la civilisation a fait des progrés parmi elles^ les véri tables p r i n 
cipes du droit des gens ont été accueillis^ et ont finí par é t re gené-
ralement reconnus et avoues; en sorte qu'on peut assurer aujour-
d 'hui qu ' i l n'y en a aucun qui n'ait regu Tassentiment plus ou 
moins explicite de la part des gouvernements les plus éclairés , 
aprés avoir été proclamés par les écr ivains dont le nom seul porte 
la conviction chez ceux q u i , n ' é t an t pas en état de juger par eux-
m é m e s , ne peuvent se décider que par Topinion de quelqu'un 
qui ait su leur inspirer de la confiance. 

» Ainsi on nepeut que regar der comme trés-procl iaine l 'épo-
que á laquelle tontos les nations seront d'accord quant á la j u r i s -
prudence du droit des gens. 

» Nous ne saurions en d i ré autant par rapport á ce qu'on pour-
rai t appeler le code généra l des nations, dans lequel on reglerait, 
conformément aux principes généra lement reconnus, tous les cas 
possibles oü des différends pourraient s'élever entre deux ou p lu-
sieurs Etats, tant pour ce qui regarde leurs transactions commer-
ciales, que pour ce qui concerne leurs relationspolitiques, 

» Cependant, m é m e á cet égard , i l y a l i eu d 'espérer que cha
q u é jour les nations se rapprocheront de plus en plus de l'obser-
vation de ees principes, et que des traités et des conventions en 
fixeront Fapplication entre les principales puissances. Des lors i l 
s 'établira, pour la général i té des nations, une sorte de droi t cou
tumier qui tiendra lieu de droit conventionnel, ainsi que cela est 
déjá généra lement regu dans plusieurs autres cas. Or, si cet en-
semble d'accords exprés ou tácitos ne satisfait pas tout á fait au 
but d'un code a r r é t é et convenu de droi t des gens, i l ne répon-
drait pas moins á l ' idée que M. de Martens traite de ch imér ique , 
d'un droi t posi t i f des nations, tant parce qu ' i l serait conforme aux 
véri tables principes du droit, que parce qu ' i l aurait été admis, 
soit par des t ra i t és , soit par l'usage, entre toutes les nations c i v i -
l isées. 

» Pour se convaincre que cet espoir n'est nullement c h i m é r i -
que, i l suffit de comparer et les conventions et les usages qu i , 
depuis un siécle, ont remplacé ce qui faisait le droit posi t i f des 
nations dans les siécles an té r i eu r s . Ce qui n 'é ta i t jusqü ' a lo r s que 
des opinions et des vceux d'un petit nombre de bons esprits, est 
devenu l 'opinion et la politique des gouvernements; en sorte que 
ceux-lá mémes qui se refuseraient á stipuler plusieurs de ees 
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articles par des conventions expresses, n'oseraient plus les en-
freindre dans la pratique, tant la conviction s'est emparée de 
tous les esprits! 

» Or, ees é tonnants progrés de la raison, pour le passé , sont 
pour nous une garantie de ceux qu'elle ne peut manquer de faire 
a ravenir . y> 

Relativetnent a l'effet obligatoire des traites dont i l est question 
dans le présent paragraphe, Pinheiro-Ferreira, note 10, indique 
les différentes eapéces de traites qu i , suivant l u i , ont pour objet 
ou d'aecorder a une autre nation certains avantages chez nous, 
ou de nous soumettre a supporter certains désavantages , ou enfia 
de régler l 'óventuali té de certains cas dans lesquels les in téré ts 
des deux nations contractantes pourraient se trouver en conflit. 
Pinheiro-Ferreira suppose le cas oü, le traite conclu, i l n'y a pas 
de compensation dans les deux hypottiéses precedentes, ou que 
dans la t ro is iéme le but proposé n'a pas été atteint. « Alors, di t -
11, l 'autre nation n'a aucun droit d'exiger Faccomplissement des 
t r a i t é s ; car les conyentions que les gouvernements peuvent faire 
entre eux ne sauraient rendre juste ce qu i est injusto; et r ien de 
plus injusto qu 'un contrat unilateral tout á la charge de Tune 
des deux nations. Les t r a i t é s , n'ayant de forcé qu'autant qu'ils 
ont passé en lois du pays, sont assujettis aux conditions gené 
rales de toutes les lois, l'assentiment effectif ou p r é s u m é de la 
nation au nom de laquelle la loi a été faite. Or, on ne saurait 
p résumer n i admettre qu'une nation donne jamáis , avec connais-
sance de cause, son assentiment a des conventions qu ' i l a plu á 
ses fondés de pouvoirs de souscrire á son d é t r i m e n t ; car, quelle 
que puisse en ét re la cause, ignorance, lácbeté ou corruption, 
des qu ' i l y a lésion grave, le mandataire a agi en dehors de sa 
procuration et en opposition avec ses pouvoirs; et ce dont i l sera 
convenu sera par cela seul frappé de n u l l i t é , car personne n'est 
en droit de convenir avec u n autre au dé t r imen t d 'un tiers qu i ne 
l'a autor isé qu 'á agir dans ses in té ré t s , et non pas centre ses i n 
téréts . » 

Gette appréciation de l ' é tendue de la forcé obligatoire des trai tés 
ne nous parait conforme n i aux principes du droit c iv i l en mat iére 
d'obligations, n i aux principes du droit des gens. Un trai té con
sentí par des fondés de pouvoirs régul iers et suivant les lois du 
pays est généralernent obligatoire, quel que soit le pré judice qui 
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en resulte pour Tune des parties contractantes. V. cependant dans 
nos observations a la suite du § 53 et suiv. CH. V . ] 

§ 8. — Notions et limites de la science. 

C'est en rassemblant les principes suivis le plus généra-
lement, suríout pour la plnpart des grandes pr.issances 
de l'liurope, soit en vertu de conventions partieuliéres, 
expresses on tacilcs, uniformes ou ressemblantes, soit en 
vertu d'usages du méme ge i re, qu'on forme, par abslrac-
tion, une théoric du droit des gens de 1 Europe general, 
posititif, moderne et prátique ; théorie nécessaire a la con-
naissance des affairos étrangéres de !'Euro pe en général, 
quoiqu'ellc ne dispense pas de recourir encoré souvenl au 
droií, des geiis propre et particulier de telles nations, pour 
décider les questions individuelles qni se présentent entre 
elle?; ce qui esí un inconvénieat conimun a íoutes ees 
branches de la jurispmdence qui sout formées par abs-
traction. 

Au reste, en ayant égard á ¡a diversité des sonrees et 
des objets, i l est aisé de déíerminer les iimites qni séparent 
celte science d'avec d'autres branches de la politique, tels 
que le droit public intérieur, universel, ou positf et parti-
cuüer, le droit public extérieur positif, ou droit des gens 
partiruüer, la statislique, la politique proprernent dite, etc. 

[Les principes du droit des gens se déduisen t : 1° de la philo-
sophie du droit ou du droit na ture l ; 2o de la connaissance des 
conventions et traites conclus entre les peujiles, aussi bien des 
trai tés qui n'ont plus qu'une iraportance historique que des t ra i -
tés , stipulations et engagements encoré en v igueür entre les puis-
sances; 3o des usages, coutumes et observances suivis par les 
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puissances, soit dans le rég lement de leurs droits et de leurs i n -
té ré t s , soit dans la determinalion de la forme des négoc ia t ions ; 
4o de la connaissance des intéré ts ex tér ieurs cu diplomatiques des 
puissances. soit tels qu'ils existent de nos jours, soit tels qu'ils 
se sont développés dans le cours des siécles^ en d'autres termes 
de la diplomatie et de rhistoire de la diplomatie ; 5o de la con
naissance des changements qui se sont opérés dans la science du 
droit des gens et qui ont exercé , par l'influence des idees et des 
opinions, une action directe sur le droit des gens pratique actuel. 
Ce qui n'exclut pas, ainsi que le fait tres-bien obser ver notre 
auteur, la connaissance de sciences auxiliaires, telles que la pol i -
t ique, le droit public interne, le droit administratif, enfm, la sta-
tistique et l 'économie politique qu i , en révélant aux hommes 
d 'Éta t et aux diplomates la connaissance des veritables in té ré t s 
des nations, facilitent, assurent et fécondent le succés des mis-
sions dont ils sont cha rgés . V. d'Hauteri-ve. Conseils á un eleve 
du minis té re des affaires e x t é r i e u r e s ; — Conseils á des surnu-
m é r a i r e s ; — Quelques conseils á u n jeune voyageur. CH. V . ] 

g 9. _ Qu'iln'existe point de Droit des gens positif universel. 

En qualifiant notre science du nom de Droit des gens 
positif de l'Europe, on ne doit pas oublier qu'en Europe le 
droit des gens conventionnel et cootnmier des Tures dif-
fére dans bien des point» de celui da reste de l'Europe 
chrétierme, tandis que, hors de l'Europe, les États-Unis 
d'Ámérique se sont entiérement assimilés á ce dernier. 

Les moeurs du reste des peuples, méme civilisés, dans 
d'autres parties da globe, difierent trop des nótres pour 
devoir étendre la nolion de notre science a toas les peu
ples civilisés, quoique cette vague expression soit assez 
usitée. 

11 n'existe point de droit des gens positif universel pour 
toutes les nations de l'imivers. En admettant Fidée d'une 
société subsistaot entre les États, nations, etc., comrae 
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entre Ies individus, cette société est naturelle, et non posi-
tive, et ne se régit que par des lois naturelles. En vain 
WOLF a-t-il appelé á son secours sa notion d'une civitas 
máxima pour fonder, sur la volonté présumée des mem-
bres de celle-ci, des lois positives qui formeraient ce qu'i! 
appelle Jus gentium voluntarium [a), et ce que d'autres 
nomment Droitdes gens modifié [b). En supposant des peu-
plesqui auraient formé ensemble une société positivo, tels, 
par exemple, que Ies membres de la confédération germa-
nique, les droits, Ies devoirs qui résultent de Ik tiennent ou 
au droit naturel social ou á la morale, ou soni I'effet de 
lois constitutives, de traités et d'usages qui leur sont pro-
pres et particuliers. 

Si de ce que tous Ies Etats, peuples, individus, liabitent 
u n méme globeáont le sol était commun, et de ce qu'il 
serait possible d'établir un jour entre tous une société posi
tivo, on peut inférer encoré quelques principes distingués 
de ceux du droit des gens, jus cosmopoliticum (c), au 
moins ees principes sont du ressort de la philosopliie, et 
non du droit positif. 

[ II est évident qu ' i l n'existe pas de droit des gens positif u n i -
versel, reconnu et accepté par tous les peuples de la terre. Long-
temps le droit des gens n 'é tendai t son empire qu'en Europe. II a 
fait et cont inué a faire chaqué jour de nouvelles conquétes . Les 
États-Unis de l 'Amér ique du Nord, plusieurs États de i 'Amér ique 
du Sud participent aujourd'hui du droit des gens européen ; la 

(a) WOLF, JUS gentium, Prolegom., g 7 sqq. Comparez YATTEL, Droit 
des gens, Prélim., g 21. 

(b) Le barón VAN OMPTEDA, Alhandlmg von dem Begriffe des Vólker-
rechts dans Litteratur des Volkerrechts, t. I , § 3. 

(c) KANT, Rechtslehre, p. 229, das Weltbürgerrecht. 
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Turquie e l le-méme entre, sous ce rapport, dans une voie nou-
velle, et avec les développements incessants des rapports inter-
nationaux qui se multiplient par l'effet naturel de la civilisation et 
sous les inspirations d 'un légit ime sentiment de réciproci té , le 
droit des gens de l'Europe fera de nouvelles conquétes . V. Whea-
ton, É léments du droi t international, t . I I , p. 1 1 2 ; Heffter, Le Droi t 
international public, traduction de M . Bergson, § 1 et suiv.; 
Eschbach, lu t roduc t iongénéra lea l'étude du droi t , § 3 8 . CH. Y . ] 

§ 10. — Origine du Droit des gens raoderne. 

Plusieurs des anciens peuples, surtoutles Grecsetles Ro 
mains, ont cu leur droit des gens positif et particulier, tant 
conventionnel [a) que coutumier (&); mais son usage n'a 
point survécu á la chute de l'empire romain et au boule-
versement total de l'Europe, qui en a été la suite; depuis, 
plusieurs événements successifs, surtout les progrés de la 
religión chrétienne, le systéme de hiérarchie, la découverte 
du nouveau monde et de la navigation vers les Indes, les. 
changements arrivés dans la maniére de faire la guerre, les 
systémes d'équilibre, la multiplicité des alliances et des 
missions, etc.; enfin toutes ees causes qui ont contribué á 
la formation successive de cette espéce de société de peu
ples qu'on voit subsister en Europe ( | 17), ont aussi contri
bué á la formation successive de notre droit des gens, varié 
dans bien des points d'aprés la diversité des époques. I l est 
des points dont on ne trouve la source qu'en remontant 

(a) BARBE\RAC, Recueil des anciens traités, 1 vol. in- f o l . : ils forment 
Ies deux premiers volumes de la Constüution du corps diplomatique de 
DUMONT, par ROUSSET. Le plus anden de ees traités remonte á l'an-
née 1496 avant la naissance de Jésus-Christ; c'est le traité entre les divers 
peuples de la Gréce pour l'établissement d'un conseil des Amphictyons. 

[b) C. D . RITTER, de Fecialibus populi Romani, Lipsise, 1 7 3 2 , i n - 4 . 
F. C. CojmDi, de Fecialibus eí jure feciali populi Romani, Helmst., 
1 7 3 4 , in -4 . 
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assez haut á des époques du moyen áge; pour d'autres, la 
fin du quinziéme siécle a fait époque; pour d'autres, le 
régno de Henri I V , roi de Franco. Mais, dans ia généralité, 
l'époque principale du moderne droit des gens date de la 
paix de Westphalie; et depuis, la paix d'ütrecht, en affer-
missant le systéme politique de l'Europe, devint, sous bien 
des points de vue, une nouvelle époque mémorable d'un 
droit des gens positif, sans doute encoré rempli de nombre 
de taches et d'imperfecíions, et dont souvent les dehors seuls 
étaient sauvés au mi lien des viola tions réelles qu'on s'en 
permit, mais dn moins préférable, á bien des égards, á ce 
nouveau droit de la guerre et de la paix qu'on a vu 
se déployer, surtont dans les premiéres années de la róvo-
lution frainjaise, au mépris méme des principes qui 
devalent servir d'introduction á, une nouvelle diplo-

. matie (c). 
l l est done fort heureux de voir que l'Europe, aprés 

avoir secoué le joug qui l'opprimait, soit retournée aux 
principes antérieurs á cette époque, sans se refuser á des 
modiíications que les progres des lumiéres ont pu faire 
paraitre désirables. 

[Les peuples de Tantiquité^ Grecs et Romains^ n'ont pas connu 

le droit des gens tel qu ' i l est p ra t iqué dans les temps modernos. 

Pour eux l ' é t ranger n 'étai t qu 'un ennemi et l 'état de guerre un 

état permanent. Platón^ Aristote, c 'est-á-dire les plus beaux génies 

de la Gréce, regardaient comme licites le pillage des biens de 

l ' é t ranger et sa r éduc t ion en esclavage. Les t rai tés n 'é ta ient point 

respectés et l ' inviolabilité des ambassadeurs tenait moins au res-

fe) V.monRecueil, í . V I , p. 733, 776; F. aussi plus haut, dans les Pré-

faces, l'Extrait de la préface de l'édition allemande de 1796. 
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pecí du droit qu'^ un sentiment religieux for t i f iépardes serments et 
des sacrifices. Le développement du droit des gens actuel ne date que 
de la fin du qninziéme siécle 1. Les principales puissances ayant 
affaibli les rés is tances i n t é r i eu re s , nées du systéme féodal et de la 
prépondérance du clergó, á l'action du gouvernement, commen-
cérent ;\ entrer dans des rapports plus fréquents et á montrer plus 
de forcé et d ' indépendance . Pendantle moyen age, l'Europe n'avait 
présente qu'une agrégation d'Etats feudataires ra t tachés au saint-
siége par les liens de la vassalité et placés pour le temporel sous 
la p rééminence de l'empereur des Germains hér i t ier des empe-
reurs roraains. On •vit des lors surgir l ' indépendance politique des 
Éta ts , la c o m m u n a u t é de civilisation, d ' in téréts moraus, religieux 
et intellectuels, un ensemble de trai tés qui les rapprochait sans 
menacer leur indépendance , la substitution á l'ancienne et sou-
vent bienfaisante suprémat ie du saint-siége d'un systéme habile 
d'alliances qui , en réun issan t les faibles contre les forts, maintc-
nait l ' équi l ibre entre les moyens d'agression et ceux de défense . 
L'action de la chevalerie, l 'influence des croisades, l'affranchisse-
ment des cornmunes, l ' inst i tut ion de ligues commerciales et mar i -
times ou hanses dans le Midi et dans le Nord, la renaissance du 
droit romain et des lettres, la décoaver te du nouveau monde, la 
réforme religieuse, r invent ion de 1'imprimerie, les modifications 
apportées dans le systéme de la guerre par la découver te de la 
pondré et par l ' é tabl issement des a r m é e s régu l ié res , la consolida-
t ion du pouvoir royal et de l 'un i té nationale, les alliances entre 
les familles r égnan te s , Tinsti tution des missions diplomatiques 
permanentes, l'action des publicistes, expliquent et marquent les 
p rog ré sdu droit des gens. Sous cesinfluences dont l'action ncpour-
rait é t re expliquée que dans une histoire générale du droit des gens 
les principes de justice internationale ont acquis la certitude, la p r é -
cision et l 'auíori té inconnues á l ' ant iqui té . V. Heffter, Le Dro i t i n -
t e r m t i o m l public, traduction de M . Bergson, § 6. CH. Y . ] 

1 [C'est bien á to r t que MUe de la Lézardiére, Théorie des lois pol i-
tiques de ta monarchie fmncaise, prétend, au sujet du droit des gens 
admis sous le régime féodal, que le gouvernement féodal mettant un frein 
aux désordres anarchiques qui avaient fait naitre l'usage des guerres pr i -
vées, donna á l'Europe ce droit des gens sage et moderé qu'elle recon-
nait encoré, et dont les principes avaient été ignorés des peuples les plus 
pólices de l'antiquité. CH. V.] 

i , 4 
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g i l . — Sources de l'histoire du Droit des gens positif. 

C'est done dans l'histoire genérale et particuliére des 
États de FEnrope, surtout dans celle des derniers siécles, 
et dans les traités et autres actes publics qui en í'ont la 
base, qu'on doit puiser l'histoire de l origine et du progrés 
de notre droit des gens conventionnel et coutumier; his-
toire qui n'a pas encoré été traiíée avec tout le soin qu'elle 
mérite, quoiqu'on ait com ni ericé á s'en oceuper avec 
succés (a). 

[ L'étude des sources de l'hi&toire du droit des gens positif ne 
saurait étre complete qu ' á la condition d'embrasser: 

Io Les écrits des publicistes qui enseignent les regles de justice 
applic'ables á la société qu i existe entre les nations et les modifi-
cations qu'elles ont repues d 'aprés l'usage et le consentement 
géné ra l ; 

2o Les t ra i tés de paix? d'alliance et de commerce entre les 
divers É t a t s ; 

3o Les ordonnances des Éta ts souverains pour régler les prises 
maritinies en temps de guerra; 

4o Les arréts des tribunaux internationaux tels que les corn-
missions mixtos et les tribunaux de prise; 

8o Les opinions écri tes et données conüdent io l lement par des 
légistes á leur gouvernement; 

6o Eníin^ l'histoire des guerre^ des négociat ions, des t ra i tés de 
paix et autres transactions relativos aux affaires internationales. 
Whealon, Éléments du droit internationul, 1.1, p. 2 5 . CH . V . ] 

§ 12. — Histoire de l'étude du Droit des gens naturel et positif. 

Le droit des gens universel était connu des Grecs et des 

(a). Robert WAUD, an Enquiry into the foundation and history of the 
law of nations i n Europe, from the time ofthe Greeks and Romans to 
the age ofGrotius, London, 1795, 2 vol. in-8. 
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Romains, mais saris avoir été traité par eux comme une 
branche particuliére de ce droit naturel que les stoiciens 
appelaient généralement JIÍS gentium [a]. A la chute de 
rcmpire romain, cette science n'écbappa point au naufrage 
commun. Depuis, négligée par les barbares, qui se conten-
taient d'en violer les préceptes, condanmée méme par 
quelqnes Peres de l'Église (&), gémissant pendanf tout le 
moyen áge sous le joug de la superstition, sous l'oppression 
du droit manuaire, et dans la fange de la plülosophie 
scolastique, elle ne vit paraitre l'aube d'un nouveau jour 
pour elle que depuis l'époque oh les paix publiques et les 
tribunaux réussirent á mieux raííermir le repos intérieur 
des États, oü la réforrne religieuse servil á briser les í'ers 
de la superstition, el oú laphilosophie commen^a á neplus 
se jouer des mots. Les faibles essais que firent au seiziéme 
sicele, OLDENDORP (C) , HEMMING {d), etautres, les progrés 
plus marqués méme d'ALBERicus GENTILIS (e), n'ont pu 

(a) C I C E R O , de Officiis, lib. IIÍ, cap. v; Luis romaines, g 1. Inst i tu-
tiones de jure nat. geni, et c iv i l i , L . 1, § 3; L . IX, Dig., de Justitia et 
jure; L . í, Dig., de acquirendo rerum Dominio. Gomparez VAN 
OMPTEDAJ Littératur, t. I , p. 140, 161. 

(b) B A R B E Y R A C , Traité de la inórale des Peres de l 'Église; SCHMAUSS, 

Geschichte des Rechts der Natur., p. 73 et suiv. 
(c) Jean O L D E N D O R P (professeur á Marbourg, f 1557), Isagoge jur i s 

natura?, gentium et civilis, Cologne, 1539, in-8. 
(d) Nic. HEMMINGIUS (professeur á Copenhague,) Apodictica Methodus 

de kge naturse, Wúiemh., 
(e) Albericus G E N T I L I S (né dans la Marche d'Ancone, que sa religión 

fit fuir en Angleterre, oú i l mourut professeur á Oxford, en 1611), de 
Legationibus,\ih. IH, Oxford, 1585, m-4; Hanov., 1596, 1607, m-4; de 
jure belli Commentationes, lib. I I I , Oxford, 1588; Hanovr., 1598, 1612, 
in-8; deJust i t iá bellicd, Oxford, 1590, iñ- í ;Regales Disputationes tres, 
Londres, 1605, in-8; Hanovre, 1605, in-8; Altenb., 1662, i n - 8 ; Helras-
tadt, 1669, in-4. 
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enlever á llagues GROTIUS (f) le nom glorieux et mérité de 
pére de la science du droit naturel et du droit des nations, 
tant naturel que positif, dont i l établit les principes dans 
son ouvrage du Droit de la guerre et de l a p a i x [g], en les 
illustrant d'exemples que sa vaste érudition puisa aboo-
damment dans l'histoire des anciens peuples. Depuis, nom
bre d'auleurs, en reproduisant son ouvrage sous des formes 
différentes (h), s'efforcérent de s'immortaliser par son se-
cours, et l'étude du droit naturel et de celui des nations 
gagna de plus en plus. Au systéme de HOBBES (i), qu'il est 

• {f) Hugues G R O T I U S (né á üelft, en 1583, avocat du fisc en 1600, fiscal 
deHollande en 1607, pensionnaire de Rotterdam en 1613: ensuite, aprés 
une variété d'événements, ministre de Suéde á Paris en 1635; puis rap-
pelé; f 1645). L'histoire de sa vie se trouve á la tete de presque chaqué 
édition de son Droit de la guerre, etc., surtout devant la traduction qu'en 
a faite B A R B E Y R A C . V. aussi SCHROGH, Ahbildung und Beschreibung 
herühmter Gelehrten, t. I I , p. 257-376; I I . L U D E N HUGO G R O T I U S , nach 
seinen Schiksalen und Schriften, Berlin, 1806, in-8. 

(g) Cet ouvrage parut en premier lieu á Paris, en 1625, in-4; les edi-
tions suivantes sont rapportées dans VAN OMPTEDA, LiUeratur, tom. I I , 

p. 392, § 122; KAMPTZ, § 31, p. 46. 
{h) Io Les uns en produisirent des commentaires, tels que J . D E F E L D E N , 

G R A S W I N K E L , B O C K L E R , T E S M A R , O B R E C H T , O S I A N D E R . Z I E G L E R , G R O N O -

V I U S , SIMÓN, W J E C H T L E R , et autres: J . - G . BEGMANN, G R O T I U S cum nolis 
variorum, Francfort, 1691, in-4; 20d'autres en formérent des extraits, 
destables, etc., tels queGuill. G R O T I U S , G. A . K Ü L P I S , S C H E F F E R , K L E N K , 

VITRÍARIUS , J.-P. M U L L E R , et autres; 3o d'autres en firent des traduc-
tions, talles qu'en hollandais, en 1635, Harlem; et mieux en 1705, in-4 ; 
en franjáis par G O U R T I N , Paris, 1637, et mieux par B A R B E Y R A C , qui y 
joignit ses notes, Amsterdam, 1724, 2 vol. in-4; 6o éd., Bale, 1768, 
2 vol. in-4; DIJÜOUR, le Droit de la guerre et de la paix, de G R O T I U S , 
Paris, 1792, 2 vol. in-8; en anglais, Londres, 1654, 1682, in-fol . ; 1715, 
in-8; en allemand, par S C H U T Z , 1704, in-4; ensuite á Francfort, 1709, 
in-fol . ; en danois, en suédois, etc, 

(t) Tilomas HOBBES (né á Malmesbury, en 1588, f á Hardewick en 
1679), Elementa phñosophica de cive, 1647, m-12; Amst., 1669, in -
1 1 ; Leviathan, Londres, 1651, in-fol.; tous les deux dans ses Operaphi-
losophica latina, Amsterdam, 1668, 4 vol. in-4. 



INTRODUCTION. 65 

dangoreux de mal entendre, LOCKE [j] et CUMBERLAND [k) 
opposérent le lear, fon dé sur un principe différent et plus 
moral. PÜFFENDORF [ l ] , GRIBNER (m), WOLF (n), RUTHER-
FOKTH (o) BÜRLAMAQUI [p), et antros [q], ont rendu depuis 
d'uíiles services á Tétude du droit de la nature et des gens 

(j) J . L O C K E (né en 1632, f 1704), on civi l Government, dans le 
t. I I de ses OEuvres, Londres, 1714, 3 vol. in-4. 

(/c) Richard CUMBERLAND (né en 1632, évéque dePeterborough, f J719), 
de legiius naturalibus Commentatio, in quá simul refuiantur Ele
menta Hobbesii, Londres, 1672, Lubeck, 1683, 1694 ;trad. par B A R B E Y -

RAC , avee des notes, Amst., 1714, in-4. 
(1) Samuel, barón de P U F F E N D O R F (né en 1631; prof. á Heidelberg, en-

suite á Lund., en 1668; puis conseiller privé de rélecteur de Brande-
bonrg en 1590, f 1694), Elementa ju r i s naturae me.hodo mathematicá, 
Leyde, 1660, in-8; Jus naturx etgentium, Lund., 1672, in-4; trad. par 
B A R B E Y R A C , et accompagné de notes, Amsterdam, 1724, in-4; Bále, 1771, 
4 vol. in-4; de Officio hominis et civis, Lund., 1673, m-8. 

(m) M. H . G R I B N E R (né a Leipsick, en 1682, professeur á Wittemberg, 
conseiller á Dresde, ensuite prof. a Leipsick, f 1734), Principia j u r i s -
prudentisé naturalis, l ibri IV, Wittemberg, 1710, 1715, 1717, 1723; 
augm. en 1728, 1733, 1748, in-8. 

(n) Christian, barón D E W O L F (né en 1679, professeur á Halle, en 
1717, ensuite á Marbourg, en 1723, f 1754), Jus gentium methodo scien-
tificá pertractatum, Halle, 1749, in-4, á la suite de son Jus naturse, 
1740-1748, 8 vol. in-4. I I a paru un extrait de ce Jus gentium sous ce 
titre : Institutiones jur is naturas etgentium, Halle, 1750, in-8; trad. en 
allemand, Halle, 1754-1769, in-8; et en franjáis, par E. LÜZAC , Leyde, 
1172, in-12. 

(o) T. RÜTHERFORTH, Institutes of natural laws being the substance 
of a course of lectures on G R O T I U S ' , de Jure belli et pacis, Londres, 
1754, in-8. 

(p) J . - J . BÜRLAMAQUI, Principes du droit naturel, Genéve, 1747, 2vol. 
in-4; Principes du droit de la nature et des gens, avec la suite du 
Droit de la nature, augmentes par M . DE F E L I C E , Iverdun, 1766-1768, 
8 vol. in-8; Principes ou Éléments du droitpolitigue, omi \ posth., 
Lausanne, 1784, in-8. 

iq) D E C H A M B R I E R , Essai sur le droit des gens, 1795, in-8, avec un 
Supplément; Gérard de B A Y . V E V A L , Jnstitution du droit de la 'nature et 
des gens, París, 1803, in-8, etc. 
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universel. I I était réservé a KANT (r) de frayer une route 
nouvelle pour mieux régir les limites du droit et de la mo-
r a k , et pour déployer rinsuffisance des simples principes 
du droit naturel et la nécessité qu'il y a, pour les États 
mémes, d'en venir a des arrangements positifs capables de 
remédier aux inconvénients de l'état naturel. 

Malgré les progrés de l'esprit humain dans l'étude de la 
loi naturelle, celle du droit des gens positif fut, pendant 
que!que temps, presque oubliée, depuis que PÜFFENDORF, 
dans son Mélange de philosophie et de droit romain ensei-

gna á ses disciples á coní'ondre le droit des gens avec le 
droit naturel des individus, et á rejeter l'idée d'un droit des 
gens positif par le déí'aut. de conventions générales; depuis 
que THOMAISE (5) appuya ce raisonnement de toute son au-
torité; et qu'aprés eux WOLF, se perdant dans ses vastes 
théories, parut souvent oublier le monde pour lequel i l écri-
vait. Cependant, d'aprés l'exemple déjá donné par Zou-
CHÉE [t), TEXTOR {U) et GLAFEY (Ü), mais surtout VATTEL [x)y 

(r) Emmanuel K A N T , Metaphysische Anfangsgründe der Ttechtslehre, 
Kónigsberg, 1797, in-8. 

fs) Christian THOMASIÜS (né en 1655, professeur á Halle, en 1694, 
ensuite directeur de l'Académie, f 1728), Dissertationes Lipsienses, in 
dissert. vn, g 15, Fundamenta ju r i s naturas. 

(í) Richard ZOÜCHJEDS (né en 1590, prof. á Oxford, ensuite juge du 
tribunal d'amirauté, f 1660), J u m et judic i i fecialis, seu j u r i s inter 
gentes, et qu¿estionum de eo Explicatio, Oxford, 1650, in-4; Leyde, 1654; 
La Haye, 1659, in-12; Mayence, 1661, in-12; La Haye, 1759, in-12 

{u) Jean Wolfg. T E X T O R (né en 1637, prof. á Altorf, ensuite á Heidel-
berg, puis syndic á Francfort, f 1701), Synopsis ju r i s gentium, Bále, 
1680, in-4. 

(v) A.-F. G L A F E Y (né en 1682, conseill. á Dresde, f 1754), Vernunft 
und Yólkerrecht, Francfort, 1723, in-4; 3e édit., 1746; Vólkerrecht, 
Francf. et Leipsick, 1752, in-4. 

{x) Emer. B E V A T T E L (né á Neufchátel, en 1714, conseiller de légation 
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táchérent d'éclairer leurs principes par des exemples tirés 
de l'histoire moderne. 

§ 13. — Continuation. 

C'était dans les traités et dans d'autres actes publics qu'il 
fallait puiscr; et ceux qui, comme LEIBNITZ (a), ont com-
mencé á en publier des recueils, ont frayé le wai chemin 
qui conduit h cette étude. Ces recueils s'étant beaucoup 
multipliés depuis, et l'histoire des derniers siécles ayant été 
illustrée par tant d'ouvrages étendus, par tant de mémoires 

et ministre de l'électeur de Saxe a Berne, ensuite conseiller privé á Dresde, 
•j-1767), le Droit des gens, ou Príncipes de la lo i naturelle appliqués d 
la conduite et aux affaires des nations et des souverains, Leyde, 1758, 
2 vol. in-4, et 3 vol. in-12; nouv. édit. augm., Neufchatel, 1773, 2 vol. 
in-4; enrichie de quelques notes, Amsterdam, 1775, 2 Y O 1 . ; avec quel-
ques suppléments en partie tirés des manuscrits de l'auteur, Bále, 1777, 
3 vol. in-12; sans ces Suppléments, Neufchatel, 1777, 3 vol. in-8; Nimes, 
1794, 2 vol. in-4, et 3 vol. in-12; Lyon, 1802, 3 vol. in-8; traduit en 
allemand, par S C H U M N , Francfort et Leipsick, 1750, 3 vol. in-8. [Une 
nouv. édit. en 3 vol. in-8, a été publiée en 1863 par Guillaumin et O ; 
elle est enrichie de notes excellentes par M. Pradier-Fodéré.] 

(a) G.-W. L E I B N I T Z , Codex ju r i s gentium diplomaticus, Hanoverse, 
1693; í?nd., mantissa edit., 1700, in-fol. 

[b] i . J. M O S E R (né en 1701, f 1785), Ánfangsgründe der Wissens-
chaftvon der heutigen Staatsverfassung von Europa und demunter 
deneuropáischen Polenzen üblichenVólker-und allgemeinen Staatsrecht, 
Tubingen, 1732, in-8. Entwurf einer Einleitung m dem allerneuesten 
Vólkerrecht i n Kriegs-und Friedensmten, 1736, dans ses vermischte 
Schriften, t. Ií. Grundsátze des jet%t üilichen Europáischen Vólker-
rechts i n Friedensmten, 1750, in-8. Item, i n Kriegs%eiten, 1752, in-8. 
Erste Grundlehren des jetzigen europáischen Volkerrechts, Nürnb., 
1778, in-8. En outre, i l commenga, dans un áge déjá fort avancé, un ou-
vrage plus étendu sous ce titre : Versuch des neuesten Europáischen 
Volkerrechts, vornehmlich aus Staatshandlungen seit, 1740. Cet ou-
vrage, dont le Ier vol. a paru en 1777, a été terminé par le vol. X, im
primé en 1780, in-8; mais des Suppléments, Beytrage %u dem Europá
ischen Vólkerrecht in Friedensmten, i l n'a paru que 5 vol., 1777-1780; 
et áe& Beytráge, etc., inKriegsxeiten, i l n'a paru que 3 vol., 1779-1781, 
la mort ayant enlevé l'auteur á l'áge de 84 ans. 
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d'ambassadeurs, etc., ce n'est pas le défaut de matériaux 
qn'on peut accnser de ce qu'une science qui serable inté-
resser tous les ordres de l'État ait été négligée si longtemps. 
J. J . MOSER [b) est le premier qui l'ait érigée en systéme, 
mais en la séparant totalement du droit des gens universel, 
qui cependant doit en faire la base. Depuis, en France, 
M. DE REAL (c) lui a consacré un volume de sa Science du 
gouvernement, mais sans en embrasser toutes les parties; 
en Alleraagne, plusieurs auteurs [d) se sont occupés avec 

(c) Gaspard DE R E A L , la Science du gouvernement, Paris, 1 7 5 4 , 
8 vol. in-4; le Vo vol. contient le Droit des gens, savoir: le droit des 
ambassades, celui de la guerre; des traités, des titres, préséances et 
prétentions. 

(d) G . A C H E I T W A L L (outre son Jus naturas, dont les premieres éditions 
furent soignées en commün par M. le cons. privé de justice P U T T E R et 
lu i , Gottingue, 1 7 5 0 - 1 7 5 2 , in-8, et dont la 8e édit. a paru en 1786 , in-8) , 

commenga á donner Juris gentium Europse practiéi primee Unese; mais 
la mort de l'auteur, survenue en 1772 , Fempécha d'achever ce peu de 
feuilles. — J.-J. NEYRcm, Principes du Droit des gens européen, con-. 
ventionnel et coutumier, Brunswick, 1 7 8 3 , 1 vol. in-8. — En suivant 
l'ordre chronologique, mes Prima; lineas Juris gentium Europaearum 
practici, Gottingue, 1 7 8 5 , in-8; Principes du Droit des gens moderno 
de l'Europe, 1 " édit., Gottingue, 1789 , 2 vol. in -8; 2(! édit , 1 8 0 1 , in-S : 
la premiére édit. traduite en anglais, á Phiiadelphie; remise en allemand 
sous ce titre : Einleitung i n das positive Europdische Vólkerrecht auf 
Vertrage und Herkommen gegrimdet, Gottingue, 1 7 9 6 , in -8 . — 
C. G . G U N T H E R (conseiller de cour et de justice de S. A . C. de Saxe, et 
auteur d'une ébauche anonyme qui parut á Ratisbonne en 1777 , in-8, 
sous ce titre : Grundriss eines Europáischen Vólkerrechts), Europáiches 
Vólkerrecht i n Friedenszeiten, t. I , 1 7 8 7 ; t. I I , 1792 , i n -8 ; ouvrage si 
estimable pour le plan et l'exécution, que sa continuation promise serait 
infiniment a désirer. — C - H . VA*V BÓMER, Volkerrecht der Deutschen, 
Halle, 1789 , in-8. L'auteur, sect. I , § 3 , nie l'existence d'un Droit des 
gens positif de l'Europe; cependant, sect. Í1I , % 4, i l conseille de l'étudier. 
— P . - T . KGHLER, Einleitung i n das practische Europáische Vólker
recht, Mayence, 1790 , in-8, — F . S A A L F E L D , Grundriss eines Systems 
des practischen Europáischen Vólkerrechts, Gottingue, 1 8 0 9 , in -8 . — 
SCHMALZ, das Europáische Vólkerrecht, in-8. Büchern., Berlin, 1817, 
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plus ou moins de succés á cultiver une plante que les révo-
lutions modernes ont raenacé de noyer dans des flots de 
sublimes tliéories. 

§ 14. — Bibliothéque du Droit des gens. 

Voici les principales classes d'écrits qui devraient com-
poser une bibliothéque servant á l'ótude du droit des gens 
positif. 

I . Les traites, imprimés séparément {a] ou dans les re-
cu cils de traités [b); les recueils d'autres actes publics (c); 
et plusieurs journaux poíitiques (d). 

in-8. — J. S C H M E L Z I N G , Grundriss des practischenEuropáischenVolker-
rechts, Rudolstadt, 1.1, 1818; t. I I , 1819, in-8. — J . - L . K L U B E R , Droi t 
des gens moderne de l'Europe, Stuttgard, 1819, 2 vol. in-8. [Une nou-
velle édition a été publiée en 1862 en 1 vol. in-8, par Guillaumin et G"; 
elle est annotée par M. Ott.] 

(a) Sur l'origine de 1'usa ge de faire imprimer par autorité les trai
tés conclus, et sur l'histoire des recueils, V. C H A L M E R S , Collection of 
treaties, Préface, p. I V - X I . Une histoire plus étendue des différents recueils 
se-trouve dans le i " vol. des Suppléments á mon Recueil des trai tés , 
p. I - L X X I I I . 

(b) Ces recueik sont ou généraux ou particuliers. 
I . Recueils généraux, renfermant les traités des diverses puissances. 

Aprés le Code diplomatique de G. W . D E L E I B N I T Z , déjá cité plus haut 
(g 13, note o), Jac. B E R N A R D , Recueil des traités depaix, de tréve, etc., 
depuis la naissance de Jésus-Christ jusqu 'á présent (536-1700), Amster
dam et La Haye, 1700, 4 vol. in-fol. Cet ouvrage a servi de base á la 
grande collection suivante : J. DDMONT, Corps universel et diplomatique 
du Droit des gens (800-1731), Amsterdam et La Haye, 1726-1731, 8 vol.; 
avec les Suppléments de R O D S S E T , Amsterdam et La Haye, 1739, 5 vol. 
in-fol., dont le Ier ( I X ) renfeme le Recueil des anciens traités de 
B A R B E Y R A C (depuis l'an 800 de J.-C. jusqu'á Tan 1495), les 11 et líí 
( X et X I ) , les Suppléments á l'ouvrage de DUMONT , et sa continuation 
jusqu'á l'an 1739; les I V et V ( X I I et X I I I ) renferment le cérémonial 
diplomatique. On y ajoute encoré souvent (comme t. X I V ) l'Histoire des 
traites, par M . D E S A I N T - P R I E S T , I I parties; et méme (t, X V et X V I ) les 
Négociations de la paix de Munster, iv parties, citées plus bas, sous le 
n0 I I I . Sur la vie et les ecrits de M . DUMONT, V. mes Recherches sur 
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la vie et les écrits de J . DUMONT, barón de Carelscroon, dans le premier 
volume des Suppléments á mon Recueil, p. L X X I V - X C I V . — Fréd. Aug. 
Guill. W E N C K , Codex Juris gentium recentissimi, t. I , Lipsiae, 1 7 8 1 , 

t. I I , 1 7 8 8 , t. I I I , 1796 ( 1 7 3 5 - 1 7 7 2 ) . V. mon Recueil des principaux 
traites d"alliance, de paix, de tréve, de neutralité, de commerce, de 
limites, d'échanges, etc., Gottingue, t. I , 1 7 9 1 , t . V I I , 1 8 0 1 ; depuis 
1 7 6 1 - 1 8 0 2 , Supplémeats, 4 vol. 1 8 0 2 - 1 8 0 8 , renfermant des Suppléments 
et la continuation jusqu'á la fin de 1 8 0 7 ; Suppléments, 8 vol., on Nou 
veau Recueil, 4 yol., 1817-1820 , renfermant les fraités depuis 1808 jusqu'a 
la fin de 1819 . — A. Collection of staie papers relating to the war 
against France now carrying on by Great-Britain, and the several other 
European Powers, Londres, 1 7 9 4 - 1 7 9 6 , 4 vol. in-8. 

Entre les Recueils manuels, le meilleur, sans contredit, c'est celui de 
J . - J . SCHMAÜSS , Corpus Juris gentium academicum (1696 - 1 7 3 1 ) , 

Lipsiae, 1 7 3 0 - 1 7 3 1 , 2 vol. in -8 . V. aussi General Collection of trea-
ties and other public papers relating to peace and war ( 1 4 9 5 - 1 7 3 1 ) , 

London, 1 7 3 2 , 4 vol. in-8. L'Abrégé des traites, par M . le vicomte DE L A 
MAILLARDIÉRE , formant le IIe volume de sa Bibliothéque politique, 
renferme des extraits assez maigres. La petite collection polonaise, 
Traktaty Miedry Mocarstwame Europeyskiermi od Roku, 1 6 4 8 ; Zaste 
do Roku, 1 7 6 3 , Varsovie, 1 7 7 3 , 3 vol. i n -8 ; elle n'est remarquable que 
par quelques traités qui manquent dans la collection de DUMONT. 

I I . Recueils particuliers des traités de telle nation avec les autres : 
Io Pour l'Allem.agne. LTJNIG, Reichsarchiv, Leipsick, 1 7 1 0 - 1 7 2 2 , 2 4 vol. 

in-fol.; en partie aussi SCHMAÜSS, Corpus Juris publici academicum, 
Lipsiae, 1 7 9 4 , i n - 8 ; augmenté par HOMMEL, 1794 , in-8. 

2° Pcmr la France. Recueil des traités de paix, de tréve, etc., faits 
par les rois de France avec tous les princes de l'Europe, depuis prés 
de trois siécles, par Fr. LÉONARD , Paris, 1693 , 6 vol. in-4. •— G E R H A R D , 
Recueil des traités de paix, d'amitié., d'alliance, de neutrali té et autres, 
conclus entre la République francaise et les différentes puissances de 
l'Europe jusqu ' á la paix générale, Gottingue, 1 7 9 6 - 1 8 0 3 , I T parties, 
in-8. — D E S C H W A R Z K O P F , Recueil des principaux actes publics sur les 
relations politiques de la France avec l 'Italie, de 1791 á 1 7 9 6 ; 1 7 9 6 , 
in-8. — Recueil général des traités de paix, etc., conclus par la Répu
blique francaise avec les différentes puissances continentales, pendant 
la guerre de la Révolution. Paris, 1798 , in-12. — K O C H , Table des traités 
entre la France et les puissances étrangéres, suivie d'un Recueil de 
trai tés , etc., qui n'ont pas encoré vu le jour, Bale, 1 8 0 2 , 2 vol. in -8 . 

3o Pour l'Espagne. Colleccion de los tratados, etc., hechos por ¡ps 
pueblos, reyes y principes de España, por D . Jos. Ant. DE A B R E U Y B E R 

TODANO I 1 5 9 8 1700) , Madrid, 1 7 4 0 - 1 7 5 2 , en tout 12 vol. in-fol , dont 
2 pour le régne dePhilippe I I I , 7 pour celui de Philippe IV, 3 pour celui 
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de Charles I I . Depuis, cet ouvrage a été continué par ordre du duc D E LA 
A L C U D I A (1701-1796), Madrid, 1796-1801, 3 vol. I I en a parn un abrégé 
sous ce titre, Prontuario de los tratados de paz, etc., hechos con los 
pueblos, reyes, repúblicas y demás potencias de Europa, Madrid, 1749: 
Philippe Í I I , parties i-u ; Philippe I V , parties i - i i i ; Carlos If, parties i -m. 
Sur le recueil manuscrit commencé par le marquis D E S A N T A - C R U Z , mais 
interrompu par son expédition á Oran, F. YHistoire des États barbares-
ques, t . 11, p. 236. 

40PoMr l'Ángleterre. ThomseRYMER, Foedera, conventiones,etc., inter 
reges Anglise et quosvis imperatores, reges, etc. (1101-1654), Londres, 
1704, 20 vol. in-fol.; 3e édition, augmentée. La Haye, 1739, 20 vol. 
in-fol. Collection of all the treaties between Great-Britain and other 
powers, Londres, 1772, 2 vol., á laquelle i l a été ajouté un petit vol. 
de Supplénaents in-8. La nouvelle édition augmentée de ce Recueil, qui 
parut en 1785, en 3 vol. in-8, a été faussement attribuée á JENKIIVSON. 

— G . C H A L M E R S , A Collection of treaties between Great-Britain andi 
other powers, Londres 1790, 2 vol. in-8. Cette excellente collection ne 
laisse rien á désirer aux étrangers, sinon d'y trouver les traités dans 
leur langue origínale. 

5o Pour la Pologne. M. D O G I E L , Codex diplomaticus Poloniee et 
magni ducatús Lithuanise, i n quo pacta, foedera, tractatuspacis, etc., 
continentur. Toute cette excellente collection, tirée des archives de Craco-
vie, devait former 8 vol. in-fol., mais i l n'a paru que le Ier á Yilna, en 
1758, le V* en 1759, le'lV6 en 1764; l e lP et le 111% ainsi que le V I * et 
les suivants, n'ont pas paru. On trouve aussi beaucoup de traités dans 
Constitutiones Poloniee, ou Prava Konstytucye y Przywileie Krolestwa 
Polskiego y Wilkiego Kielstwa Litewskiego y wsxystkich Prowin-
cyi (1347-1780), Varsovie, 8 vol in-fol. Pour les temps plus récents, on a 
publié encoré deux petites collections : J E S J E R S K I , Traktaty Polskie,etc. 
Varsovie, 1789, in-8 : elle ne renferme que par extraits les traités de 
1618-1775 ;2Va/eííM/, Kovencye Eandlowe y Graniczne, etc. (1764-1791), 
la plupart en polonais, Varsovie, 1791, 2 vol. in-8. 

6o Pour la Prusse. Recueil des déductions, manifestes, t rai tés , etc., 
rédigé et publié pour la cour de Prusse par le ministre d'État comte D E 
H E R T Z B E R G (1756-1791), Berlín, t. I , 1788, t. I I , 1789, t. I I I , 1795, in-8. 
Les traités plus récents de la Prusse se trouvent dans son Bulletin des 
lois publié á Berlín depuis 1810, in-4. 

7o Pour la Suéde. G . R. M O D É E , Utdrag afde emellan Hans Koni-
glige MajesL.e t och Cronan Suérige a ena och utrikes Magter a andre 
sidan sedan, 1718; flutna allianse Traktator och afhandlingar (1718-
1753), Stockholm, 1761, in-4. On trouve aussi nombre de traités dans 
son Utdrag utur Publique Handlingar, etc. (1718-1779), Stockholm, 
1742-1783, 11 vol. in-4. Sur un Code diplomatique manuscrit de P E -
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R I N S K I O L D , V. M. C E L S E , Apparatus ad historiam Sueco-Gothicam, 
s. i , p. 3 . 

8o Pour le Danemark. H . - F . - C . C L A U S E N , Recueil de tous les traites, 
conventions, mémoires et notes, conclus et publiés pour la couronne 
de Danemark, depuis 1166 jusqu'en 1794, Berlín, 1796, in-8. 

9o Pour la P,ussie. L'iaipéralrice Catherine 11 ordonna la rédaction 
d'un Recueil des traiiés, F. Dora, Materialien sur Statistik fünfte 
Lieferung, p. 328; mais cet ouvrage n'a pas paru. On trouve beaucoup 
det ra i tésde la Russie dans T S C H D T K O W , Istoritseskoe Opisianie Ros-
siiskoi kommercii, Pétersbourg, 1782 et suv., en 8 vol. in-4, surtout 
dans les 1er, IVe et V I H ' . On trouve ausi beaucoup de diplomes et d'actes 
publicsdans YHistoire de Russie par S C Z E R B A T O V , imprimée 1789-1791, 
nommément dans les vol. V, partie i v ; vol. V I , partie n ; vol. V i l , 
partie m . 

10° Pour les Previnces-Unies des Pays-Bas. Recueil van de Tractaa-
ten tusschen de H . M. S. G. ende verscheyde Koningen, etc. Item. Fer-
volgh van het recueil [^16-11^1, etc.), 2 vol. in-4. Ge sont les imprimés 
des traités particuliers faits par autorité des états généraux qui ont 
servi á former cette collection á mesure qu'ils ont paru. On trouve aussi 
un grand nombre de traites dans Groot Placaet hoek (1576-1794), La 
Haye, 1658-1796, 9 vol. in-fol. 

11°Pour la Suisse. J.-R. H O L Z E R , Sammlungder vornehmsten Bünd-
nussen, Yertrágen, Vereinigungen, etc., welche die Cron Frankrych 
mit loblicher Eydgenosschaft und Der Zugewondaten insgesammt und 
inshesondere aufgerichiet, Berne, 1732, in-8. Du méme auteur, Die 
Bündnusse und Yertrdge der Helwetischen Nation welche theiís die un-
terschiedene Stádte und Repuhliquen mit einander, theils alie insge
sammt mit auswárt igen Potentaten haben, Berne, 1737, in-4. On trouve 
aussi beaucoup de traités de la Suisse dans H.-J. L E U , Helvetisches Lexi
cón, Zürich, 20 vol., et3 vol. de Suppléments, par H O L Z H A L B , in-4. Les 
actes plus récents se trouvent dans le Manuel du droit public de la 
Suisse, en frangais et en allemand, par U S T E R I , Aarau, 1815-1816, 2 vol. 
in-8. 

12° Pour les États-Unis d'Amérique, V. K L U B E U , p. 530, et State 
papersofthe Unüed-States of America,Ro&ton, ^lOetsuiv. , lOvol.in-S. 

Pour faciliter la recherche des traités, on peut se servir de G E O R G I S C H , 

Regesta chronologico-diplomática (1315-1730), Halle, 1740-1744, 4vol. 
in-fol . ; et depuis 1730, des Tables chronologiques et alphabétiques qui 
se trouvent á la fin du IVe volume de mon Nouveau Recueil des traités, 
et de mon Guide diplomatique, 2 vol. in-8. 

(c) Tels sont, 1° les recueils d'actes et mémoires relatifs aux négocia-
tions de paix, dont on peut voir la liste dans M . de OMPTEDA, LiUeratur, 
t, I I , ̂  179; B E KAMPTZ, § 74. — 2o Les recueils, en partie entremélés 
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IT. Les oeuvres Mstoriques (e) et biographiques. 

de narrations historiques pour telle époque de l'histoire, tels que ceux de 
Vittorio SIRI, Memorie recondite deiV armo 1 6 0 1 - 1 6 4 0 , 8 vol. in-4 et 
sonMecurio, o Vera Historia dei correnti tempi ( 1 6 3 4 - 1 6 5 5 ) , qui aparu 
1 6 4 4 - 1 6 8 2 , 15 vol. i n - 4 . — L A M B E R T Y , Mémoires pour servir á l'histoire 
du dix-huitiéme siécle, contenant les négociations, traites, etc., con-
cernant les affaires d'Étyt ( 1 7 0 0 - 1 7 4 8 ) , La Haye, 1724 et suiv., 14 vol. 
in-4. — R O Ü S S E T , Recueü historique d'actes, négociations, etc., depuis 
la paix d'Utrecht, Amsterdam, 1 7 2 8 - 1 7 5 2 , 21 vol. in -8 . — Sammhmg 
einiger Staatsschriften nach Caris V I , Ableben, 4 vol. in -8; 1 7 4 1 - 1 7 4 3 , 

unter Caris V I I , 3 vo l . ; 1 7 4 4 - 1 7 4 7 , unter Franz I , 8 vol . ; 1 7 4 9 - 1 7 5 4 , 

Teutsche Kriegscanzeley, seit 1 7 5 5 - 1 7 5 3 , 18 vol. in-4. — A. F A B E R , 

Europaische Staatscanzeley, 1 6 9 7 - 1 7 6 0 , 115 vol . ; Nene Europá is che 
Staatscanzeley, 1 7 6 0 - 1 7 8 2 , 5 5 vol. in-8. 

(d) L'Allemagne et la Hollande ont été particuliérement fécondes en 
productions de ce genre, surtout depuis le commencement de ce siécle; 
savoir : Die Europaische Fama, 1 7 0 2 - 1 7 3 4 , 3 6 0 vol. in-8. — Die neue 
Europaische Fama, 1 7 3 5 - 1 7 5 6 , 192 vol.— M. R A N F T , der Genealogische 
Archivarius, 1 7 3 2 et suiv., 50 vol. in-8.— Genealogisk histor. Nachrich-
ten, 1 7 3 9 - 1 7 5 0 , 145 vol, — Neue gen. histor. Nachrichten, 1 7 5 0 - 1 7 6 2 , 

160 vol. — Fortgesetzte neue gen. hist. Nachrichten, 1 7 6 2 - 1 7 7 7 , 

168 vol. — H. M. G . K O S T E R , die Neuesten Staats-begebenheiten, 1 7 7 6 -

1 7 8 2 , 7 vol. in -8 . — Y O N S C H I E R A C H , Hamh.politisches Journal, depuis 
1 7 8 1 , tous les ans 2 vol. in-8. — W I T T E K B E R G , Niederelbisches Maga-
%in, suite du précédent, sous ce titre, Historisches Magazin, 1 7 8 7 - 1 7 9 5 , 

9 vol. — P O S S E L T , Europaische Ánnalen, depuis 1795 , tous les ans 
2 vol., et se continué encoré par cahiers m-S.— EMnERLix^taatsarchiv, 
depuis 1796-1808 , 6 2 h. Entre les journaux politiques étrangers, remar-
quez le Mercure historique et politique de La Haye, 1686-avri l-1782) 
187 \o\.hi-lQ.—EuropaischeMercurius, 1 6 9 0 - 1 7 5 6 , Amst., 67vo l . in-4. 

— Nederlandsche Jaerboeken, 1 7 4 7 - 1 7 6 6 , Amst., tous les ans un o« plu-
sieurs vol. in 8. — Niewe Nederlandsche Jaerboeken, qui continuent 
depuis 1766 jusqu'á présent; Jaerboeken der Batavischen Republic, 
1795 et suiv., in-8. — Storia delV amo, dont i i a paru annuellement 
un vol. á Venise, depuis 1 7 3 1 , in-8. F. en general, sur ees, ouvrages, 
M E Ü S E L , Bibliotheca histórica, t. I , part. i , p. 1 6 2 et suiv.; K L O B E R , 

Droit des gens, Supplém., p. 530 et suiv. 
(e) Consultez J . -G. MEÜSEL, Bibliotheca histórica, Lipsias, 1 7 8 2 -

1804 , 11 vol. in-8.Quant ál'histoire destraités, remarquezSAINT-PREST, 
Histoire des traites depuis 1 5 9 8 - 1 7 0 0 , Amst., 1 7 2 5 , 2 vol. in-fol. — 
J.-J. SCHMAUSS, Einleitung zu der Staatswissenschaft und Erlciuterung 
des von ihm herausgegebenen Corporis Juris gentium academici, Leip-

I . 5 



74 ,INTRODÜCTION. 
I I I . Les mémoires des ambassades, soit historiques, soit 

collections de mémoires, dépéches, etc. (f). 

sick, 1741-1747, 2 vol. in-8. — M A B L Y , Droi t public de l'Europe (1648, 
1763), Genéve, 1776, 3 vol. in-S; et dans ses OEuvres, édit. de Faris, 
1794, t. V I - V I I I . — K O G H , Ábrégé de l'histoire des t raüés de paix 
entre les puissances de l'Europe depuis la paix de Westphalie, Bale, 
1796 et suiv., 4 vol. in-8; nouvelle édit., ampliíiée et continuée par 
S C H O E L L , Paris, 1817-1818,15 vol. in-8. Pour rappeler á la mémoirela 
suite des événements, on peut recourir á J.-G. BÜSCH, Grundriss einer 
Geschichte der neuesten Welthándel, 1440-1796, 3e édit., Hambourg, 
1796, in-8; nouv. édit., par G.-G. B R E D O W , Hambourg, 1810, in-8; et 
á mon Abrégé, sous ce titre : Ábriss einer diplomatischen Geschichte 
der Europáischen Staatshándel, depuis la fin du xve siécle, —1802, Ber
lín, 1807, in-8. 

(f) Entre une foule de oes mémoires on peut distinguer, en suivant 
l'ordre chronologique des événements qu'ils embrassent, Mémoires 
et instructions pour les ambassadeurs, ou Lettres et négociations de 
W A L S I N G H A M , Amst., 1700, in-4; Mémoires de MM. D E BELLIÉVRE et D E 
S I L L E R Í , pour la paix de Vervins, 1677, 2 vol. in-8. — Lelíres du 
cardinal D'OSSAT , Paris, 1627, in-fol.; ensuite avec les notes D ' A M E L O T 

D E L A H O U S S A Y E , Amst., 1732, 5 vol. in-8. — Négociations duprés ident 
J E A N N I N , Paris, 1656, in-fol. — Mémoires de Maxim, D E BETHÜNE, 
duc D E SÜLLY , Londres, 1737, 3 vol. in-4, et 1778, 9 vol. in-12. — Am
bassades de M. D E L A B O D E R I E en Angléterre, 1750, 5 vol. in-8. — 
Du P E R R O N , Ambassades et négociations, Paris, 1623, 1715, in-fol. — 
Ambassades de M M . le duc D ' A N G O U L E M E , D E BETHÜNE et D E C H A T E A U -

NEITF , par le comte D E BETHÜNE , Paris, 1667, in-fol. — Lettres et 'négo
ciations du marquis D E FEÜQÜIÉRES , Amst., 1753, 3 vol. in-8. — Mé
moires et négociations secretes de M. D E R Ü S D O R F F , rédigés par 
E . - G . C U H N , 1789, 2 vol. in-8. — Négociations á la cour de Rome, etc., 
de Messire Henri ARNAÜLD , 1747, 5 vol. in-8. — Négociations secretes 
touchant la paix de Munster et d' Osnabruck, La Haye, .1725 et suiv., 
4 vol. in-fol. — Mémoires de CHANÜT, ambassadeur pour le r o i de 
France en Suéde, Cologne, 1667, 3 vol. in-12. — Lettres du cardinal 
M A Z A R I N , OÚ l'on fait voir le secret des négociations de la paix des 
Pyrénées, Paris, 1690, in-12.—ictes et mémoires de la paix de Nimé-
gue, par Adrián M O E T I E N S , La Haye, 1697, 7 vol. in-12. — Lettres du 
chevalier T E M P L E , La Haye, 1700, in-12. — Lettres du comte D ' A R L I N G -

TON , Utrecht, 1701, 2 vol. in-8. — Lettres, mémoires et négociations 
du comte D ' E S T R A D E S : la meilleure édition est celle de Londres, 1743, 
9 vol. in-12. — Négociations du comte D ' A V A U X en Hollande, depuis 
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IV. Les systémes et abrégés du droit des gens universei 
et positif [g), les oeuvres mélées [h) , les déductions (i) et 
dissertations [j) du droit des gens. 

1 6 7 9 - 1 6 8 7 , Paris, 1 7 5 2 , 4 vol. in-8. — Lettres et négociations deM. Jean 
DE W I T T , Amst., 1 7 2 5 , 5 vol. in-8. — D E T O R C Y , Mémoires pour servir 
á l'histoire des négociations depuis le t ra i té de Ryswick jusqu 'á la paix 
d'Utrecht, La Haye (Paris), 1 7 5 6 , 3 vol. in-12; Londres, 1757 , 2 vol. in-12. 
— Mémoires du comte D E H A R R A C H , par M . D E LA T O R R E , La Haye, 
1735, 2 vol. in-12. — Mémoires de diverses cours de l'Europe, par 
M . D E L A T O R R E , La Haye, 1 7 2 1 , 4 vol. in -12 . — Mémoires de Vábbé 
MONTGON, 1750 et suiv., 8 vol. in -12 . — LAÜGIER, Histoire des négo
ciations pour la paix de Belgrade, 1 7 6 8 , 2 vol. in-8. — Mémoires 
pour servir á l'histoire de l'Europe-depuis i l íQ jusqu 'á la paix d'Aix-
la-Chapelle (par le barón DE SPON) (?), Amst., 1 7 4 9 , 2 vol. in -8 . — 

V. aussi P E T I T O T , Collection des mémoires relatifs á l'histoire de 
France jusqu ' á la paix de 1 7 6 3 , lre et 2me série; Paris, 1 7 8 5 et suiv. 
Depuis la paix d'Aix-la-Ghapelle, i l n'a plus paru de ees mémoires d'am-
bassadeurs; mais les mémoires et autres actes relatifs á quelques négo
ciations ont été imprimés séparément. V. les Mémoires et négociations 
entre la France et l'Angléterre, de 1 7 6 1 , in-8. — La Correspondance 
entre l'Autriche et la Prusse, 1778 , dans les OEuvres posthumes du r o i 
de Prusse, t . I I I . — Les négociations avec la Russie sur la paix avec la 
Porte, 1 7 9 1 , dans mon Recueil des t r aüés , t. V, p. 5 3 , — Recueil des 
actes diplomatiques concernant la négociation de lord MALMESBÜRY 

avec le gouvernement de la République francaise, 1796 , in-8; le Recueil 
de toutes les piéces offkielles relatives á la négociation de Lil le , i n - 8 ; 
et, sous le titre de : Correspondance complete de lord MALMESBÜRY, 

Paris, 1 7 9 7 , in-8, etc. — Recueil des piéces officielles publiées par les 
gouvernements respectifs, á dater des derniéres négociations, en 1 8 0 0 , 
entre la France, VAngléterre et la .Prusse, Paris, 1 8 0 7 et suiv. — Actes 
du congrés de Vienne, par K L U B E R , Erlang, 1 8 1 5 - 1 8 1 8 , 8 vol. in -8 . 
S C H O E L L , Recueil de piéces officielles servant á détromper les F ran já i s , 
Paris, 1 8 1 4 - 1 8 1 6 , 12 vol. in-8. — K O C K , Histoire de la campagne de 
1 8 1 4 ; 1 8 1 9 , in-8. 

ig) V. plus haut l'Histoire de l'étude du Droit des gens au § 12 . 
[h] G . VAN B Y N K E R S H O E C K , Qusestiones Juris publici, 1 7 3 7 , 2 vol. in-4. 

— J . - J . M O S E R , Vermischte Abhandlungen aus dem Europáischen Vól-
kerrechí, Hanau, 1 7 5 0 , in 8 . - F.-C. D E M O S E R , Kleine Schriften, 
Francfort, 1751 et suiv., 12 vol. in-8; ses Beytrüge m dem Europá i s 
chen Staats-und Vólkerrecht, 1 7 6 4 - 1 7 7 2 , 4 vol. in-8. — Plusieurs écrits 
de feu M . le conseiller privé de légation DE S T E C K , sous différents titres, 



76 INTRODUCTION. 
V.- Les ouvrages littéraires [k) . 

§ 15. — Ordre del'ouvrage. 

Avant d'entrer dans le détail des droits qui fo.rment Fob-
jet de notre science, i l importe de jeter un coup d'oeil sur 
les États doot l'Europe est composée, pour voir jusqu'á 

tels que, Versuche über einige ehrehliche Gegenstande welche auf den 
Dienst des Staats Einfíuss haben, Francfort et Leipsick, 1772, in-8; 
Ausführungen politischer und rechtlicher Materien, Berlín, 1776, in-8; 
Observaiionum subsecivarum specimen, Halle, 1779, in-8,- Essais sur 
divers sujets de politique et de jurisprudence, 1779, in-8; Versuche 
über der schiedene Materien politischer und rechtlicher Kenntnisse, 
Berlín et Stralsund, 1783, in-8; Ausführungen einiger gemeinnützli-
cher Materien, 1784, in-8; Éclaircissements de divers sujets intéres-
sants pour l'homme d'État et de lettres, Ingolstadt, 1785, in-8; Ab-
müssigungen, Halle, 1787, in-8; Échantillon d'essais sur divers sujets 
intéressants pour rhomme d'État et de lettres, Halle, 1789, in-8; Essai 
sur divers sujets relatifs á la navigation et au commerce pendant la 
guerre, Berlín, 1794, m-8. 

{i) Recueil des déductions, etc., pour la cour de Prusse, par le 
comte D E H E R T Z B E R G , n. 2, 1790, 3 vol. F . aussi mes Enáh lungen 
merkwürdiger Falle des E. V. Rechts, Gottingue, 1800-1802, 2 vol. in-4.-

(j) V. M E I S T E R , Bibliotheca Juris naturas et gentium, et M . L I P P E N I I , 

Bibliotheca jur idica realis. A . - F . S C H O T T , Leipsick, 1775, et de R.-G. 
barón de S E N C K E N B E R G , Leipsick, 1789, t. I I I ; continuation par M A H D W 

Breslau, 1816 et suiv., in-fol. 
(fc) A . - F . G L A F E Y , Geschichte des Rechts der Vernunft nebst einer 

Bibliotheca Juris naturee et gentium, Leipsick, 1739, in-4. — J . - F . - W . D E 

NEUMANN, Í W W O L F S F E L D , Bibliotheca Juris imperantium quadri-
partita, Nuremberg, 1727, in-4. — C.-F.-G. M E I S T E R , Bibliotheca Juris 
naturas et gentium, Gottingue, 1794, 3 vol. in-8. — F. surtout 
D.-H.-L. barón D E OMPTEDA , l i í íe ra íwr des gesammten so wohl 
natürlichen ais positiven Vólkerrecht, Ratisbonne, 1785, 2 vol. in-8; 
G . - A . VAN K A M P T Z , Neue Litteratur des Vólkerrechts, seit dem jahre 
1784; ais Erganzung und Fortsetzung des Werks des Frh. VAN OMP-
T E D A , Berlín, 1817, in-8; Bibliothéque choisie du Droit des gens, dans 
K L T J B E U , Droit des gens moderne de l'Europe, p. 514-560. [ F . aussi la 
Bibliographie raisonnée du Droit des gens qui se trouve á la fm du 
tome second, C H . V . J 
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quel point on les peut considérer comme un assemblage 
particulier d'États, et quelle est la diversité de leur cons-
titution politique et religieuse diversité qui n'est pas sans 
influence sur les affaires étrangéres de ees États. 





L1VRE PREMIER. 

DES ETATS DE L EUROPE EN GENERAL; 

CHAPITRE PREMIER. 

DES ÉTATS DONT L'EÜROPE EST COMPOSÉE, ET DE LA 

LIAISON QUI SUBSISTE ENTRE EUX. 

§ 16. — Différents genres d'États. 

L'Europe entiére est aujourd'hui divisée en États qui 
forment autaut de personnes morales íigurant'imraédiate-
ment sur le théátre politique de cette partie du globe. La 
plupart de ees États jouissent d'une souveramelé parfaite. 
Le caractére essentiel de cette souveraineté, c'est que l'État, 
dans ce qui touclie sa constitution et son gouvcrnement 
civil (a), n'ait, de droit, á recevoir des lois d'aucun étran-
ger. La forcé ou la faiblesse seule d'un État ne décide pas 
de sa souveraineté, dans la théorie [b]. Les seules alliances 

(a) La dépendance dans laquelle les États catholiques se trouvent 
envers le pape ne porte atteinte á leur souveraineté qu'en tant qnecelui-
ci empiéterait sur les droits du pouvoircivil sur TÉglise {jus circa sacra). 
Sur les différentes acceptions du mot de souveraineté, F . K L D B E R , Offent-
liches Itecht des teutschen Bundes, § 176, n. b. 

(b) F . cependant Caes. F U R S T E N E R I I , G.-W. D E L E I B N I T Z , de Supre-
matu principum, cap. xa . 
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inégales, telles que celles de simple, protection (c), de t r i 
buí, de vasselage [d), ne sont pas incompatibles avec la 
souveraineté; moins encoré les alliances et les confédéra-
tions égales, quand méme elles tendraient á l'administra-
tion commune de quelque partie du gouvernement public. 
Les membres de ees coofédérations n'en sont pas moins 
souverains pour étre assujettis aux lois auxquelles i!s ont 
consenti, ou sont censés l'avoir fait, apres avoir une fois 
reconnu la forcé de la majorité des suffrages. 

Mais i l y a eu nombre d'Éíats en Europe, et i ! en reste 
encoré, qui, quoique jouissant d'une constitution et d'un 
gouvernement propres, ne peuventpas se considcrer comme 
enliérement souverains, soit par le défaut de quelques 
droits qui font partie du droit public, soit par leur obliga-
tion de reconnaitre encoré au-dessus d'eux un pouvoir légis-
latif étranger et supréme; on les appelle, quoique impro-

(c) On sent toutefois qu'á cet égard le mot seul ne peut pas décider; 
que d'ailleurs on doit distinguer la théorie de la pratique. Sous la pro
tection de Napoléon, les cantons suisses et les membres de la Confédé-
ration rhénane étaient souverains de nom, mais asservis au pouvoir du 
protecteur. F . les actes de médiation de la France concernant les dix-
neuf cantons suisses, dans mon Recueil, Suppl., t. I I I , p. 361; l'acte de 
la Confédération rhénane et leá déclarations á la diétey relatives, dan8 
mon Recueil, Supplém., t. IV, p. 313 et 326. I I n'en était pas de méme 
de la ville de Dantzick, placée sous la protection des rois de Prusse et 
de Saxe par les traités de Tilsit, dans mon Recueil, Supplém., t. IV, 
p. 436, 444, auxquels ondoit ajouter les conventions, non encoré impri-
mées, entre la Saxe et la France, du 22 juillet 1807, et entre la Saxe et 
la Prusse, du 10 novembre 1807. 

11 n'en est pas de méme de la ville de Cracovie, déclarée cité libre, 
indépendante et neutre sous la protection de la Russie, de l'Autriche et 
de la Prusse, par l'acte du congrés de Vienne, art, 6 et suiv. V. mon nou-
veau Recueil, t. I I , p. 379. 

(d) H.-G. SenEIDEMANTEL, Diss. de nexu feudaliinter Gentes, Jenaj, 
1767, m-4. 
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prement, mi-souverains. Toutefois, en tant qu'ils jouissenl 
du droit de traiter en leur propre nom avec les puissances 
étrangéres, et de se conduire envers elles sur le pied de 
puissances indépendantes, dans tous les points sur lesquels 
leur lien de subordination n'influe pas, on doit les consi-
dérer également comrae des personnes morales figurant 
immédiatement sur le théátre de l'Europe. 

Par contra, ees communes, villes, provinces, etc., qui, 
sans avoir leur propre constitution, nefont queparde d'un 
autre État , ou systéme d'États, qui les représente ou les 
goiiverne^ ne font que médiatement le sujet de notre 
science, quoique l'État auquel elles appartiennent soit 
pleinement autorisé á réclamer pour elles le droit des gens, 
et puisse, dans des casparticuliers, les autoriser á le récla
mer immédiatement elles-mémes. 

Le nombre de ees États de l'Europe a éprouvé de conti-
nuelles vicissitudes. II augmenta souvent autrefois par les 
partages si fréquents, et á la suite d'événements lents ou 
subits, par lesquels des parties sujettes d'un État se procu-
rérent la souveraineté ou la supériorité territoriale. Mais 
dans la suite, et surtout depuis les guerres qu'enfanta la 
révolution franQaise, ce nombre a beaucoup plus diminué 
par des réunious réelles, soit égales, soit inégales, suite de 
guerres, d'extinction defamilles, ou méme de démembre-
ment conventionnel. 

[Bien qu'employés souvent comme synonymes pour réprésen-
ter l'idée d'une socióté politique, les mots É t a t , peuple, nation 
impliquent cependant des diíférences assez .notables dans la ma
niere d'envisager Ies agrégations d'individus dont ils se com-
posent. Le mot nat ion, par exemple, s'entend de la communauté 

S . 
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d'origine, le mot peuple de la c o m m u n a u t é de territoire ou de 
population. Je mot É t a t de la c o m m u n a u t é de lois ou de gouver-
nement, et dans cette dern ié re acception u n Éta t est une véri table 
personne morale^ entretenant avec d'autres Éta ts des relations 
plus ou moius f réquentes et plus ou moins intimes, mais toujours 
út i les et souvent nécessai res . On a encoré déíini l 'Éla t la sou-
vera ineté qui représen te le peuple entier. 

Enfin , i l est une autre défmition souvent employée et que 
critique Eschbach, Introduction genérale á l 'étude du dro i t , § 41 . 
Un É ta t , a-t-on di t , est une société d'hommes libres volontaire-
ment r éun i s pour s'assurer réc iproquement une súre té et une 
uti l i té communes. Suivant l u i , cette défmition est défectueuse : 
Io parce qu'elle ne fait pas mention d'une cOndition indispensable 
á l'existence d'un É ta t , le t e r r i to i re ; 2o parce qu'elle omet le 
caractére essentiel et sine qua non de l 'Éta t , la souveraineté ou 
tout au moins la mi-souveraineté . 

Les Éta ts ont comme les i ndmdus des droits i nnés ou absolus 
et des droits acquis ou relatifs. A u nombre de ees droits innés 
et absolus des Éta t s figure en p remié re ligne celui d'assurer leur 
existence, ce qu i implique le droit de conservation de soi-méme 
ou de légit ime défense. De la la faculté de lever et d'entretenir 
des a rmées de terre et de mer, de cons t ru i ré des fortifications, de 
contracter des alliances, de garder la neu t ra l i t é . 

Les Éta t s ont u n droit innó á l ' i ndépendance , c 'est-á-dire h re-
pousser de la part de toutes les puissances ét rangéres tout com-
manderaent, prohibit ion ou injonct ion; ení in , ils ont u n droit 
de m é m e nature a Yégalité. Dans l'ordre c iv i l de nos sociétós 
moderneá les citoyens sont égaux aux yeux de la lo i malgré la 
dissemblance des forces physiques et des aptitudes soít morales 
soit intellectuelles; de m é m e la différence qui existe entre les 
forces militaires, la richesse, l ' é tendue territoriale de plusieurs 
Éta ts n 'a l té re en r ien Tégalitó qui existe entre des États souve-
rains. I I y a, i l est v ra i , des puissances de premier, de deuxiéme 
et de t rois iéme ordre; mais ees distinctions ne font pas disparai-
tre l 'égali té. 

Les droits acquis ou relatifs des Éta t s sont nombreux et r é su l -
tent en général des traites, lis ont notamment, comme nous le 
verrons ci-aprés § 72, le droit de propr ié té nationale fondé sur 
roecupation, la prescription ou ia conqué te . 
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Heffter, Le Droi t international public, traduction de M.Bergson, 
§ 1 6 , considere les États comme des réun ions permanentes d 'hom-
mes placees sous une volonté genérale en vue de besoins moraux et 
physiques et pour le développement rationnel de Thomme dans sa 
l iberté . Un Éta t n'existe qu ' á la condition : Io de former une com
m u n a u t é pourvue des raoyens et des forces nécessaires pour se 
maintenir; 2o d'avoir une volonté organique, exclusive, en u n mot, 
un pouvoir pour diriger la r é u n i o n ; 3o de jouir d'une stabili té qui 
est la condition naturelle du développement l ibre, en d'autres 
termes de présenter une possession territoriale suffisante pour la 
c o m m u n a u t é et des conditions de moral i té et de capacité intellec-
tuelle. Quant h Torigine des É ta t s particuliers avec leurs diverses 
nuances, le m é m e auteur, § 23, la considere comme un fait de 
développement historique. Tantót on les voit sortir de la vie de 
famille, des associations de tribus comme dans l 'état .patriarcal; 
tantót i ls se forment sous l'influence des idées religieuses comme 
dans l 'état sacerdotal; tantót i ls se concentrent sous la main 
d 'mdividual i tés puissantes comme aux temps hé ro íques . Plus 
tard le monde appartient aux Césars , puis á la féodalité, c'est-5,-
dire á Fusurpation, h la conqué te , au partage. Dans les temps 
modernes comme dans Fant iqu i té , la colonisation lointaine, la 
séparat ion de la mére-patr ie par l 'émancipat ion ér igent des Éta ts 
distincts et indépendan t s . Mais au fait violent par lequel le 
d é m e m b r e m e n t s'accomplit doit se joindre 1^ volonté de se main
tenir comme État , V. Vattel , Le droit des gens, édit . Guil laumin, 
l i v . I , ch . I , § 1 et la note d. CH. V . ] 

§ 1 7 . — De la liaisón qui subsiste entre les États de l'Europe. 

I . — Empire romain. 

I I fut un temps oü i l n'y avait aucune liaison générale 
entre les États de l'Europe. Depuis, lorsque les Romains 
subjuguérent la Gréce, et domptérent la p lus grande partie 
de l'Europe, la plupart des peuples de cette partie du globo 
pouvaient se considérer sous le rapport commun de leur 
obéissance au méme sceptre. Le faible lien résultant de 
cette r é u n i o n nomínale fut depuis fortifié par le fameux 
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décret de Caracalia [a], qui accordait aux vaincus le droit de 
bourgeoisie romaine; par Tuniformité des lois introduites; 
plus encoré par l'introduction de la religión chrétienne, 
qui, d'abord si cruellement persécutée par les Romains, 
devint eosuite encoré pendant longtemps l'appui d'un tróne 
déjá chancelant. 

11. — Mayen áge. 

La chute de l'empire d'Occident rompit ees noeuds, et 
l'Europe, inondée par des peuples barbares, oublia ses 
moeurs, ses lois, sa religión méme. Cependant une seconde 
ibis Borne, sous ses pontifes, á l'aide du sysléme de hiérar-
cbie et de l'unité de l'Église, devint le centre de reunión 
entre la plupart des peuples chrétiens de l'Europe; leur 
société, inégale en matiére ecclésiastique sous un chef spi-
rituel, influa puissamment sur le temporel; et de plus en 
plus ees peuples, dont les armes s'étaient si souvent réu-
nies centre des iníidéles, se considérérent comme un assem-
blage particulier d'États, comme un tout soumis au pape, 
et subordonné au prétendu successeur des anciens maitres 
du monde. 

I I I . — Depuis la réformation jusgu'á lapaix d'Utrecht, 

De nouveau, ce lien, qui eút pu devenir si utile si Ton 
eút su mieux en profiter, se vit reláché, torsqu'á la suite de 
la réforme une partie considérable de l'Europe se sépara de 
l'Église romaine, et que celle qui demeura dans le seiu de 
celíe-ci ramena de plus en plus á de justes bornes l ' in-
fluence du pape. L'autorité diminuée de celui-ci fit dimi-
nuer celle qu'on avait prétée jusqu'alors aux empereurs 

(a) Dio. GASSIUS, lib, LXXV1II. SPANHEMU Orbis Romams, n , 5 . 
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roraains. Depuis, plus de point de réunion général pour 
tous ees peuples, jaloux plus que jamáis de leur indépen-
dance et de l'égalité de leurs droits. Cependant les intéréts 
politiques, le commerce, les alliances de familie, avaient 
déjá fait naitre tant de liens particuliers, que méme les 
sanglantes guerres de religión ne purent ni les rompre 
tous, ni empécher la formation de nouveaux noeuds, indé-
pendamment méme de la diversité de religión, dont les 
intéréts apprirent bientót á céder k ceux d'une politique 
un peu plus éclairée. Les traités de Westphalie terminérent 
des guerres auxquelles la plus grande partie de l'Europe 
avait eu part; et si l'épuisement qui devait en étre la suite 
n'erapécha pas d'ensanglanter l'Europe par de nouvelles 
guerres, et méme de monter les armées sur ce pied formi
dable dont malheureusement Louis XIV donna l'exemple; 
si, au commencement de ce siécle, á la guerre de succes-
sion qui enflamma le sud de l'Europe, se joignit celle du 
nord, par laquelle Fierre Ier fit sa sanglante entrée dans le 
systéme politique de l'Europe, au moins depuis la paix de 
Westphalie, l'introduction fréquente de missions perpé-
tuelles fraya le chemin á des négociations plus générales et 
plus suivies; négociations dont assez longtemps La Haye 
devint le centre. 

IV. — Depuis la paix d'Utrecht. 

Le systéme politique et colonial, un peu plus rafferrai 
par la paix d'Utrecht, semblait méme devoir bannir de 
l'Europe le plus cruel erinemi de son repos, l'esprit de con
quéte, et faciliter et multiplier les moyens de se concerter 
pour établir uue paix plus durable daos FEurope frater-
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nisée. Et bien que, depuis, et uotamment aprés la paix 
d'Aix-la-Chapelle, on semble s'étre plutót éloigné que rap-
proché d'un semblable concert, toutefois l'intérét que cha-
cune des puissances de l'Europe prend aux événements qui 
ont lien chez les autres, le systérne du maintien d'un équi-
libre insufüsant, mais nécessaire, la resserablance de 
moeurs dans l'Europe chrétienne, joints á tant de liens par-
ticuliers qui unissent plusieurs d'entre elles, soit sous la 
personne d'un méme monarque, soit sous un systérne de 
confédération, soit par leurs intéréts politiques ou religieux, 
autorise á considérer l'Europe comme un tout séparé du 
reste de l'univers; non sous le seul point de vue géogra-
phique, mais comme un assemblage particulier d'Etats, 
qui, sans avoir jamáis expressément contracté une société 
générale et positivo, a ses lois, ses moeurs, ses usages, et 
dont la siluation ressemble, h quelques égards, á celle d'un 
peuple qui ne s'est point encoré donné de constitution, 

V. — Projet de République universelle. 

I I n'en est pas moins vrai, cependant, que ees États, en 
continuant á vivre enseñable dans l'état naturel, éprouvent 
tous les inconvénients qui dans cette position résultent de 
Vincertitüde et de la crainíe (§ 2), et qui pour eux sont 
müle fois plus redoutables qu'entre individus. lis sont assez 
généralement convenus de quelques points de droit í ne 
pourraient-ils pas en régler encoré d'autres? ne pourraieut-
il¿ pas, soit tous, soit la plupart d'entre eux, se fédéraliser 
pour se garantir la paisible jouiss.ance de leurs droits? ou 
bien plus, convaincus des inconvénients de l'état naturel, 
ees habitants du méme globe, voisins les uns des autres, et 
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plus rapprochés encoré par la réciprocité de leurs intéréts, 
ne pourraient-ils pas, en reconnaissant un pouvoir su-
préme législatif, exécutif et judiciaire, passer á l'état civil, 
et, sous une constitution générale (république universelle), 
jouir des bienfaits d'une paix perpétuelle? Tels sont les 
projets phüanthropiques dont, sous diverses formes, on a 
souvent bercé l'bumanité souffrante (b). Si les passions de 
Tbomme empécbent de se flatter de les voir réalisées, ees 
memes passions nous offrent la triste consolation que jamáis 
une paix perpétuelle ne pourrait étre le fruit de dictes ou de 
tribunaux qui, pour exécuter leurs arréts, auraient besoin 
de nombreuses armées. 

VI. — Projet de Monarchie universelle. 

Moins encoré pourrait-on croire ou désirer de voir l'Eu-
rope un jour transformée en une monarebie universelle. 
Les progrés rapidés, mais passagers, du moderne domina-
teur de la France et de l'Italie vers Tétablissement, sinon 

(&) Le couteau de Ravaillac détruisit le projet de république univer
selle attribué á Henri IV. Le bon abbé de SAINT-PIERRE le réchauffa 
dans son Projet pour rendre la paix perpétuelle en Europe, Utrecht, 
1713, 3 vol. in-8, ouvrage dont J.-J. RODSSEAIJ donna m Extrait en 
Fembellissant, Amst., 1761, in-8, et dans ses OEuvres, t. XXVI, édit. de 
Lyon, 1796. FBEDEBIC LE GRANO se ri t de la chimére, dans ses OEuvres 
posthumes, t . V I , p. 197. EMBSER, dans Ábgótterey unseres philosophi-
schen Jahrhunderts, Manheim, 1779, in-8, erster Aigott , ewiger Friede, 
prit la peine de réfuter le projet de Jean-Jacques. — V. LIUENFELS, 
Nenes Staatsgeháude, in í í l büchern, Leipsick, 1767; üeber die Euro-
paische Repuhlic, Frankfurt, 1787, in-8; Nouvel Essai du projet de 
paix perpétuelle, Lausanne, 1789, in-8; Hist. politisches Magasin, 
b. I , p. 915. Le célebre J. Urn t , mm Ewigen Frieden, Koenigsb., 1795, 
in-8, enrichissant ce projet de ses lumineuses idées, en changea la 
forme; mais, tout en donnant déjá les articles préliminaires, défmitifs et 
de garantió d'un tel traité de paix perpétuelle, ne se dissimula pas qu'ü 
ne pourrait jamáis étrejéalisé dans toute son étendue. 



OO LIVRE I , CHAPITRE I . 

n o m i n a l , d u moins r é e l , d 'une mona rch i e un iverse l le en 

Europe , n ' o n t é t é propres q u ' á fa i re v o i r le danger g é n é r a l 

q u i r é s u l t e r a i t de l a p o u r tontes les nat ions bab i t an t cette 

pa r l ie d u globe (c). 

Vil. — Position actuelle. 

Ceci ayant fa i t r e d o u b l e r les efforts de l a majeure pa r t i e 

de l 'Europe p o u r secouer u n j o u g o d i e u x , i l en est r é s u l t é 

l e r é t a b l i s s e m e n t de cette e s p é c e de concer t q u i subsista 

pendan t u n s iéc le en t re les puissances de l ' E u r o p e , sans 

p o r t e r p r é j u d i c e á l e u r i n d é p e n d a n c e et q u ' i l ne t i e n d r a i t 

q u ' á elles de r endre e n c o r é plus u t i l e . 

L ' a v e n i r seul p o u r r a faire j u g e r de l a permanence et des 

suites de cette u n i ó n p lus i n t i m e entre quelques-unes des 

grandes puissances de l ' E u r o p e , q u i s'est c o n s e r v é e , m é m e 

a p r é s que le b u t p r i m i t i f de l e u r é t r o i t e a l l i ance é t a i t 

a c c o m p l i , et s'est é t e n d u e aussi sur d 'autres É t a t s , á l a 

suite de t r a i t é s p lus g é n é r a n x et de l ' a d o p t i o n des p r inc ipes 

de la Sa in te -Al l iance . 

[Notre auteur semble attendre d'une confédération d 'Éta ts le 
soulagement de r h u m a n i t é et la substitution d'une paix pe rpé -
tuelle aux hostilités incessantes que sígnale rhistoire des peu-
ples. Déjá, au commencement du d ix-hu i t i éme s iécle , u n écrivain 
d 'un esprit honné te et d'un cceur Yivement épris de l'amour du 
genre humain, l ' abbé de Saint-Pierre, aprés les guerres de 
Louis X I V , avait essayó dans son ouvrage sur la Pa ix perpétuelle de 
ramener les peuples et les rois á des sentiments de concorde. 
Kant, dans son Essai philosophique sur la pa ix perpétuelle publié 
en 1705, au mil ieu méme des guerres de notre révolu t ion , essaya 

(c) VAN KAMPTZ, Beytráge, t. I , p. 95, n. 4; Ueber die Veránderun-
gen welche das Europaische Vólkerrecht unter Napoleons Herrschaft 
erduldel hat, 1815, iii-S. 
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á son tour d'asseoir la paix du monde sur une féderation d 'États 
libres^ sur l ' indépendance de c h a q u é peuple et sur leur mutuelle 
solidarité. Cette idée de paix universelle et perpétuel le sert de 
conclusión á sa doctrine du droi t ; i l regárde comme un devoir 
pour tous les peuples et pour chaqué homme en particulier de la 
poursuivre de tous leurs efforts; et pour cela i l veut : « que le 
peuple regle sa conduite dans c h a q u é Éta t sur les principes de la 
morale et du droit , et les Éta t s leurs relations réc íproques , quel-
que spécieuses que soient les objections que la politique dédui t 
de l 'expérience. Ainsi la vraie politique ne saurait faire u n pas 
sans avoir auparayant rendu hommage ala morale; unie á celle-ci, 
elle n'est plus u n art difíicile n i c o m p l i q u é ; la morale tranche le 
noeud que la politique est incapable de dél ier . I I faut teñi r pour 
sacrés les droits de Thomme, dussent les souverains y faire les 
plus grands sacrifices. On ne peut pas se partager i c i entre le droit 
et l 'ut i l i té. La politique doit plier le genou devant la morale. » 
(Bar thé lemy Saint-Hilaire, Séances ettrav. del'Acad. des se. mor. 
et poUt . , t X X X I I I , p. 185 et suiv.) 

Cependant Kant ne se dissimule pas les difíicultés qu i s'oppo-
seront longtemps á la réalisation de l ' idée d'une confédération 
universelle des peuples et de la paix perpétuel le qui en derive-
rait . L 'union nécessaire pour atteindre ce but est peut-é t re une 
chose impossible á raison de son é t e n d u e ; mais tout impraticable 
qu'elle soit á cerlains égards , i l ne la propose pas moins au nom 
de la raison et i l engage tous les É ta t s á s'en préoecuper de ma
niere á la considérer comme u n but dont ils doivent se rappro-
cher de plus en plus. Espérons avee l u i que dans u n état de c iv i -
lisation plus avancé , i l sera possible un jour d'obtenir et d'assu-
rer les conditions qui sont nécessaires pour constituer ju r id ique-
ment les rapports d 'É ta t á Éta t et de nation á nation. Jusqulc i 
on s'est b o r n é , sous bien des rapports, a une ébauche grossiére 
des institutions internationales; i l est nécessaire de les inspirer 
de plus en plus de l'esprit de juslice, et Ton peut d i ré avec 
Schü tzemberger , Lois de l'ordre social, t. I I , p . 513, que la cons-
t i tu l ion de l 'état jur idique international au moyen d'une féde
ration perpétuelle des Éta t s est le véri table but de la politique 
extér ieure . 

Nous évi terons , dans un ouvrage de pu ré doctrine, d'aborder 
la ré íutat ion du jugement favorable porté par notre auteur sur les 
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actes du congrés de Vienne, et notamment sur la Sainte-Alliance. 
Les conceptions des diplómales qu i siégeaient h. Vienne sont 
sévé remen t jugées par rhis toi re , et on leur reproche avec r a i 
gón d'avoir opposé la forcé matériel le á l'action cont inué de la 
puissance intellectuelle, m é c o n n u l ' indépendance nationale en 
répar l i ssant les peuples comme de vils troupeaux, violé les droits 
des princes et la légi t imité des gouvernements en disposant arbi-
trairement de leurs destinées^ dé t ru i t l 'équi l ibre entre les puissan-
ces enrayant de la carte politique de l'Europe la Pologne, la 
r é p u b l i q u e de Venise et celle de Genes, les souvera inetés ecc lé -
siastiques de l'Empire^ la presque totalité des villes libres d 'Al le -
magne, une grande partie des souverainetés de second ordre et en 
rédu i san t la Saxe á la moit ié d'elle-mémej, en adjugeant la Belgi-
que k la' Hollande, la Norwége h la Suéde . Mais i l ne faut pas 
oublier que les actes de Vienne n 'é ta ient qu'une revanche ines-
pérée de vingt-cinq ans de luttes et souvent de revers. Bien que 
les actes du congrés de Vienne demeurent encoré de nos jours 
la base et comme le point de départ des rapports internationaux 
de l 'Europe, i l convient d'ajouter qu'ils ont subi de profondes 
modifications, contre lesquelles du reste les puissances signataires 
des actes du congrés de Vienne n'ont jamáis sé r ieusement pro
testé. I I suffit de rappeler l 'émancipat ion de la Gréce , les chan-
gements successifs de dynastie qui se sont produits en France, la 
dissolution du royaume des Pays-Bas par la séparation de la 
Belgique de la Hollande, Fabolition de la lo i salique en Espagne 
et Tavénement de la reine Isabelle au dé t r imen t de don Carlos; 
les perturbations apportées dans les rapports de la Bussie et de la 
Porte Ottomane, notamment en ce qui concerne le protectorat de la ' 
Moldavie, de la Valachie et de la Servio, enfin la constitution 
du royaume d'Italie. Peu t -é t re n'est-il pas t éméra i re de nourr i r 
l'espoir qu 'un jour i i sera possible, lorsque le souvenir des lon-
gues années de lutte qu i ont séparé TEurope s 'é te indra , aprés 
une longue période de paix, de remanier la carte de l'Europe avec 
u n r é s p e d plus profond des nat ional i tés et le désir de remire 
au droit et á la raison leur empire trop longtemps m é c o n n u dans 
le r ég l emen t des affaires internationales. CH. V . ] 
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DIVISIONS POLITIQUES DES ÉTATS DE L'EUROPE. 

§ 18. — Observation générale. 

Outre la división politique des puissances de TEurope, 
soit d'aprés leur situation géographique et les intéréts qui 
en dépendent, en puissances du Sud, de VOuest, du Nordet 
de VEst, soit d'aprés le caractére, souvent variable, de leur 
importance politique, en puissances duprmier , du second, 
du t ro i süme et méme du quatrieme ordre [a], on peut en
coré, en traitant du droit des gens, distinguer les États 
reconnus comme entiérement souverains de ceux dont la 
souveraineté n'est pas entiére, cu bien est contestée. La 
plupart des États modernes de l'Europe sont composés de 
difierents États anciennement séparés; et i l reste encoré 
quelquefois des vestiges de cette séparation méme dans les 
rapports étrangers, malgré l'union réelle, soit égale, soit 
inégale, qui, depuis, autorise á les considérer dans la géné-
ralité comme un seul État. D'un autre cóté, la simple unión 
pcrsonnelle de plusieurs États sous un méme chef ne dis
pense point de les considérer comme séparés, méme quant 

(a) Le barón de BIELEFELD, Institutions politiques, t. I I , chap. iv, 
§ 14, p. 136. 
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aux affaires étrangéres (b); mais i l est des cas oü le chef 
contracta et agit avec les étrangers á la fois pour tous les 
différents États qui lui obéissent. La diversité des constitu-
tions décide de la fréqueoce de ees cas (c). 

[ F . ci-aprés les observations au § 23.] 

§ 1 9 . — États entiérement souverains. 

Aprés la reconstruction de l'Europe á la suite de l'acte 
du eongrés de Vienne de 1815, et des traités subséquents, 
l'Europe est composée des États suivants, jouissant d'une 
souveraineté entiére : 

I . Au CENTRE de l'Europe, I'ALLEMAGNE, formant une 
puissance composée d'États souverains liés ensemble par 
une confédération égale et permanente, sous le nom de 
Confédération germanique, — I I . Au SUD, Io la France 

dans ses limites actuelles [ a ] ; 2o l 'Espagm, composée de 
de plusieurs royaumes anciennement séparés, successive-

(6) V. , par exemple, le traité entre le roi de Suéde, comme roi de Nor-
wége, et le Danemark, du 1er septembre 1819, dans mon Nouveau Re-
cueil, t. IV, p.648. 

(c) V. plus au long, sur la diversité des réunions entre plusieurs États, 
K L U B E R , Droit des genŝ  g 27. 

(a) La liste des anciennes réunions de provinces á la couronne de France 
se trouve dans B R U . X E T , Abrégé des grands fiefs de la couronne de France, 
aprés la préface. La liste des nouvelles réunions décrétées depuis 1789 
jusqu'á la fin de 1810 se trouve, avec les actes de reunión, dans mon 
Recueil des traités, t . V I , p. 396 -442; t. V i l , p. 237-249; Suppléments, 
t. IV, p. 102-262; Suppl., t. V, p. 322-346. Elle est ramenée aujour-
d'hui, á peu d'exceptions prés, aux limites de 1790. F. Protocole des 
conférences de Paris, du 3 novembre 1815, dans mon Nouveau Re-
cueil, t . Ií, p. 668; traité de Paris, du 20 novembre 1815, ibid . , t. 11, 
p. 685. 
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ment réunis sons ceux de Castille et d'Aragón ; 3o le Por-
tugal européen (la Lusitanie et les Algarves); 4o en ITALIE : 

A, la Lombardie autrichienne, y compris Venise, avec ses 

possessions en Dalmatie, et la ci-devant république de Ra-
guse, B, la Sardaigne, y . compris la Savoie et Genes, C, 

Parme, Plaisance et Guastalla, D, la Toscane, E, Modéne, 

F, Massa avec C ü r r a r a , G, le duché de Lucques, H, San-

Marino, l , Piombino, K, les États de l'Église, L, le royaume 

des Deux-Siciles; 5o en SUISSE, la Confédération helvé-
tique renfermant dans ses vingt-deux cantons les treize 
anciens cantons, une partie des anciens États agrégés et 
alliés, et les distriets nouvellement réunis á elle (b). 
— I I I . A I'OÜEST : Io le royaume-uni de la Grande-Bre-
tagne (VAngleterre et VÉcosse) et á 'Mande ; 2o le royanme 

des Pays-Bas (les anciennes Provinces-Unies), les anciens 
pays de Genéralité, et une partie de la Belgique. — I V . Au 

NORD : Io le Danemark; 2o la Suéde et le royaume de 
Norwége; 3o l'empire de toutes les Russies avec la partie de 
la Pologne rétablie (c) et soumise á son sceptre; 4o la Gal-
l icie; 5o la Prusse avec le grand-duché de Posen; 6o la 

ville de Cracovie (d). — V. A TEST : Io la Turquie; 2o une 
partie des possessions de la Russie, et 3o de YAutriche, 
savoir : les États de Hongrie ¿les royaumes de Hongrie, 

(b) V. les actes sur la formation actuelle de la Confédération helvéti-
que, dans le t. IV de mon Nouveau Recueil, p. 161-213. 

(c) F. les actes sur la dissolution de la Pologne, 1795-1797, dans mon 
Recueil, t. V I , p. 699; sur la reconstruction partielle de la Pologne, nom-
mément du duché de Varsovie, F . le traité du 3 mai 1815, et l'acte 
du congrés de Vienne, art. 1, dans mon Nouveau Recueil, t. I I , p. 226 
et suiv , et p. 383. 

(d) F . l'acte du congrés de Vienne, art. 5 et suiv., dans mon Nouveau 
Recueil, t . IV , p. 385. 
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á'Esclavonie, de Croatie et le grand-duché de Transyl-

vanie), et le royaume á'IUyrie (e). 

[Nous presentons dans un ordre diffórent le tableau des Éta t s 
souverains qu i re lévent du droit des gens. Les Éta t s souverains 
aujourd'hui se divisent en Éta ts monarchiques et en Éta ts r é p u -
blicains. 

Les Éta ts monarcbiques revétent diíférentes dénomina t ions . 
On trouve en Europe : 

Les empires de France, d 'Autriche, de Russie et de Turqu ie ; 
Les Éta ts ¡du Sa in t -S i ége ; 
Les royaumes de Baviére , — de Belgique,, — de Danemark, 

— d'Espagne, — de la Grande-Bretagne et d ' í r l ande , — de Ha-
novre, —¡de Gréce , — des Pays-Bas, — de Portugal, ~ de Prusse, 
— de Saxe^ — de Sardaigne, — de Suéde et de Norwége , — de 
W ü r t e m b e r g , — d'I tal ie; 

Les grands-duchés de Bade, — de Hesse, — de Luxembourg, — 
de Mecklembourg-Stréli tz^ — de Saxe-Weimar-Eisenach; 

L'électorat de Hesse; 
Les d u c h é s d'Anhalt-Bernbourg, — d 'Anhal t -GíBthen, — d 'An-

halt-Dessau^ — de Brunswick-Wolfenbuttel, — de Holstein et 
Lauenbourg, — de Holstein-Oldenbourg, — de Limbourg , — de 
Nassau,—de Saxe-Cobourg,,—de Saxe-Gotha^— de Saxe-Hildburg-
hausen^ actuellement Saxe-Altenbourg^ — de Saxe-Meiningen ; 

Les pr incipautés de Lichtenstein, — de Lippe-Detmold, — de 
Schaumbourg-Lippe, — de Reuss-Greitz^ — de Reuss-Schleitz^ 
et de Reuss-Lobenstein^ — de Reuss-Ebersdorff, — de Schwartz-
bourg-Rudolstadt_, — de Schwartzbourg-Sondershausen, — de 
Waldeck^ — de Hesse-Hombourg. 

Les Éta ts républ icains de l 'Europe sont les cantons de la 
Suisse^ les villes libres et anséat iques de Hambourg, B r é m e et 
Lubeck, la vi l le l ibre de Francfort, et la r épub l ique de Saint-
Marin . 

Nous n'avons pas corapris dans ce tableau la vi l le de Cracovie 
que nous rangeons parmi les Éta t s mi-souverains. CH. Y.] 

(e) F . Patente du 3 aoüt 1816, dans le Journal de Francfort, 1816, 
n» 230. 
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§ 20. — États mi-souverains. 

L'ancien empire d'AUemagne se composait d'États qui, 
quoique jouissaat de la supériorité territoriale , ne pou-
vaient se considérer comme entiérement souverapis, á 
cause du lien de soumission qui les placait sous le pouvoir 
législatif et judiciaire de l'erapereur et de l'Empire. On les 
désignaifc soovent par le nom de mi-souverains. Le nom
bre de ees États avait déjá beaucoup diminué á la suite de 
la cession de la rive gauche du Rhin h la France par le 
traité de Lunéville, de 1801. de la sécularisation de nom
bre d'États ecclésíastiques, et de la disposition faite de plu-
sieurs États séculiers et de villes impériales, en vertu du 
recés de députation de 1803; comme plus tard, par la sou
mission de divers États sous la souveraineté d'un de leurs 
anciens co-États, d'aprés les dispositions de l'acte de la 
confédération du Rhin en 1806. 

Mais, depuis la dissolution de 1'empire germanique en 
1806, l'ancienne catégorie d'États mi-souverains a entiére
ment cessé en Allemagne, vu que, Io les princes et États 
médiatisés par la confédération du Rhin ou par la France 
ri'ont pas été, ni n'ont pu étre rétablis dans leur ancienne 
position, mais ont été places, en vertu du con gres de 
Vienne, couditionnellement sous la souveraineté des princes 
auxquels ils sont tombés en partage; 2o que la souve
raineté entiére des membres immédiats de la Confédéra
tion germanique a été reconnue par ledit acte du congrés , 
á condition de remplir les engagements résultant pour eux 
de la confédération germanique, dont ils font partie. 

Le faible lien qui attachait encoré plasieurs États d'Italie 
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á l'empire germanique, et qui engageait á Ies ranger, jus-
qu'en 1801, en tbéorie, dans la classe d'États non entiére-
ment souverains, ayant également dispara, l'ltalie aussi ne 
se compose aujourd'hui que d'États entiérement souve
rains. 

I I en est de méme aujourd'hui des États qui composent 
la république helvétique. 

On ne peut done plus ranger en Europe sous la catégorie 
d'États mi-souverains, que tout au plus, Io les États unis 
des iles loniennes, sous la protection et la souveraineté de 
la Grande-Bretagne (a); 2o les prinres de la Moldavie et de 
la Valachie [b); 3o la petite république de Poglizza en Dal-
matie, relevant aujourd'bui de l'Autricbe. 

[La mi-souvera ineté en yertu de laquelle un Éta t a le drdit d ' in -
tervenir dans le gouverneraent in té r ieur cu dans Ies relations 

(a) En comparant les actes par lesquels le sort des iles loniennes a été 
réglé, avec ceux qui ont eu lieu par rapport á la ville de Cracovie, on 
verra sans difficulté pourquoi cette derniére doit se considérer comtne 
souveraine, quoique sous la protection de l'Autriche, de la Prusse et de 
la Russie, mais pourquoi les sept iles loniennes, quoique aussi placees 
sous la protection de la Grande-Bretagne, ne sauraient étre considérées 
comme pleinement souveraines. Gomparez le traité additionnel á celui 
du 3 mai 1815, entre l'Autriche, la Prusse et la Russie, relatif á Cracoyie, 
dans mon Nouveau Recueil, t . 11, p. 251, et l'acte du congrés de Vienne 
de Í815, art. 6 et suiv., ibid. , p. 385, avec le traité du 5 novembre 1815, 
entre la Grande-Bretagne et les puissances alliées, au sujet des iles 
loniennes, ib id . , p. 663. 

(6) L E B R E T , Magazin, t. I , n. 2, p. 149 ; BUSCHING, Magazin, t. Í1I, 
n. 3; F. le traité de Kaínardgi, de 1774, dans mon Becueil, t. IV, p. 606 
de la lre, ou t. I I , p. 286 de la 2e édit.; la convention expl. de 1779, 
dans mon Recueil, t . I I I , p. 349 de la l'e, t . I I I , p. 653 de la 2<: édi t . ; 
le hatti-chérif de la Porte, du 28 décembre 1783, dans mon Recueil, 
t. I I I , p. 281 de la lre, p. 710 de la 2" édit . ; le traité de Yassy, de 1792, 
dans mon Recueil, t. V, p. 67; le traité de Bucharest, de 1812, dans mon 
Nouveau Recueil, t . I I I , p. 397. « 
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extér ieures d'un autre É ta t , est susceptible de restrictions plus 
ou moins é tendues qui sont réglées par les traites; mais dans 
tous les caSyFÉta t mi-souverain demeure u n Éta t investi du 
bénéfice de toutes les regles du droit International; on s'accorde, 
en général , á l u i reconnaitre le pouvoir de traiter comme puis-
sance indépendan te avec d'autres Etats, dans les cas et pour 
toutes les dioses oü aucune prohibition n'a été faite. 

La nouvelle organisation territoriale de l'Europe a eu pour 
résul ta t de diminuer le nombre des États mi-souverains j i l con-
vient cependant d'ajouter, á Fénuméra t ion faite par notre auteur, 
et contrairement a son opinión, la ml\e de CracoYie déclarée vi l le 
l ibre, i ndépendan te et neutro, et plácée sous le protectorat de la 
Russie, de rAutr iche et de la Prusse par r á e t e du congrés de 
Yienne et dont la situation a été modifiée par une Convention 
signée h Yienne le 6 novembre 1846 entre la Russie, rAut r i che 
et la Prusse qui la declare annexée a l 'Autr icbe. La France, l ' A n -
gleterre et la Suéde ont pro tes té . 

On peut citer comme exemple d 'É ta t s mi-souverains : 
La ville l ibre de Dantzig, placée sous le protectorat des rois de 

Prusse et de Saxe par le t ra i té de T i l s i t t ; 
Le pachalik de l 'Égypte , dépendant de la Porte Ottomane, sui-

vant la convention signée a Londres le 15 jui l le t 1840, entre 
TAutr iche, la Prusse, l 'Angleterre et la Russie ; 

La pr incipauté de Monaco, placée sous le protectorat de la 
Sardaigne par les traités de 1815; 

La seigneurie de Knipbausen, sur les cótes de la mer Baltique, 
qui conserve ses anciennes relations féodales avec le d u c h é 
d'Oldenbourg. 

Les iles loniennes sont aujourd'hui annexées au royanme de 
Gréce . 

Les pr incipautés de Moldavie, de Yalachie et de Servio avaient 
é té placées , en 1829, par suite du traite d'Andrinople entre la 
Russie et la Turquie, sous le protectorat de la Russie. La protec-
t ion exclusive de cette puissance a été remplacée , aux termes des 
articles 22 et 28 du traité de Paris, du 30 mars 1856, par la ga-
rantie, vis-a-vis de la suzera ineté de la Porte, des puissances 
entre lesquelles ce traite est intervenu, c 'est-á-dire de la France, 
de rAut r iche , de l 'Angleterre, de la Prusse, de la Russie et de la 
Sardaigne. Y . KLÜBER, Droit des gens moderne de l'Europe, éd i í . 

I , 6 
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Guillaumin, L . I , ch. I , § 4 et su iv . ; WkEATON, Éléments du droi t 
international , í , 4 3 ; HEFFTER̂  le Dro i t internationalpublic, tra-
duction de M . Bergson, § 19 ; ESCHBACH, Introduction genérale á 
l ' é tudedu droi t , § 43. CH. Y . ] 

§ 2 1 . — États dont la souveraineté était contestée. 

La reconstruction de l'Europe d'aprés les stipulations 
de l'acte du congrés de Vienne de 1815, du traité de Paris 
du 20 novembre 1815, et du reces général de Francfort du 
20 juillet 1819, a fait cesser [a] une multitude de diverses 
prétentions á raison desquelles on pouvait regarder comme 
non entiérement reconnue la souveraineté ou méme la su-
périorité territoriale de plusieurs États de rAllemagne, de 
la Suisse, de l'Italie et de la Belgique. Et si plusieurs des 
anciens États de rAllemagne ont protesté contre les dispo-
sitions de l'acte du congrés de Vienne qui les laissa ou les 
rangea sous la souveraineté de tel membre immédiat de la 
Confédération germanique, non-seulement cette protesta-
tion est tombée d'elle-méme á l'égard de tous ceux qui 
ont souscrit aux conditions qui leur ont été accordées, mais 
pour quelques-uus d'entre eux elle n'a pu mettre en con-
testation une souveraineté qu'ilsn'avaient jamáis possédée. 

§22. — Puissances maritimes et continentales. 

La plupart des États souverains touchent la mer par 

(a) On ne prétend pas toutefois préjuger par la sur la totalité de cette 
multitude de contestations et de prétentions dont on a pu remplir autre-
fois des Yolumes. V. S C H W E D E R , Theatrum pretentionum illustrium, 
Lipsise, 1712; 2e édit., augmentée par A.-F. G L A F E Y , Leipsick, 1727, 
2 vol. in-fol. ; J . R O U S S E T , les Intéréts présents des prétentions des États 
de l'Europe, etc.. La Haye, 1740, 3 vol. in-4. F . en abrégé G U N T U E R , 
Yólkerrecht, t i , p. 120 etsuiv. Gomparez aussi KLIJBERJ Offentliches 
Recht des teutschm Bundes, § 82, 83. 
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quelques-unes de leurs possessions, et peuvent, dans ce 
sens, s'appéler États maritimes; mais on ne nomme pro-
prement puissances maritimes que cellos qui entretiennent 
une flotte de vaisseaux de ligne. Dans ce sens, i l n'y a que 
VEspagne, le Portugal, la Sicile (Venise) et plus tard la 

France, dans le sud; la Grande-Bretagne et les Provinces-

Unies des Pays-Bas (aujourd'hui le royanme des Pays-Bas), 
dans l'ouest; le Danemark, la Suéde, et plus tard la Russie, 
dans le nord; la Turquie dans Test, qui se sont élevées h 
ce rang; les autres ou n'ont jamáis été puissances mari
times, telles que YAUemagne [a] la Prusse, la Pologne, les 

États de la maison á 'Autr iche, la Suisse; on bien ont cessé 
de l'étre, telles que la Hanse teutonique et la république de 
Genes; ou du moins tels que les États du Pape, Malte, la 

Toscane, et autres États de l'Italie, qui ont si peu de forces 
sur mer, que ce n'est que dans un sens plus étendu que le 
nom de puissances maritimes peut leur étre appliqué (&). 

Eníin, surtout depuis la fin du xviie siécle (c), on a sou-
vent, méme dans les actes publics, désigné en particulier 
du nom de puissances maritimes l'Angleterre et les Pro-
vinces-Unies des Pays-Bas, dont les principales forces sont 
les forces maritimes, alors dominantes sur mer. 

[a) H. comes DE BUNAU, dé Jure Imperatoris atque Imperi i circo, 
m a ñ a , Lipsise, 1744, in-4. 

(6) Ce qui semble pouvoir méme encoré se diré de l'Autriche, quoique, 
depuis l'acquisition des États vénitiens, elle ait acquis plus de forces sur 
mer que ne lui en avait accordé jusqu'alors son littoral. 

(c) Le comte DE H E R T Z B E R G , Discours sur la véritable ricfiesse des 
États , 1786, p. 16. 



CHAPITRE I I I . 

DE LA DIVERSITE DES CONSTITUTIONS DES ETATS 

DE L'EUROPE. 

g 23. — De la Souveraineté. 

I I est peu de nuances de constitutions légitimes, i l est 
peu de vices de constitutions, depuis le despotisme le plus 
absolu, jusqu'á Fochlocratie la plus effrénée, dont l'Europe 
n'ait offert, ou n'olíre encoré des exemples. C'est á l'étude 
du droit public á les approíbndir. II suffira pour notre but 
d'en donner ici une légére esquisse [a). 

Le grand cbangcment qui s'opére, lorsque, en passant 
de Fétat naturel á l'état civil, les hommes se donnent une 
constitution, c'est la réunion de la volonté et des forces 
des individus en une volonté et une forcé commune, par 
rapport a tout ce qu'exige le but de cette société, la súreté 
et íebien-étre de ses membres. Cette volonté et cette forcé 
commune forment la souveraineté , qui renferme le pou-
voir législatif, exécutif et judic ia i re . Chacun de ees pou-

(a) J'ai exposé plus au long cette théorie dans l'introduction á mon 
Précis, Abriss des Staatsrechts der europaischen Staaten, t . I , 1794, 
in-8. 
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voirs appartient primitivement au peuple; mais i l n'est pas 
contraire aux droits de l'homme d'en remettre l'exercice 
soit en tout, soit en partie, entre les mains d'une personne 
physique ou morale. La diversité du partage dont ees trois 
branches, et chaeurie d'entre elles, sont susceptibles, fait 
naitre cette prodigieuse variété de constitutions dont l'Ea-
rope offre les exemples, et qu'on range sous les trois classes 
de démocraties, d'aristocraties et de monarchies, sans tou-
jours trop s'entendre sur le propre sens de ees termes. 

[Pour définir la souvera ineté , notre auteur s'appuie sur la fic-
t ion , aujourd'hui abandonnée , d'un état de nature an té r ieur h 
l 'état social. Nous avons montxé plus haut, tout en reconnaissant 
avec Ahrens, Cours de droit naturel , p . 220, dans chaqué société 
deux époques : l'une de formation instinctive, plus ou moins i n -
volontaire; et une époque de formation réfléchie, oeuvre de ra i -
sonnement et de l iberté ( V. les observations sur le § 2 ) , que ees 
idées , qui ont eu cours au d ix-hui t iéme siécle, n'obtenaient de 
nos jours aucun crédi t . Ge n'est pas á diré cependant que la sou-
veraineté du peuple ou de la nation ne soit un principe incontes
table; mais sur l ' é t endue et sur Fintelligence duquel les publicis-
tes ne s'accordent pas facilement. Kant, en traitantde la souverai-
ne té du peuple (V. Éléments métaphys iques de la doctrine du droi t , 
traduits par J. Barni , Introcl ,p. C L X X I V ) , et nous empruntons i c i 
l'analyse du savant traducteur, reconnait que la volonté du peuple 
est souveraine. Un peuple étant une réunion d'bommes/ et par 
consóquent é tant l u i - m é m e comme une personne, i l est son mai-
tre et a le droit par conséquen t de se donner la constitution et les 
lois qui l u i conviennent. Mais cette souveraineté est-elle sans 
limites? — La volonté collective n'est pas plus sans regle que la 
volonté individuelle ; elle ne s'exerce légi t i raement que dans les 
limites du droit et de lajustice. Cela est é v i d e n t ; mais, sous cette 
rése rve , un peuple doit pouvoir se donner á l u i -méme la constitu
tion et les lois auxquelles i l doit o b é i r ; sans cela i l cesserait 
d 'étre son propre maitre pour devenir l'esclave d'une volonté 
é t rangére . — Aussi le peuple entier doit- i l concourir a la l o i ; si la 

6. 
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lo i n ' émana i t que d'une fraction du peuple, elle ne serait plus 
l'expression de la volonté genérale., et le reste du peuple étant 
tenu d'obéir á une lo i qu ' i l n'aurait n i faite n i consentie^, serait 
ainsi retenu par la fraction usurpatrice du droit exclusif de suf-
frage dans une espéce d ' infériori té et d'esclavage. Le droit de suf-
frage doit done étre universel, suivant Kant, sauf les mineurs, les 
femmes et tous ceux qu i n'ont pas d 'é tabl issement fixe et ne sont 
pas tout á fait leurs maitres. — I I distingue done, dans le systéme 
electoral de la révolut ion francaise, des citoyens actifs et des 
citoyens passifs. Le peuple doit concourir a la lo i a laquelle i l est 
tenu d 'obéir . Gomment doit- i l y concourir ? Par des r ep résen -
tants. Le systéme direct, qu'ont p ra t iqué les r épub l iques ancien-
nes, a inév i tab lement pour effet ranarchie et le despotismo. Non-
seulement le pouvoir législatif, tout en é m a n a n t du peuple entier, 
doit étre non direct, mais représentat i f ; i l faut encoré qu ' i l ne se 
confonde n i avec le pouvoir exócutif, n i avec le pouvoir judiciaire; 
la; confusión de ees trois pouvoirs entraine le despotisme. Cela se 
comprend. Des que celui qui doit exécuter la l o i , ou juger d 'aprés 
elle, la fait aussi, i l n'y a plus de garantió contre l 'arbitraire de 
ses actes et de ses jugements. — Le gouvernement l ibre n'existe 
done qu'a deux conditions essentielles : la p remié re , c'est qu ' i l 
soit représenta t i f ; la deux i éme , c'est que le pouvoir exécutif et 
le pouvoir judiciaire ne s'y confondent pas avec le pouvoir légis-
latif. En cela Montesquieu avait fixé, avant Kant, les conditions 
d'un gouvernement l ibre. ( F . Espr i t deslois, l i v . X I , ch . v i . ) 

D'aprés ce q u i p r é c é d e , on peu t fac i lementdéfmir la souveraineté 
en disant que c'est une forcé qu i dér ive d 'e l le-méme, en dehors de 
toute influence é t rangére , avec pleine l iber té , et qu i a ses pro-
pres lois. 

La souveraineté est in té r i eure ou extér ieure . 
La souveraineté in té r ieure se révéle par le droit politique ou 

constitutionnei; elle se décompose en trois pouvoirs bien distinets 
et dont nous avons déjá fait entrevoir l'existence : le pouvoir lé-
gislaüf, ou le pouvoir de faire les lois auxquelles la nation sera 
soumise; le pouvoir exécutif, oU le pouvoir de gouverner et d'ad-
ministrer d 'aprés ees lois; le pouvoir judiciaire, ou le pouvoir de 
juger en in terpré tant ees lois et en les appliquant. La souveraineté 
in té r i eure se réal ise sous différentes formes dont nous parlerons 
ci -aprés . (F. le paragraphe suivant.) 
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« La souveraineté ex tér ieure n'est autre chose que l ' indépen-
dance de l 'État vis-á-vis des autres Éta ts . Elle s'acquiert ou par 
lafondation de l 'Éta t lui-méme,, ou par la conquéte qu ' i l a faite 
et qui a été reconnue de cette indépendance . La souveraineté est 
indépendan te de la forcé ou de la faiblesse de l 'État . On ne la 
considere pas comme altérée soit par des trai tés de tributs comme 
ceux qui ont longtemps pesé sur les puissances maritimes au pro-
fit des Éta t s barbaresques ou sur l'Espagne au profit du Saint-
Siege, soit par les conventions de vasselage du genre de celles 
qui jusqu'en 1818 existaient entre Naples et le Saint-Siége, soit 
par des t ra i tés de protection comme ceux qui donnaient, au com-
mencement du siéele, á Napoléon lev, le protectorat des É ta t s de 
la Confédération germanique. On verra plus tard que la souve
ra ine té cesse notamment par le d é m e m b r e m e n t entier du t e r r i -
toire de l 'État , et par la perte de son indépendance . 

» En effet, la souvera ineté d'un peuple peut é t re modifiée soit 
par les stipulations des t ra i tés , soit par de certains avantages et 
de certaines concessions mutuelles que deux ou plusieurs peu-
ples seseraient faits en se soumettant r é c i p r o q u e m e n U de cer-
taines prestations positivos ou négatives qui n'attaquent pas leur 
indépendance . Ces concessions, dont le motif est, par assimila-
t ion , le m é m e que celui des servitudes dans le droit c iv i l , oní été 
n o m m é e s , par cette raison, des servitudes du droit des gens. On 
peut les ranger sous quatre espéces différentes : 

» 1° Celle qui l imite l'exercice de quelques droits de souverai
neté a l ' ex tér ieur , de maniere cependant á n'en pas anéant i r l ' u -
sage : te l , par exemple, lorsqu'un peuple s'engage á ne pas porter 
son a rmée , soit de terre, soit de mer, au delá d'uue'.certaine 
forcé, a ne pas conclure telles alliances, ou m é m e h ne pas en-
voyer d'ambassadeur a telle ou telle puissance. Selon que ces con
cessions sont plus ou moins l'effet de la libre volonté de la puis
sance dont elles partent, elles sont plus ou moins compatibles 
avec son indépendance politique, laquelle serait anéant ie , s i , pour 
l'exercice de ces droits de majes té , cette puissance était subor-
donnée aux autres d'une maniere absolue ou perpétuel le . 

» 2o Celle qui résulte de la dépendance politique ou du lien 
vassalitique qui subsiste entre deux souvera ine tés , de maniere que 
Tune soit censée émanéé de l'autre et l u i é t re subordonnée . Cette 
dépendance cependant, dont, du reste, les exemples sont rares 
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aujourd'hui, ne porte aucun préjudice á la jouissance par l 'État 
dépendant de tous les droits et avantages d'un Éta t souverain, 
lorsque l 'Éta t suzerain laisse á l 'État dépendant l'exercice entier 
et actuel de ses droits de souveraineté v is-á-vis d'autres nations. 

» 3o Celle qui modifie l'exercice de quelque droit de souyerai-
netó in té r ieure et en accorde la jouissance ou exclusive ou con
currente perpé tue l lement ou pour un temps á une puissance etran-
g é r e : t e l , le droit de mettre garnison dans les forteresses de 
l 'é t ranger , d'occuper une rade ou u n port, d'y faire des arme-
ments; celui d'exploiter les postes exclusivement ou concurrem-
ment avec le souverain du pays^ celui du passage des troupes par 
le territoire é t ranger , m é m e celui d'exercer -une jur id ic t ion c r i -
minelle dé te rminée dans le pays : ce dernier exemple cependant 
ne serencontre que dans les capitulations militaires que la Con-
fédération he lvé t ique a conclues avec plusieurs puissances. 

» 4o Celle qui résul te de prestations perpétuel les , positivos ou 
négat ives , auxquelles une puissance s'est engagée envers l'autre 
et qu i l imi te en elle l'exercice d'une faculté que sans cela elle 
aurait pu exercer. C'est ainsi qu 'un Éta t peut s'engager á l ivrer 
h un autre ou a l u i acheter annuellement, ou á des époques et 
dans des circonstances convenues, certaines denrées ou objets 
d'un usage nécessai re . II peut se soumettre h ne pas cons t ru i ré de 
forteresses sur un point donné , á ne pas y étabiir de port. On a 
m é m e d ú imposer l 'obligation de démol i r des forteresses existan-
tes et de combler des ports. Les m é m e s engagements peuvent 
avoir l ien au sujet des colonies ou du commerce dans certaines 
cont rées ou avec certains objets. C'est ainsi que la défense du 
commerce ou de la traite des Noirs est une espéce de servitude que 
se sont réciproquernent imposée tous les peuples de l'Europe qui 
avaient couturae de se l ivrer h ce honteux traflc. 

» Dans tous les différents cas dans lesquels i l existe des servi
tudes de l'une ou de l'autre espéce entre peuples l'essentiel est: 

» Io Que la puissance obligée á la prestation en connaisse exac-
tement la nature et les limites et ne puisse pas é t re obligée á 
faire au de l á ; 

» 2o Qu'elle soit engagée en vertu d 'un ti tre formel, c 'est-á-dire 
d'une convention par elle conclue; . 

» 3o Qu'elle retienne pour tout le reste son libre arbitre ou le 
droit de se diriger par e l l e -méme comme celui de la souveraineté 
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de son territoire, qu'ainsi elle ne soit jamáis subordonnee d'une 
maniere absolue ou perpétuelle h d'autres puissances, sans quoi 
elle cesserait d'étre une puissance aux yeux du droit des gens. » 
(HEPP, Cours de droit des gens professé á la faculté de droit de 

Strasbourg, inédit.) 
Du reste, Piñheiro-Ferreira critique la définition de la souve-

raineté donnée par notre auteur : 
« Si la souveraineté, áit-il, consistáis ainsi qu'il le pretenda 

dans la réunion des trois pouvoirs, législatif, exécutif et judi-
ciaire^ i l n'y aurait de souverains que les monarques absolus; 
et encoré, dans les pays sujets h cette forme de gouvernement, 
on regarde comme un abus toute intervention du pouvoir exé
cutif dans l'exercice du pouvoir judiciaire. 

» D'aprés l'usage de tous les siécles, et chez toutes les nations, 
i l n'y a que les monarques qui soient appelés souverains, et cela 
sans aucune distinction entre Ies monarchies constitutionnelles et 
les absolues. 

» Cette seule observation aurait dú conduire les publicistes á 
la véritable définition de la souveraineté : car en quoi le monar-
que diífére-t-il du président d'un État républicain ? quelles attri-
butions appartenant au premier, et reíusées au second, empéchent 

"que celui-ci ne soit appelé souverain? 
» La question une fois posée sous ce point de vue, la réponse 

n'était pas difficile; car personne n'ignore que la diíférence entre 
les chefs de deux Etats, monarchiqúe et républicain, ne consiste 
que dans la réunion du pouvoir exécutif, dont tous les deux sont 
investís, au pouvoir législatif, dont les monarques, et non pas 
les chefs des républiques, ont l'exercice, soit dans sa plénitude, ce 
qui caractérlse les monarchies absolues, soit conjointement avec 
d'autres représentants de la nation, h cet effet élus par la nation 
elle-méme, ainsi que cela arrive dans les monarchies constitu
tionnelles. 

» II est dono évident que partout le mot souveraineté ne 
désigne que cette réunion des deux pouvoirs. 

» II est vrai que si l'on demande dans un État républicain qui 
» en est le souverain, on est dans l'habitude de répondre que c'est 

le peuple. Mais ce n'est que par métaphore, puisqu'il serait ab
surdo de le prendre dans le sens propre, savoir, que le peuple 
exerce les attributions de la souveraineté. Le peuple ne peut 
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exercer aucun powvoir ; i l ne peut que les déléguer^, soit en choi-
sissant les personnes qui ont á les exercer, soit en donnant son 
assentiment á ce que ees personnes auront fait. 

» Ce n'est done pas dans le sens naturel qu'on peut donner au 
peuple Tépitliéte de souverain, c 'est-á-dire t e l u i qu i exerce la 
souveraineté, . mais dans le sens mé taphor ique , c'est-a-dire ce-
l u i de q u i derive la souveraineté . » 

Nous avons di t [ suprá § 16) que les Éta ts sont des personnes 
morales, c 'est-á-dire des étres libres et raisonnables comme les 
hommes qui les Composent; inais_, de m é m e que la famille, cette 
image p remié re de l 'Éta t ne peut exister sans u n chef, de m é m e 
i l est impossible d'admettre l'existence d 'un Éta t sans une auto-
r i té cén t ra le , sans ce qu'on est convenu d'appeler un Gouverne-
ment. A chaqué Éta t ou á chaqué nation appartient le droit de 
régler l'exercice de sa souvera ineté et de dé te rminer la forme de 
ce gouvernement pour l u i remettre toute la part de cette souve
ra ine té dont l'usage ne peut é t re constamment collectif, qu'elle 
ne peut e l le -méme conserver, et dont l'action directo et perma
nente dótournera i t ou absorberait l 'activité au préjudice de ses 
besoins materiels, intellectuels et moraux. Dans le monde anclen 
comme dans le monde moderno, les formes de gouvernement ont 
été diverses : monarchies, r épub l iques avec leur iníinie variété,* 
ligues, associations fédérales, tout a été et est encoré employé 
pour organiser le gouvernement des É ta t s . On est amené h. se de-
mander si cette persistance dans la diversi té des formes de gou
vernement est u n fait purement fortuit ou accidentel, si certaines 
formes sont dest inées á l'emporter un jour sur les autres, ou si, 
au contraire, les influences de race, de quan t i t é , d'origine, de 
dens i té des populations, les circonstances d ' é tendue et de coníigu^-
ration de terr i toire, de d iñérence dans les croyances religieuses, 
de sympathie ou d'hosti l i té au sein de la nation ne perpé tueront 
pas cette dissemblance? La réponse , á notre sens, ne saurait é t re 
douteuse, et Ton doit reconnaitre avec M . H . Passy, Mémoires 
sur la divers i té des formes de gouvernement, Séances et travaux 
de l 'Académie des sciences morales et politiques, t . I I I , p . 5 et 
3b8 que, « la diversi té des formes de gouvernement n'est point 
un efíet sans cause. Loin de l a : elle émane d'un fait h la fois na
ture l et constant, de la dissemblance des É ta t s eux-mémes . Autant 
d 'Éta t s , autant d'associations politiques au sein desquelles ne se 
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rencontrent n i pareilleraent actives n i en méme nombre les causes 
de décomposit ion et de ruine, et q u i , par conséquent , n'ont pas 
besoin, pour en contenir l'essor, de laisser aux gouvernements 
qui les régissent , la m é m e somme de puissance souveraine. A la 
conservation des Éta ts qui en recélent le moins, peuvent sufíire 
des pouvoirs qui n'ont d'autre source que l 'élection nationale; 
pour la conservation de ceux qui en recé lent davantage, i l faut 
des pouvoirs dont l'existencfe et l 'action ne dépendent pas autant 
des volontés m é m e s dont i l est indispensable qu'ils parviennent h 
dominerles discordances. C'est \h ce qui , de tout temps, a pro-
duit non-seulement des républ iques et des monarchies, mais des 
républ iques oü les déposi taires de l 'autorité n 'é ta ient pas dans 
toutes soumis aux mémes restrictions dans l'usage qu'ils avaient 
droit d'en faire, et des monarchies oü la personne royale n ' é t a i t 
pas non plus dans toutes en possession de prérogatives d'une égale 
é tendue . » V. encoré un autre Mémoire, du m é m e auteur, sur
tes formes des gouvernements, nouveaux Mémoires de l 'Académie 
des sciences morales et politiques, t . I I I , p. 359 et une note t r é s -
é tendue et t rés-compléte de N . Prad ie r -Fodéré sur le § 3, l i v . , 
t i t . de Vattel , Le Droit des Gens, édit . Gui l laumin. CH. V . ] 

§ 24. — Des trois genres principaux de Constitutions. 

Le caractére essentiel de la démocratie, c'est que le pou
voir législatif, partagé également entre les mains de tous 
les citoyens capables de voter, et libres de dépendances per-
sonnelles envers des individus, y est exercé, soit á l'una-
nimité, soit plutótala majorité des suffrages : celle-ci, une 
fois introduite, la loi qu'elle sanctionne est cernee la 
volonté de tous, quand méme elle ne le serait pas effective-
ment. L'état peut étre encoré démocratique quand on en 
vient, presque inévitablement, á un systéme de représenta-
tion élective, tant que la majeure partie des citoyens éli 
librement ses représentants, les instroit, et demeure éligi-
ble. Mais lorsqu'on voit disparaitre ou la liberté d'élection, 



108 LIVRE I , CHAPITRE I I I . 

ou le droit d'instruire les élus, l'État ne conserve plus 
que la forme extérieure de démocratie, et cette liberté poli-
tique qui doit en faire l'attribut n'est plus qu'un fantóme 
offert aux dupes par des oligarques qui en usurpeut les 
droits. 

De plus, lorsque la qualité de citoyen actif (d'électeur ou 
d'éligible) se lie presque indispensabiement dans les grands 
Étals á des réquisites quelconques, soit de fortune, soit de 
naissance, etc., qui ne conviennent plus qu'au moindre 
nombre d'individus ou de familles (familles privilégiées 
dans l'État), celui-ci se change en aristocratie, et en aris-
tocratie héréditaire quand la naissance seule rend éliglble 
ou tient lieu de Télection. Ením, l'exercice du pouvoir 
législatif (a) peut étre reínis, soit en tout, soit en partie, 
entre les mains d'une personne physique [monarque). 

De méme les pouvoirs exécutif et judiciaire, quoique 
siégeant, suivant une théorie générale, entre les mains de 
la nation, sont susceptibles d'étre exercés par une personne 
morale ou physique; et cette délégation, sur tout quant au 

(a) Pour éviter tout malentendu, je fais observer qu'il faut distinguer 
les lois constitutives des lois civiles. I I est difficile d'imaginer qu'un 
peuple abandonne librement á un individu le droit de lui donner seul une 
constitution, ou de la changer, quoique le Danemark semble en avoir 
offert i'exemple en 1660, et la France, aprés 1800, surtout pour les filies 
républiques. Les lois constitutives ou fondamentales qui, dans les États 
monarchiques, fixent le rapport entre le monarque et les sujets, ont la 
nature d'une convention qui suppose le concours effectif de deux parties, 
lors méme qu'elles n'en ont pas la forme. Mais, quant aux lois qui, dans 
un État constitué, fixent les droits et les devoirs des membres individuéis 
par rapport á leur personne et á leurs biens, et dont i l est question ici , i l 
ne répugne á aucun principe que 1'individu puisse s'engager á considérer, 
dans ses actions extérieures, comme votées par lui-méme les lois données 
par le monarque, comme dans les États Ies plus démocrati ques i l est 
censé avoir voté ce qu'adopte la majorité des citoyens. 
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pouvoir judiciaire, est méme indispensable dans toutes les 
constitutions. 

[U y a en effet trois principales formes de gouvernement: la 
forme autocratique, c'est-a-dire celle dans laquelle un seul cora-
mande á tous; la forme aristocratique, c'est-á-dire celle dans 
laquelle plusieurs commandent h. tous; enfin la forme démocra-
tique dans laquelle tous commandent ci chacun, et par suite h. 
eux-mémes. Ces différentes formes peuvent s'allier et former des 
gouvernements mixtos. Chacune d'elles est aussi susceptible de 
s'altérer et de dégénérer. Ainsi la forme aristocratique peut 
devenir oligarchique, la forme démocratique peut devenir ochlo-
cratique. Kant ne reconnait que deux espéces de gouvernement, 
le républicain et le despotique. 

Pinheiro-Ferreira critique la définition donnée par notre au-
teur des trois sortes de gouvernement, comme fausse et confusa, 
et i l ajoute en quoi consistent suivant lui les différentes sortes de 
gouvernement: 

« Toutes les fois que chacun des pouvoirs politiques peut étre 
exercé par tout citoyen, sans aucune autre condition que celle 
d'obtenir, de la plupart de ceux de ses concitoyens dont i l doit 
représenter les intéréts, le témoignage légal de capacité pour 
l'exercice de tel ou tel pouvoir, le gouvernement se nomme consti-
tutionnel, 

» Tous ou quelques-uns des pouvoirs politiques appartiennent-
ils a des castes privilégiées, le gouvernement est arislocratique. 

» Le chef supréme du pouvoir exécutif l'est-il á vie, le gouver
nement est monarchique. Ne l'est-il pas ci vie, le gouvernement 
est républicain ou démocratique. 

» Quelques publicistes caractérisent le gouvernement monar
chique par la réunion des deux pouvoirs exécutif et législatif 
dans la personne du monarque; et c'est ce que M. de Martens a 
sans doute voulu diré. Mais dans cette opinión on prend l'effet 
pour la cause. 

» Un des principes les plus importants de l'économie publique, 
c'est la séparation des pouvoirs; et par conséquent i l serait con-
tradictoire d'admettrc un gouvernement dont la condition essen-
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tielle serait la violation de l ' un des principes essentiels de tout 
gouvernement. 

» Ce qui constitue done le caractére essentid du gouvernement 
monarchique, c'est la perpétui té du chef du pouvoir exécutif . 

» C ' es t de cette perpétui té que derive d 'un cóté la prérogat ive 
de son inv io lab i l i t é , et de l'autre la condition, qu i en est insepa
rable, de ne ríen faire dans l'exercice de ses fonctions sans le 
contre-seing des ministres responsables; condition qu i permet 
d'admettre sa participation á l'exercice du pouvoir législatif avec 
la prérogat ive du veto absolu, a l 'égal du corps législatif, con-
sistant en une ou en plusieurs chambres. » 

V. e n c o r é , pour le développement et la démons t ra t ion de ees 
principes, P I N H E I R O - F E R R E I R A , Cours de droit puhlic, section Iro, 
depuis le § 34 de l'article 2. C H . Y . ] 

| 2 5 . - - D e s différents genres de Monarchies, 

Dans Ies monarchies ülimitées le monarque est deposi-
taire des trois pouvoirs réuiiis. Si, dans leur exercice, 11 
n'est lié par aucune loi íondamentale posüive [constitution-
«(•//(•), la mouarcliie est despotique, comme en Turquie [a) et 
dans une parlie [b] de Tempire de toutes les Russies. 

La monarchie est Umitée [constimionnelle), Io quand le 
monarque joint au pouvoir exécutif et judiciaire dont i l est 
le chef une parlie du pouvoir législatif, mais qu'á l'égard 
de cclui-ci la nation y concónrt encoré par des représen-
tants (états), en exergant un suffrage, soit consultatif, soit 
décisif, tel qu'était autrefois, et tel qu'est de nouveau, 
quoique sur un autre pied, le cas en France (c); tel qu'il 

(a) S T O V E R , Historisch-statistische Beschreibung des Ostnamischen 
Reichs, Hambourg, 1784, in-8. LE BRET, Magmin der Staaten-und K i r -
chenhistorie, b. 1, n. 2; b . 11, n. 2 . 

{b) Paix de Nystadt, de 1721, art. 9, 10, 11. Paix d'Abo, de 1743, 
art. 8, 9. Ces articles ont-ils perdu leur forcé apres le traite de 1790? 

(c) Máximes du Droi t puUic, 2 vol. in-4. BOÜLAINVILLIERS, Histoire 
des anciens parlements, avec quatorze lettres sur les assemUées des 
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Test encoré, quoique trés-clií'íéremment, en Portugal (dans 
]a théorie), en Hongrie, en Bohcme, en Suéde, dans le 
royanme des Pays-Bas et en Alkmagm (d); soit en le par-
tageant avcc le monarqee, tel qu'en Ángleterre (e). 2o La 
monarcliie est encoré plus limitée, lorsque les représen-
tants sont autorisés á concourir méme á Texercice d'une 
partie du pouvoir exécutif ou Judiciaire. 

Mais, lorsque le chef physiqne est exclu du pouvoir légis-

états généraux. Outre les assemblées des notables pour donner avis, et 
celles des états généraux pour consentir, i l y a eu en France, dans les 
pays d'états, des états provinciaux dont i l s'était conservé une ombre 
jusqu'á la révolution. Áujourd'hui la France, aprés avoir parcouru toutes 
les chances de la révolution, rendue á son souverain légitime, est une 
monarchie limitée par sa charle constitutionnelle. 

(d) En Allemagne, non-seulement l'ancien empire romain était une 
monarchie limitée, et méme des plus limitées; mais aussi la plupart des 
États monarchiques dont elle se composait jouissaient d'une constitution. 
Ces constitutions, quoique tres - différemment nuancées, convenaient 
dans l'essentiel en ce que l'exercice du pouvoir monarchique était, en ce 
qui concerne la législation et les impóts, modéré par un concours quel-
conque d'états représentant les divers ordres de l'État (le plus souvent le 
clergé, la noblesse et les villes). La majeure partie de ces constitutions 
avaient, dans les temps plus récents, ou perdu une partie de leur vigueur, 
ou étaient tombées en désuétude, ou avaient succombé aux changements 
que les territoires ont fréquemment subis. Lors de la reconstruction de 
l'Europe et de la formation de la Confédération germanique, composée 
(aux quatre villes libres prés) d'États monarchiques, le désir de faire 
régénérer aussi cette partie du bien-étre national, sans exclure les modi-
fications que les changements de circonstances pouvaient rendre désira-
bles, flt stipuler, par l'article 13 de l'acte fédératif, que, dans tous les 
États de la Confédération, i l y aura des assemblées d'états. Sur le vrai 
sens de cet article, V. la proposition présidiale á la date du 20 septembre 
1819, et l'acte final des conférences de Vienne, signé le 15 mai 1820, 
art, 54-62, déclaré loi fondamentale de la Confédération par la réso-
lution de la diéte du 8 juin 1820. 

(e) Sur le üanemark, la Suéde et la Grande-Bretagne, on peut voir 
mon Abrégé du Droit public, Grundriss der Staatsverfassung der vor-
nehmsten Europáischen Staaten, t ^ p. 19, 80, 143. 
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latií', ou borne a la simple nógativc, quand méme il possé-
derait le pouvoir exécutif el judiciaire, soit en touf, soit 
en partie, la constitution n'est proprement plus monar-
chique i f ) , quoique le gouvernement en conserve encoré 
la forme. 

g 26. — Des Monarchies héréditaíres, électives et mixtes. 

Les monarchies sont ou liérédítaires, ou électives, ou 
mixtes. Dans les monarchies héréditaires le droit et l'ordre 
de succession [a] sont réglés par des lois fondamentales 
expresses ou tacites, ou par des lois de famille lorsqu'elles 
ont forcé de loi fondamentale; quelquefois méme en Eu-
rope ils sonl réglés ou confirmés par Iraités avec des puis-
sances étrangéres. Daos les monarchies électives (b), le 
droit d'élire, siégeant priraitivement entre les mains du 
penple, peut-étre délégué á ses représenlants ou á quel-
ques-uns d'entre eux. Dans les monarchies ecclésiastiques, 
i l avait passé entre les mains des chapitres, ou, quant au 
pape, i l a passé entre celles du collége des cardinaux. 

(/) A peine pouvait-on encoré appeler monarchiqoe la premiére cons
titution frangaise de 1791, en ayant éganl au tit. I I I , art. 1, chap, n , 
sect.I; chap. m , sect. I I I . V. LACKOÍX, Constitutions des principaux 
États de VEurope, p. 346. 

(o) Dans tous les États monarchiques et héréditaires les princes sont 
préférés aux princesses, soit a l'exclusion totale de ees derniéres et .de 
leursouche, tel qu'autrefois, et de nouveau aujourd'hui en France, au-
jourd'hui en Suéde, en Sardaigne; soit en leur préférant toutes les sou-
ches de princes, tel qu'en Danemark, en Espagne, en Sicile, en Prusse; 
soit en ne leur préférant que les princes de la méme souche, tel qu'en 
Angleterre et en Portugal. Le détail ultérieur de ce point n'est pas du 
ressort de notre science. 

{b) I I n'existe plus aujourd'hui de monarchie proprement élective, 
excepté les États du Saint-Siége. 
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II est des monarchies qu'on peut appeler mixies, en con-
sidérant qu'elles tieonent de la succession élective et héré-
ditaire : telle est la Russie, en tant qu'on regarde comme 
encoré valable Tiikase de Fierre 1er au sujet du choix du 
successeur (c), et la Turquie, en tant qu'on peut attribuer 
au diván le droit de choisir un successeur au troné entre 
plusieurs descendants du prophéte (d). 

On appelle encoré monarchie mixte (e) celle oü l'héritier 
le plus proche a besoin de la confirmation de la nation pour 
régner. De cette forme de monarchie, autrefois fort usitée, 
i l ne reste plus que de íaibles vestiges dans les cérémonies 
du sacre de quelques rois en Europe. 

g 2 7 . — Des Aristocraties illimitées, limitées et mixtes. 

De méme les républiques aristocratiques sont, Io i l l i m i 
tées, quand les trois pouvoirs se trouvent réunis dans les. 
mains d'une assemblée [sénat] composée de merabres pri-
vilégiés (§ 24), comme autrefois á Venise et á Genes; 
2o elles sont mixtes, quand cette assemblée est composée 
de membres privilégiés et d'autres; 3o elles sont limitées, 
quand rexercice d'un ou de plusieurs des trois pouvoirs 

(c) F . BÜSCHING, Magazin, t. I I I , p. 2 0 9 , et Wochentliche Nachrich-
ten, 1 7 7 4 , p, 1 7 3 , 3 3 9 ; C U R T I O S , über das Russische Successionsgesetz, 
dans D E DOHM, Materialien für die Statistik, 3le lieferung, p. 3 9 1 . 

L'opinion contraire est défendue par M. S G H L O T Z E R , dans Briefwechsel, 
heft X I I I , p. 6 1 7 , et Historische Untersuchungen über ñuss lands Reichs-
grundgeseíze, Gotha, 1 7 7 7 , in -8 . Le nouvel ukase de succession, du 
8 janvier 1788 , V. Hamb. Correspond., 1 7 9 6 , n. 8 6 , confirmé en 1 7 9 7 , 
semble ne pas décider la question litigieuse. 

(d) On pouvait encoré considérer comme mixte la monarchie fran^aise 
créée par Napoléon, en ce qu'il s'était réservé le droit d'adopter les en-
í'ants de ses fréres. (F . mon Recueil, Suppl., t. IV , p. 2 6 7 . ) 

(e) ACHENWALL, de Regnis mixtee successionis, Gottingse, 1762, i n 4 . 
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exige encoré I'avis, le cónsentement ou la participation 
d'autres représentants du peuple. Dans ce dernier cas 
raristocratie s'approche de plus en plus de la démocratie, 
et s'y perd, quand le sénat de prlvilégiés, collectivement 
pris, est assujetti aux sanctions du penple. 

g 28. — Des Démocraties. 

Dans Ies États purement démocratiques, le peuple, en 
reunissant en scs mains les trois pouvoirs, est despote; i l 
peut plus que le monarque le plus absolu : i l peut annuler 
sa constitution; et le pouvoir le plus arbitraire exercé 
sur ses membres se couvre du voile de la volonté de 
tous {a). 

I 29. — Des systemes d'États et des États composés. 

Lorsque plusieurs États souverains s'unissent par une 
confédération égale, soit pour la défense et la garantie 
commune de leurs droits (comme l'union helvétique et au-
jourd'hui la Confédération germanique), soit, en outre, 
pour l'exercice eommun de certains droits de souverainctc 
(comme autrefois les Provinces-Unies des Pays-Bas), ils 
forment un systéme d'États confederes, qui, dans son rap-

port avec les étrangers, peut se considérer comme une per-

(a) Si ce qui vient d'étre dit peut servir á distinguer les formes exté-
i'ieures des constitutions, pour les connaítre á fond, i l ne suffit pas de 
s'informer de la distribution légale des trois pouvoirs, i l faut descendre 
jusqu'aux ressorts plus cachés par lesquels celui qui exerce l'un trouve 
les moyens d'empiéter sur l'autre, ou de le paralyser; moyens qui rondent 
quelquefois despote le simple agent du pouvoir exécutifj et qui peuvent 
lier les mains á un monarque illimité. Alors souvent les disputes sur les 
formes do gouvernement ne serablent plus qn'un jeu de mots dont on 
amuse le peuple en l'opprimant. 
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sonné morale, formant une puissance quoique sans former 
un État, tant que ses membres ne reconnaissent pas au-
dessus d'eux un pouvoir souverain et eommun, quoiqu'ils 
soient tenus á l'observation des lois sanctionnées en con-
formité de leur pacte fédéral; ils ne formeraient pas encoré 
un État, quand méme ils auraient revétu une personne 
physique de la charge tiéréditaire de ebef de l'union 
(comme autrefois le prince stathouder de l'union des Pro
vinces-Unies des Pays-Bas, ou aujourd'bui le ebef électif 
des États-Unis d 'Amérique). Mais lorsque plusieurs États se 
réunissent sous un pouvoir souverain et eommun, ils for
ment un État composé. Tcl était le cas, en Allemagne, par 
rapport aux Élats de l'Empire (non par rapport aux an-
ciennes possessions de l'Empire en Italie). 

[Nous avons par lé au § 20 des Éta ts mi-souverains qu i sont 
déjá, k vrai d i r é , des Éta ts composés . Le droit des gens reconnait 
encoré plusieurs autres classes d 'Éta ts qu i , contrairement í la 
loi ordinaire, d 'aprés laquelle chaqué Éta t existe distinct des 
autres É ta t s sous u n souverain special, sont ou r é u n i s sous la 
dénominat ion d'un prince eommun ou lies entre eux par les 
liens d'une confédérat ion. W H E A T O N , É léments du droi t interna-
tional, l , 48, reconnait encoré l'existence des Éta t s t r ibu taires ou 
vassaux q u i , soumis á d'autres États par u n systéme feodal, ne 
cessent cependant pas d 'é t re considérés comme des Éta t s souve
rains tant que ees relations n'affectent pas leur souvera ineté . 11 
cite l'exemple des principales puissances maritimes de FEurope 
qui ont longtemps payé un t r ibut aux Éta t s barbaresques sans 
qu ' i l en r é s u M t aucune altération de leur indépendance et de 
leur souveraineté . De m é m e le ro i de Naples est deraeuré vassal 
du Saint-Siége depuis le onziéme siécle jusqu'en 1818 sans que 
ce rapport féodal ait 6té quelque cbose a sa souvera ineté . 

Lorsque plusieurs Éta t s sont unis sous u n souverain eommun. 
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i l y a lieu de distinguer la réunion personnelle de la réunion 
réelle. La réunion qui n'a lieu que dans la personne du prince 
régnant est purement personnelle; dans ce cas, les États conser-
vent leur souveraineté respective, sont gouvernés par leurs pro-
pres lois et ont une administration distincte. C'est ainsi que le roi 
de Prusse était prince souverain de la principauté de Neuchátel, 
faisant partie de la Confédération suisse sans étre réuni á la 
monarchie prussienne. Longtemps les royaumes de la Grande-
Bretagne et de Hanovre ont été soumis au méme prince, mais 
chacun d'eux avec ses propres lois et une administration distincte. 
I I y a au contraire réunion réelle, comme le fait observer E S C H -

B A C H , Introduction genérale á l'étude du droit, § 44, quand deux 
États, dont la constitution, la législation et 1'administration res
ten! distinctes, ne forment plus, aux yeux du droit International, 
qu'une seule personne morale dont la sonveraineté extérieure est 
tout entiére entre les mains du souverain sous lequel ees deux 
États sont réunis. Telles sont la Suéde et la Norwége. — On peut 
encoré considérer comme unión réelle celle des divers États qui 
composent la monarchie autrichienne, W H E A T O N , Éléments du 
droit international, l , p. 53, appelle unión incorporée, celle qui 
existe entre l'Angleterre, l'Écosse et Tírlande et qui en fait un seul 
État uni sous la méme couronne et la méme législature, bien que 
chacun de ees royaumes conserve dans beaucoup de cas des lois 
spéciales et une administration distincte. 11 est plus difficile de 
définir et d'appréciér les caracteres de l'union établie par le 
congrés de Yienne entre la Russie et la Pologne. 

L'histoire présente des États souverains unis ou associés par 
un lien fédéral; les caracteres et les conditions de cette unión va-
rient suivant qu'ils forment un systéme d'États confédérés, Staa-
ienbmd, tels que la Confédération germanique et, dans de cer-
taines limites, la Confédération helvétique, ou un État composé, 
suivant quelques auteurs, un gouvernement fédéral supréme, 
Bundestaat, tel que l'Union américaine. Dans le systéme d'Éíats 
confédérés chaqué État conserve l'exercice de sa souveraineté 
intérieure et extérieure. I I est tenu, i l est vrai, d'exécuter les dé-
cisions d'intérét général prises par le corps fédéral conformément 
au pacte, mais ees décisions ne peuvent étre appliquées dans cha
cun de ees États confédérés, que par l'action du gouvernement 
local de cet État et en vertu de sa propre autorité. Dans un État 
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composó, au contraire, le gouvernement fédéral est souverain et 
suprema; dans la sphére de ses at.tributions i l agit et sur les Éta ts 
membres de la confedératioiij et directement sur les citoyens de 
chacun de ees É ta t s dont la souveraineté part icul iére se trouve 
ainsi d iminuée . L ' É t a t composé est seul uno puissance souve-
raine. Par suite de cette distinction, on comprend qu ' i l n'est 
licite á aucun.des Éta ts de i 'Union araéricaine de traiter directe
ment, sans Tassentiment du congrés , avec une puissance é t ran-
gére, tandis que dans la Confédération germanique, chaqué Éta t 
est l ibre de ses allianccs. ( F . WHEATON, i b i d . , p. 56.YATTEL, Le 
droit -des gens, éá i t . Guil laumin, L . I , cb. I , § 10 et note 1. — 
V. aussi ESCHBACH, Introducl ion á l 'histoire générale du droi t , 
§44.) C H . V . ] 

7. 



C H A P I T R E I V . 

DE LA RELIGION DES PEUPLES DE L'líün )PE. 

§ 30. — Progrés du Christianisme. 

Une partie considérable de l'Europe, et mémede i'As ie et 
de l'Afrique, avaitdéjá embrasséle christianisme (a), lors
que, au commencement du septiéme siécle, Mahomet \¡nt 
robscurcir des ténébres de sa nouvelle doctrine. Bientót ses 
successeurs, peucontentsd'avoir introduit, lefer á lamain, 
leur religión en Perse, en Syrie, dans I'Asie Mineure et en 
A frique, se jetérentaubuitiéme siécle sur l'Espagne, ets'en 
emparerent. Cependant, successivement repoussés, ils fu-
rent entiérement chassés de la Péninsuie au commencement 
du dix-septiéme siécle. D'ailleurs, par le soin des églises 
d'Occident, Ja religión chrétienne fut propagée en Allema
gne au septiéme siécle, en Suéde, en Danemark, en Bollóme 
au dixiéme, enfm en Prusse au treiziéme siécle; de méme, 
sur ton t par Ies missionn aires d'Orient, elle fut introduite 
en Hongrie/ en Pologne, en Russie. Mais la faiblesse des 

(a) S P I T T L E R , Grundriss der Geschichíe der christlichen Kirche, 
3e édit., 1791, m-8. 
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empereurs d'Orient et deleurs voisins mit les Tures á méme 
de gagner pied ferme en Europe des Tan 1360, et̂  en 
s'emparant de Constantinople en 1453, d'y jeter lesfonde-
ments du seul empire oú la religión chrélienne ne soit pas 
la religión du pays, et qui s'est conservé h 1'abrí de la po-
litique des puissances européennes, succédant á leur zéle 
religieux. 

§ 31. — Des Églises oriéntale et occidentale. 

De plus, dans le seín de l'Église chrétienne, on vit s'éle-
ver entre deux évéques (les plus éminents de tous, surtout 
depuis la chute de ceux d'Alexandrie et d'Antioclie), entre 
celui de Rome et le patriarche de Constantinople, des dispu
tes et des haines dont, au milieu du onziéme siécle, résulta 
íe schisme total entre TÉglise oriéntale et l'Église occiden
tale. La premiére, établie aujourd'hui en Russie, tolérée en 
Turquie et dans plusieurs autres États, n'a point dé chef 
visible et général; la seconde, établie dans tout le reste de 
l'Europe, jusqu'au seiziéme siécle a reconnu pour chef vi
sible en fait du spirituel, le pontife roinain (duquel s'est 
méme rapprochée conditionnellement une partie de l'Église 
grecque, sous le nom de Grecs unis). 

g 32. — Des Gatholiques et des Protestants. 

La réforme que Luther enseigna en Allemagne, et calle 
que Zwingli, puis Calvin, montrérent en Suisse, se répan-
dirent bientót dans d'autres pays : celle de Luther, d'abord 
en 1525, en Prüsse, peu aprés en Danemark, plus tard en 
Suéde; celle de Calvin, en Hollando et en Franco : Tune et 
Fautre seívirent de modele a celle qui s'opera en Angleterre 
et en Écosse? Cependant, non-seulement dans Fintérieur de 
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plusieurs de ees États on vit s'élever des haines, des persé-
cutions, des troubles, et mémes des guerres civiles, soit en
tre les réformés et les catholiques, soit entre les discipies 
de Luther et ceux de Calvin; mais bientót la religión de-
vint le motif ou le pretexte de ees -sanglantes guerres des 
nations qui s'élevérent en Europe aux seiziéme et dix-sep-
tiéme siécles. Un nombre considérable d'États de l'Europe 
se sépara entiérement de l'Église romaine, sans former dé-
sormais aucune société générale en matiére ecclésiastiqne; 
le reste des membres de l'Église romaine continua á consi-
dérer le pape comme chef visible de l'Église, censée une et 
indivisible, mais en limitant de plus en plus son autorité, 
en conformité du systéme adopté, ou des coneordats con
cias avec le Saint-Siége (a). La France révolutionnée, peu 
contente de rompre tout lien étranger en fait de religión, 
bouleversa sa propre constitution religieuse, et, sous le 
masque d'une tolérance apatbique, dressa des autels á l ' i r -
réligion. I I était réservé aux puissances dont les efforts réu-
nis ont opéré la reconstruction de l'Europe, de revendiquer 
les droits de la religión et de l'autel, et de cimenter, indé-
pendamment de la diversité des cuites chrétiens que 
professent ees souverains et leurs sujets, une Sainte-
AUiance (b), manifestant leur détermination inébranlable 
de ne prendre pour régle de leur conduite, soit dans 1'ad

ía) On trouve une liste de oes concordáis dans L E B R E T , Vorlesungen 

über die Statistik, t . I I , p. 352. Les concordáis plus récents, depuis 

1758, se trouvent dans mon Recueil des trai tés et dans ses Suppléments, 

jusqu'en 1818. 
[b) Sainte-Alliance du 26 septembre 1815, dans mon Nouveau Recueil, 

l . I I , p. 656, solennellement confirmée dans la déclaration du 15 novem-
bre 1818. F . mon Nouveau Recueil, t . IV, p. 554. 
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ministration de leurs États respectifs, soit dans leurs rela-
tions politiques avec tout autre gouvernement, que les 
préceptes de cette religión sainte (religión du Dieu Sau-
veur), préceptes de justice, de charité et de paix. 

§ 33. — Des Religions tolérées. 

Quant á la diversité des cuites chrétiens, i l y a en Eu-
rope des États oü la seule religión protestante jouit d'un 
exercice public, tel qu'en Danemart, en Suéde, en Angle-
terre; d'autres oú cet exercice n'estaccordé qu'á la religión 
catholique romaine, tel qu'en Espagae, en Portugal, en 
Italie; d'autres oü les droits civils et politiques des deux 
religions sont égaux, tel qu'en Allemagne aujourd'hui, 
d'aprés les dispositions de l'acte fédéral du 8 juin 1815 (a). 
Le degré de liberté accordé á d'autres religions qu'á celle 
du pays différe d'aprés les lois fondamentales, les traités 
avec les puissances étrangéres, et, á leur défaut, dépendde 
la volonté de chaqué État, guidée par les principes d'une 
sage tolérance. II en est de méme de la tolérance d'autres 
sectes religieuses qui ne forment nulle part la religión du 
pays, telle que celle des sociniens, des anabaptistes, des 
fréres moraviens, etc., et des droits desquelles, ainsi que 
de ceux des juifs, i l est rarement (b) question dans les re-
lations étrangéres des États de l'Europe. 

[Les conditions sous lesquelles le libre exercice de sa reli
gión est assuré á chaqué citoyen rentrent moins, aujourd'hui 

(a) ART. 16, dans mon Nouveau Recueil, 1.11, p, 353. 
(6) V. cependant des exemples dans J . - J . MOSEU, Versuch, t. V I , 

p. 96, et dans mon Recueil des trai tés, 1.1, p. 398; V. aussi l'acte fédéral 
de la Confédération germanique, art. 16. 
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surtout, dans le droit des gens que dans le droit public in t é r i eu r 
de chaqué Éta t . I I n'en a pas toujours été de meme, et, á la suite 
de la guerre de Trente Ans^ entreprise et soutenue au nom d ' i n -
téréts religieux, la paix de Westphalie dut consacrer d'importantes 
dispositions á l ' é g a r d des différents cuites. Ce t ra i té reconnait des 
droits égaux aux Éta ts catholiques et aux Éta t s protestants; i l 
laisse á chacun d'eux la facultó d'adopter Tun ou l'autre cuite. Cha
qué souYerain obtient dans ses Éta t s le libre droit de réformat ion, 
mais á la charge d'assurer aux sujets de la confession autre que 
celle qu i atai t é té adoptée, Texercice du cuite public pr ivé dont ils 
jouissaient au 1 " janvier 1626,, avec faculté d'emporter leUrs 
biens en cas d 'émigration4 L'acte pour la constitution fédérative 
de l'Allemagne signé á Vienne, le 8 j u i n 1815, reconnait aux 
diverses cohfessioris les tnémés droits civil§ et pol i t iqües , mais 
sans leur assui'ísr l 'égalité du cül te . 

La l iber té de conscience^ c'est-a-dire la faculté pour chaqué 
ind iv idu d'admettre dans le for in té r ieur telle ou telle croyance 
religieuse, est reconnue et consacrée en Franco par nos diverses 
constitu'dons. I I y a néanmoins une distinction á faire entre les 
cuites reconnus, c'est-k-dire entre ceux dont l'existence est recon
nue et protégée par les lois, en d'autres termes ceux qui ont une 
existence légale , et ceux qui sont simplement to lérés , autorisés 
par le g o u v e r n é m e n t . Les cuites recOnnus aü jourd 'hu i on France 
et salariés sont le cuite catholique, les cuites protestants, de la 
confession d'Augsbourg et réformés , le cuite israél i te . l i s ont 
des droits et des devoirs particuliers et sont soumis a u n r é g i m e 
de protection et de surveillance. 

Aux anciennes rigueurs a succédé , au point de v ü e religieux, 
dans les différents Éta t s de l 'Europe, u n rég ime moins exclusif, 
mais la tolérance des gouvernements a encoré beaucoup h. gagner. 
L'Angleterre a re levé les catholiques des nombreuses incapaci tés 
qui les frappaient, mais elle maintient les exclusions pronon-
cées centre les Israél i tes . E n Espagne, en Portugal, au Brés i l , la 
rel igión catholique con t inué ci étré la rel igión dominante. En 
Autriche et dans d'autres Éta ts de l 'Ál lemagne , les cuites dis-
sidents sont plus ou moins tolérés , et ceux qu i les professent sont 
généra lement admis á la jouissance des droits civils et politiques. 
En llussie et en Gréce la religión grecque est dominante, mais 
chaqué é t ranger conserve l'exercice de son cuite, E n Turquie les 
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événemen t s accomplis i l y a quelques années ont r a s su ré les popu-
lations ch ré t i ennes en faisant disparaitre les distinctions de race 
et de re l igión. En í in , en Amér ique et en Belgique, le principe 
de la séparation absolue et de l ' indépendance respective du 
pouvoir temporel et du pouvoir spirituel est devenu u n p r i n 
cipe fondamental du droit public in t é r i eu r . V. i n f r á , § 112 
et 113. OH. V . ] 



L I V R B l í 

DE LA MANIERE D'AGQUÉRIR DES DROITS POSITIFS 

ENTRE LES NATIONS. 

CHAPITRE PREMIER. 

DE L'ACOUISITION DE PROPRIÉTÉ PAR OGGUPATION. 

g 34. — Des Droits acquis, en général. 

En distinguant des droits absolus et innés de Thomme 
ceux qu'il peut acquérir, soit sur des choses qui l'environ-
neni, soit sur des personnes, tendant á exiger de celles-ci 
de faire ou d'omettre ce á quoi elles ne seraient naturelle-
ment pas obligées, ou ne seraient tenues que par Ies seuls 
devoirs moraux, tous ees droits acquis supposent un fait 
suffisant pour en procurer la possession juridique, c'est-á-
dira un íiíre et un moyen d'acquérir. Ce fait est, entre les 
nations comme entre les individus, ou l'occupation ou les 
conventions; le titre général, c'est la loi naturelle. 

[On a v u , suprá, au § 16, que les nations avaient, comme les 
individus, des droits innés ou absolus. Comme eux aussi, elles 
ont des droits acquis et le livre II est consacré h l'exposition 
de ees droits. CH. V . ] 
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g 35. — De l'Occupation. 

La propriété est le droit de posséder exclusivement une 
chose, et d'en disposer de méme. Dans l'état primitif de 
rhomnie, personne n'a un droit de propriété sur des choses 
qui l'environnent; dans ce sens elles sont resnullius; mais 
tous ont un droit égal d'en faire usage pour leurs besoins, 
leur avantage, leur agrément, et c'est á quoi se borne celte 
communion primitive de biens tantvantée [a). Cependant 
la loi naturelle ne défend pas, dans la généralité, d'acqué-
rir une propriété exclusive. Mais jusqu'oü le permet-elle ? 
et quels sont les réquisites pour qu'un acte unilatéral, tel 
que celui de l'occupation, puisse imposer á autrui le devoir 
de s'abstenir d'un usage qui primitivement lui était libre? 
Ces questions ne sont pas sans diííiculté; elles ont été dif-
féremment résolues par ceux qui ont traité du droit na-
turel (&). 

[ M . Cousin a d i t : « Le principe du droit de propriété est la 
volonté efficace et persevérante , le travail^ sous la condition de 
Toccupation p remié re . » {Histoire de la philos. mor. au d ix -hu i t . 
s iéck, VIIIe legón.) En effet, quand on s'occupe de racquisition du 
domaine internationaL on arrive promptement á reconnaitre que 
le principe de Tacquisition du droit de propr ié té découle de la 
possession ou détention d'une chose, avec l 'mtention de s'en 
servir comme d'un droit propre, combinée avec l 'act ivi té phy-

(a) COCCEJI Grotius ü lus t ra tus , l ib. 11, cap. n , g 1; KANT Metaph. 
Anfangsgründe der Rechtslehre, t. I , chap. i , §6 , p. 65. 

(fr) F . , par exemple, GROTIUS, de Jure heUi et pacis, l ib. I I , cap. n , 
§ 5; PÜFFENDORF, de Jure nat. et gentium, lib. IV , cap. ccccxv; LOCKE, 
on Civi l Government, cap. iv ; FEDER, Lehrbuch der praktischen Fhilo-
soph. Naturrecht, hauptstück u , absclm.-1, g 13: KANT, Metaph. An
fangsgründe der Rechtslehre, 1.1, cap. i , g 6 et suiv.; cap. n . 
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sique .ou intellectuelle de rhomme, c'est-a-dire le Iravail . Tous 
les modes d'acquerir doivent étre r amenés á ees termes, q u ' i l 
s'agisse de la propriété mdmduel le ou de la propr ié té d 'É ta t 
á É t a t . 

Les jurisconsultes romains considéra ient l'occupation comme 
le t i t re principal qui confére la propr ié té . Quod enim nullius est, 
id ratione naturali occupanti conceditur. (Dig. l i v . X L I , t i t . I , 
f r . 3.) l is l ' é tendaient au but in fait sur Fennemi dans une guerra 
régul iére {prceda bellico), et m é m e á la personne de l 'ennemi 
vaincu qu i , fait ainsi esclave, devenait la propr ié té du vainqueur. 
(Dig. L . S, § 7, de acq. rer. dom.} i b . , L . 1, § i , de acq. vel 
amüt. poss.) Presque tous les auteurs qu i ont écri t sur la pro
prié té ont par tagé les doctrines du droit romain. V. notamment 
GROTius,cfe Jure belliac pacis, l ib . I I , cap. n ; PUFFENDORF, de Jure 
naturce et gentium,íit I V , chap. v i ; BLACKSTONE, Commentair 
sur les lois anglaises. Cependant i l est a r r i vé , aux dix-sept iéme 
et d ix-hui t iéme siécles, que plusieurs publicistes et jur iscon
sultes, tout en adoptant ce principe, ne l 'ont pas regardé comme 
suffisant et conférant a l u i seul l'usage exclusif de la chose 
occupée. De la théor ie de l'occupation on est a r r ivé h celle de la 
spécification ou de l'appropriation, en attribuant au travail une 
valeur et en l u i donnant une garantie qu ' i l n'avait pas encoré 
obtenues. L' industrie qu'une personne avait dépensée á une 
chose, le cachet de personnal i té qu'elle l u i avait a t t r ibué en 
la transformant et en l 'util isant pour ses besoins est devenu le 
t i t re et l 'origine dé la propr ié té . L'activité humaine a recu sa 
recompense. Mais si , comme le fait observer AIIRENS, Cours de 
droit naturel, p . 372, cette doctrine est plus rationnelle que celle 
de roccupation, elle ne donne pas encoré la vér i table raison de la 
propr ié té . Car la transformation, loin de créer lá propr ié té , la 
présuppose. Ce n'est n i l'occupation n i l 'appropriation, ajoute 
Ahrens, qui constituent la propr ié té . On doit en chercher les 
fondements dans des actes qu i seuls peuvent é t re consideres 
comme créant des obligations généra les , c ' e s t - á -d i r e les conven-
tions et la l o i . 

Kant se rapproche de cette doctrine. 11 regarde, i l est vrai, le 
droit du premier occupant comme le fondement de l'acquisition 
originaire du sol, mais i l repousse l 'opinion d 'aprés laquelle le 
travail appliqué a une terre, complete cette acquisition ou la 
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transforme. Suivant lui^, les formes nouvelles que le travail peut 
donner á la terre ne dorvent é t re considérées que comme des 
accidents. I I faut toujours supposer la legitime possession de la 
substance. Celui qui ne serait pas déja en légitirae possession de 
cette substance m é m e ne pourrait les faire valoir. Kant va plus 
lo in . Non-seulement le travail ne peut servir de fondement h la 
p remiére acquisition du sol, mais encoré i l la suppose. Le t ra 
vail peut é t re le signe extórieur de la prise de possession, mais i l 
n'est pas nécessai re . Gette opinión de Kant est t r é s - h a b i l e m e n t 
combattue et réfutée par M . M e s Barni , dans Tintroduction ana-
lytique et cri t ique qu i p récéde sa traduction á e s É l S m e n t s m é t a -
physiques de la doctrine d u d r o i t , par E . Kant , p . xxxi et suiv. I I 
établit que le travail est le fondement véri table du droit de pro-
pr ié té , au moins en ce qui concerne l 'acquisition originaire du 
sol de la terre.lMais en m é m e temps, poursuit M . J. Barn i , i l 
reconnait que si , logiquement, ce droit préexis te á l ' é tabl issement 
de la société civile, i l est impossible qu ' i l s'exerce en fait d'une 
maniere fixe et durable en dehors de cet état de société. En u n 
certain sens, i l est t rés-vra i diré que dans Fótat de nature i l n'y 
a pas de mien et de tien possibles; ils n'existent vér i t ab lement 
que du jour oü i l y a une société publique capable de les recon-
naitre et de les garantir ; c'est la ce qui a t rompó et Montesquieu 
et Mirabeau K Parce que l'exercice du droit de propriétó est 
impossible en fait dans l 'état de nature, ils ont cru que ce droit 

1 [ « Comme les hommes ont renoncé á leur indépendance naturelle 
pour vivre sous deslois politiques, ils ontrenoncé á la communauté na
turelle des biens pour vivre sous des lois civiles. Ces premieres lois leur 
acqüirent la liberté; les secondés, la propriété. » (MONTESQÜIEO, Üsp. des 
Lois, liv. X X V I , ch. xv.) — « Une propriété particuliére est un bien 
acquis en vertu des lois. La loi seule constitue la propriété, parce qu'il 
n'y a que la volonté politique qui puisse opérer la renonciatioitl de tous 
et donner un titre commun, un garant á la jouissance d'un seul. » (MIRA
BEAU, Hist. parlem., V, 325.) — En considérant la loi civile comme la 
source de la propriété, Montesquieu et Mirabeau admettent implicitement 
qu'elle dépendde la volonté du législateur. Elle se trouve ainsi exposée 
auxvolontés les plus capricieuses et les plus arbitraires. Fichte est moins 
absolu que Montesquieu et que Mirabeau en reconnaissani dans la propriété 
un droit personnel, et en demandant seulement un contrat ou une con-
vention sociale pour la garantir et l'organiser intérieurement. C H . V.] 
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dérivait lu i -méme de l 'état c i v i l . 11 n'ont pas v u que, lo in d'avoir 
pour principe une institution c iv i l e , c'est lúi au contraire qui 
appelle et exige l 'é tablissement d'un état de société oú i l puisse 
trouver une garanlie suffisante. Kant a été plus pénét ran t que 
ees publicistes, en reconnaissant que le droit de propriété pre-
existe á ré tab l i s sement de l 'état c i v i l ; mais i l a reconnu que l 'é tat 
c iv i l est seul capable d'en assurer l'exercice, et c'est p réc i sément 
la raison qui rend nécessaire et obligatoire a ses yeux l 'établis
sement d'un état de ce genre. — C'est done avec raison que 
Bentham a di t , Traite de législation : « La propr ié té et la lo i sont 
nées ensamble et mourront ensemble. Avant les lois, point de 
p r o p r i é t é ; ótez les lois, toute propr ié té cesse. » Mais i l faudrait 
ne pas confondre le droit avec le fait. Alors m é m e que le second 
ne pourrait se produire, le premier n'en serait pas moins légi-
t ime. Kant est év idemmen t dans l 'erreur, sur les deux points que 
nous venons d'analyser; i l est incontestable que l'occupation 
primordiale engendre la possession et devient le premier rud i -
ment de la propr ié té . Le travail vient ensuite qui dépose le témoi-
gnage de l 'activité personnelle dans les lieux oceupes, con t inué 
cette oceupation á travers l'espace e f l e temps, et s'oppose ainsi 
h une oceupation nouvelle. Par le t r a v a i l , Thomme s'appro-
prie la portion de terre qu ' i l oceupe; i l la féconde de ses sueurs, 
et entre pour ainsi d i ré en société avec elle. C H . V . ] 

g 36. — Gonditions requises pour que l'occupation soit possible. 

Pour que roecupation soit physiquement et moralement 
possible, i l faut, Io que l'objet de la propriété soit de na-
ture á étre exclusivement possédé par une nation ou par un 
individu; 2o qu'il soit nécessaire, ou du moins d'uneutilité 
réelle pour l'aequéreur, de le soustraire á la communauté 
primitive d'usage [a); 3o que cetobjet soit encoré resnul-
lius, ou le soit redevenu. Le droit de propriété étant le 
méme pour tous les hommes, indépendamment de leur re-

( « ) BARBEYIUC, iVoí. ad PÜFFENDORF, lib, I V , cap. iv. 
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ligion et de leurs moeurs, la loi naturelle n'autorise pas les 
peuples chrétiens á s'attribuer des districts déjá effective-
ment occupés par des sauvages [b) contre le gré de ceux-ci, 
quoique la pratique n'offre que trop d'exemples de sem-
blables usurpations (c). 

[ V . infrá, § 37.] 

g 37. — Conditions requises pour que l'Occupation ait eu lieu 
effectivement. 

Supposé que roccupalion soit possible, i l faut encoré 
qu'elle ait eulieu effectivement; que le fait de laprise de 
possession ait concouru avec la volonté manifesté de s'en 
approprier l'objet. La simple déclaration de volonté d'une 
nation ne sufüt pas, non plus qu'une donation pápale [a] 
ou qu'une convention entre deux nations [b), pour imposer 
á d'autresle devoir de s'abstenir de l'usage ou de l'occupa-
tion de l'objet en question. Le simple fait d'avoir élé le 
premier á découvrir ou a visiter une ile, etc., abandonnée 

[h) GUXTHER, E. V . R., p. 10. I I n'enest pas de méme des districts 
simplemen^ détenus par des peuples nómades. PFEFFEL, Principes de 
droit naturd, l iv . I I I , chap. iv, g 21. 

(c) RAYNAL, Histoire phüosophique des élahlissements des Éuro -
péens aux ludes, en divers endroits. 

(a) Bulle du pape Nicolás V en faveur du Portugal, de 1454, DÜMONT, 
Corps diplomatique, t. I I I , part. i , p. 200; Bulle de Sixte I V , de 1481, 
SCHMAUSS, Corp. Jur. gent., t . I , p. 112; Bulle d'Alexandre I I I , de 
1 4 9 3 , pour le partage du nouveau monde entre le Portugal et l'Espagne, 
SCHMAUSS, l . c i t . , p. 130; DUMONT,/. cit., part. n, p. 302. 

(b) Traité entre l'Espagne et le Portugal, conclu á Tordesillas, en 
1494 (lequel, omis dans les anciens recueils, se trouve en espagnol dans 
le premier volume des suppléments á mon Recueil, p. 371, et, en fran
jáis, dans SCHOELL, Abrégé de Vhisloire de M. KOCK, t . I I I , p. 235) 
confirmé par le pape en 1506. ROUSSET, Suppí. , t, I I , part. i , p. 28, 
F., en géncral, GUNTIIER, E. V, R., 1.11, p. 7, note a. 
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ensuite, semble insuffisant, méme de l'aveu des nations, 
tant qu'on n'a point laissé de traces permanentes de pos-
session et de volonté; et ce n'est pas 'sans raison qu'on a 
souvent disputé entre les nations, comme entre les philoso-
phes, si des croix, des poteaux, des inscriptions, etc., suf-
fisent pour acquérir ou pour conserver la propriété exclu
sive d'un pays qu'on ne cultive pas. La loi naturelle 
semble prescrire k l'acquisition de la propriété des bornes 
beaucoup plus étroites que celias que l'aveu, les conven-
tions, les usages des nations, lui assignent aujourd'hui, 
quoique encoré ce point du droit des gens positif, si fré-
quemment agité depuis le seiziéme siécle, par rapport aux 
possessions hors de l'Europe, ne soit rien moins qu'unifor-
mément réglé entre les puissances européennes, dont les 
déclarations sont assez souvent difíiciles á concilier (c). 

[L'occupation,, qu i , avec la conquéte et la cession, sont aujonr-
d 'hui les seuls modas de conférer a un Éta t la propriété d 'un 
t emto i re , devient c h a q u é jour plus rare. 11 n'est réservé qu'ci 
quelques navigateurs hardis de péné t re r dans des régions lo in -
taineset i nexp lo rées ; mais, m é m e dans celte h y p o t h é s e , on s'est 
demandé jusqu'k quel point laprise de possession nominale d'une 
terre nouvelle par la plantation d'un poteau ou d'un pavil lon, 
ou par Téreetion d'une croix^ étai t sufíisanle pour en assurer la 
propr ié té a une nation et s i , m é m e en admettant de sa part l ' i n -
tention de s'approprier le territoire vacant ou habi té par quelques 

(c) V., par exemple, la déclaration de TAngleterre aux Espagnols, 
de 1580, dans CAMBDENI Amales, h. «, et la conduite tenue par elle 
en 1774, en quittant les íles de Falkland, dans mon Recueil a, t. 10, 
p. 252; b, t. I I , p. 4. Sur les contestations memorables survenues en 
Amérique, aux Indes, en Afrique, V. GUNTHEB, í, a i . , t . I I , p. 13 et 
suiv. 
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hordes sairvages, i l n 'étai t pas nécessai re de joindre a la prise de 
possession animo domini une possession effectrve et permanente 
par u n établ issement et les travaux qu i doivent Faccompagner. 
A l'exemple de notre auteur, nous devonív au nom des véri tables 
lois de la justice, protester contre l'usage invétéré des nations 
qui , en invoquant la civilisation, n 'hés i t en t pas á s'emparer de 
territoires occupés par d'autres peuples, sous le pretexte que ees 
peuples sont sauvages. Le droit de propriété des individus et des 
nations ne dópend pas du degré de culture intellectuelle de ees 
individus et de ees nations. 11 est respeetable par lu i -méme et 
en dehors de toute condition de civilisation. Sans doute on ne 
saurait empéeher la prise de possession de la terre, et faire que, 
n'appartenant h personne, elle demeure toujours u n bien vacant. 
Mais, en supposant méme des contrées desertes et i nbab i t ée s , on 
ne saurait considórer comme une prise de possession réelle le 
déba rquemen t accidentel et passager d 'un navigateur dans ees 
contrées et la prise de possession par l u i au nom de sa nation. De 
pareils actes rappellent la distribution que les papes faisaient au 
seiziéme siécle d'une grande partie de la terre au profit des sou-
verains de TEspagne et du Portugal. (F . DALLOZ, Jurisprudence 
générale , y0 Dro i t naturel et des gens, n0 67.) 

De son coté , en partant des principes exposés par notre auteur 
au § 35, HEFFTER, le Dro i t international public, traduction par 
M . BergsoR, fait observer, au § 70, que Foccupation n'est admise 
que pour les choses qu i ne sont pas deja possédées par u n dé ten-
teur antér ieur et que dans aucun cas elle ne s'applique aux honi-
mes, si ce n'est a ceux qu i se soumettent volontairement ou que 
la guerre a r a n g é s sous la domination d 'un vainqueur. C'estdonc 
surtout aux contrées é loignées , aux iles inconnues que s'applique 
aujourd'hui Foccupation, sous la réserve touíefois du droit á l ' i n -
dépendance en faveur des peuples barbares. Que les nations c i -
vilisées établissent avec eux des rapports de commerce ou d 'ami t ié , 
qu'elles leur demandent les vivres dont elles peuvent avoir besoin, 
et qu'elles sollicitent des concessions de terrain dans des vues de 
colonisation, c'est ce que le droit des gens admet; mais i l re-
pousse la contrainte, malgré les trop nombreux exemples que 
l'histoire nous présen te et dont la f réquence ne saurait aUénucr 
Fabus et le fácheux ca rac té re . 

L'occupation n'a d'effet qu ' á une double condition : elle exige 
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de la part de rocccupant r in tent ion bien arrétée de soumettre á 
son pouvoir, d'une maniere durable, u n objet qu i n'a pas de 
mai t re ; en second l ieu , i l faut qu ' i l y ait prise de possession. 
C 'est elle en effet qui révéle l ' intention d'une appropriation 
durable et exclusive. De simples paroles, des actes sans portee 
ne suffiraient pas : i ls laissent des doutes sur les intentions de 
l'occupant. 

On admet généra lement que la prise de possession peut avoir 
i ieu par un mandataire. Dans le cas de prise de possession simul-
tanée par plusieurs puissances et sans l imitat ion de ses effets, 
roecupation est commune. C H . V . ] 

§ 38. — Jusqu'oü s'étend roecupation. 

Une nation qui oceupe un district doit étre censée avoir 
oceupé toutes les parües vacantes qui le composent; sa 
propriété s'étend méme sur les places qu'elle laisse incul-
tes, et sur celles dont elle permet l'usage á tous. Les limites 
de son territoire sont ou naturelles, telles que la mer, les 
riviéres, les eaux, les montagnes, les forets; ou artificielles, 
telles que des barrieres, des bornes, des poteaux, etc. Les 
montagnes, les foréts, les bruyéres, etc., qui séparent le 
territoire de deux nations, sont censées appartenir á cha-
cune des deux jusqu'ála ligne qui fórmele milieu, á moins 
qu'on ne soit convenu de régler dií'féremment les limites, 
ou de les neutraliser. A défaut de limites certaines, le droit 
d'une nation d'exclure des nations étrangéres des torres ou 
lies voisines ne s'étend pas au delá du district qu'elle cul
tive, ou duquel du moins elle peut prouver l'occupation [a]; 

(a) Y. des exemples de contestations de ce genre dans MOSER, Bey-
trage,.t. V, p. 515, 521, 556. Sur la contestation entre l'Espagne et 
l'Angleterre, élevée en 1790 au sujet des cotes occidentales de TAméri-
que, V. Hist. pol i t . Magagin, 1790, b. I I , p. 182; Nouvelles extraor-
dimires, 1790, n°s 39, 47, 53, 61, 62, 66, 68, 70, 79, 85, dans moa 
Jlecucil a, t. I I I , p. 184; h, t . IV, p. 492. 
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á moins que, de part et d'autre, ou ne soit convenu de ne 
pas occuper certains districts, iles, etc., en les déclarant 
neutres [b]. 

[Pinhciro-Ferreira fait sur ce paragraphe Ies observations sui-
vantes : 

« Quoique la résolut ion du probléme de la fixation des frou-
tiéres entre deux Éta t s l imitrophes dépende principalement des 
circonstances locales, i ly a un certain nombre de principes génó -
raux qui doivent servir de guide aux deux gouvernements dont 
l ' intention est de prevenir par ce moyen les mésinte l l igences que 
sans cela on a raison de craindre entre les peuples si túes sur les 
Usieres des deux É t a t s . 

» Ce sont ees principes que M . de Martens aurait d ü ex primer 
dans cette partie de son ouvrage; i l n'a fait qu'en indiquer quel-
ques-uns t r é s -vaguement . Táchons d'y suppléer sommairement, 
en nous rapportant, pour de plus ampies déta i l s , k notre Cours de 
droi t public, part. i , sect. I I , § 24. 

« Lorsque, sortant de la dern ié re peuplade apparteuant á I 'un 
des deux pays, on s'achemine vers la p remiére du pays l i tn i t ro-
phe, a quel point faut-il placer la l imite qui doit les diviser ? 

« L'intervalle qui separe Ies deux peuplades limitrophes peut 
étre absolument uniforme, en sorte qu ' i l n 'y ait pas plus de 
raison de s'amMer á tel point qu ' á tel au t re ; et aíors rien de plus 
naíure l que de marquer la división ít égale distance des deux 
peuplades. 

» Mais lorsque, d'un co té , i l existe une population beaucoup 
plus nómbrense que de l 'autre, et que rintervalle p résen te aussi 
une é tendue cons idé rab le , la raison exige que la ligue de d iv i 
sión partage cet intervalle dans la proportion m é m e des popu
lation s limitrophes. 

» Cependant i l est rare qu'une uniformité si absolue, telle que 

(h) Exemples, entre TAngleterreetlaFrance, dans les traites de 1713, 
1748, au sujet des Antilles; entre l'Angleterre et l'Espagne, de 1774; 
entre l'Espagne et le Portugal, de 1777. V . MOSEU, Versuch, t. V , p, 25, 
Beytrage, t. V , p. 97, 354, 452, 460; Idem, Nord-america, t. I I I , pi 
316; mon Recueil a, 1.1, p. 634; 5, t. ! i , p. 545, 

i . 8 
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nous venons de la supposer, se trouve entre les deux pays. Pour 
Tordinaire i l y a des accidents naturels, tels que des r iv ié res , des 
lacs ou des montagnes, qui les separen!, et des lors, c'est moins 
l ' é tendue de terrain que des avantages d'une tout autre impor-
tance qu ' i l faut prendre en considérat ion. 

» M . de Martens ne fait mention que des riviéres et des lacs • i l 
en sera question dans la note suivante. Disons i c i quelque chose 
relativement aux montagnes. 

» Les versants, les pentes et les gorges des montagnes sont les 
trois objets qu i doivent fixer i c i notre attention, tant pour ce qu i 
regarde les in té ré ts de l 'agriculture, de l ' industrie et du com-
merce, que pour ce qui concerne le bon service de l 'administra-
t ion et la sú re t é , soit interne, soit externe de l ' É t a t ; car, non-
seulement l ' in téré t individuel de chacun des pays limitropbes, 
mais encoré le maintien de leur harmonie et de leur bonne intel-
ligence, exigent que les pentes et les versants regardant l 'un des 
deux pays l u i appartiennent en propr ié té . 

» De m é m e , les gorges des montagnes pré tan t des facilites aux 
malfaiteurs de l ' un et de l'autre pays pour se soustraire aux 
poursuites de la justice, et aux gouvernements voisins pour faire 
des attaques imprévues sur les provinces limitropbes, i l est indis
pensable de laisser h la disposition des gouvernements des deux 
Éta t s les en t rées de ces gorges contigués a leurs pays, afm qu'ils 
y établissent des fortifications ou des postes de surveillance, 
selon que chacun le croira plus convenable a la t ranqui l l i t é 
publique. » C H . Y . ] 

| 39. — Des Lacs et des Riviéres. 

Les lacs, les riviéres que borde ie territoire occupé, et 
les iles qui s'y trouvent, appartiennent á la nation maitresse 
du territoire, á rexclusion de tous les étrangers. Les r i 
viéres qui traversent les États attenants, appartiennent á 
chacun de ces États, á raison de leur territoire. Quant aux 
lacs et aux fleuves limitroplies, ils doivent étre censés avoir 
été occupés par la nation maitresse du rivage jusqu'á la rive 
opposée, lorsque celle-ci n'est encoré la propriété de per-
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sonne. Mais siles deux rives sont occupées par deux nations 
différentes, etqu'il ne conste pas laquelle a occupé la pre
mier e, l'égalité des droits des nations méne naturellement 
au principe confirmé dans une multitude de traités [a], que 
chacune des deux nations est maitresse de la riviére et des 
iles qui s'y trouvent jusqu'au milieu de la riviére. Cepen-
dant rien n'empéche d'en disposer différemment par 
traité [b], et d'attribuer á Tune des deux nations le droit sur 
tout le íleuve (c), quelquefois méme sur une partie de la 
rive opposée. Ces mémes principes sont applicables aux lacs 
bordés par les possessions de plasieurs nations [d). 

Dans les fleuves navigables, c'est le courant du íleuve 
qu'on a communément en vue, en convenant de prendre 

(a) MOSER, Versuch, t. V, p. 284, 288, 307; GÜNTHER, E . V. R., t . I I , 
p. 20, note b. 

(6) Traité d'Utrecht, de 1713, entre la France et le Portugal, art. 10; 
traité entre la Prusse et la Pologne, de 1773; entre rAutriche et les 
provinces-ünies des Pays-Bas, de 1785, etc. V. aussi MOSER, Versuch, 
t. V, p. 229; Beytráge i n Friedensseiten, t, V, p. 237; GÜNTHER, t, I I , 
p. 21, note c. 

(c) Sur les prétentions des quatre électéurs á Fégard du Rhin, V . 
Sammlmg von Staatsschriften nach Ahleben Caris V I I , b. I I , p. 963; 
SARTORIUS, Prog. de navigatione Rheni, Gottingse, 1798, in-8. Les sti-
pulations de l'acte du congrés de Vienne relatives á la navigation du 
Rhin et d'autres riviéres qui, dans leur cours navigable, séparent ou tra-
versent différents États (dans mon Nouveau Recueil, t . I I , p. 434 et 
suiv.), n'ont pour objet que la liberté de la navigation et non l'empire 
sur ces riviéres. Sur la libre navigation des riviéres en Pologne, F . les 
traités du 3 mai 1815, entre la Russie, TAutriche et la Prusse, annexés 
á l'acte du congrés de Vienne (dans mon Nouveau Recueil, t . I I , 
p. 225, 236). 

(d) STRAUCHIUS, de Imperio maris, cap. iv, g 3; BÜDER, de Dominio 
maris Suevici, vulgo lacus Bodamici, Jense, 1742, p. 35, in-4; disser-
tation á laquelle on trouve annexée une déduction contre l'empire pré_ 
tendu par la maison d'Autriche sur le lac de Constance, de 1711. MOSERJ 
Nachbarliches Staatsrecht, p. 440; GCNTHER, E. V. R., t. I I , p. 55. 
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le milieu pour limite. Cette limite change done, si le cou-
rant change; ce qui cependant n'iüflue pas sur la propriété 
des autres parties une fois acquises. Mais dans le cas oü 
un fleuve chaogerait totalement de l i t , le l i t desséché res-
terait partagé entre les deux iialions, comme l'était le fleuve. 
Les simples attcrrisscments n'altérent pas la ligne qui sert 
de limite (e). 

[Notre auteur s'est proposé dans le présent paragraphe et dans 
ceux qui vont suivre de dé te rminer l ' é t endue du territoire d'une 
nation. Et d'abord^ que faut- i l entendre par le territoire d'une 
na í ion? La défmitiQn donnée par la lo i romaine est toujours 
vraie : Ter r i to r ium est universitas agrorum in t r a fines cujusque 
civi tat is : quod ab eo d ic tum quidavi a iunt , quod magistratus ejus 
loci i n t r a eos fines TERRENDI, i d est submovendi, jus habet. (Dig. 
de Verb. s ignif . , 1.239, § 7.) 11 faut entendre par le terri toire 
d'une nation tout l'espace dans lequel les dépositaires de l'auto-
r i t é publique peuvent faire exécuter , m é m e par l 'emploi de la 
forcej lesvolontés du souverain . 

Chaqué nation est proprléta i re de tout le territoire qu'elle oc-
cupe. I I suit de iá qu'elle Test aussi des choses que renferme ce 
terri toire et, par suite, des fleuves, des r iv ié res , des lacs compris 
et envcloppés dans ce territoire. Mais qu'advient-il lorsqu'un 
fleuve, une r iv iére ou un lac forme la l imite du pays ? Su i van I; 
VATTEL, Le Droitdesgens, édi t . Guilluuniin, l i v . I , oh. x x n , § 2Gti, et 
c'est aussi l 'opinion de noíre auteur, ce fleuve, cette r iv iére , ce lac 
appartiennent á la nation qui s'est emparée du pays: on cloit p r é -
sumer de la part de la nation l ' intention de se les r é se rve r , et 
cette présompt ion prend une forcé nouvelle quand elle a fait usage 
de i'eau pour la navigation ou pour la peche. Si, par une posses-
sion immémor i a l e , elle aexercé sans contradiction desdroitsde sou-
veraineté sur les eaux du fleuve; de la r iviére ou du lac, son droit 
ne peut plus é t re contesté par FEtat r ive ra in1 . Dans le doute sur 

(e) GROTIUS, lib. I I , cap. m, g 17. 
^ [ Un arrét du conseil, du '22 janvier 1125,, rendu á une époque oú le 

comí a t d'Avignon appartenait au pape, decide que le Rhóne, qui formait 
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le point de savoir laquelle des deux nations s'est emparée la pre-
miére de l'eau qu i les separe^ et si les faits de possession, en getíe-
ral fáciles a constate^ ne dé te rminen t pas d'une maniere év idente 
la souveraineté de l ' un des deux peuples, les deux nations r ive-
raines sont p ré sumées avoir occupé au m é m e moment leur l e r r i -
toire respectif, et la domination de chacune d'elles s 'arréte au m i -
lieu du cours d'eau ou des eaux du lac^ sous la reserve,, bien 
entendu, des dispositions contraires st ipulées dans les t ra i tés 
intervenus entre les puissances riveraines. 

De ce qu'un fleuve ou une r iviére appartient en entier h Ynn 
des deux Éta t s , et que l 'État qui en est propr ié ta i re a seul j u r id i c -
tion sur le fleuve et en regle seul la navigation, i l ne s'ensuit pas 
qu ' i l ait le droit , au pré judice soit de l'autre É ta t , soit des Éta t s 
qui regoivent les eaux dans leur cours inférieur^ d'en disposer 
d'une maniere qu i leur serait préjudiciable par l'absorption ou par 
le dé tournement . 

On vient de parler des trai tés qui peuvent intervenir é n t r e l e s 
puissances riveraines, au sujet de l'exercice, de la jouissance, de 
l'extension de leurs droits ou de leur renonciation. L'histoire 
diplomatique en présen te de f réquents exemples. C'est ainsi que, 
par le trai té de Westphalie de 1648, confirmé en cela par d'autres 
traites posterieurs, la navigation de TEscaut fut fermée aux pro-
vinces belges en faveur des Hollandais. Le t ra i té de Vienne de 
181B déclare libre la navigation coramerciale du Rh in , á l a charge 
de réglements particuliers pour ce fleuve et pour le Necker, le 
Mein, la Meuse et l'Escaut qui sont également déclarés libres 
depuis l 'endroit oü ils commencent a devenir navigables jusqu'k 
leur embouchure. En 1821, u n acte s igné á Dresde, le 12 décem-
bre, contient des stipulations semblables pour la navigation de 
l'Elbe, de la pavt des États riverains. Ení in le t ra i té de Paris, du 
30 mars 1856, assure, par les articles 15 et suiv., la l iberté de la 
navigation duDanube. {V. WHEATON, Éléments du droi t interna-
t ional , t . I , p. 180 et su iv . ; MASSÉ, le D r o ü commercial, 2e éd i t . , 
1.1, § H O e t s u i v . ; HEFFTER, le Droi t internationalpublic, traduc-
tion par M . Bergson, § 130 et 136; de GUSSY, Phases et causes 
célébres, du droi t mar i t ime des nations, 1.1, p . 140, et t . I I , p. 533, 

la limite séparative des deux territoires, appartenait en entier á laFrance. 
V, MEUUM, Uép., \ \R iv ié re , § 1, u0 4; V . encoré GROTIUS, de J m . belli 
ac pacis, lib. I I , ch. u i . n0 18. C H . V . ] 

8 / 
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É t . Carathéodory, le Droi t in lern . eoncernant les g r á n d s cours 
d'eau, e t c i - a p r é s , § 1 5 3 . ) 

Pinheiro-Ferreira Isignale avec raison ce q u ' i l y a d ' indécis 
et d'incomplet dans ce que dit notre auteur des droits des nations 
sur les riviéres> sur les lacs qui bordent ou traversent leur pays, 
sur les mers adjacentes ou sur l 'Océan : « Rien de plus Vague, 
» ajoute-t-il, que le principe énoncé au commencement du § 39, 
» que les lacs et les r iviéres bordant le territoire et les iles qui 
» s'y trouvent appartiennent á la nation maitresse du terr i toire, 
» á ¿'exclusión de tous les é t r ange r s . » Mais l 'erreur est encoré 
plus grave, lorsque, dans le paragraplie suivant, i l é t end la m é m e 
doctrine aux détroi ts et aux golfes. 

« Plus lo in , i l soutient que le droit exclusif m é m e sur les gol-
fes etles mers adjacentes á un pays, peut étre acquis par celui-ci 
aussi loin qu ' i l le voudra, Io , d i t - i l , contre une nat ion individuelle 
qu i consent á le reconnaitre; 2o méme sans ce consentement en tant 
que le m a í t r e du rivage se v o ü en é ta t de maintenir cette acquisi-
t ion á l'aide du local et d'une flotte. 

» I I est vrai que M. de Martens ajoute qu ' i l faut pour cela q m 
la súreté des possessions territoriales de la puissance qu i s'attribue 
ce dro i t offre une raison justificative pour l'exclusion des nations 
étrangéres . Mais cette supposition n'est qu'une í ic t ion; car, aussi 
loin que la súre té de l 'Éta t exige d ' é tendre la l imite mari t ime, le 
droit de l 'y établir ne dépend pas des moyens que le gouverne-
ment peut avoir ou ne pas avoir de la maintenir : et I I oú i l faut 
fonder un droit sur les moyens de le soutenir, i l n'est plus quea-
t ion de droit , mais seulement de forcé. 

» Lorsqu' i l s'agit des r iv iéres ou des lacs qu i séparent deux 
pays, i l y a deux points de vue sous lesquels on doit cons idérer 
¡a nécessi té de íixer la ligne des limites : l ' un est relatif aux 
usages que Fon fait, soit des lacs, soit des r iv iéres et de leurs 
eaux; Fautre est relatif aux besoins des propr ié ta i res riverains, á 
la conservation m é m e des rives et des travaux publics qui s'y rap-
portent, et enfin á la jur id ic t ion des autor i tés du pays, qu i , ne 
devant pas l ' é t endre au delá des f ron t ié res , on í besoin de savoir 
oü elles doivent s 'a r ré ter . 

» Quant á cette de rn ié re considérat ion, on íixe assez généra le-
ment la frontiére au mil ieu du 1U, ou du moins du canal naviga-
ble tant des r iv iéres que des lacs. 
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» Quant aux conYenances riveraines, on ne saurait r ien pres-
crire en genéra l , et ce n'est que par des conventions pa r t i cu l i é res ' 
que les gouvernements an imés d'un esprit de conci l iaüon et 
agissant de bonne íbi peuvent parvenir á des arrangements équ i -
tables. 

» Pour ce qu i concerne l'usage de la r iviére qui separe les deux 
pays (car pour Ies r iviéres qui les traversent tous les deux, nous 
en parlerons ci-aprés) , i l leur est utile á tous deux de s'accorder 
la plus grande l iberté compatible avec le maintien des droits des 
propriétaires riverains et la conservation des travaux publics pra-
t iqués sur les deux r ives; car le droit de propr ié té é tant pleine-
ment respec té , toutes les fois qu'on ne vous trouble pas dans la 
jouissance de ce qui vous appartient, vous ne sauriez géner votre 
voisin dans l'usage de la r iv ié re qu i vous sépare , dés que, par cet 
usage, i l ne porte point pré judice á vos propr ié tós , soit sur la r ive, 
soit sur les eaux adjacontes. 

» Ce n'est done que par un esprit de jalousie que les gouver-
nements, ne pouvant pas empécher absolument la navigation, la 
péche et autres usages que les peuples limitrophes sont en droit 
de faire de la r iv iére ou du lac commun, y opposent, sous difle-
rents pré tex tes , une foule d'obstacles. 

» Nous avons ind iqué dans la note précédente les principes gé -
n é r a u x qu'on peut établir au sujet des frontiéres entre deux pays 
limitrophes, et nous avons v u la divergence d'opinions qu'on 
observe parmi les publicistes á cet égard. On doit s'attendre k les 
trouver moins d'accord lorsqu' i l s'agit des frontiéres du cóté de la 
mer. 

» En effet, du cóté de terre, quelque é tendue que soit la fron-
t i é re , i l est toujours possible a u n gouvernement vigilant de pro
teger avec plus ou moins de promptitude tous les points que des 
forces é t rangéres pourraient é t re dans le cas d'attaquer. 

» Mais pour repousser des attaques tentées par des vaisseaux 
qu i , de la haute mer, se dirigeraient sur les points de la cóte oü 
i l n'y aurait pas de fortitications, i l faudrait pouvoir y envoyer 
sur-le-charap des forces mari t imes, et le plus souvent le mal serait 
i r réparablement fait longtemps avant qu'on pú t y remédie r . 

» Aussi tout le monde est d'accord qu ' i l faut tracer h une dis-
tance con venable des cótes une ligne de respect en dedans de 
laquelle l 'é t ranger , m é m e dans l'absence de toüte forcé, ait a se 
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concluiré cornme s'il se trouvait sur le territoire du pays, dont 
cette ligue sera des lors considérée comme la frontiére marit ime. 

» Mais á quelle distance faut-il placer cette f ront ié re? Plusieurs 
publicistes la bornent á la plus Torte portée de canon, ainsi é ta-
b l i sur la pointe la plus saillante de la c6te vis ible ; d'autres 
l ' é tendent aussi loin que de la haute mer on peut avoir vue de 
te r re ; d'autres ení in , pour éviter tout ce que ees diíférentes pro-
positions ont de vague et d'incertain, fixent la ligne de respect á 
deux, quatre, et m é m e six milles de la cote la plus proche. 

» Toutes ees propositions sont également arbitraires et gra-
tuites, parce qu'en cffet on ne peut r ien dé te rmine r en général a 
ce sujet. Ce n'est que par des conventions entre les puissances, et 
eu égard aux circonstances locales, que ees sortes de front iéres , 
encoré plus que cellos du cóté de terre, doivent é t re dé te rminées . 
Ce qu'en généra l on peut d i ré la-dessus0 c'est qu'on doit avoir en 
vue de veiller á ce que la t ranqui l l i té et le l ibre trafic des habi-
tants des cótes , ainsi que la navigation et la peche cot iére , soient 
mis k l 'abri de toute insulte : ce qu'on ne peut se flatter d'obte-
n i r si , par des conventions expresses, ainsi que nous le disions 
tout á l 'heure, les gouvernements ne s'obligent a faire respecter 
par les vaisseaux de leurs nations la ligne dont on sera convenu. 

» Mais i l ne faut pas pousser au de la de certaines limites ce que 
nous entendons désigner i c i par l'expression de ligne de respect. 
Ce que cette phrase conventionnelle commande d'observer, c'est 
de ne rien entreprendre^ en dedans de cette l igne, de ce que le 
gouvernement du pays aurait droit d ' empécher comme portant 
atteinte a la propriété ou á la súre té de sa nation. 

« On peut done apprécier , d 'aprés ees principes, Jusqu'a quel 
point est insoutenable la pré ten t ion de quelques puissances á per-
cevoir un certain droit des vaisseaux qu i , par forcé de mer ou 
par suite de leur navigation, longent leurs cótes en dedans de 
cette ligne. 

» Tout aussi insoutenable, mais plus révol tante encoré , est la 
prétent ion de certains autres gouvernements, qu i exigent des 
vaisseaux qui naviguent en dedans de cette ligne frontiére de 
rendre des honneurs et des saluts á leurs forteresses. 

» Cependant i l ne faut pas confondre avec ees absurdos p ré ten-
tions le droit que s'arrogent quelques puissances d'exiger des 
vaisseaux qui passent a une certaine distance de leurs cótes .le 



DE L'ACQUISITION PAR OGCUPATION. 141 

paiement d'un certain tar if pour l 'entretien des fanaux, des bouées 
et des moyens de sauvetage qu'elles ont ou pré tenden t avoir é ta-
blis sur la cote á l'usage des navigateurs. I c i , du moins, lorsqne 
rée l lemeñt ce serVice est par elles rendu k la navigation, on ne 
saurait regarder leur réquis i t ion comme dénuée de fondement. 
Cependant les mémes principes qui font aux autres nations u n 
devoir de contribuer de leur part á l'entretien de ees établ isse-
ments, leur assurent le droit de ne le faire qu'avec connaissance 
de cause, c'est-a-dire en rég lan t de g r é k gré le tarif des cont r i -
butions d 'aprés la réalité et l'iraportance des services. 

» Presque tous les gouvernements, partanl du principe qu'ils 
doivent proíection h l ' industrie de leur pays, se permettent de 
saisir ou d ' a r ré te r comme suspeets de contrabando les vaisseaux 
ctrangers par la seule raison qu'on les a r encon t ré s naviguant en 
dedans de cette ligne. Une pareille pratique ne peut résul ter que 
du deplorable sys téme de pólice prévent ive , qui punit comme 
coupables les actions les plus innocentes, sans autre motif que la 
facilité de passer de la á une action criminelle . » C H . V . ] 

g 40. — Des Détroits demer, des Golfes et de la Mer voisine. 

Ce qui vient d'étre dit des riviéres et des lacs est égale-
raent applicable aux détroits de mer et aux golfes, surtout 
en taot que ceux-ei ne passent pas la largeur ordinaire des 
riviéres, ou la double portée du canon. 

De méme une nation peut s'attribuer un droit exclusif 
sur ees parties voisines de la mer (mare proximum) sus
ceptibles d'étre maintenues du rivage. On a énoncé di
verses opinions [a] sur la distance á laquelle s'étendent les 
droiís du maitre du rivage. Aujourd'hui toutes Ies nations 
de l'Europe coiiviennent que, dans la regle, les détroits, 

(a) LOCCENIÜS, de Jure maritimo, dans HEINECCII, Scriptores re i 
maritimee, p. 921; BODINUS, de República, lib. í, cap. x, p. 170, édit. 
de París; BYNKERSIIOECK, de Dominio m a m , cap. u , ou dans ses Opera 
omnia, t. I I , p. 126 et suiv. 
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les golfes, la mer voisine, appartiennent au maítre du r i 
vage, pour le moins jusqu'á la portée du canon qui pour-
rait étre placé sur le rivage. Dans nombre de traites on a 
méme adopté le principe plus étendu des troislieues ( 5 ) . 

[11 y a l ieu, sur ce point, de distinguer entre la pleine mer et 
la partie de la mer rapprochée du riyage, entre les mers ouvertes 
á tous á raison de leur position naturelle et celles qu i sont renfer-
mées dans le terri toire d'une ou de plusieurs.nations. Nous nous 
occuperons d'abord i d , comme l'a fait notre auteur, de la partie 
de la mer rapprochée du rivage et des mers ou parties de mer 
renfermées dans le territoire d'une ou de plusieurs nations. On 
verra e i -aprés , au § 43, que la pleine mer ne peut devenir l'objet 
d'une propriété plus ou moins exclusive, d'une part parce que 
son usage est inépuisable et innocent en l u i - m é m e , d'autre part 
parce que, n ' é t an t pas de nature á é t re occupée , personne ne peut 
s'opposer h son usage; mais de ce que la mer n'est pas suscepti
ble de l'appropriation de r t iomme, par suite de l ' impossibilitó 
pour l u i de la re teñir sous son obéissance et d'en exclure les au-
tres hommes, et aussi á raison de son immens i t é et de sa qual i té 
d 'é t re inépuisable , i l resulte que pour les parties de l 'Océan qu i 
ne réun i s sen t pas ees conditions, pour celles qui par leur nature 
peuvent subir la domination de l 'homme, et l 'exclusion des 
autres, pour celles, enfin, dont l'usage commun ne saurait é t re 
maintenu sans nuire a la nation in téressée , et qui sont suscepti
bles de propr ié té , te principe de la l iberté s'efface et disparait. Cela 
a lieu notamment pour les mers territoriales, et pour les mers 
fermées . Par l'expression de mers territoriales i l faut entendre 
celles qui baignent les cétes d'une nation et l u i servent pour ainsi 
d i ré de frontiére. Ces mers sont soumises a la nation maitresse 
de la cote qu'elles baignent et peuvent é t re r édu i t e s sous la puis
sance de la nation propriélaire qui a des lors le droit d'en exclure 
les autres. La possession est con t inué , en t ié re , de m é m e que s'il 

{b) PFEFFEL, Principes du Droit ndturel, l iv. I I I , chap. iv, g 15; 
PESTEL, Selecta capita Juris gentium mar i t imi , g 9; GUNTHER, E. V. R., 
t. ÍI , p. 38 et suiv. 
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s'agissait d'un fleuve, d'un lac,, ou d'une partie de te r r i to í re con
tinental. Aussi tous les traites reconnaissent aux nations dans u n 
intérét de navigation, de p é c h e , et aussi de défense, le droit d ' i m -
poser leurs lois dans les mers territoriales qu i les borden!, de 
méme que tous les publicistes s'accordent pour attribuer la pro-
priété de la mer territoriale a la nation riveraine. Mais on s'est 
longtemps demandé quelle était l ' é tendue de cette partie pr iv i lé -
giée de la mer. Les anciens auteurs portaient t rés- loin les limites 
du territoire maritime., les uns á soixante milles^ c 'était l 'opinion 
générale au quatorzieme s iéc le ; les autres á cent milles. LOCCE-
NIUS, de Jur . m a r i t . , l i b . V , cap. rv, § 6, parle de deux journées 
de chemin; Valin^ dans son Commentaire sur l'ordonnance de 
1 6 8 1 , propose la sonde^ la portée du canon ou une distance de 
deux lieues. 

D'autres auteurs ont pensé que l ' é tendue d é l a mer territoriale ne 
pouvait é t re réglée d'une maniere uniforme, mais devait é t re pro-
port ionnée h l'importance de la nation riveraine. A u mi l i eu de ees 
opinions contradictoires, i l faut, suivant HAUTEFEUILLE, D m í s et 
devoirs des nations neutres, 2e éd i t . , t . I , p . 83 et suiv., pour fixer 
ees principes, remonter aux causes qu i ont fait excepter de la 
regle de la l iberté des mers, les eaux baignant les cotes et qui les 
ont fait ranger dans le domaine de la nation riveraine. Ces causes 
étant que ces portions de la mer sont susceptibles d'une posses-
sion c o n t i n u é ; que le peuple qui les possede peut en exclure 
les autres; ení in , qu ' i l a in té ré t á prononcer cette exclusión, 
soit pour sa séeur i té , soit á raison des avanlages que l u i pro
cure la mer territoriale, le domaine marit ime doit cesser Ih oü 
cesse la possession con t inué , leí oú la nation ne peut plus exercer 
sa puissance, c'est-a-dire Ih. oü cessent d'atteindre les machines 
de guerre. En d'autres termes, la plus grande por tée du canon 
placé á terre, est la l imite de la mer territoriale, t e r m potes-
tas finitur ub i finitur a rmorum m s ; et nous devons ajouter 
que la plupart des t ra i tés ont adopté cette regle; beaucoup de 
peuples l 'ont reconnue dans leurs lois et leurs rég lements i n t é -
rieurs; presque tous les publicistes l 'ont r ega rdée comme ration-
nelle, notamment Grotius, Hubner, Bynkershoeck, Vattel, Ga-
l iani , Azuni , Klüber . 

A u reste, le domaine marit ime ne se mesure pas de chacun des 
points du rivage. On tire liabituellement une ligne üct ive d'un 
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promontoire á l 'autre et on la prencl comme point de dépar t de la 
por tée du canon ; cela se pratique ainsi pour les petites bales, les 
golf es d'une grande é t endue é tant assimilés á la pleine mer. 

La consemt ion du doinaine de la mer territoriale par la 
nation riveraine, n'est pas subordonnée á Fétabl issement ot á 
l'entretien d'ouvrages permanents, tels que batteries ou for t s : 
la souvera ine té de la mer territoriale n'est pas plus subordonnée 
á son mode d'exercice que la souveraineté du territoire m é m e . 

Ajoutons u n mot sur les mers fermées ou in tór ieures qui sont 
les golfes, rades, bales ou partios de mer qui no communiquent h 
r O c é a n que par un détroit assez resser ró pour é t re réputées faire 
partie du domaine marit ime de l 'État maitre des cotes. La qual l té 
de mer fermée est subordonnée a une double conditlon : 11 faut 
d'une part qu ' i l soit Impossible de pénétrer dans cette mer sans 
traverser la mer territoriale de FÉta t et sans s'exposer h son ca
non ; d'autre part, 11 faut quo toutes les cótes soient soumises a la 
nation maitresse du détroit . HAUTEFEUILLE, Droits et devoirs des 
nations nmtres, t . I , p . 95, ajoute qu ' i l croit pouvoir poser 
comme principe, qu'une mer ne peut ctre regardée comme 
fermée , et par suite devenir propr ié té pr ivóe , que lorsque le 
détroi t qui en forme l 'ení rée e.st tellement étroit qu ' i l fait m 
entier partie de la mer territoriale j et que tous les rivages de 
cette mer appartiennent a la nation propriétaire du détroit . Mais 
11 n'ost pas douteux que l'accord u n á n i m e de tous les peuples 
propr ié ta i res des rivages d'une mer in t é r i eu rc , et du détroit qui 
y do une en t rée , ne soit é q u m l e n t a raccomplissement des deux 
condít ions que nous venons d'indiquer. Cu. Y . ] 

| 41. — Des Mers adjaceníes. 

Mais une nation ne peut-elle acqoérir un droií excíusif 
sur des íleuves, des détroits, des gol fes trop largos pour 
étre couverts par les canons du rivage, on sur des parties 
d'une mer adjacente qui passent la portée du canon, ou 
méme la distance de trois lieues? Nul doute d'abord qu'un 
t i l droit excíusif ne pulsee étre acquis contre une nalion in-
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dividuelle qui conseot á le rcconnaitre (a). Cependant i l 
semble méme que ce consentement ne soit pas un réquisite 
essentiel pour une telle acquisition, en tant que le raaítre 
du rivage se voit en état de la maintenir k l'aide du local [b) 
ou d'une flotte, et que la súreté de ses possessions territo
riales offre une raison justificative pour l'exclusion des na-
tions étrangéres. Si de telles parties de la mer sont sus
ceptibles de domination, c'est une qnestion de fait de savoir 
lesquels de ees détroits, golfes ou mers adjacentes, situés 
en Europe, sont libres de domination, lesquels sont domi-
nés [clausa], ou quels sont ceux sur la liberté desquels on 
dispute (c). 

I 42. — Des Parties de la mer libres ou sujettes. 

On reconnait généraleraent comme libres, Io le détroit 
de Gibraltar hors de la portée du canon [a]; 2o la mer d'Es-
pagne; 3o la mer d'Aquitaine; 4o la mer du Nord [b); 
5o la mer Blanche; 6o la Méditerranée. 

On ne conteste pas le droit exclusif, Io de la Grande-
Bretagne sur le canal de Saint-GeorgeS; 2o du roi de Dane-
mark sur le grand et le pelit Belt, et sur le détroit du 
Sund (c); 3o des Tures sur VArchipel, sur la m e r de Mar

io) Paix d'Utrecht entre la France et le Portugal, art. 10; convention 

entre l'Espagne et la Grande-Bretagne, de 1790, dans mon Recneil a, 

t. I I I , p. 184; h, t . I V , p. 492. 
(b) BYNKERSHOECK, de Dominio maris, cap. i n . 
(c) Sur cette question illustre, V . HAGEMEISTER, Sylloge disserta-

tionum de imperio maris, Francofurti, 1663, in-12; COCCE I , Grotius 
illustratus, t. I V ; et les écrits dans OMPTEDA, Litleratur, § 218 et suiv. • 
KAMPTZ, § 172 et suiv. 

(a) Polit. Journ., 1783, p. 684. 
(b) V. cependant GÜNTHER, E . V. R., t . I I , p. 41. 
(c) Le Sund a neuf railles de longueur; il en a quatre de largeur 

" " i ; : • ' " o 
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mará, sur les détroits q u i conduisent á l a mer Noire; 4 ° d u 

r o i de Naples, depuis 1815 de nouveau , sur l e détroit de, 
Messine; 5o de la H o l l a n d e sur le Zuyderzée; 6o d u r o i de 

S u é d e sur l e gol fe de Finlande. 

Mais o n a souvent et v i v e m e n t c o n t e s t é , Io á l a Gran t le -

Bretagne l ' e m p i r e et l a p r o p r i é t é sur les quat re mers q u i 

ba ignent cette i le [d), p a r t i c u l i é r e m e n t sur l e canal B r i t a n -

n ique et l e Pas-de-Calais; 2o á l a r é p u M i q u e de Venise 

l ' e m p i r e de la m e r A d r i a t i q u e ( c ) ; 3o á l a r é p u b l i q u e de 

Genes ce lu i du golfe de G é n e s (f); 4o i l y a eu de m é m e de 

vives contestat ions sur l ' e m p i r e de l a Ba l t ique [g), t an t 

en t re les É t a t s q u i l a b o r d e n t , q u ' á l ' é g a r d des é t r a n g e r s 

auxquels l e D a n c m a r k , q u i en t i en t les clefs, se c r o i t en 

c o r é a u j o u r d ' h u i a u t o r i s é á l a fe rmer con t re toutes les 

l i o s t i l i t é s en temps de guer re {h). 

pres de Copenhague, et un demi-mille prés d'Elseneur. (BUSCHIITO, 
JErdbeschreibung, t. I , p. 120 . ) Le peu de profondeur du Sund sur les 
bords de la Scanie forcé presque les vaisseaux á passer sous le canon 
de la forteresse de Cronenbourg. 

(d) SELDENI, Mare clausum, 1 6 3 5 , in-fol., et dans COCCEJI, Grotius 
illustratus; the Sovereignty of the Bristisk seas i n the year 1633 pro-
v'ed hy records, history and the municipal laws of the kingdom, by sir 
John BORROUGHS, 1 6 5 1 , in -12; WELWOOB, de Dominio maris, Hagee-
Comitum, 1703 ; et, pour l'opinion contraire, Th. GRASWINKEL, Vind i -
catio maris liberi adversus WELWOOD, Hagíe, 1 6 5 3 , in- i ; Corn. VAN 
BYNKERSIIOECK, Dissert. de dominio maris, dans ses Quéest. Juris 
publici . 

(e) V. la liste des écrits qui oní paru sur cet obiet dans GÜNTHER 
E. V. R . , t . I I , p. 46 . 

(/") F . les écrits cités par GUNTHER, E. F . R., t. O, p. 4 7 . 
(g) Mare Balticum, id est, Histórica Deductio u t r i regum, Banisene 

an Polonise, praedictum mare se desponsatum agnoscat, 1 7 3 8 , i n - 4 ; 
Anti-Mare Balticum, 1 6 3 9 , in-4; STYFMANN, de Jure m a n í m o ' l i b . I , 
cap. v i , n. 179 sqq. 

(h) Vé la déclaration du Danemark aux puissances belligérantes, dé 
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II y a de méme, hors de l'Europo, une multitiu.lc de con-
testaíions relatives surtout aux mers adjacentcs des posses-
sions 4es Eurppéens en Áfrique, aux Inides et .en A m ó r i -

que (i); une partie seuiement en a été réglée par traité. 

[C'est avec raison que Pinlieiro-Ferreira reproche á notre 
auteur de confondre des objets tout á fait distinets. Le détroi t du 
Sund, celui de Messine et ceux qui mettent en communication 
la mer Noire et la Médi terranée ne peuvent é t re assimilés au 
canal de Saint-Georges, au Zuyderzée et m é m e au golfe de 
Finlande. Les peuples sitúes sur les bords des premiers, ne sau-
raient en disputer l'usage aux autres nations. I I n'y a aucun 
inconvénient pour eux dans cette jouissance j loin de la, la libre 
navigation de ces clétroits peut leur devenir trés-proñtable ; mais 
s'il s'agit de détroits ou de golfes dont le libre usage ne pourrait 
étre accordé aux nations é t rangéres sans dé t r imen t pour les peu
ples riverains, ceux-ci ont le droit de ne pas admettre les é t ran-
gers qui refuseraient de souscrire aux conditions sous lesquelles 
on consent á les recevoir. 11 est év ident , en effet, d 'aprés les 
principes exposés aux précédents paragraphes, que tous les golfes 
et détroi ts ne sauraient appartenir dáns toute leur é tendue a la 
mer territoriale des Éta t s dont i ls baignent les cotes. Pour les 
golfes et détroits d'une grande é t endue , la souveraineté de l 'Éta t 
est l imitée a la portée du canon qu i serait t i ré de te r re ; plus lo in , 
ces golfes et détroi ts sont assimilés á la pleine mer et leur usage 
appartient á toutes les nations. D'aprés M . de CUSSY, Phases et 
causes célebres du droi t mar i t ime des nations, t . I , p. 97^ au 
nombre des golfes et détroi ts que Fon peut considérer comme 
appartenant h la mer territoriale soumise aux lois et á la surveil-
lance de l 'Éta t r iverain, on peut signaler la mer ou golfe d'Azow 
et la mer de Mamara • — le Zuyderzée et le Dolard ; — les golfes 
de Bothnie et de Finlande; — le golfe de Saint-Laurent dans 

Tan 1780, et les réponses, dans mon Recueil a, t. I I , p. 84; b, t. I l l , 
p. 175. 

{i) SPRENGEL) Geschichte der Europaer i n Tndien, 1.1, p. 35 et suiv.j 
MOSEK, Nordamerica, t. l í , p. 401, 5 8 3 ; t . I I Í , p. 350. 
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l 'Amér ique septentrionale; — u n e parlie du golfe du Mexique, 
dans la mesure respective ind iquée pour chacune des nations 
dont le territoire est bo rné par ce golfe; — le fond du golfe 
Adriatique, dans les parages de Yenise, Trieste, Fiume, etc.; — 
les golfos de Naples, Salerne, T á r e n t e , Cagliari , Salonique, 
Coron, Lepante, etc.; — les détroits ou canaux d 'Écosse , cleMes-
sine, du Sund, du grand et du petit Belt, de Constantinople, des 
Dardanelles, d ' Iénikalé , d'Euripe, etc. Sont cons idérés comme 
mer libre les détroi ts ou passages de mer dans lesquels le na-
vire, en se tenant au centre, est hors de la portée du canon : tels 
sont le détroi t de Gibraltar, le canal de la Manche, les détroi ts de 
Mozambique, Bering, Malacca, Davis, Bass, Torré is , etc., et m é m e 
le détroi t duSund, m a l g r é l e s droits de navigation établis autrefois 
au proíit du Danemark, et sur lesquels nous reviendrons ci-aprés, 
au § d53. La l iberté des mers serait illusoire, si l'usage des dé 
troits qu i servent de commurdcation d'une mer á l'autre était 
en t ravé . Des conventions et des usages contraires existent, nous 
ne saurions le n ie r ; mais rnalgré ees exceptions, comme le fait 
observer M . de Cussy, le principe n'en demeure pas moins intact. 

Notre auteur rappelle les anciennes pré tent ions de l 'Angleterre, 
de Yenise, de la répub l ique de Genes, á la propriété des mers 
qui les bordent ou les environnent; non-seuleraent ees pré ten
tions ont été contestées, mais le temps en a fait justice et la cause 
de l 'ent iére l iberté des mers au proíit de toutes les nations, fait 
chaqué jour des progrés . Cu. V . ] 

I 13. — De l'Océan. 

Toutefois, ni lo vaste Oeéa i i , qu i couvre la plus grande 
partie de notre g lobo, ni la mer des ludes, formant l ' i m e 

des quatre mers dans lesquelles on le divise idéalement, 
n'ont pu étre acquis exclusivement par une nation quel-
conque. Ce n'est pas la difflculté seule d'en maintenir la 
possession qui s'y oppose : c'est le défaut d'une raison jus-
tificative pour soustraire a l a comraunauté primitive d'usage 
ce qui suffit aux besoins communs de tous. La jalousie de 
comméíce n'est pas un titre á une telle exemption, et ni la 
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priorité du temps, ni les concessions papales, ni la pres-
cription, n'ont pu frustrer le reste des nations de l'univers 
de la jouissance d'un droit comnnm á tous (a). Aussi, mal-
gré les prétentions exclusives formées par le Portugal et 
par l'Espagne au seiziéme siécle, aucune des nations de 
l'Europe n'ose plus aujourd'hui contester, dans la généra-
lité, la liberté de la mer des Indes et des autres trois 
grandes parties de l'Océan, bien qu'il reste encoré des pré
tentions sur des parties importantes de ees mers (6), et bien 
qu'une nation puisse renoncer á son droit de navigation en 
faveur d'une antro, qui seule alors acquiert un titre á Ten 
empécher (c). 

[11 n'y a pas, dans les anuales du genre humain,de question plus 
contro versee par la plume des philosophes et des publicistes et 
plus débat tue par les armes, que celle de la l iberté des mers, en 
d'autres termes, que la question de savoir si I'empire de la mer 
peut appartenir h une nation a Texclusion de toutes les autres; de 
telle sorte que cette nation n 'y laisse naviguer et commercer les 

(a) GROTIÜS, Mare liberum, scu de jure quod Batavis competit ad 
Indica commercia, 1609, in-8; et ensemble avec d'autres écrits sur cette 
matiére, dans les ouvrages de HAGEMEISTER et de COCCEIUS, cites plus 
haut (g 41, note c, p. 139). 

(b) F., par exemple, Mémoire de l'Espagne, du 4 juillet 1790, dans 
Hist. polit . Magaüin, 1790, b. I I , p. 182; les déclarations et contre-dé-
claVations entre la Grande-Bretagne et l'Espagne, du 24 juillet 1790, 
dans mon Recueil a, t. I I I , p. 166; b, t. I V , p. 488; le traité, ib id , , a, 
t . I I I , p. 184; b, t. IV , p. 492. 

(c) Traité de 1648, entre l'Espagne et les Provinces-Unies des Pays-
Bas, art. 5, 6; traité de Vienne, de 1731, entre l'Autriche et l'Angle-
terre, avec accession des Provinces-Unies des Pays-Bas, de 1732, dans 
ROUSSET, Suppl., t. I I , part. u , p. 288 et suiv. Sur la question si l'Es
pagne est autorisée á doubler le Cap pour naviguer aux índes orientales, 
F. iY. Nederl. Jarboeken, 1788, part. n, p. 1826-1921, et mes Erzühlun-
gen merkwürdiger Falle, t. I I , n . 12. 
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autres qu'au gré de ses convenan ees. L'historique de ees vicis-
situdes nous entrainerait au delá des limites du commentaire. 
Disons seulement que plus la p rédominance d 'exclusión d'une 
puissancé siír le monde s'est affaiblie, plus les abus de la forcé 
sont devenus rares, plus aussi la question s'est dégagee^, éclaircie 
et a été r a m e n é e a la solution qu'elle doit avoir^ c 'est-á-dire h. la 
l iber té . On a v u au dix-septiéme siécle l'Espagne et le Portugal 
revendiquer á t i t ré de découver te et de conquéte la souvera ine té 
des mers du nouveau monde et en obtenir la concessioñ du pape 
Alexandre V I . Plus tard l 'Angleterre pré tend i t á Fempire et h. la 
propr ié té des quatre mers qui l'entourent. Selden, l'adversaire de 
Grotius qui^, de son cóté, soutenait le droit de tous les hommes á 
la libre navigation, au commerce et & la peche dans l 'Atlantique et 
la mer Pacifique, Selden, d isons-noüs , se faisait l ' in te rpré te et le 
défenseur de cette pré ten t ion . Venise, á son tour, affectait la sou
vera ine té de la mer Adriatique, et l'empire ottoman celle de ía 
mer Noire. Mais i l est fait justice depuis longtemps de toutes ees 
pré ten t ions sur les mers closes ou amblantes. Le droit commun 
des nations a la navigation ét au commerce est aujourd'hui acquis. 
Et comment, en effet, défendre comme Une propr ié té exclusive ce 
qui ne souffre mé tae pas de domicile ? La mer, comíne l 'air , la 
lurniéré , le soled, é tant d'un usage, moralement ét matér ie l íe-
ment, iriépuisable ét innocent, n'est pas susceptible d'appropria-
t ion , c 'esí-á-dire d 'é t re retenue sous la puissancé ittíttiédiate et 
absolue de celui qui en r é d a m e la propr ié té , du moins pour la 
pléiné mer, la partie la plus rápprochée du rivage, ou les mers qui 
soht ren termées dans les Ierres d'une ou de plusieurs nations 
demeurant susceptibles d'appropriation. 

Aussi peut-on, en r é s u m é , formuler les propositions suivantes : 
Io La pleine mer est libre .et ne peut, dans aucun cas, devenir 

la propriété exclusive d'une nation; 

2o L'usage de la mer pour la navigation, le commerce et la 
peche, appartient a tous les peuples sans exception; ce droit est un 
droit naturel, p r imi t i f e t inalienable; 

3o On ne doit excepter de cette regle que les parties de la mer 
sur lesquelles 11 est póssible d 'établir une puissancé réelle et con
t i nué , c 'es t-á-dire les mers territoriales et les mers fermées . V. l 'ou-
vrage récent de M. E, CAUCUY., le Dro i t mar i t ime internatiunal, 
t . I I , p. 92 et passim. Cu. V . ] 
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g 44. — Effets de la propriété; Empire. 

La propriété renfermant le droit d'exclure d'autres de 
toutusage et de toute disposition qu'ils pourraient en faire, 
elle autorise aussi á prescrire des lois et des conditions h 
cerní auxquels on en permet un usage quelconque. En ce 
sens, l'empire est la suite naturelle de la propriété illimitée. 
Dans tous les autres cas, l'empire sur des objets apparte-
nant á autrui, ou n'appartenant á personne, pour étre légi-
timement exercé, suppose le consentement de ceux coñtré 
lesqnelson veut seprévaloir. Done, si Ton peut s'imaginer 
qu'une nation exerce un empire sur des pays non oceupés, 
sur des parties d'une mer commune et méme sur le vasté 
Océan, cet empire suppose l'aveu des nations qu'on vou-
drait y assujcttir, lequel, quant au vaste Océan, n'a jamáis 
eu lieu; quant á des parties d'une mer commune, i l n'a eu 
lieu que dans les relations particuliéres de telle nation 
avee telle autre, ainsi qu'il sera dit plus bas, l iv. IV, 
chap. iv, en entrant dans le détail des droits qu'on fait dé-
couler de la propriété ou de l'empire sur certaines mers. 

[Vattel, l i v . I , c l i . x v m , § 2 0 4 , divise le droit exclusif d'une nation 
sur le pays qu'elle oceupe en droit de domaine et en droit d'empire; 
Par le premier, elle use et dispose de tout ce que le pays l u i offre 
de ressources et d'avantages; par le second, elle commande seule 
sur son ler r i lo i re , permet et défend á son gré tout ce qui s'y fait. 
C'est ainsi qu'elle peut permettre a qu i i l l u i plait l 'accés de son 
territoire, et par cette permission, elle s'engage a proteger 
l 'élranger dans sa personne ét dans ses biens, et celui-ci, de son 
cote, ne lera r í en de nature á blesser ses moeurs et ses usages; 
i l sera, de plus, soumis á ses lois de pólice et de sú re t é . 
Quels sont les divers droits de pur droit c iv i l qui appartiennent a 
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l ' é t ranger , quels sont ceux au contraire dont i l est exclu, c'est ce 
qui sera expliqué ci-aprés au § 90, en traitant du droit d'aubaine. 

Notre auteur semble admettre que les peuples pourraient renon-
cer al'usage de la raer et la ceder có rame la Ierre. C'est ropinion de 
MONTESQUIEU, Esprit des lois, l i v . X X I , ch. x x i ; de VATTEL, Le 
Droit des gens, édit . Guillaumin^ l i v . I , ch . x x m , § 2 8 4 ; de GROTIUS, 
de Jure belli ac pacis, l i v . 11, ch. m , § 15. Cette doct r iné nesau-
rait é t re admise; la raer ne peut, n i par sa nature n i par les lois 
du-Créateur, é t re possédée, n i cedee, n i vendue, n i acquise, n i 
conquise, et toutes les conventions expresses ou tacites seraient 
nuiles et sans effets obligatoires. (De BARRERÉ, de la Liberté des 
mers, 1 . 1 : HAÜTEFEUILLE, Droits et dev. desnat. neut., t , I , p . 2 1 4 . 

V. encoré AZUISI, Droit maritirne de l'Euwpe, preraiére partie, 
ch. i , art. 1 , § 16.) DALLOZ, Jurispr. gén., v0 Droit des gens,n. 7 4 , 

croit qu'une nation peut valableraent renoncer á la faculté de 
naviguer et de pécher sur telle ou telle raer. « Mais, ajoute-t-il, 
une convention peut seule entrainer renonciation d'une telle 
faculté sur une mer ; la prescription ou un long usage contraire 
ne suffirait pas, les droits de navigation, de péche et autres que 
Yon peut exercer sur la mer é tant des droits de puré faculté. » 

C H . V . ] 

I 45. — De l'Accessioíi. 

Entre les nations, comme entre les individus,. le droit 
de propriété sur une chose renferme aussi celui sur ses ac-
cessions naturelles, telles que celles qui ont lien par des 
atterrissements et par alluvion. L'alluvion méme n'exige 
paslapreuve d'une occupation particuMére [a], cependant, 
si le terrain est reconoaissable, elle peut donner lieu á 
des indemnités. 

(a) F . GROTIDS, 1. Y I I , chap. m , p. 17; VATTEL, l iv. í. chap. xxn , 
§ 268, 275; GUNTHER, E . F . R., t. I I , p. 57. Sur les disputes entre les 
états généraux des Provinces-Unies et la Zélande, touchant les limites de 
Flandre et la propriété de Hoogeplaat, réglées par la transaction de 
1776, F . PESTEL, Commentarii de republ. Batavá, g 268. 
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[L'accession qu i est la reun ión d'une chose avec une aulre^ de 

telle sorte que l'une devienl l'accessoire de l'autre, n'a besoin 
d'aucun acte jur idique pai i icul ier ; elle est comme un accident 
i nhé ren t h la substance incme de la chose. On reconnaí t en droit 
c iv i l plusieurs sortes d'accession : l'accession naturelle, indus-
trielle ou artificielle, et l'accession ¡nixte , suivant qu'elle s'est 
opérée naturellement, artificiellement ou par l'action combinée 
de l 'art et de la nature. 

« Ce qu ' i l y a de remarquable, fait observer PROUDHON, Traite 
du domainede p rop r i é t é , n0 524, á l'egard de ce mode d 'acquér i r , 
c'est que souvent i l a liea sotó m potent iá , ou par la forcé des 
choses^ et sans le concours de la volonté du inaítre dont la pro
prié té passe ainsi en d'autres mains... Mais oü est done, ajoute 
Proudhon, n0 525, l'empire eapable de faire passer rationnelle-
ment et avec justice la propriété de l 'un dans les mains de l 'au-
tre, sans le consentement du maitre? C 'est en consultant les d é -
crets de la Providence, qu ' i l taut r epondré h cetíe question; c'est 
en réfléchissant sur l'harmonie des diverses parties du monde 
qu ' i l faut en chercher la réponse , parce que c'est la qu'on en 
trouve l ' indication. L'acquisition qui s'opére par le droit d'acces
sion, repose sur ce principe d 'é ternel le raison, qui veut que l'ac
cessoire soit soumis á la loi du principal ; c'est la un de ees 
décrets de l 'ordre univérsel auquel tout parait obéir dans la na
ture ; c'est par l 'empire de cette regle d'liarmonie générale,, que, 
dans le monde pliysique, l'aUractiou des grandes masses produit 
la gravitation des petites... » C H . Y . ] 
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DES TRAITES. 

46. — Conventioñs. — Usage. 

Le cdnsenteraent mutuel des nations peut ¿ijouter á 
leurs obíigations primitivos, en leur imposant de faire, 
d'omettrc ou de souffrir ce á quoi el les n'étaicnt naturelle-
ment pas obligées, ou n'étaient engagées que par les sim
ples regles de la morale ou de la décence. La base de ees 
obíigations positives est done la volontc des peuples. Cette 
volonté peut étre, Io expressément déclarée par des paro
les, ou par des signes subsdtaés áux fiaroles; 2o ou taci-
tement, par des actes qui, sans étre substitués aux paroles, 
suflisent pour faire preuve d'un consentement obligatoire; 
3o ou présumée, par runiformité des actes qui ont eu lien 
jusqu'ici dans des cas semblables. De la une triple source 
de droit des gens posidf: les conventioñs expresses, les 
conventioñs tacites, l'observance ou Vusage. 

§ 47.—Des Traités publics. 

On api el le Traités publics cetix qui se font de nation á 
nation, par l'organe do leurs gouvernements. Les contrats 
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que, dans les monarchies, le monarque passe en son nom 
privé, ou les accords que le gouvernement fait avee des 
particuliers, ne sont pas qualiñés de traités publics (a), et 
sont étrangers ánotre science. 

La question de savoir jusqu'á quel point i l peut appar-
nir á des parties sujettes d'un État de négocier et de con-
clure des traités publics avee des nations étrangéres, doit 
étre jugée d'aprés la constitution positivo de chaqué État; 
Dans le moyen áge on accordáit fréquemment ce droit, 
méme á des villes municipales et commer^antes. Les États 
mi-souverains de rAllemagne en ont joui indubitablement 
d'aprés les lois de l'Empire (b). Ce qui reste encoré d'États 
ini-souverains en Earope semble également pouvoir y pré-
tendre. Mais, au reste, i l est reconnu que dans les États 
souverains ce droit ne peut appartcnir aux villes, aux 
états provinciaux, etc., qu'en tantqu'ils sont monis d'une 
pennission spéciale du gouvernement, ou qu'une loi fonda-
mentale fait exception en leür faveur; et que, liors ees cas, 
é'est üñ crime d'État que d'empiéter sur í'exercice dé ce 
droit essentiel du souverain (c). 

[Le droit de négocier et de contracter des t hd t é s de nation h 
nation, est un des droits les plus essentiels de la soüveraineté exté-
rieure. Son exorcice peut cependant, sans que la soüveraineté sdit 
dé t ru i te , é t re soumis á certaines restrictions ou modiFicatibns. 
Ainsi les Éta t s de l 'union de TAmérique du Nord ñe peüvent 

(a) GROTIDS, liv. I I , cap. xv, g 1 et suiv.; VATTEL, liv. I I , chap. XII , 
§154 . 

(b) Paix de Westphalie, art. 8, g 2 ; Cap. imp., art. 6, g 4. 
(c) MOSER, Grundsátze des Vólkerrechts, p. 528; SCHEIDEMANTEI, 

Allg. Staatsrecht, t. í. g 196, 
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contracter aucun traité avec une puissance é t rangére , ou m é m e 
entre eux^ sans le consentement du congrés . II est á remarquer, 
au contraire, que les États souverains faisant partie de la Confé-
dérat ion germanique n'ont pas renoncé á la faculté de conclure 
des t ra i tés d'alliance et de comraerce, lorsque ees traités ne 
sont point en opposition avec les lois fóndarnentales de la Confé-
déra t ion . 

L 'Etat ne pouvant agir par lu i -méme, le pouvuir de contracter 
des t ra i tés avec les puissances ét rangéres est ordinairement délé-
g u é au souverain régnan t dans les monarchies absolues et m é m e 
dans les monarebies constitutionnelles, sauf dans certains cas, 
l ' intervention des autres pouvoirs de l 'Etat. Dans les républ iques^ 
ce pouvoir est dévolu au prés ident , au sénat ou au conseil exécu-
t i f . Aux États-Unis d 'Amér ique , le consentement du sénat est 
essentiel pour rendre valable un t rai té conclu par le président . 
C'est, on le c o m p r e n d í a constitution par t icul iére de cbaque État 
ou sa loi fondamentale qui sert de regle en cette mát ié re , et dé te r -
mine quels sont ceux des pouvoirs dont l'ensembie forme le gou-
vernement auxquels appartient le droit de faire des traités au 
nom de l 'Etat. (WHEATON, Éléments du dro i t in te rmt iona l , t . ] , 
p . 2 2 6 . ) En France, le droit de conclure les t ra i tés appartient ex-
clusivement á l'empereur. (Ar t . 6 de la constitution de 1 8 5 2 ) . 

II est rare que les chefs d 'Éta t , rois, empereurs, ou magistrats 
s u p r é m e s , invest ís du droit de faire des trai tés au nom de la 
nation qu'ils gouvernent, les fassent en personne. Habituellement 
l is dés ignent pour la négociation et la rédact ion d'un trai té un ou 
plusieurs mandataires revé tus de pouvoirs spéciaux et appelés 
pour cette raison plénipotentiaires . V. VATTEL, le D r o i t des gens, 
édit . Guillaumin, l i v . I I , ch. x n , § 154 et la note de M. Pradier-Fo-
dé ré . Théodore OWOLKK, Régles internatiomles et diplomatie de 
l a m e r , t. I , p . 9 1 . 

Du reste, et cette observation s'applique au présent paragraphe 
et aux paragraphes qu i vont suivre, malgré des points nombreux 

d'analogie incontestables, on ne saurait assimiler complétement 
aux convent ioñs des particuliers entre eux les convent ioñs 
internationales. « Quoique les principes généraux qui les rég i s -
sent, dit Théodore ORTOIAN, Regles internationales et diplo
matie de la mer, t . I , p . 8 9 , soient les m é m e s , les É ta t s , grandes 
agglomérat ions collectives, différent trop des particuliers, simples 
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individus, dans leur nature, dans leur mode de résolution et d'ac-
tion, dans leurs intéréts et dans les choses qui font l'objet de ees 
intéréts, pour qu'on puisse tirer de ees regles genérales les mémes 
conséquences de détail et d'application, á l'égard des unés.qu'á 
l'égard des aulres de ees conventions. Mnsi, bien qu'il soit 
vrai des conventions internationales, comme des conventions entre 
particuliers, que ees conventions ne sont valables qu'autant qu'il 
y a eu véritable consentement : ce qui concerne la \iolence, les 
manoeuvres frauduleuses ou les erreurs substantielles qui seraient 
de nature á vicier le consentement, prend, á l'égard des nations, 
un caractére á part, et mérite dans la pratique une détermination 
particuliére, appropriée á la nature des nations, á leur maniere de 
vouloir et d'agir. 11 en est de méme de ce qui concerne la capa
cité et les pouvoirs des personnes qui formentla convention; la 
maniere de s'y faire représenter; les choses ou les actes qui peu-
vent ou qui ne peuvent pas en faire l'objet; les causes licites ou 
illicites susceptibles de s'y présenter; enfin les formes exigées 
pour que les accords soient censés déíinitivement arrétés et sanc-
tionnés. I I y a inévitablement, sur tous ees points, en ce qui con
cerne les conventions entre nations, des différences notables qui 
ne doivent pas échapper dans l'application. » C H . V.] 

g 48. — Conditions requises pour la validité d'un traité. 

I . — Autorité de ceux qui négocient le traité. 

La validité d'un traité dépendant essentiellement du 
consentement mutuel des deux parties, i l faut que celui 
qui signe un traité au nom de l'État ait été sufñsamment 
autorisé par celui-ci (a) k contracter ainsi qu'il l'a fait. 
C'est á la constitution positive de chaqué État á déterminer 
jusqu'a que! point le monarque, dans les monarchies, ou 

(a) Difficulté qui résulte de la á traiter avec un peuple en révolution, 
tant qu'un gouvernement fixe n'a pas encere été substitué á l'état d'a-
narchie et de factions. Les gouvernements légitimes et reconnus pour 
tels sont seuls autorisés á prendre des engagements obligatoires au nom 
de l'État qu'ils gouvernent. 
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tel conseil, dans les républiques, pourra seul̂  obliger la 
nation par les tráités qu'il signe ou qu'il autorise des 
subalternes h signer [b). 

Ce que promet le chef (c) ou le subalterne au delá des 
bornes de l'áutorité qui lui est confiée, n'est qu'un simple 
sponsum \cl], qu'un consentement subséquent, soit exprés, 
soit tacite de la nation, rend seul obligatoire pourelle. 

Mais ce que promet Un mandátaire, ministre, etc., en 
restant dans les bornes du pouvoir qui íui a été donné, 
et sur la foiduquel la nation étrangéreest entrée en négo-
ciation avec h'.i, est obligatoire pour l'État qui l'a autorisé, 
quand méme i l se serait écatté des íégles dé son instruc-
tion secréte. Le ¿íroit des gens univérsel n'éxige jias k cet 
effet une ratiíication particuliére. Cependant, vu la néces-
sité dé donner aux négociateurs des plelns pOuvoirs fort 
étendus, le droit des gens positif a introduit la nécessité 
d'une ratification particuliére (e) pour ne pas exposer l'État 
á des préjudices irreparables, que l'inadvertance ou la 
mauvaise foi du subalterne pourrait lui causer; de sorte 

{b) ÚE STECK, Ahmussiguñgen, p. 53. 
(c) Mémoires de DE TORCY. t . I I I ^ p. 180; Mém. de MONTGON, t. I I , 

p. 252, 491; t. I I I , p. 70; SCHMAÜSS, Einleitung i n die Staatswissens-
chaft, t. í, p. 389. 

{d) Exemples de l'histoire romainfe, dans Tt tE-Li tE, liv. I X , chap. i ; 
CHR. THOMASIÜS, Diss. de sponsione Romanorum Caudiná, Lipsia?, 
1684, in-4; le méme, de Sponsione Romanorum Nuw,antind, Lipsise, 
1688 ;du seiziértle siécle, VATTEL, Droit des gens ^ liv. I I , chap. xiv, 
§ 212; de la convention de Reichenbach, de 1790, dans mon Recueil a, 
t. I I I , p. 174; b, t. I V , p. 500 et 535; de la convention entre le duc 
d'York et le general Bruñe, de 1799, dans mon Recueil, t. V I I , p. 353. 

(e) VATTEL, liv. I I , g 156; DE RÉAL, t. Y, p. 640; HÉKOLD, de Aatifl-
caíione, Lipsiae, 1687, in-4; DE MEIERN, de Jure ratihabitionis, Lipsise, 
1724,in-4. 
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qu'on ne comptc plus sur les traités qu'en tant qu'ils ont été 
ratiíiés. Mais le motif de cet usage, qui remonte jusqu'aux 
temps les plus recules, indique assez que si Tune des deux 
parties offre dúment sa ratiflcation, l'autre ne peut refu-
ser la sienne (f) qu'en tant que son manda taire s'est écarté 
des bornes de son instruction, et par conséquent est punis-
sable ; et qu'au moins, dans la regle, i l ne dépend pas du 
libre arbitre d'une nation de refuser sa ratification par de 
simples raotiís de convenance (g). 

Les traités signés immédiatement par les monarques qui 
y sont autorisés n'ont pas besoin de ratiflcation [h). Mais 
i l se peut que pour Ies rédiger en forme de loisil faille en
coré les présetlter á la sanction des États; ce cfüi est pour-
tant centre la r eg le . 

Les capitulations et autres arrangements militaires { i ) des 
commarídants d'une ártoée bu d'un corps de trotípíes, etc., 
sont oDligábifes indepemlainment d'tiiie ratiflcation par-

(f) KLÜBER, Droit des gens., g 1 4 2 , est d'une opinión contraire; et; 
comme i l ne regarde ia ratiflcation comme nécessaire qu'en tant qu'elle 
a été expressément réservée dans les pleins pouvoir.s ou dans le traitéj 
ce qu'on n'omet guére aujourd'hui, i l semble que cet auteur fasse de-
couler de cette réserve le droit de refuser la ratiflcation á son g ré ; ce 
dont je doute. 

{g) HARTMANN, Progr. de variaíione á pactis gentium ante raíifica-
tiones ülicitd, Kilonia), 1736 , in-4. Exemples de traités non ratifiés, 
dans GRQTIÜS, liv. I I , chap. xv, p. 6 1 7 ; de traites des Provinces-Unies 
dans KUJIT, Hist. fed. Belgii, t. Ií, p. 506; de traités de la Franco, dans 
DE REAL, t. V, p. 6 4 4 . Sur la paix de Belgrado, V. LADGIER, Histoire de 
la paix de Belgrade. Sur la convention de la Hayo, de 1 7 9 0 , V. G. BE 
HERTZBERG, Recueil, t. I I I , p . 223, note *. Sur les raisons alléguées par 
la Franco pour refuser la ratiflcation de la convention de 1796? du général 
Érnouf avec le cercle de Franconie, et du traite de 1 7 9 7 avec le Portugai, 
F. mon Recueil, t . V i l , p. 141 et 2 0 7 . 

m The secret History of the armed neutralityj p. 4(3, «ote*. 
{i) Disputes sur la question si la conveníion de Glosterseven, de 1 7 5 7 , 
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ticuliére, en tant qu'ils ne passnnt pas los hornos de l'au-
lorité qui doit leur étre coníice, ou que les rátiíications 
jront pas été expressément réscrvées fj); ce qui a lieu 
quelquefois, surtout pour les armisticcs généraux. 

Mais lorsque les ratifications out été échangées, elles 
rendent le traité obligatoire a dater dujour de sa signa-
ture (k), á moins qu'on n'ait expressément stipulé le con-
traire (/). 

[ I I est de regle aujourd'hui, dans la plupart des t ra i tés , de r é -
server la nécessi té de la ratification. Lorsque la reserve a été faite, 
i l n 'y a pas de difficulté; mais si elle n'a pas été expr imée , quelle 
sera la validité d'un t ra i té souscrit par un plénipotenliaire dans 
la l imite de ses pouvoirs ostensibles? Cette question a été con-
l roversée ; et l 'on trouve dans WHEATON, Éléments du droit inter-
national, i . I , 229 et suiv. , l 'historique de cette controverse. 
La ratification n'estplus de p u r é forme : elle est au contraire u n 
droit sérieux et rée l . Aucun trai té n'est définitif avant d'ayoir été 

était un arrangement militaire ou une convention de cour á cour, V. 
Teutsche Kriegscanseley, b. Y. [1757, b. I V ] , p. 558; b. VI [1758, b. I ] . 
p. 126; b. VI I [1758, b. I I ] , p'. 922; b. V I I I [1758, b. I I I ] , p. 4; b. IX 
[1759, b. I ] , p. 650. Paralléle de la conduite du roi avec celie du roi 
d'Angleterre, électeur de Hanovre, París, 1758, in-4; Wahrhafte Vors-
tellungdes Betragens welches S. K. M.v . Gr.-Bri t . ais Churfürst leo-
bachtethaben, 1758, in-4. *-

(j) Dispute á l'égard de la convention conclue á Oggersheim, le 26 jan-
vier 1798, entre le général Lecourbe et le colonel de Traiteur, concer-
nanManheim, Nouv. extraord., 1798, n. 12. Réservation de ratifica
tion dans l'armistice du 4 décembre 1799, entre le comte de Sztarray et 
le général Lecourbe, dans POSSELT, Annalen, 1800, s. i , p. 20. 

(fc) F . mon Essai concermnt les armateurs, les frises et les re-
prises, % 41, note c,- § 61, note y . 

{I) Paix de Bále, de 1795, entre la France et la Prusse, art. 12, entre 
la Franco etl'Espagne, art. 17, dans mon Recueil, t . V I , p. 495, 542; 
et la plupart des traités de paix conclus depuis par la République fran 
eaise. 
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ratifió et la survenance de faits nouveaux et graves autorise le 
refus deratifier, M . P rad ie r -Fodé ré dans la note 1 , sur le § 1 5 6 , 
l i v . I I , ch. XII , de VATTEL, Le Droitdes gens, édit . Guillaumin_, fait 
conuailre d'une maniere complete l 'état de la doctrine sur la ra t i -
fication des t ra i tés . 

Du reste, ajoute HEFFTER, le Droi t international public, tra-
duction de M . Bergson, § 87^ la ratiflcation dont le sens est de 
constater que le plénipotent ia i re n'a pas outre-passé ses pouvoirs, 
ne fait que suspendre l 'exécution du t r a i t é , et, des qu'elle est 
donnée , le traite a un effet rétroactif, á moins de convention con-
traire. Moralement, la ratification ne peut étre refusée quand le 
trai té s'accorde avec les pleins pouvoirs exhibés par l'autre par-
t ie ; mais i l est d'usage de ne pas recourir h la contrainte m é m e 
dans lecas oü une des deux parties contraclantes a déjá transmis 
la ratification de son gouvernement, 11 y a, dans un refus non 
mot ivé , un manque aux convenanceset une atteinte á la conñance 
de l 'État auquel ce refus s'adresse, un juste sujet de mécon len te -
ment pour l u i ; dans certains cas m é m e , mat iére á une demande 
d ' indemni lé . Lorsqu'au contraire k ratification a été expressé-
ment réservée, elle est indispensable; mais méme alors, Telfet 
du trai té remonte au moment oü i l a été conclu. 

L'exécution équivaut á la ratification. C H . V . ] 

§ 49. 

11. — Consentement déclaré. 

Un second réqnisite naturel pour rendre valide le traité, 
c'est que le consentement ait été efíectiveraent et purcment 
déclaré. Toutes les négociations qui précédent une telle 
déclaration ne sont que . des pourparlers qui n'ont rien 
d'obligatoire {a). De méme, les arrangements pris par rap-
port á quelques articles du traité, sous la condition ex-
presse cu tacite de convenir des áutres, perdent leur va-

(a) V. mon Essai concernmt les armateurs, % 65, p. 192; comparez, 
P- U7, note c. 



162 LIVRE I f , CHAPITRE I I . 

leur des qu'il conste qu'on ne peut point s'arranger sur 
cetix-ei (b). 

Au reste, comme tout dépend de la certitude de l a vo-
lonté, et non de la maniere de Ténoncer, le consentement 
peut étre donné expressément ou tacitement, et dans le 
premier cas, ou verbalement (c) ou par écrit. Mais aujour-
d'lmi, pour faciliter la preuve, on ne manque guére de ré-
diger par écrit ce dont oñ est convcnu. 

§ 50. 

I I I . — Le consentement doü étre libre. 

Le consentement, pour étre valide, doit étre libre. D'a-
bord, en imaginant le cas d'une signature extorquée par 
une forcé physique, ií n'y aurait point la de consentement. 
Mais, dans le cas oü la crainte d'un plus grand mal présent 
du futur engagerait á signer, ce n'est pas le défaut de con
sentement qu'on peut alléguer pour revenir sur le choix 
qu'on a í'ait, quoique á regret. Alors la question de savoir 
si un tel traité est obligatoirc, dépend de la justice ou de 
l'injustice des moyens employés pour l'extorquer. La forcé 

(b) Tel est le cas de toutes les négociations de paix rompues par le 
rapport des ministres; V. par exemple, Protocoll der Reichsfriedens-
Deputation m Rastadt, b. VI, p. 95; Beylage. p. 374. 

(c) II serait difficile de soutenir, avec M. NEYRON, de V i fcederum, spe-
ciatim de obligatione successorum ex foedere, antecessorum, g 2 3 , que 
les puissances européennes ne regardent plus comme obligatoires les 
conventions verbales; mais, w les inconvéniénts inséparables de toutes 
les déclarations de ce genre, i l est sans doute important, non-seulement 
de rédiger par écrit toutes les conventions conclues, mais d'insister méme 
pour que toutes les propositions dans une négociation soiení remises par 
écrit, ne fut-ce méme que dans une note verbale. Aussi plusieurs États 
ont-ils adopté pour principe constitutionnel de ne délibérer que sur des 
propositions qui leur ont été présentées par écrit. 
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ülégitimement employée est une lésion, et non pas un titre 
pour acquérir des droits (a]; la forcé legitime n'empéche 
pas de jouir de ses fruits (&). 

Cependant, puisqu'il n'y a pas ici-bas de juge qui puisse 
prononcer, entre les nations, de la justice de leurs démaf-
ches, l'égalité de leurs droits, leur liberté et leur indépen-
dance exigent que, dans tous les cas douteux, ellas consi-
dérent !a forcé employée de nation a nation comme non 
injuste quant aux effets externes (c), et que, conformément 
á ce principe, elies ne fassent point servir de raison justi-
flcative, pour se dédire d'un traite^ l'argument que la su-
périorité des forces de la partie adverse les a forcées de les 
signer; le seul cas, tont au plus, excepté oü Finjusticé de 
la violence serait palpable. En entrant dans l'idée d'une 
société rmturelie ou positivo subsistant entre les nations 
(§ 9 ) , ce principe serait méme fondé dans le droit social 
naturel de ees peuples. 

[Le consentement doit é t re libre poit í les t rai tés comme pour les 
conventions entre particuliers. Le concours des volontés doit 
exister r é e l l emen t ; i l n'est qu'apparent, ou plutót i l n'existe pas 
lorsqu' i l est a r raché par l 'erreur ou par la mse, ou lorsqu' i l est 
entaché de contrainte, de manoeuvres frauduleuses ou d'erreurs 
substantielles. On ne peut cependant pas considérer comme fai-
saní obstacle á la manifes íaüon de la volonté des circonstances qui 
rendent plus difíiciles le choix entre plusieurs partis et la réso lu-

(a) PUFFENDORF, Droit de la nature et des gens, liv. I I I , chap. vu . 
(b) Sur les traités signés par un prince ou un ministre prisonnier, 

F , les écrits allegues dans KLÜBER, Droit des gens, '¿ 142, note k. 
(c) Sans doute que la partie adverse, persuadée de son bon droit, est 

autorisée á opposer la forcé á la forcé; mais ceci ne dispense ni du trai-
tement d'ennemi iégitime ni de fobservation des traités que le plus faible 
a signés, ou bien les guerres ne fmiraient que par l'extermination de Tune 
des nations belllgérantes. 
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tion qui doit é t re prise; pour vicier le consentement, i l faut une 
contrainte telle qu'elle ébranle le couragc ferme et persévéran t , 
comme cela a l ieu dans tous les cas oú i l y a dangex pour l'exis-
tence morale et physique. 

HEFFTER, Ledroi t i n t e r n a í i o n a l puhlic, traduction de M . Berg-
son, § 8 5 , recomiait l'existence d'un pared danger pour l 'Éta t , 
lorsqueson existence est en pé r i l ; et pour le négoe ia teur , dans 
tous les cas oü sa Yie, sa santé , son honneur, sa l iberté sont sé r ieu-
sement menacés et que la réalisation de la menace est entre les 
mains de celüi qui menace. La contrainte ne sauraí t cependant v i 
cier le t r a i t é , lorsqu'elle est an tér ieure á sa conclusión et qu ' i l 
s'agit, par exemple, de rendre la l iber té á u n négoeia teur captif 
ou de déiivrer un Éta t dont la conquéte a été faite. ( F . encoré sur 
ce point, VATTEL, le Droit des gens, édit . Gui l laumin, l i v . I I , 
ch. x n , § 1 5 7 et suiv. et les notes de M . P r a d i e r - F o d é r é ; WHEA-
TON, Elémenís du droit in ternat ional , t . I , p. 2 4 1 , et les autor i tés 
qu ' i l cite.) Cn. Y . ] 

g 5 1 . 

IV. — Le consentement doit étre mutuel. 

I l faut encoré que le consenlement soit muluel, que la 
promesse concoure avec l'acceptation. Alors peu importe la 
forme qu'on choisit, soit calle d'un instrumeut commun 
signé par les deux parties, qui est la plus usitée aujonrd'hui, 
soit celia d'une déclaration et contre-déclaration en forme 
da lettres, de notes, etc. [a). Le plus souvenl l'acceptation 
suit la promesse; mais i l est des cas dans lasquéis on peut 
Tinférer d'une déclaration precédente [b). 

(a) Ancieimement les traites en forme de lettres étaient fort usités: 
mais on trouve aussi des exemples modernes de cette forme, par exemple, 
e traité de 1729 , dans ROUSSET, Suppl., t. I I , part. u , p. 2 8 1 , et nombre 

d'exemples modernes de conventions en forme de déclarations, comme 
en 1 7 7 2 , 1 7 8 7 , 1 7 9 0 , dans mon Recueil a, t. I I I , p. 9 8 , 1 0 3 , 166 , 1 7 0 ; 
h, t. I I , p. 1 7 0 ; t. I V , p. 113 , 5 0 0 ; et méme d'ordonnances ayant la 
nature de traités, comme cellos de la Russie et de l'Autriche, de 1785 , 
dans mon Recueil a, t. I I , p. 6 2 0 et 6 3 2 ; b, t. I V , p. 7 2 , 8 4 . 

(h) Par exemple, déclaration de la Suéde au Danemark, du 7 novembre, 



DES TRAITÉS. 165 

Le consentement doit frapper le ménie objet. L'errenr á 
l'égard de l'objet essentiel du traité rend celui-ci invalide, 
vu qu'elle exclut le consentement, qu'il s'agisse d'une simple 
erreur, ou de celle qui a été causéc par la mauvaise foi de 
la partie contractante ou d'un tiers(c). Mais celui que sa 
propre négligence a induit en erreur peut étre tenu á une 
indemnité. La bonne foi, qui doit présider á tous les traités 
des nations, défend de prendre les raots dans un sens mu
sité, á moins d'en avertir [d ) . 

[La conclusión et la val idi té d'un traite ne sont assujetties á 
aucune forme par t icu l ié re . Le consentement doit é t re mutue l et, 
comme le fait observer notre autcur, i l faut que la promesse con-
coure avec l'acceptation. Ce consentement mutuel peut é t re 
donné expressément ou tacitement. Au premier cas, i l est verbal 
ou éc r i t ; i l se constate soit par u n acto signé par les p lénipoten-
tiaires des partios qui í igurent au t ra i té , soit par des déclarat ions 
ou contre-déclara t ions , soit sous la forme de lettres oü de notes. 
W H E A T O Í N , Éléments du droi t i n i e rna t ioná l , t . 1, p. 228, ajoute : 
« Mais l'usage moderno exige que les consentements verbaux 
soient, aussitót que possible, conver t ís en consentements écr i ts , 
aíin d 'éviter les contestations; et toul.es Communications pure-

sur le maintien de la paix, et contre-déclaration du Daneraark á la 
Suéde, du 9 novembre 177'2, dans mon Recueil a, t. 111, p. 248; b, t. I I , 
p. 170. Ici la déclaration renfermait, d'avance l'acceptation de la contre-
déelaration. Mais, par exempie, la Russie avait proposé en 1780 á la Hol-
lande d'accéder au systéme de la neutralité. Les Hollandais en prirent 
la résoiution le 20 novembre 1780. Le traité formel ne fut signé que le 
5 janvier 1781. De quelle époque datait Tobligation pour la Russie de 
satisfaire aux engagements qui résultaient de la pour elle? F . les diffé-
rends survenus a cet égard, dans mon Recueil a, t. I I , p. 117; t. IV, 
p. 379, 382, 389, 394, 399; b, t . I I I , p. 211-240; et dans mes Ermhlun-
gen merkw. Falle, t . I I I , n. 3, p, 59. 

(c) PUFFENDORF, Droit de la nalureetdes gens,\\\. 111, chap.vi, § 6; 
GROTIUS, l iv. I I , chap. x i , n . 6; chap. xu , n. 12. 

[d) VATTEL, liv. I I , chap. xv, g 231 et suiv. 



166 LIVRE I I , GHAPITRE I I . 

ment verbales qui précédent la signature défmitive d'une conven
tion écri te, sont considéreos comme renfermées dans r á e t e l u i -
m é m e . Le consentement des parties peut é t re donné tacitement,, 
dans le cas d'un accord fait sous une autorisation imparfaite, en 
agissant d'apres l u i comme d ú m e n t conclu. » CH. V.J 

§ 52. — De la Lesión. 

L'inégalité seule des avantages n'est pas pour les nations 
une raison justificative pour se dédire d'un traité sous le 
prétexte de lesión, vu que, Io c'est á chaqué partie contrac-
tan te k peser d'avance les avantages et les désavantages 
qui résultent pour elle du traité; 2o qu'il n'est pas con
traire á la loi na tu relie de se faire promettre de plus grands 
avantages par une autre nation qu'on ne lui en accorde; 
3o et tandis que, dans l'état naturel on ne peut ni déler-
miner le degré de lésion nécessaire pour résilier, ni pro-

- noncer sur l'existence d'une telle inégalité, le propre avan-
tage des nations doit les engager á ne pas faire usage d'une 
exception qui saperait les fondements de tous Ies traités [a], 
et par conséquent la base de leur súreté réciproque. 

Toutefois le droit de propre conservation autorise la na
tion á s'écarler d'un traité qu'elle ne pourrait plus accora-
plir sans causer sa propre porte; cette faculté est me me 
une condition tacite de tous Ies traités, et notamment des 
alliances. S'il est aisé d'abuser du principe, c'est en vain 
qu'on voudrait en disconvenir : mais ce n'est pas sur la 
distinction entre le monarque qui promet, et le peuple qui 
accomplit, qu'on peut vouloir le faire reposer (&)• 

{a) Exemple de la renonciation á la lésion ¿vidente, ¿norme, el trés-
¿norme, de la part de Philippe V, du 12 novembre 1712. F . Actes et 
m¿moiresde la paix d'Utrecht, part. n , p, 164, 185. 

(&) V . cependant le systéme de Frédéric I L dans la préface de son 
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[Un É ta t ne saurait se dégager des obligations d'un t rai té en 
invoquant la lesión ou l ' inégalité des avantages qui en résul tent 

• pour l u i : tous les publicistes sont d'accord sur ce point. (V. 
notamment HEFFTER ,̂ le Dro i t i n t e rmt iona l public, traduction de 
M . Bergson^ § 83.) Ceserait en e f í e tune erreur que de p ré tendre , 
comme on Ta fait,, que d 'aprés les principes du droit des gens^ la 
validité d'un t ra i té est subordonnée á l'existence de prestations r é -
ciproques, que c h a q u é concession de la part d'un Éta t doit se 
payer par un équipollent . La l iberté et l ' indépendance m é m e des 
États repoussent un sys téme qui l imiterai t les manifestations de 
leur volonté etles inspirations deleur politique. Maisces publicistes 
d'accord sur le principe géneral , reconnaissent en mérae temps, 
en s'appuyant sur le droit de conservation de so i -méme, que lors-
qu'un t rai té concourt directement á la perte de FEtat^ cet Éta t 
a le droit de s'en écar ter . V. Théodore ORTOLAN, Regles interna-
tiomles et diplomatie de la mer, t . I , p . 98. C H . V . ] 

§ 53. — Des Traités non obligatoires. 

L'impossibilité physique dans laqaelle une nation se trou-
verait d'accomplir un traité conclu par elle le rend non obli-. 
gatoire, mais ne la dispense pas d'une indemnité, si cette 
impossibilité a été prévue ou causee'par sa faute. II en est 
de méme de Timpossibilite morale á l'égard des traités dont 
l'accomplissement blesserait les droits d'un tiers (a). De 
deux traités conclus avec diversas nations, s'ils sont incom
patibles, le plus ancien doit étre préféré, sauf rindcmiiitó á 
fournir á l'autre nailon si la collision peut se prévoir, et si 
la partie contractante peut étre présumée l'ignorer (b). 

Histoire de mon tewps, exposé en 1746, et différemment en 1775; (L DE 
HERTZBERG, Mémoire historique sur la derniére année de la vie de 
Frédéric !!> 1787, p. 33 et 41, in-8. 

(a) C'est sous ce prétexte que la Fíance refusa á Marie-Thérése, en 
1740, de satisfaire á la pragmatique sanction, alléguant des traités an-
térieurement conclus avec la Baviére. 

(&) Par exemple, les Tures promirent á la Russie, dans le traité de 
1774, d'accorder a son ministre le íang immédiatement aprés celüi de 
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[íl nous suffira, sur cette mat ié re délicale, de renvoyer aux 
excedentes observations de M . HAUTEFEUILLE, des D r o ü s e t d e s De-
voirs desnatiom neuires, 2e édi t . , t . ^ p. 9 ; « Les t ra i t és , d i t - i l , 
sont en général obligatoires pour les peuples qui les ont consen t í s ; 
cependant lis n'ont pas cette qual i té d'une maniere absolue. Le 
trai té inégal^ ou m é m e égal^ contenant la cesslon ou l'abandon 
gratuit d 'un droit naturel essentiel, c 'est-á-dire sans lequel une 
nation ne peut é t re cons idérée comme existante encoré comme 
nation^ telle par exemple que l ' indépendance m é m e partielle, ne 
sont pas obligatoires. l is peuvent continuer á recevoir leur pleine 
exécut ion, tant que les deux parties engagées continuent a les 
maintenir par le concours de leurs deux volontés , ils existent tant 
que les deux peuples persistent á désirer leur exislence; mais 
tous les deux ont toujours le droit de les rompre, en ce qui con
cerne l'abandon ou la cession du droit essentiel, en p révenan t 
l'autre partie, en dénoncan t le t ra i té . La raison de rinefficacité 
des transactions de cette nature est que les droits naturels de 
cette qual i té sont inal iénables , et pour me servir d'une expres-
sion du droit c i v i l , qu'ils sont hors du commerce. Les trai tés iné -
gaux qu i ne contiennent aucune atteinte aux droits essentiels, et 
sont conclus pour un temps dé te rminé , sont obligatoires pour 
tout le temps fixé. Mais s'il n'y a pas de terme stipulé pour leur 
d u r é e , la parlie dont le consentement a été forcé par les circóns-
tances, peut toujours s'en affranchir en observant les mémes 
formes. 11 en est de m é m e des conventions m é m e égales dans 
lesquelles les droits naturels essentiels sont respectés , qui sta-
tuent seulement sur les in téré ts pr ivés et secón daires des peuples, 
elles sont toujours obligatoires pour tout le temps fixé pour leur 
d u r é e ; mais lorsqu'aucun terme n'a été fixé, lors m é m e qu'elles 
ont é té déclarées perpétuel les , elles n'ont d'existence que par la 
continuation des deux yolontés qui les ont c r é é e s ; la stipuíation 
de perpétui té n'a d'autre effet que d 'éviter la nécessi té de renou-

l'empereur romain; cependant ils avaient déjá accordé ce pas á la Franca, 
par les traités de 1604, art. 20, 27; de 1673, art. 10; de 1740, art. 1. 

C'est ainsi que l'Autriche ne pouvait pas céder au roi de Sardaigne, 
par le traité de Worms, de 1743, le marquisat de Finale, dont elle avait 
déjá disposé antérieurement en faveur de la république de Génes. Elle 
devait done Tindemniser; ce qui se fit, quoique imparfaitement, par le 
traité d'Aix-la-Chapelle, de 1748, prclim., art. 7; défin., art. 12. 
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veler la conYention pour assurer la continuation des i t é m e s rela-
tions, lorsque les deux peuples dési rent qu'elles ne cessent pas 
d'exister. Les trai tés m é m e inégaux contenant des cessions t e r r i -
toriales^ stipulant des i ndemni t é s pecuniaires, eníin des condi-
tions ayantpour objet u n fait certain et de te rminó , devant é t re 
exécuté de suite ou dans un délai de t e rminé , sont toujours obl i -
gatoires, en ce sens que non-seuleraent ils doivent étre exécutés 
dans le délai conYenu, mais encoré que le peuple qui les a exé
cutés ne peut revenir sur les faits consommés en vertu de la con-
vention. Ení in les trai tés qui se bornent á rappeler Ies disposi-
tions de la lo i prirait ive, á constater, á rappeler les droits qu'elle 
confére aux peuples, et á régler le mode de leur exercice entre 
les nations contractantes, sont toujours obligatoires, non-seule-
ment pendant touí le temps stipulé par les partios, mais encoré 
lorsqu'ils n'ont pas re^u de limites, pendant tout le temps de leur 
existence, c'est-á-dire jusqu'a ce que, d'un commun accord, les 
nations aient modifié les dispositions relativos á l 'exócution. La 
raison de cette différence est facile á saisir : la loi naturelle est, 
par sa nature m é m e , toujours oblígatoire. Les t ra i tés qui rappel-
lent ses dispositions et rég len t leur application, doivent nécessai -
rement avoir la m é m e perpétu i té , puisque dans le cas m é m e oü 
ils cesseraient d'exister, les principes ne cesseraient pas d'etre 
exécutoires , de la m é m e maniere qu'ils l 'é taient , pendant le 
temps oü les stipulations étaient en vigueur. » V. encoré nos 
observations sur le § 7 in fine. Cu. V . ] 

§ 54. — Effet des Traités en général. 

Des t r a i t é s val ides et obl igatoi res r é s u l t e p o u r les na t ions , 

comme p o u r les i n d i v i d u s , le d r o i t , 1° d 'exiger de l a p a r t i e 

contractante Faccomplissement des s t ipu la t ions qu ' i l s r en -

fe rment , et de í 'y forcer m é m e en cas de r e í a s , p o u r v u 

qu 'on y a i t d u m e n t (a) satisfait de son e ó t é ; 2o d ' ob l i ge r 

(ct) Ceci ne suppose pas toujours qu'on ai.t satisfait á tous les articles 
du traite avant que Fanlrc aií commencé á y satisfaire, vu que la jus-
tice n'exigc, et que la prudence ne permet pas qu'un souverain accora^ 
plisse de son coté seid les stipulations avanjt d'étre as^uré par le fait que 
l'autre en fera autant. • 

i . 10 
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les étrangers á ne pas nous troubler dans la jouissance de 
ce droit conventionnel, et, par conséquent, á ne pas em-
pécher la partie contractante d'y satisfaire. 

r [D'aprés les principes du droit des gens comme d'aprés les regles 
du droit c i v i l , les engagements résu l tan t des conventions interna-
tionales durent aussi longtemps qu'ils ne sont pas remplis, et 11 
n'appartient pas a une seule des parties de briser le l ien qu'elle a 
c o n t r a c t é ; ils sont borm fidei contractus, sous la reserve toutefois 
des observations qui précédent . Leur efiet n'embrasse pas seule-
ment les stipulations l i t té ra les ; i l s 'étend encoré á tout ce qui est 
conforme a leur nature et á ce qui rentre dans les intentions des 
contractants. {V. sur ce pointles développements dans lesquels est 
e n t r é HEFFTER, le Dro i t international public, traduction de J. 
BERGSON, § 94.) 

L'effet obligatoire des t ra i tés , quelleque soitleur nature, nepeut 
é t re opposé aux Éta t s qu i n'y ont pas participé et qui ne í igurent 
pas parmi les contractants. Ils n'en doivent tirer n i profit n i dé -
t r iment , et, s'ils avaient l ieu d'en ét re atteints ou blessés , i l leur 
appartiendrait év idemment ou de protester ou de prendre des 
mesures conservatoires. Cu. V . ] 

§ 55. — Traités conditionnels. 

De méme que les traités des particuliers, ceux desnations 
sont ou purs ou conditionnels; et les conditions sont ou 
suspensivas on résolutoires, expresses ou tacites[a)\ conclus 
ponr un temps indéfini ou déterminé, fixant ou le comraen-
cement de raccomplissement {pactum ex die), ou le terme 
de sa durée [pactum in diem). I l suffit de toucher ici ees 

(a) C'est ainsi, par exemple, que tóus les cartels conclus entre les 
puissances belligérantes, lors méme qu'ils auraient été conclus pour un 
nombre fixe d'années, ont pour condltion résolutoire l'époque de la paix, 
lors méme qu'elle aurait lieu avant le laps de temps déterminé, et qu'il 
surviendrait une nouvelle guerre. 
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points á l'égard desquels les principes du droit des gens 
naturel et positif ne s'écartent guére des simples principes 
du droit naturel des individus. 

g 56. — Objet des Traités. 

En tant que toutes les stipulations tendent á nous pro-
curer des avantages, et qu'il y a une obligation imparfaite 
pour les nations comme pour les individus de promouvoir 
leurs avantages réciproques, on peut soutenir, avec Men-
delssohn (a), que tous les traités tendent á changer les obli-
gations imnarfaites en obligations parfaites. Cependant on 
ne saurait disconvenir que, Io i l y a des traités publics qui 
ne tendent qu'á la confirmation d'obligations déjá naturel-
lement parfaites, sans pour cela étre superflus (b); 2o qu'il 
en est d'autres qui confirment Ies obligations imparfaites et 
les renforcent par la sans pouvoir les changer en par-
faites (c); 3o qu'il y a enfin des traités par lesquels on se 
promet ce qu'á proprement parler, et vu la collision avec 
d'autres devoirs, on n'avait pas méme le droit imparfait 
d'exiger ou d'attendre [d). 

[En genéral, la premiére condltion h rechercher dans tout 

(o.) Moses MENDELSSOHN, Fhaedon, p. 219; Jérusalem, p. 53. 
{b) De ce nombre sont surtout beaucoup d'articles des traités avec les 

États barbaresques; mais on en trouve aussi des exemples dans les traités 
entre les puissances chrétiennes. 

(c) De ce genre est le traité de la Sainte-Alliance, du 26 septembre 
1815. 

(d) Par exemple, que le prince de Ceylan promette aux Hollandais de 
faire exclusivement avec eux le commerce d'épicerieS; i l a le méme de-
voir imparfait de faire le commerce avec d'autres nations; mais, quant 
á la concession d"un commerce exclusif, i l n'avait pas méme une obliga
tion imparfaite de l'accorder á une nailon déterminée. 
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t ra i té , est celle de savoir si l 'obligation qu ' i l consacre est mora-
lement et physiquement possible. On s'accorde h reconnaitre 
comme moralement impossibles íes conditions qui blesseraient 
l 'ordre moral ou seraient contraires k la destination des États qui 
est de se déveiopper dans leur l iber té . Seraient sans effet, toutes 
stipulations relativos k l ' é tabl isse i tent de l'esclavage, á l 'exclu-
sion de tel ou tel É ta t des rapports internationaux nécessaires k 
la satisfaction de ses besoins physiques et moraux, au mépris des 
engagements pris v is-á-vis des tiers. V. une note de M . Pradier-
F o d é r é , sur le § 161, l i v . I I , ch. x u de VATTEL, le Dro i t des gens, 
édit . Guillaumin j HEFFTER, le Dro i t international public, traduc-
tion de J. Bergson, § 83. 

D u reste, les distinctions établies par notre auteur sur l'objet 
des t ra i tés , sont plus subtiles qu'exactes. En généra l , les t rai tés 
ont pour objet la prestation d'une chose ou d'un droit , la íixalion 
d 'un but á atteindre, la formation d'un lien social et politique. 
C'est ainsi que Ton trouve dans l 'histoire politique des Éta ts un 
gi-and nombre de t ra i tés par lesquels Une nation accorde á une 
autre nation un certain droit avec ou sans réc iproc i té , avec ou 
sans équivalent , confirme un rapport juridique préexis tant , le pre
cise ou le dissout. I I y a des trai tés de cession ou d'abandon par 
achat, échange oü donation; des trai tés de délimitat ion de fron-
t ieres; des trai tés de par tagé • des trai tés relatifs aux dettes d'un 
Éta t vis-k-vis d 'un autre. Éta t . V. HEFFTER, le Droi t international 
public, traduction de J. Bergson, § 90. TV aussi ci-aprés § 57. 
Sous un autre rapport, on peut encoré distinguer les traites inter
nationaux en deux grandes catégories : la p remiére comprenan í 
les conventions par lesquelles deux États rég len t des intéréts spé-
ciaux, tels les traités d'extradition, de propriété l i t téra i re , artis-
tique et industrielle, les conventions postales, les réglernents 
relatifs aux pécber ies , aux chemins de fer, aux té légraphes élec-
t r iques; la seconde embrassant les trai tés qui engendrent des 
relations permanentes entre deux ou p lüs ieurs États pour un bü í 
dé t e rminé . A cette classe se rattacherit les traités de commerce, 
de navigation, d 'uniformité de poids et mesures, d'alliance offen-
sive et défensive. CH. y . ] 

g 57. — Genres de Conventions. 

Les traités des nations, comme ceux des particuliers. 
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sont ou bienfaisants, tels que la donation, le prét á usage, 
le dépót [a], ou onéreux, tels que la vente, le contrat de 
louange, Véchange, et nombre de conventions destituées de 
noms particuliers, ou bien tantót Fuu, tantót l'autre, tels 
que le p rk a consommation, le mandement; i l y a peu de 
genres de ees conventions dont le droit des gens de l'Eu-
rope ne fournisse des exemples [b). Mais tandis qu'á l'égard 
de laplupart d'entre elles le droit des gens pratique ne s'é-
carte pas de la simple théorie des lois naturelles, on se con
teniera d'examiner en leur lieu celles á l'égard desquelles 
i l oífre quelques modifications, sans entrer ici dans un 
détail superílu á l'égard de chacune d'elles. 

§ 58. — Distinction entre les Conventions transitoires et les Traités. 

On divise ensuite, en général, les traités en conventions 
transitoires, qui s'accomplissent d'un seul coup, et en 
traites proprement dits, qui obligent á des prestations suc-
cessives, quoique dans la pratique on ne suive pas toujours 
cette distinction dans le choix des termes dont on désigne 
les arrangements faits entre les nations. Les traités de ees-
sion, de limites, d'échanges, et ceux méme qui constituent 
une servitude de droit public, ont la nature des conven
tions transitoires; les traités d'amitié, de commerce, de 
navigation, les alliances égales et inégales, ont celle des 
traités proprements dits, fcedera. 

Les conventions transitoires sont perpétnelles par la 
nature de la cliose; de sorte qn'une fois accomplies, elles 
subsistent indépendamment des changements survenus 

[a) ROUSSET, Suppl., t. I I , part. i , p. 200. 
{h) GUNTHEH, E. V. fi., t. I I , p. 92. 

10. 
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dans la personne du tnonarquej dans la forme du gouver-
nement, et méme dans la souveraineté de l'État contrac-
tant, tant qu'elles n'ont pas été mutueliement révoquéeá« 
une guerre méme, survénue pour un autre motif, ne les 
fait pas tomber á'dles-mémes, qooiqu'elle autorise á en 
suspendre l'effet, et quelquefois á les révoquer. 

Les traités proprement dits, au contraire, encoré qu'ils 
aient été faits pour toujours, tombent d'eux-mémes, quand; 
Io l'Etat qui les a contractés perd son indépendance oü 
vient á se dissoüdre (a); 2o lorsqu'il change volontaire-
ment sa constitution, et que le traité a éié conclu eñ vue 
de la constitution précédente (b); 3o eníin, dans tous les 
cas d'une guerre entre les puissances contractantes, seule-
ment á rexceptioii des articles arrétés pour lé cas de la 
rupture. En cas de guerre survenue, i l n'est done pas 
méme nécessaire de dénoncer formeliement a l'ennemi les 
traités, comme cela se pratiquait autrefois (c); ce qui ne 
se fait plus aujourd'hui que quand des circonstances parti-
culiéres y engagent [d). I I faut par conséquent renouveler. 

(a) Exemple de la dissolution de la Pologne,, en 1795. 
(b) Dispute sur cette question, si, aprés la révolte des Pays-Bas centre 

l'Espagne, les Provinces-Unies pouvaient encere s'appuyer du traité 
conclu póür les Pays-Bas, en 1495 avec l'Angleterre, eri 1544 avec le 
Danemark : KLUIT, His t : foederum, t. I I , p. 490. BYNKERSHOEK, Qusest. 
j u r . puhliei, t, ÍI, cap. xxv, p. T¡2. AITZEMA, Historia pacis, lib. I , 
p. 26, 32; lib. X V i , p. 277: lib. XXIV, p. 650. Les traités 'non conclus 
en vue d'une constitution déterminée ne cessent pas d'étre obligatoires 
lorsque celle-ci change. G'est ce que la France elle-méme reconnut par 
le décret de la Convention nationale du 17 noveínbre 1793; dans mon 
Jlecueil, t . V I , p. 447. 

(c) LEIBNSTZ, Codexjuris gentium, préface. 
{d) G'est ainsi que la Grande-Bretagne dénonga ses traités avec la ré-

publique des Provinces-Unies, en avril 1780, longtemps avanila declara-



DES TRAITÉS. 175 

lors de la paix^ ceux des traités aotérieurs qu'on a encoré 
Tintention d'observeí' (e). 

Cette distinction entre íes conventions traiisitoires et les 
traités serait encoré plus importante si nombre de traités, 
et nommément les traités de paix, n'étaient pas com-
posés d'articles de l'tm et de l'aütre genre, mixtes, ce qui 
met de la difíiculté dans l'applicatioD des principes 
énoncés. 

[P inhe i ro -Fer ré i ra p résen le sür ce paragraphe les observations 
s ü i v a n t e s : 

« La doct r iné enseignée i c i par M . de Martens,, relativement & 
la cessatioh des traités^ sür toü t par le fait d'une güe r re s u r v e n ü e 
onire les deux nalions, quoiqu'elle ne soit pas généra lement 
ádoptée , ést éh t í é íe inen t conforme á nos principes: notis en avons 
m é m e dédui t les fondements au § 45 de la deuxiéme section de 
notre Cours de droit pub l i c ; ce que M . de Marteris n'a pas c rü á 
prdpos de faire i c i . En ntms rapportant done á ce que nous avons 
di t lá-dessus h l 'endroit cité^ noUs ar ré te rons póur le momerit 
notre attention sur une sorte de trai tés que M, de Martens ne fait 
que men t ioñne r , et aüxquels aussi tous les au t rés publicistes sem-
blent ne pas avoir donné la valeür qui leur appartient: j 'entends 
parler des trai tés que les goüve rnemen t s font quelquefois entre 
eux ávec la clause exorbitante qü ' i l s sont et derrieureront con-
^enus a toupurs , a moins que les deux parties contractantes ne 
s'accordent á les ré t racter oü a les riiodifier. 

» De pareilles conventions n'ont jamáis été n i ne sauraient é t re 
prises a la le l t re ; car i l serait absurde de penser que la généra-
tion présen te ait le droit de lier les généra t ions futures a des con
ventions bonnes ou mauvaises au moment oü elles ont été con-
tracíées, dussent-elles sacrifier la postéri té de Tune des parties 
contractantes á ia postérité de l'autre. 

tion de guerre, sans doute pour n'étre plus tenue aux stipulations qu'ils 
renfermaient pour le cas d'une rupture. 

(e) V. mon Programme von Erneuerung der Vertráge i n den Frie-
densschlilssen der Europüischen Machte¡Gotúngue, 1797, in-8. 
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» Les iraités ne lient les nations qu'aussi longtemps que le 
principe sur lequel repose leur validité cont inué d'exister, c'est-a-
dire aussi longtemps que, de raccomplissement consciencieux et 
exact des obligations qu ' i l impose a chacune des deux parties, i l 
ne provient íi aucune des dommages qu'elle ne saurait évi ter , et 
dont l'autre ne saurait l 'indemniser, D'aprés les lois civiles, c'est 
le cas de rescinder de bonne foi tout contrat entre les particu-
l iers ; et lorsqu'ils ne peuvent pas s'accorder entre eux, l ' inter-
vention de l 'autor i té publique n'est pas invoquée par eux pour 
annuler le contrat, qu'aucune autor i té ne saurait anéan t i r , mais 
pour déclarer si en efíet la lesión alléguée par celle des deux par-
ties qui demande la résiíiation a effectivement l ien. 

» Toutes les Ibis done que deux peuples se trouvent a cet 
égarcl dans le m é m e cas qui aurait donné lieu á la résií iat ion du 
contrat entre deux particuliers, les obligations resultantes de leur 
convention ont cessé d'exister. La seule difference qu ' i l y a entre 
les particuliers et les nations, c'est que les premiers peuvent ap-
peler l 'autori té publique au secours de leur bon dro i l , tandis que 
les nations sont rédu i t e s a la seule ressource de leurs propres 
torces. Mais i c i i l n'est pas question de savoir comment elles 
peuvent faire valoir leurs droits, mais si elles ont rée l lement ees 
droits. » V. , du reste, VATTEL, édi t . Guil laumin, le Dro i t des 
gens, l i v , I I , ch. x u , § 1 5 3 et 1 9 2 ; SCHMALZ, le Droi t des gens, 
europóen, l i v . I I , cb. v m , WHEATON, Éléments du droi t interna-
t ional , 1.1, p . 242 ; Tbéodore ORTOLAN, Regles intermtionales et 
diplomatie de la mer, 1.1, p . 1 0 1 . Cu. Y . ] 

g 5 9 . — Du rapport entre plusieurs articles d'un Traité. 

Lorsqu'un traité est composé de plusieurs articles, i l faut 
distinguerles articles principaux de ceux qui ne sont qu'ac-
cessoires; les articles qui se trouvent en liaison par leur 
contenu, articles connexes, de ceux entre lesquels i l n'y a 
point de tels rapports, non connexes {a). Tous les articles 
principaux, qu'üs soient connexes ou non quant au contenu, 

(a) WOLF, Jus gentium, cap. vm, | 1 0 2 2 . 
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sont dans u ñ é l ia isof l g e n é r a l e , en v e r t u de laquel le c l idcnn 

de ees articíes* a p o u r c o n d i t i o n l 'accomplissement des au-

tres, et ne peut é t r e c o n s i d e r ó c o m m e u n t r a i t é s epa ré^ á 

moins de supposet q n ' o n l ' a i t e x p r e s s é m e n t s i g n é c ó r a m e 

tel ( b ) . —- L ó r s q i i e les a r t i c í e s p r i n c i p a u x t o r a t e n t , les 

a r t i c í e s accessoires t o m b e n t a v e c e u x ^ ) , q u o i q u ' i l y a i t de s 

cas o u l a p o l i t i q u e e m p é c h e d é sen é c a r t e r ; mais l a r u p t u r e 

d ' a r t i c l é s accessoires ne fá i t pas t o m b e r Ies a r t i c í e s p r i n c i -

pa i i x , et n 'au tor i se pas r n é m e s u r - l e - c h a m p á les r o i i i p r e . 

C'est d ' a p r é s ees pr incipes q u ' o n d o i t juger d u sor t des 

convenfibns taixtés dans les cas i n d i q u é s § 58 , q t i i f o n l 

e x p i r é r les t ra i tes . 

[ « Une erreur fort commune, dit Pinheiro-Ferreira^ parmi les 
jüi'iscorísultes^ et á leur exemple parmi íes publicistes,, c'est de 
regarder la signátuíe du contrat ou convenüon comme Toriginé 
de í'obligation. Ces écrivains ont confondu robligation civile avec 
robligatión naturelle. Certas i l y a des cas oú les législateurs, 
pour ferrrier la porte á une foule de litiges qui deviendraient 
interminables^ ont sagement établi qu'on regardat comme nul et 
non avenu íoiit cbñtrat dorit ou ne poürra pas produire un docu-
ment par ecrit, et signé par celle des deux partios contractantes 
de qui l'bn exige í'accomplissement du contrat. Mais cette dispo-
sitidñ des Ibis n'est qu'üne précaütiori destinée, ainsi que noüs 

(h) Teile parait étre l'intention dans le traité de 1772 entre le Dane-
ríiark et Alger, áansmon Recueil, t. V I , p. 138, dans lequel chaqué ar-
ticle a été muni d'urie signature particuliére. C'est pour empéclier une 
sembíáble inierfirétation qu'eri ajoutant á un traité des articíes séparés, 
íílühis d'une signature particuliére, on a coutume de déclarer que ces 
articíes seront considérés comme s'iís étaierlt insérés dans le dócumeilt 
principal. 

• (c) F. cependant J . -J.MOSÉR, vonder VerMndlühíieü der Friedens-
schlüsse bey entstehendem neuen Krieg, dans sesVermischten Ábhand-
lungen, t. I , n. 1, p. 24. 
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venons de le d i ré , á empécher autant que possible les litigas qui 
doivent s 'élever sur Texistence du contrat. L 'écr i ture est une 
preuve du contrat, mais elle n'est pas le contrat, car ce n'est qu ' á 
la suite de celui-ci qu'elle a eu l i e u ; et dans maintes occasions on 
n'exige pas la production de l 'écr i ture pour croire h Texistence du 
contrat, des qu'on peut la prouver, soit par l'aveu de l'autre 
partie contractante, soit par d e s t é m o i n s , soit en fin par d'autres 
faits qui ne laissent aucun doute dans l'esprit du juge a c e t é g a r d . 

» Ce n'est done pas parce qu'on a s igné les stipulations d'un 
traite, mais parce qu'on s'y est engagé, ou qu'on devait s'y enga-
ger, qu'on est tenu de les accomplir. Je dis qu'on s'y est en-
gagé , ou qu'on devait s'y engager; car i l y a deux sortes de devoirs 
pour les nations comme pour les individus : les uns qui dér ivent 
de la nature m é m e des rapports subsistant entre les deux par-
t ies ; les autres qu i , pour é t re valables, ont besoin de stipulation 
expresse. Dans le premier de ees deux cas, si nous nous enga-
geons expressément , nous ne contractons point des obligations 
nouvelles, nous ne faisons que reconnaitre celles qu i existaient 
déjá i ndép endammen t de ce contrat. Mais i l arrive t rés-souvent 
qu'aucune sorte de devoirs spéciaux ne nous liant h quelqu'un, 
nous contractons volontairement avec l u i des rapportes qu i don-
nent origine á des devoirs r é c i p r o q u e s ; et c'est la le seul cas o u 
l 'on peut diré que l'obligation derive du contra t : mais le contrat 
lu i -méme n'est que le résu l ta t nécessaire des rapports nouveaux 
que nous avons formés avec l'autre partie envers laquelle nous 
nous trouvons engagés . 

» Ains i , n i Técri t , n i la signature, n i m é m e notre consente-
ment, n 'y sont absolument pour r ien. Si les rapports, qu i seuls 
peuvent donner origine aux obligations en question, existent 
entre nous et la partie qui se croit en droit d'en exiger Faccom-
plissement, nous sommes tenus a la satisfaire, bon gré mal g ré , 
et i n d é p e n d a m m e n t de toute convention ou pacte exprés , car ce 
n'est pas la reconnaissance du devoir qui donne origine au devoir. 

» Ainsi ce n'est pas parce que deux gouvernements ont conclu 
ensemble telle ou telle convention, que leUrs nations sont tenues 
d'en accomplir les obligations, mais parce que les rapports d'oü 
ees obligations dér ivent continuent d'avoir lieu entre les deux 
peuples, que ceux-ci, aussi bien que si c 'étaient deux individus 
dans la société, sont tenus d'observer les stipulations du contrat. 
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I I est indifíerent sans doute que les rapports qui servent de base 
á cette réciprocité de devoirs aient existe indépendamment de la 
volonté des deux peuples, ou qu'i ls dér ivent des rapports qui se 
sont formés entre eux par le fait de leur choix : du moment que 
ees rapports existent, la réciproci té de devoirs, qui en est la suite 
nécessai re , commencera d'avoir l ieu, et cont inüera aussi long-
temps que ees rapports subsisteront. Les conventions peuvent 
servir h convaincre les deux parties de la s incéri té que chacune 
d'entre elles apporte a l'accomplissement de ees devoirs, sans 
qu'on puisse d i ré pour cela que ce sont elles qui donnent nais-
sance a ees m é m e s devoirs. 

» Aussi, du moment o ü les rapports d 'oü ees devoirs tiraient 
leur origine auront cessé, Tune des parties aura beau alléguer les 
conventions contractées avec elle et signées par l'autre partie, 
celle-ci est autor isée á l u i répondre qu'on ne saurait concevoir 
Texistence de l'effet aprés que la cause a cessé d'exister; et cette 
réponse , qui serait catégorique entre deux individus qui auraient 
contráete en vue de circonstances qui ont cessé d'exister pour 
tous les deux, et sans la faute n i de l 'un n i de l 'autre, acquiert 
une forcé i r rés is t ible lorsqu'i l est question de deux nations; car, 
dans le premier cas, i l y a ident i té des personnes contractantes, 
tandis que, dans l 'autre, ceux qui ont contracté ne sont plus ceux 
qui doivent accomplir : or, ce que les t répassés ont contracté 
entre eux ne saurait obliger les vivants qu'autant que cela peut 
é t re compatible avec les in téré ts et des uns et des autres; et i l 
serait de la dern ié re absurd i té de p ré tendre , ainsi que nous l ' i n -
diquons ci-dessus, que la générat ion actuelle d 'un pays doit faire 
le sacrifice de ses in téré ts a la généra t ion actuelle de l 'autre, 
parce que les gouvernements de jadis, non contents de comman-
der a leurs comtemporains, se sont follement imaginé que m é m e 
aprés leur t r é p a s i l s continueraient de commander atontes les 
générat ions dans Favenir. » C H . V . ] 

§ 60. — Traités réels, ou personnels. 

Sous une double acceptiondu terme, on divise les traités 
proprement dits en personnels et ree/s : Io quanl á Vobjet, 
on appelle personnels ceux qui ont été conclus en faveur 
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de la personne, ou méme de la famille du monarque 
contractant; on appelie réels ceux qui ont été conclus 
immédiatemcnt pour le pien de l'État; 2o quant a la dyrée 
oñ nomme personnels les traités dopt la ilurée est liée 
á la vie des contractants ou de leur famille; on nomme 
réels ceux dont la durée est indépendante des chan-
geracnts survenus á cet égard. La plupart des traités qui 
sont. personnels dans l'un de ees deux sens le sont aussi 
dans l'autre. 

Tous les traités entre les républiques sopt réels, i l en est 
de méme de tous ceux qui opt été conclus pour un teraps 
déterminé ou pour toujours. Quant aux traités con trac!és 
par les monarques, soit entre eux, soit avec des républi
ques, sans qu'on ait déterminé expressément leur durée, 
on doit consulter les termes ernployés, les circonstances, 
et méme la constitution des États contractants (a). Aujour-
d'hui on a couturae de s'expliquer si clairement á cet 
égard, que les disputes sjjr cette question ne touchent 
guére que les traités plus anciens, et par conséquení elles 
soijl rares. 

§ 61. — Importance de cette distinction. 

Ce qui rend cette distinction importante, c'est que les 
traités réels sont obligatoires pour tout successeur, qu'il 
parvienne au tróne á titre de successioii op d'élection, sans 
qu'il soit nécessaire de les renouveler expressément (a); 
tandis que les traités personnels expirent, Io par la mort 

(a) GROTIDS, IÍVÍ 11, chap. xv i , g 16; VATTEL, liv. I I , chap. xn , g 190. 
(a) GROTIUS, liv. I I , chap. xiv, § 10; chap. xvi , g 16; NEYRON, de V i 

fcederwn ínter gentes, Gottingue> 1778, in-4. 
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de ceux á la personne desquels ils sont liés; 2o pnr 
leur abdication volontaire ou forcée, á moins qu'ils 
n'aient été cimentés pour maintenir la partie contrac-
tante sur le troné, et que celle-ci ne conserve encoré le 
droit et l'espoir d'y remonter (&); 3o quelquefois méme 
par le changement de constitution de l'État dont le chef 
a contracté, á moins qu'on ne consente de maintenir le 
traité (c). 

[Cette distinction ne peut plus étre admise. S'il arrive quelque
fois que le chef d'un État, roi ou empereur̂ , en vertu de son 
pouvoir, conclut des traités relatifs soit á sa personne, soit á sa 
famille, ees traités, bien que touchant, dans certains cas, indirec-
tement, aux intéréts de son royaume ou empire, ne sont pas de 
véritables traités publics. Aussi Pinheiro-Ferreira a-t-il raison de 
déclarer que des traités ne concernant que les intéréts person-
nels des souverains sont d'un ordre privé et n'appartiennent pas 
au droit des gens. « L'auteur, dit-il, donne ici trop d'importance 
á une distinction qui, lorsqu'elle n'est pas triviale, est absolu-
ment fausse et opposée aux principes les plus élémentaires du 
droit public. 

« Ce qu'il nomme dans ees deux paragraphes des traités per-
sonnels, ne peut étre que des traités dont les stipulations concer-
nent les intéréts personnels du souverain coníractant ou n'a de 
valeur que pendant la vie de ce méme souverain. 

» Si nous prenons done la distinction faite par l'auteur dans ce 
second sens, rien de plus insignifiant que de remarquer que les 
traités conclus pour un certain temps cessent d'étre valablesaprés 
que ce temps sera expiré. 

» Mais si répithéte de personnelest donnée par M. de Martens á 

(b) Traités de la France avec Jacques I I , d'Angleterre; Pacte de fa-
mille des Bourbons, de 1761. 

(c) Decret de l'Assemblée nationale de France, du 26 aoút 1790, sur 
la continuation des engagements; de la nation envers FEspagne, dans mon 
Recueil, t . VI , p. 413. 

:: : i . ' 11 
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des traites qui ne concernent que les intéréts personnels des sou-
verains, ce sont des objets tout á fait prrvés^ et qui n'entrent pas 
dans le domaine du droit des nations. 

» Les temps sont loin de nous, oú les rois se permettaient de 
diré : l'Etat, c'est moi. Le langage du siécle auquel nous apparte-
nons, langage qui seul doit trouver place dans un traité du droit 
des gens, c'est que les conventions conclues entre les gouverne-
ments d'aprés leurs constitutions respectivos, dans l'intérét de 
leurs Etats, conventions que M. de Martens désigne ici sous le 
nom de conventions réelles, sont les seules qui puissent íigurer 
réellement au nombre des conventions qu'il soit permis au droit 
des gens de reconnaitre. 

» Quant a ce que M. de Martens remarque en troisiéme lieu, 
que quelquefois le changement de la constitution d'un des États 
contractants sufíit pour que les traites antérieurs cessent d'étre 
obligatoires, ce n'est qu'une conséquence des principes que nous 
avons établis dans la note précédente. » C H . V . ] 

'i 62. — Des alliances égales et inégales. 

On divise encoré Ies traités en égauxetinégaux; mais on 
ne doit pas confondre l'égalité du traité et celle de l'al-
liance. L'égalité du traité dépend de la proportion qu'il y 
a entre les avantages stipulés des deux cotes, et c'est á la 
politique á les peser (a). L'égalité ou l'inégalité de l'alliance 
dépend du rapport établi par le traité entre les contractants; 
si ce rapport est ioégal, tel que dans Ies traités de protec-
tion, de tribut, de vasselage, l'alliance est inégale; sinon 
elle est égale, quand rnéme i l aurait subsisté antérieurement 
au traité un rapport incgal d'honneür entre les deux par
tios. Le plus souvent l'inégalité de l'alliance est compensée 
par l'inégalité inverso du traité. 

(a) Sous ce point de vue, une alliance peut étre égale lors rnéme que 
les secours promis ne le sont pas, et vice versá. 
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[11 nous semble plus clair et plus exact de d i ré q i f i l existe des 
trai tés égaux et des trai tés inégaux, les uns qui interviennent en
tre deux nations libres et i ndépendan te s , n 'obéissant qu ' á leur 
propre volonté^ á leur in tóré t , bien ou mal compris^, el dégagé 
de toute contrainte^ en u n mot, agissant dans toute la p léni tude 
de leur l iber té naturelle; les autres,, qu i sont imposés par l ' un des 
contractants á l ' a u t r e , et dans lesquels, par conséquent^ r indépen.-
dance de l 'une des parties ne concourt pas^ la violence imposant, 
dans ce cas, -silence au droit. (HAÜTEFEUILLE, des Droits et devoirs 
des nations neuí res , 2e édit . t . I , p. 9. F. aussi VATTEI^ le Dro i t des 
g e n s , é á i t . Gui l l aumin , l iv . I I , c h . x n , § 1 7 2 et l añó te 1 . C H . V . ] 

§ 63. — Des moyens d'affemir les Traités. 

L'expérience ayant fait voir de tout temps que les 
nations sont souvent plus promptes á conclure des traités 
qu'á y satisfaire, on a eu recours de bonne heure á plu-
sieiírs moyens accessoires pour mieux s'assurer de leur 
observation. 

Parmi ees moyens, quelques-uns étaient ridicules ou 
indécents, et ont été proscrits des longtemps dans les 
pays oü, surtout comme en Allemagne, on les avait 
employés (a). 

D'autres avaient rapport h la religión, tels que le ser' 
ment [b], la communion, le haiser de la croix [c), la sou-
mission á la censure ecclésiastique du pape, etc. (d); 
moyens fournissant aux papes roccasion favorable de se 

(a) J . - S . BRÜNQUELL, dé P ic tu rá famosá, dans ses Opuscula, p. 753. 
J . - L . KLOBER, de P ic tu rá contumeliosá, Erlangae, 1787, in-4. Union 
entre les Électeurs de FEmpire, en 1338, dans SCHMADSS, Corpus jur is 
publ., p,. 55. 

(&) GROTIUS, liv. II» chap. x u i . 
(c) Traite de Gardis, de 1661, entre la Russie et la Suéde. 
(d) Traite de Cambrai, de 1529, entre Fran^ois I«"'et Gharles V, dans 

DÜMONT, t . IV, part. u , p. 7. 
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raélcr (les affaires temporelles des souvcrains sons le pre
texte de connaitre du péché [e], etaux souverains de sefairc 
dispenser des traités. De ees moyens, le serment seul n'est 
pas encoré entiérement hors d'usage, quoique, entre les 
États monarchiques, on n'en trouve que peu d'exernples (f) 
postérieurs á la paix de Westphalie, et peut-étre aucun 
dans le dix-huitiéme siécle [g). 

Le gage et Vhypothéque ont été souvent employés comme 
des moyens pour garantir Faccomplisseraent d'une obliga-
tion {h), tant entre les États souverains que, surtout autre-
fois, entre les merábres de l'empire d'Allemagne, le plus 
souvent pour assurer le remboursement d'un emprunt ou 
la prestation d'une indemnité proraise; quelquefois pour 
garantir l'observation d'un traité entier (i). 

De méme, les otages ont été souvent pris ou donnés pour 
mieux garantir l'observation de toutes sortes d'obligations 
imposées á celui qui les fournit : on s'en sert encoré au-
jourd'blii, particuliérement pour garantir Faccomplisseraent 
de quelque article d'un traité, et surtout en temps de 
guerre, pour assurer la négociation ou raccomplissemenl 

(e) LEIBNITZ, préface au Codex diplom. j a r . gentium, dans VATTEL, 
l iv . I I , chap. xv, § 222. 

(f) Paix des Pyrénces, de 1659. REBOULET, l l is toire du régne de 
Louis X I V , t. I I I , p. 125. Paix de Ryswick, entre la France et l'Espagne, 
de 1697, art. 38. 

{g) On en trouve encoré dans les traites des Suisses. Traité d'alliance 
éntrela France etles Suisses, de 1777. MOSER, Yersuch, t. V I H , p. 287. 
Renouvellement du traité entre les cantons catholiques et les Grisons, de 
l'an 1780, dans mon Recueil, t. Y I , p. 206. Acte de confédération entre 
les vingt-deux cantons helvétiques, du 7 aoút 1815, dans mon JSouveau 
Recueil, t. I V , p. 173. Formule du serment, p. 181. 

(h) GUNTHER, t. I I , p. 153. Armistice du 20 septembre 1800, dans mon 
Becueil, t. V I I , p. 410. 

{i). Traité entre la Suédc etle Danemark, de 1654, 



DES TRAITÉS. 185 

des capitulations (j) ; rarement aujonrd'hui, comme autre-
fois, pour un traité entier conclu en temps de paix, 

Enfm, l'un des moyens les plus usités dans toutle cours du 
moyen age, c'était de choisir de part et d'autre de puissants 
sujets et vassaux pour garants, warrandi, ou pour conser-
vateurs de paix, auxquels la partie lésée aurait le droit de 
s'adresser pour obtenir le redressement de ses griefs, et qui 
seraient méme obligés, en cas de besoin, de l'assister de 
leurs armes centre leur propre monarque et suzerain, pour 
forcer celui-ci ásatisfaire au traité. Mais, surtout aprésque, 
au quinziéme siécle, les monarques eurent réussi á rabaisser 
la puissance de leurs vassaux, et á mieux affermir le repos 
intérieur, ce moyen, devenu insuffisant etdangereux, chan-
gea de forme, et, des le commencement du seiziéme siécle, 
on substitua, aux propres sujets réciproques, des États étran-
gers, qu'on sollicita de se charger de la garantie et de la 
conservation des traités. De la l'usage de ees garandes mo-
dernes [k), de plus en plus fréquentes, mais dont l'utilité 
est plus spécieuse que réelle [ l ] . 

Si les garanties ont été en premier lieu introduites comme 
un moyen accessoire pour affermir l'accomplissement d'un 
traité de paix, elles sont aujourd'hui d'un usage plus gé-
néral, et s'étendent aussi á d'autres traités, aux possessions, 

(i) WENCK, Codex jur i s gentium, t . I I , p. 352. 
(fe) DE STECH, von den Geisseln und Conservatoren und dem Urs 

prunge der Garantien, dans ses Versuche üher verschiedene Gegens-
tande, etc., 1712, n. 5, p. 48. NEYRON, Essai sur les garanties, Gottin-
gue, 1777, in-8. V . en general VAN OMPTEDA, g 276 ; VAN KAMPTZ, g 250. 

(í) « Toutes les garanties, dit Frédéric le Grand dans son Histoire 
. de mon temps, OEuvres posthumes, t. I , chap. ix, p. 229, sont córame 
de l'ouvrage de filigrane, plus propre á satisfaire les yeux qu'á étre de 
quelque utilité. » Cependant son régne ofTre l'exeraple de nombre de ga
ranties auxquelles i l a eu part. 
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et g é n é r a l e m e n t á tous Ies objets don t i l peut i m p o r t e r de 

s'assurer l a Jouissance avec le secours d ' u n t iers , Dans les 

t r a i t é s ent re deux puissances, l a garant ie de Vaccomplisse-
ment clu traite ne peu t é t r e f ou rn i e que pa r une tieree puis -

sance; mais pour d 'autres points elle peu t é t r e r é c i p r o q u e , 

Dans les t r a i t é s entre un p lus g r a n d n o m b r e de puissances 

l a garan t ie m é m e du t r a i t e peut é t r e r é c i p r o q u e . 

Les garant ios on t en g é n é r a l l a na tu re d 'une a l l iance d é -

fensive mais v a g u e ; les ob l iga t ions q u i en r é s u l t e n t sont 

souraises aux r n é m e s pr inc ipes . I I en sera p a r l é p lus au l o n g 

dans le l i v r e V I I I , chap i t re v i , des Alliances, et c h a p i t r e v i n , 

dibRétablissement de l apá ix . 

[Comme, dans l 'état actual des sociétés^ i l n'existe entre les na-
tions d'autre supér ieur commun que Dieu, les t ra i tés qui r ég i s -
sent leurs rapports et engendrent des obligations ne sont garant ís 
par aucun pouvoir huma in ; i l a dono été nécessaire^, á défaut du 
sentiment de justice et de respect á la foi promise qu i porte les 
hommes á teñir leurs engagements^ d'aviser au moyen de corro-
borer^ en dépit de Tinterét et des passions, les stipulations qui 
interviennent entre deux ou piusieurs Éta t s . Suivant HEFFTER, le 
Dro i t international puhlio, traduction de M. Bergson, § 96, les 
moyens employés pour atteindre ce but sont et surtout etaient, i ndé -
pendamraent des solennités re l ig ieúses , la remise de gages comme 
la cession m o m e n t a n é e d'une portion du territoire^ la clause 
de dommages- in té ré t s en cas d ' inexécut ion , les otages, le caution-
nement, la garantie par des tiers dont la puissance assure l 'eñet 
des t ra i tés . , F . sur le serment une note de M . P rad ie r -Fodéré sur 
le § 228 l i v . 11, oh. XY de YATTEL, le Dro i t des gens, édi t . Guil-
l aumin . C H . V . ] 

g 64. De la Confirmation et du Renouvellement des Traités. 

T a n t q u ' u n t r a i t e subsiste d ' a p r é s I ' i n t e n t i o n des par t ies 

contractantes , i l n 'a pas besoin de c o n f i r m a t i o n ; et, d ' u n 
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autre cóté, lorsqu'il a perdu sa forcé, i l faudrait le renou-
veler, non le confirmer, s'il doit étre observé k 1'avenir. Ce
pendant, pour obvier autant qu'on le peut aux pénibles dis
putes entre les souverains sur la validité d'un traité public 
antérieurement conclu, i l est d'usage, Io que lors de leur 
avénement au gouvernement, les monarques, soit hérédi-
taires, soit électifs, déclarent généralement aux puissances 
avec lesquelles ils sont liés par traités qu'ils sont disposés 
á observer les traités conclus par leurs prédécesseurs [a], 
bien que cette déclaration générale, souvent énoncée seule-
ment de vive voix par l'organe des ministres, ne soit pas 
toujours suffisante pour couper les disputes sur tel traité 
individuel; 2o que, méme en signant en temps de paix des 
traités de limites, etc., on confirme expressément ceux des 
traités antérieurs qui s'y rapportent, et qu'on veut encoré 
conserver, en cassant au contraire expressément ceux qu'on 
veut faire cesser (&); 3o que, dans les traités de paix, on re-
nouvelle et confirme non-seulement ees traités, qui ont été 
manifestement rompus par la guerre, ou révoqués, mais 
ceux méme á l'égard desquels i l pourrait s'élever quelque 
don te; usage qui, malgré ses inconvénients, semble étre pré-
férable au rétablissement vague de l'état des cboses tel qu'il 
subsistait k l'époque de la rupture (c). Toutefois le silence 

(a) Algemeine Geschichte der vereinigtenNiederlande, t . V I I , p. 247. 
ARCHENHOLZ, Mémoires de la reine Christine, t , IH, p. 197. 

(b) Traités entre l'Espagne et le Portugal, 1777, 1778, dans mon Re-
cueil a, t . I , p. 634, 709 ; 6, t . I I , p. 545. Traité de commerce entre le 
Danemark et la république de Genes, 1789, dans mon Recueü a, t . IV, 
p. 532; &, t . IV, p. 438. 

(c) F . mon Programme über die Erneuenmg der Vertráge i n den 
Friedensschlússen der Europ. Müchte, 1797, in-8. 
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seul qu'on y a gardé par rapport á tel traité, n'est pas tou-
jours une preuve de ce qu'il n'est plus obligatoire; tandis 
que, d'un autre cóté, le renouvellement d'un seul ou de plu-
sieurs articles ne prouve pas celui du traité entier (d), et 
qu'au reste, en général, l'effet du renouvellement ou de la 
confirmation d'un traité ne s'étend qu'á ce qui, dans ce 
traité, concerne les droits des puissances qui le renouvel-
lent (e). 

[On trouve de f réquents exemples, dans rhistoire diplomatique 
des dix-scpt iéme et d ix -hu i t i éme siécles, de la confirmation d'an-
ciens t r a i t é s ; c'est ainsi que les t rai tés de Westphalie et d'Utrecht 
ont été coní i rmés dans presque tous les t rai tés de paix ou de 
commerce intervenus pos té r ieurement entre les mémes parties. 
Mais comme la plupart des conventions internationales renfer-
ment des stipulations de plusieurs sortes, i l est souvent difficile 
de distinguer celles q u i sont perpétuel les de leur nature et celles 
que la guerre ou d'autres circonstances é te ignent ou modifient, 
ou rendent désormais inapplicables á u n nouvel état de choses. 
« C 'est pour cette raison, di t WHEATON, Éléments du droit inter-
nat ional , t . L, p. 256, et par abondance de précaut ions qu'on i n -
sére souvent dans des trai tés de paix des stipulations, qui remet-
tent en vigueur et c o n ñ r m e n t expressément des t ra i tés an té r ieu-
rement existants entre les parties contractantes, et contenant des 
stipulations de caractére permanent, ou qui repoussent de quel
que autre maniere l ' intention que pourrait avoir Tune ou l'autre 
des parties de ne pas exécuter les obligations contenues dans de 
pareils t ra i tés an té r i eu r s . » C H . V . ] 

[d) Disputes entre la Russie et la Suéde sur la paix de Nystadt, de 
1721; aprés la paix d'Abo, de 1743, dans MOSER, Versuch, t. V I , 
p. 391. 

(e) Sur la question, si la Russie est devenue garante des traités de 
Westphalie, en garantissant celui de Teschen, de 1779, qui les confirme, 
F . plus bas, liv. V I I I , chap. v m , la liste des auteurs qui s'en sont 
occupés. 
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§ 65. — Des Conventions tacites. 

Dans les conventions exprcsses, le consentement mutuel 
est manifesté par des paroles ou par des signes [a] qu'im 
usage reconnu a substitués aux paroles; dans les conven
tions tacites le consentement des deux parties, ou de Tune 
d'entre elles, est manifesté par des actas qui en offrent la 
preuve. Supposé que de tels actes aient eu effectivement 
lien, la convention tacite qui repose sur eux est tout aussi 
obligatoire et irrévocable que celle qui a été cimentée ex-
pressément, vu que la forcé du consentement ne dépend 
pas de la maniére dont i l est énoncé, mais de la certitude 
de volonté. 

Une multitude d'actes peuvent servir de preuves de con
sentement pour un cas présent; i l est beaucoup plus difíi-
cile d'en trouver qui fassent preuve d'un engagement á des 
prestations futures et successives: pour leur attribuer cetfe 
forcé, i l faut au moins qu'ils aient été entrepris non-seule-
ment librement et avec connaissance de cause, mais encoré 
dans la persuasión fondée d'étre obligé de les entreprendre, 
ou qu'ils soient de nature á ce que l'uniformité de conduite 
pour l'avenir soit une suite nécessaire de celle qu'on a 
tenue une fois [b]. 

(a) Par exemple, en arborant un drapeau blanc, en faisant battre la 
chamade, etc. 

(&) Par exemple, en acceptant la république de Venise pour médiatrice 
du traité de Westphalie, on prouvait qu'on reconnaissait son indépen-
dance; l'Empire, en déterminant par le reces d'Empire de 1654, d'en-
tretenir un bon voisinage avec les Provinees-Unies des Pays-Bas, et rati-
flant l'art. 53 de leur traité avec l'Espagne, reconnut leur indépendance 
aussi bien qu'elle eüt pu l'étre par un acteformel qui n'a jamáis eu lieu. 
(F. MEERMANN, de Solutions vinculi quod olim fuit inter S. R. 1. et 
Fced. Belg. BeipuW., Lugd.-Bat., 1777, m.4.) 

U . 
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Sous de telles conditions un seul acte peut prouver le 
consentement tacite; mais la preuve est renforcée par 
la répétition fréquente de ees actes. Au reste, la plus 
petite partie de notre droit des gens repose sur de vraies 
conventions tacites; encoré rénferme-t-elle plutot des re-
nonciations ou des prestations unilatérales, que des obli
gations reciproques. Ceux qui sont d'opinion différente á 
cetégard semblent confondre les conventions tacites et les 
usages. 
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D E L ' U S A & E E T D E L ' A N A L O G I E . 

§ 66. — De la nature de l'Usage. 

S'agit-il d'actes auxquels me nation n'est tenue que d'a-
prés les regles de rhumanité, de la bienséance ou de la po-
litesse, que par conséquent elle est en droit d'entreprendre 
ou de ne pas entreprendre : non-seulement un seul de ees 
actes, mais encoré la plus fréquente répétition qui en auraít 
uniformément eu lieu pendant des siécles, n'offrirait pas la 
preuve qu'une nation a voulu s'obliger parfaitement vis-á-
vis d'une autre á continuer a l'avenir sur le méme pied; 
elle ne lui ferait point perdre le droit rigoureux de changar 
á cet égard de conduiíe, des qu'eile le jugerait á propos, et 
méme sans en rendre compte á personne. Cependaut une 
telle maniére uniforme d'agir fait naitre la présomption 
fondée et raisonnable que, dans des cas faturs et sembla-
bles, la nation se conduira sur le méme pied sur lequel 
elle s'est conduite jusqu'ici, tant qu'eile n'a pas déclaré le 
contraire. 

Une présomption de ce genre peut méme quelquefois 
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naitre d'un seul acte (a); cependant elle est fortifiée par la 
suite du temps et par la fréquence d'actes uniformes qui 
l'ont fait passer en usage. 

On peut conclure de lá que, lorsqu'une nation a l'inten-
tion de s'écarter de cet usage ou de l'abolir, elle doit en 
avertir á temps celles des nations étrangéres que la pré-
somption qu'elle leur a fait naitre pourrait induire dans une 
erreur nuisible. Et bien que ce devoir, considéré par lu i -
méme, ne soit qu'un devoir imparfait, i l est encoré plus 
sacré pour des nations liées ensemble par des traités 
d'amitié et de coramerce ; d'ailleurs i l est reconnu et res
pecté par toutes les nations de l'Europe. 

[Les rapports internationaux et le développement de la civilisa-
t ion ont amené l 'é tabl issement d'usages et de coutumes sur cer-
laines mat iéres qui sont aii jourd'hui recues par la presque una-
n imi té des peuples. Ces usages et ees coutumes n'ont j amáis été 
consignes dans un trai té ; ils n'ont j amáis fait l'objet d'une con-
Yention spéciale et positive, mais ils sont en petit nombre et 
rég len t l'application de quelque partie du droit p r imi t i f V. HAÜ-
TEFEUILLE^ des Droits et devoirs des nations neutres, 2e éd i tv 1.1, 
P - H . C H . V . ] 

j | 67. — Des motifs qui garantissent la durée de l'Usage. 

Toutefois le simple usage ne renferme qu'une obligation 
imparfaite; i l ne peut done pas étre extorqué par la forcé, 
et chaqué nation conserve le droit de s'en écarter et de l'a-
bolir, pourvu qa'elle en avertisse á temps. Cette partie 
considérable de notre droit des gens positif, qui est fondée 
sur des usages, parait done reposer sur de faibles bases, et 

(a) Par exemple, en donnant librement une fois á un prince les titres 
deMajesté, deRoi, etc. 
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sujette á de continuelles yicissitudes. Cependant, moins cet 
usage a de forcé intrinséque, plus i l se réunit d'arguments 
externes pour en assurer jusqu'á un certain point la durée : 
tels sont, Io la forcé naturelle de l'habitude, qui, dans des 
actes de moindre importance et fréquemment répétés, 
exerce son pouvoir sur les nations comme sur lesindividus; 
2o le propre avantage qui résulte de la continuation de cer-
tains usages; 3o le désir de passer aux yeux des étrangers 
pour une nation éclairée, civilisée et bien intentionnée: d'un 
autre cóté, la crainte de la rétorsion á l'égard du méme 
point; la crainte de nous voir refuser d'autres points d'usage 
en compensation de ceux auxquels nous nous refuserions; 
la crainte que d'autres nations pourraient faire cause com-
mune contre nous dans le refus d'usages qu'il nous importe 
de voir observés, et enün la crainte que la violation d'u
sages pratiqués entre les nations amies pourrait étre inter-
prétée par d'autres comme l'avant-coureur de lésions effec-
tives dont elles seraient menacées de notre part [a), et sous 
ce point de vue étre considérée comme une raison justi-
ficative pour prévenir les hostilités auxquelles on se croit 
exposé. 

| 68. — Du rapport entre le Droit conventionnel et coutumier. 

Au reste, l'histoire de tous les siécles, et particuliérement 
celle de nos jours, fait suffisamment voir que de simples 

(a) Par exemple, i l est d'usage qu'un ministre accrédité prenne congé 
avant de partir; i l est d'usage de n'exclure aueun ministre étranger de 
puissances amies des fetes auxquelles les cours invitent le corps diplo-
matique : l'un et l'autre n'est qu'un simple usage; on se souvient ce
pendant des différends survenus en 1750, entre les cours de Berlin et de 
Pétersbourg, par la non-observation de ees usages, interprétée comme 
preuve des mauvaises intentions des cours. 
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usages changent avec le temps et avec les circonstances. I I 
n'en est pas de méme de ceux qui ne sont que confirma-
toires de la loi naturelle, et qui ne sont susceptibles de 
changements qu'en tant que celle-ci admet des modifica-
tions conventionnelles. 

D'un autre cóté, ce qui, dans l'origine, n'était que simple 
usage, est quelquefois changé en obligation parfaite, par des 
eonventions expresses ou tacites ou aboli par elles (a); 
comme i l se peut de méme que ce qui a été réglé par traité 
soit ensuite déclaré aboli ou changé par l'usage. 

§ 69. — De l'Analogie. 

Enfm l'analogie (a) offre encoré une source féconde de 
décisions dans les affaires des nations. C'est l'application de 
ce qui a été réglé pour de certains cas á l'égard d'autres 
cas semblables, et qui n'ont pas encoré été déterminés. On 
sent que toute la forcé et la justesse de l'analogie reposent 
sur la ressemblance efíective des cas que Fon compare, et 
sur lesquels on fonde Finduction, 

[L'analogie est la ressemblance de certains faits et de certains 
principes non contestes avec des faits et des principes qu ' i l con-
vient de juger et d 'apprécier. Dans le droit c iv i l Tanalogie est 
également une regle d ' interprétat ion des lois. C H . V . ] 

(a) Par exemple, l'ancien usage de défrayer les ministres étrangers fut 
aboli par traité entre la Russie et la Suéde. (F. le traité de 1721, 
art. 20.) 

(a) KLUBER, Oeffentliches Recht des teutschen Bundes, § 61-64. 
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DE L A P R E S C R I P T I O N . 

§ 7 0 . — De la Prescription, d'aprés le Droit des gens universel. 

Une des questionsles plus importantes du droit des gens, 
c'est de savoir si la prescription (a) doit étre considérée 
comme une des sources du droit des gens; si par elle on 
peut acquérir des droits ou les perdre; si le droit des gens 
universel l a reconnait; si cile a cié introduite par le droit 
des gens positif de l'Europe. 

Nul don te qu'ainsi qu'on peut renonccr expressément á 
la propriété, ou a d'autres droits qu'on possédait, on ne le 
puisse aussi tacitement par des actes qui font preuve de re-
nonciation, et qu'on ne puisse par la autoríser d'autres á 
racquisitkm de ees hiens, de ees droits on immunités. Mais, 
en demandantsila prescription a lieu entre les nátions, on 
a en vue de savoir si le simple non-usage de la propriété ou 

(a) GROTIÜS, l iv . I I , chap. iv. PÜFFENDORF, du Droit de la nature et 
des gens, liv. IV, chap. xn . YATTEL, l iv . I I , chap. x i . CÜJACIUS, ad Leg. 
1, D., de Usucapione. FEDER, Recht der Natur., t . I , cap. 11, sect. I , 
i 22; cap. íir, § 79. GUNTHER, t. I I , p. 117. KANT, Metaphysische An-
fangsgründe der Rechtslehre, t . I , abschnitt n , Episod.; abschnitt von 
der idealen Enoerbung, p. 1 3 0 , 
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de tel autre droit, si le silence gardé volontairement, et avec 
connaissance de cause, lorsqu'un autre posséde notre pro-
priétó, ou lorsqu'il dispose de nos droits, quand ce non-
nsage, ce silence, ont été continués pendant longteraps, 
sufíisent pour nous faire perdre notre propriété ou nos 
droits, et pour les faire acquérir irrévocablement par le pos-
sesseur actuel. Or, le simple non-usage, le simple silence, 
considérés en eux-mémes, n'ont pas la forcé de la renoncia-
tion ou du consentement, en tant que nous ne sommes pas 
obligés de faire usage de notre bien ou de protester. Une 
telle obligation cependant n'existe pas dans la rigueur de la 
loi naturelle; la simple interruption des actes de possession 
n'éteint point notre droit [b]: on ne saurait non plus nous 
accuser d'une coupable négligence; et bien que le silence 
peu usité que nous gardons puisse faire naitre une présomp-
tion d'abandon, cette présomption seule ne suffit pas pour 
nous faire perdre nos droits: la prescription n'est done pas 
fondée dans la rigueur du droit naturel. L'avantage mutuel 
des nations semble, á la vérité, exiger qu'on la reconnaisse : 
on pourrait done en faire un principe du droit naturel so
cial (c) par rapport á ees nations reconnues pour vivre dans 
une société générale; cependant on n'a rien gagné encoré, 
tant qu'on ne peut fixer l'espace de temps nécessaire pour 
l'acquisition ou pour l'extinction des droits par prescrip
tion et i l est évident que le droit naturel ne peut pas fixer 
cet espace de temps avec la précision nécessaire. 

Le possesseur d'une chose est, á la vérité, autorisé á con-
tinuer sa possession tant qu'aucun autre ne peut prouver un 

{&) V. cependant KANT, l . cit., I 33, p. 131. 
(c) GROTIDS, l . cit., g 9; WOI^FF, JUS gentium, i «66. 
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droit mieux fondé que le sien : or, en imaginant une pos-
session tellement immémoriale, qu'on ne saurait prouver 
qu'avant lui et ses prédécesseurs un autre eút possédé cet 
objet [d), i l résulterait des circonstances qu'il n'aurait á 
céder anx prétentions de personne. Mais cet avantage na-
turel de la possession, favor possessionis, ne peut étre 
que trés-improprement appelc prescription immémo
riale (e). 

[C'est une question bien ancienne et toujours controversée que 
celle de savoir si la prescription est de droit naturel et des gens, 
ou seulement de droit c iv i l . CUJAS, 1.1, sur la lo i 1 D i g . , de usur. 
et usurp. , soutenait que la prescription est de pur droit c i v i l , et 
qu'elle est contraire tant a la loi naturelle qu'au droit des gens. 
GUOTIÜS, de Jure belli et pacis, l i b . I I , cap. i v , adopte la m é m e 
opinión, mais d'une maniere moins affirmative; i l incline m é m e 
á admettre qu'entre ceux qui n'ont d'autre l o i commune que le 
droit naturel, la longue possession est u n bon t i tre a al léguer. 
PUFFENDORF, D r . de la nat. et des gens, ch . x i , § 9 et 1 2 , se pro-
nonce dans ce dernier sens, et son opinión est suivie par VATTEL, 
Le Dro i t des gens, édit . Guil laumin, l i v . I I , chap. x i , § 1 4 1 et 1 4 7 ; 
plus r écemmen t M . DE RAYNEVAL, Inst. du droi t de la nat. et des 
gens,]). 1 5 S , combat cette doctrine, en tant qu'elle a pour objet 
de faire valoir la prescription d 'Éta t a Éta t , comme moyen d'ac-
quér i r , légi t imé par le droit des gens; mais MERLIN, R é p . , v0 Pres-
cripl ion, sect. I , § 1 , 3 o , réfute M . de Rayneval. Son raisonne-

{d) Dans tout autre sens la possession immémoriale n'opére pas plus 
un droit exclusif, d'aprés le droit naturel, que la prescription de 30, 
40 ans, etc. F. cependant le projet de déclaration de Droit des gens 
rerais par le député Grégoire á la Convention nationale de Franco, au 
mois d'aYril 1795, dans le Moniteur, 1795, n. 217; et M . GEBHARD, lle-
cueil, t . 1, p. 9; et sur ce point, l'extrait ci-dessus de la Préface de Té-
dition allemandede 1796 de mon Précis . 

(e) J.-G. WALTHER, Diss. de prasscriptione inter liberas gentes, ad 
Hug. GROTU de Jur. bell. eí pac, lib. I I , cap. iv, § 1-9; Witteb., 1751, 
g 17. GÜNTHER, E. V. R , t. I I , p. 131. 
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ment, d i t - i l , se reduit h d i ré qu ' i l n'y a point de loi positive qu i 
ait établi la prescription d 'Éta t a Etat, qu'elle est bien, m é m e en
tre les nations, conforme á V¿quité; mais que chaqué souverain, h. 
qui on l'oppose, est seul juge de l'application qu'on p ré tend l u i en 
faire, et que la forcé seule doit décider . Rien de plus vra i . Mais de lá 
s'ensuit-il que la prescription n'est pas de droit naturel? Qu'est-ce 
que le droit naturel, si ce n'est cette ¿qui té qui parle á la conscience 
de tous les hommes ? et r é q u i t é peut-elle commander une chose, 
sans que le droit naturel la commande en m é m e temps? Du reste, 
M . de Rayneval n'est pas le premier qui ait soutenu qu'une nation ne 
peut pas prescrire contre une autre. Fierre Dupuy avait défendu 
la m é m e doctrine dans une dissertation in t i tu lée : S i la prescrip
t ion a lieu entre les primes souverains, et qui se trouve dans le 
Recueü des t ra i tés touchant les droits du r o i trés-chrét ien, i m 
pr imé a Par í s en 1655. Mais un célebre professeur d'Helmstadt, 
Werlhof, l'a ré fu tép ied h pied, dans ses Vindicice Grotianidogmatis 
de Prescriptione inter gentes liberas, contra i l lus t rem scriptorem 
Gall icum Petrum Puteanum. Merlin conclut en disant que la 
prescription est Yéritablement de droit naturel et de droit des 
gens, et ce principe une fois convenu, i l en résu l te ra toujours 
que si la prescription n'a pas l ieu d 'É ta t h. É ta t , elle doit du moins 
produire tout son effet entre les particuliers qui habitent des 
Éta t s diíférents. V. encoré en ce sens TROPLONG, de l a Prescrip
t ion, sur l 'art. 2219, et DALLOZ, Jurisp gén . , vi3 Prescription, 
nQ 37, et Droi t des gens, n0 84. 

« Notre auteur, dit Pinheiro-Ferreira, ainsi que la plupart des 
jurisconsultes. confond ic i la l o i de la prescription avec l e d m í 
de prescription j en sorte qu 'á les entendre i l ne saurait y avoir 
un droit de prescription lá oü i l n 'y a pas une loi de prescrip
tion : d 'oú ils ont conclu que personne ne pouvant donner des 
lois aux nations, i l ne peut y avoir pour elles un droit de pres-
c r i p ú o n ; et que, par conséquen t , la propr ié té nationale ne peut 
jamáis étre prescrite. 

» C'est une grave erreur.. . Commengons par la prescription 
d'aprés les lois civiles. 

» Ces lois n'accordent n i n 'ó tent á personne le droit de pro
priété , ainsi que M . de Martens et les autres publicistes de la 
m é m e école se le sont imaginé . A u contraire, ce n'est que parce 
que le législateur en suppose la perte d'un coté et l'acquisition 
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de l'autre qu ' i l intervient comme un arbitre pour fixer, non le 
droi t , mais l ' é p o q u e ; parce que c'est l 'époque et non le droit 
qui peut étre un objet de contestation entre les partios. 

» Par le simple fait d'avoir laissé joui r un autre de notre pro-
pr ié té pendant u n certain temps, comme s'il en était le maitre, 
sans que nous ayons songé á T i n t e r r o m p r e dans sa possession en 
faisant valoir notre droit , nous sommes censes l'avoir perdu, par 
la raison toute simple, qu 'aprés a m r abandonné nos droits pen
dant un grand n o m b r e ' d ' a n n é e s , nous ne saurions étre admis a 
les faire valoir contre celui qu i , de notre consentement, a consa-
cré ses capitaux et ses fatigues á fertiliser u n terrain k la pro-
pr ié té duquel nous ne pouvons alléguer de meilleur droit que le 
capital et le travail que nous y avons peut -é t re employés nous-
m é m e s . Ains i , celui á qu i nous voudrions en contester la pro-
prié té a acquis sur la terre abandonnée un ti tre de possession 
pour le moins aussi sacre que celui que nous pourrions l u i 
opposer. 

» Telle est l 'origine du droit de prescription entre les ci toyens; 
et puisque pareil fait peut avoir l ieu entre les nations, on ne 
saurait mettre en doute qu ' i l peut y avoir aussi prescription entre 
elles, de m é m e qu'entre les citoyens. 

» Certes, personne n'est autor isé á íixer l 'époque á laquelle le 
droit de propr ié té doit é t re censé prescrit entre deux nations. Ce 
n'est que par des négociat ions qu'on peut parvenir a convaincre 
l'ancien propr ié ta i re que son droit est en efíet prescrit, lorsque 
le nouveau propriétaire pourra l u i prouver qu ' i l est vis-ci-vis de 
l u i dans une situation analogue á celle que les lois civiles ont 
supposée exister de citoyen á citoyen, au bout de trente ans ou 
de tout autre terme qu'elles auront fixé. Mais, encoré une fois, i l 
n'est nullement question n i du droit , n i du fait, mais seulement 
de l 'époque a laquelle l ' un et Tautre ont commencé d'avoir 
l ieu. » C H . V . ] 

g 71. — De la Prescription, d'aprés le üroi l des gens positif. 

Dans la pratique des peuples de FEurope, les puissances, 
á la vérité, provoqnent souvent dans leurs écrits á la pres
cription ; elles semblent aussi en redouter les effets, en 
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ayant recours á des protestations pour conserver leurs 
droits; et tandis qu'elles-memes se croient en devoir d'em-
pécher, par des déclarations faites á temps, que les pré-
somptions qu'elles ont fait naitre n'induisent d'autres 
nations dans une erreur préjudiciable (§ 66), elles parais-
sent avouer par la l'obligation de rompre le silence á 
l'ógard des droits qu'elles ne veulent pas abandonner. 

Copendant la maniere dont les puissances s'expliquent 
dans leurs écrits au sujet de la prescription est si varia
ble (a), souvent méme si contradictoire, que ce n'est pas 
sur ees assertions, dictées par les circonstances, qu'on 
peut asseoir une opinión fixe; souvent aussi, dans les actes 
publics, le terrae de prescription est improprement em-
ployé pour désigner la perte de droits auxquels on aurait 
renoncé par des actes positifs qui font preuve de consente-
ment. Les protestations sont quelqueí'ois nécessaires pour 
empéeber que des actes qu'on prévoit ne pouvoir éviter ne 
soient interprétés comme faisant preuve de conseniement; 
dans d'autres cas méme le choix de la voie la plus süre des 
protestations ne prouve pas que Ies puissances croiraient 
perdre leurs droits en ne protestant pas. Enfin, le devoir 
de rompre le silence pour ne pas induire d'autres en erreur 
au sujet de la présomption qu'on a fait naitre, quoique 
reconnu en Europe, ne Test pas comme une obligation 
parfaite. 

Et tandis que d'ailleurs aucune convention, soit géné-

(a) Y. des exemples de différents genres dans MOSER, Versuch, t. V,, 
p. 4; Beytráge, t. 1, p. 12; t. V , p. 1. GDNTHER, E . F. R., t. I I , p. 156. 
Mémoires des commissaires de S. M. T. C. et de ceux de S. M. Britan-
nique, sur les possessions, etc., des deux couronnes en Amérique, 
4vol . in-4; 1755, 3vol . in-S. 
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rale soit particuliére, aucun usage mime n'a fixé l'espace 
de temps requis entre les nations pour prescrire, la pres-
cription proprement dite ne peut pas non plus étre consi-
dérée comme introduite entre les puissances souveraineá 
de l'Europe; et Ton ne gagnerait rien en soutenant le 
contraire. 

I I n'en est pas de méme de oes États non entiérement sou-
verains, qui reconnaissent encoré au-dessus d'eux un lé-
gislateur commun qui a pu introduire la prescription et la 
régler par des lois. Dans le rapport mutuel de ceux-ci, la 
prescription peut done sans doute sortir son effet {b); mais 
dans leurs relations avec des puissances étrangéres il n'en 
peut étre question que dans les cas qui sont du ressort des 
tribunaux du souverain de ees premiers, et qui doivent se 
juger d'aprés les lois du pays. 

(b) PÜTTER, Beytrüge m dem teutscken Staatsrecht, t. í, p. 297. La 
dissolution de FEmpire germanique n'a pas entrainé l'abolition de toutes 
les lois de l'empire non relatives á son ancienne constitution. L'acte de 
la Confédération du Rhin de 1806, art. 11, pronongait cette abolition; 
mais cet acte méme, qui d'ailleurs n'embrassait pas rAUemagne entiére, 
ayant été aboli déjá en vertudes traités de 1813, i l semble que, nonobs-
tant la souveraineté des membres de la Confédération germanique, la 
prescription doit encoré étre considérée comme regle de décision dans les 
affaires de ees États entre eux. 
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I N T E R I E U R . 

CIIAPITRE PREMIER. 

DES DROITS DE CHAQUE NATION SUR SON TERRITOIRE. 

§ 72. — Droit de Propriété sur son Territoire. 

Lorsqu'une nation a dúment occupé un territoire (§ 35), 
le droit de propriété qu'elle acquiert par \h sur toutes les 
parties de ce territoire l'autorise á s'en servir á rexclusion 
des étrangers, et á en disposer de toutes les maniéres qui ne 
blessent pas les droits parfaits d'un tiers. C'est á elle-méme 
k s'arranger sur le partage des propriétés particuliéres 
qu'obtiendront les individus. Ce qui n'a pas été assigné en 
partage k quelqu'un de ses membres, ou ce qui cesserait 
dans la suite d'avoir un propriétaire particulier, reste ou re-
devientla propriété commune de la nation, soit qu'elle l'ad-
ministre sur le pied d'une propriété particuliére, soit 
qu'elle en abandonne Tusage á tous ses membres, soit méme 
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qu'elle n'en fasse encoré aucun usage [a); un ó t r a n g e r , au 

moins, n'a ríen á y prélendre. 
Ces mémes principes ont lieu lorsque ce n'est pas par oc-

cupation, mais par cession, que la nation a acquis la pro-
priétc de son territoire, en vertu d'un traité entiérement 
libre, ou du moins valide. Ceci peut influer sur le partage 
des biens entre les anciens et les nouveaux habitants; mais 
le droit d'exclureles étrangers est le méme. Toutefois une 
nation ne pouvant céder que ce qu'elle posséde encoré, 
les aliénations antérieurement faites par elle, et Ies ser
vitudes de droit public qu'elle a validement constituécs, 
doivent étre respectées (6) par la nation qui se fait céder le 
territoire. 

[Le droit exclusif de c h a q u é Éta t i ndépendan t sur son terr i toire, 

que ce droit derive de l'occupation^ de la conquéte ou de la ces

sion confirmée par un long laps de temps ou par des t ra i tés , com-

prend en m é m e temps les biens publics composant le domaine de 

l 'Etat et Ies biens appartenant á des pár t icu l ie rs , et incorporés 

dans le territoire de l ' É t a t ; mais avec cette distinction : les droits 

de l 'État sur les biens composant son domaine sont absolus et 

exclusifs á la fois de ceux des nations é t rangéres et de ceux de 

ses propres sujets, tandis que, á l 'égard des biens appartenant 

aux particuliers ou aux universa l i tés , ce droit se r édu i t au 

domaine éminent , c'est-ci-dire au droit d'exiger le sacrifice des 

in téré ts pr ivés et des propr ié tés par t icul iéres dans le cas seule-

ment d'absolue nécess i té . On ne peut supposer que celui ou ceux 

qui sont r evé tus d 'un gouvernement de protection aient le droit 

de confisquer des biens des particuliers, de s'en attribuer la jouis-

sance ou d'en disposer arbitrairement: ce serait, dit PROUDHON, 

du Domaine public, t . I , p. 2, mettre l 'autor i té sup réme en cen

ia) GUNTHER, E. Y . R., t. I I , p. 216, note b. 

(b) Historisch politisches Magazin, band V, p. 538. 
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tradiction avec la loi de sa propre nature; car, du moment que 
cette autori tó n'a é té établie que pour proteger les droits de tous, 
celui ou ceux qui en sont revé tus ne pourraient, sans se l ivrer á 
la plus odíense fortaiture, faire servir á l'enYahissement des pro
priétés la forcé dont lis furent ar raés pour la défendre. {V. VATTEL, 
le Droi t des gens, édit . Guil laumin, l i v . I , ch. xx, § 235 á 244 5 
HEFFTER, le Dro i t international, traduction de M. Bergson, § 64, 
69 et 70.) 

Les publicistes ne sont pas d'accord sur l ' é tendue des droits qu i 
résul tent pour l 'État du domaine éminen t . Cette distinction a 
t rouvé des contradicteurs. Certaines doctrines socialistes aboutis-
sent á considérer l 'Éta t comme inves t í d'un droit de propr ié té 
préexis tant , comme propr ié ta i re prímit if de tous les bíens dont íl 
confére á son gré Tinvestiture aux particuliers. Celui qui dét ient 
n'est alors que possesseur en vertu de Tinvest í ture q u e T É t a t luí a 
consentie. 

La doctrine, qui clonne pour base á la propr ié té la d i s t r ibuüon 
dés terres par l 'État , c 'est-á-dire l ' investiture par le sonvcrain 
n'est pas nouvelle. Elle est, comme le disait M . Paillard de Vi l le -
neuve, Gazette des Tr ibunaux du 24 mars 1855, filie de la con-
quéte et mere de la féodalité. En effet, é t nous analysons ses 
observations, aprés Tinvasion, les chefs des Eran es firent le par
tage des terres conquíses . Ce fut la l 'origine des fiefs. Pour les 
vainqueurs, le principe de la propriété ce fut la conqué te , et 
bientót on n'en connut plus d'autre en France. Le r o i , represen-
tant de la nation, avait d o n n é la terre; i l en avait détaclié le 
domaine uti le , mais íl s'était r ése rvé le domaine éminen t . Alors 
le droit de souvera ine té et le droit de propriété se trouvaient con-
fondus dans les m é m e s mains. Ce fut la le principe féodal. A 
cette époque , le seigneur avait en luí une double quali té : i l était 
souverain, car i l exergait les droits régal iens ; i l était aussi suze-
rain, parce qu ' i l avait donné des fiefs h ses vassaux. 
l'obligation du service míl i taire et l'hommage l i p ^ f f o i f c n f e ^ l ^ ^ 
rain, au moment de la concession du fief, i r i v a i t . í e t e n ^ / i f , 
domaine é m i n e n t ; á chaqué mutation, le í m tonjbait ̂ ^ Q ^ M 
mise, et le seigneur ne permettait aux i i é r i t i # s d^1e .^^«V'eí/fl¡^5^ 
moyennantun droit de relief qu i est l 'or igifc l#^r fMre (fe%t* ac 
mutation. Mais comme te droit de s a u v e r a i í e ^ ^ e í - - l ^ w o i t djg 

míe? suzerainetó étaient r éun i s dans la m é m e p e n | m a § , on^es c»!!-. 

i . X i s r ; 
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fondit l 'un et l 'autre, et Ton crut que c 'était a la souve rame té 
qu 'é ta i t a t taché le domaine éminen t . L'origine de cette confusión 
est i nd iquée par M . GUIZOT, Cours sur l 'histoire de la c ivi l isa t ion 
en France, t . I I I , 3e legón. I I en résul ta une erreur qu i n'est pas 
encoré complé tement dissipée. On proclama que le r o i , et le ro i 
c 'était l 'É ta t , avait é té le propr ié ta i re exclusif de toutes les Ierres, 
et qu ' i l en avait conservé le domaine éminen t . Cela eút été v ra i , 
si , en effet, toutes les terres eussent été possédées en vertu de 
concessions féodales, qui d'anneaux en anneaux eussent r emon té 
jusqu'au ro i . Mais á cóté des terres féodales, a coté des fiefs, i l y 
avait les alleux qui étaient terres franches et l ibres, qui é ta ient 
possédées en vertu du droit naturel et ne relevaient que du droit 
individuel . Aussi, m é m e sous l'empire de la féodalité, i l n 'é ta i t 
pas exact de diré que le droit de propr ié té n 'é ta i t qu'une délé-
gation du souverain, et que le souverain avait le domaine direct 
de toutes les terres. La consécrat ion du droit individuel que 
l 'homme imprime sur la chose qu ' i l c rée ou qu ' i l féconde par son 
travail et son intelligence, se retrouve m é m e á une époque oú 
dominaient les effets de la conqué t e . 

C'est également pour consacrer la vér i table base de la pro
pr ié té dans l'appropriation par le travail que M . TROPLONG, Traite 
de la propr ié té d 'aprés le Code c i v i l , chap. v i , p. 33 et 34, di t au 
ííujet de la théor ie préconisée de nos jours que l 'Éta t a été le 
p ropr ié ta i re p r imi t i f de toutes choses : « Si la c o m m u n a u t é , 
l 'É ta t , la société , ont oceupé le sol, p lanté des bornes et récolté 
animo d o m i n i ; s'ils ont fait tout cela en tant q u ' u n i t é collective, 
i l s seront proprié ta i res comme le serait u n particulier qu i en 
aurait fait autant. Mais s'ils n 'ont pas exercé les actes prirnitifs 
d'appropriation, si ce sont des particuliers qu i s'y sont l ivrés 
pour leur propre compte, les choses ne sortent de leur état d ' in-
oceupation originaire ¿pie pour entrer dans le domaine i n d i 
viduel . C'est ce qu'avait parfaitement décidé la sagesse des 
lois romaines; toutes les choses non créées par l 'homme sont, á 
leurs yeux, res nu l l ius , tant que l 'act ivi té hurnaine ne s'en est 
pas saisie. Quod ante nullius est, i d na tu ra l i ratione oceupanti 
conceditúr (Inst., de rer. d i v . , § 12.) Je le répéte done, la commu
n a u t é , l 'Éta t , la société , grande ou petite, n 'ón t r ien á p ré tendre 
originairement sur les choses inoecupées . Ces dioses ne sont á 
personne; l 'Éta t , collection de tous les individus , ne saurait 
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avoir i c i u n droit que la raison refuse á chaqué ind iv idu . Si 
ce n'est pas l u i qui a créé la mat ié re , s i , sans Favoir c réée , ce 
n'est pas l u i qui l'a occupée et se Test assimilée par u n íait 
emanó de l u i , on ne voit pas d 'oü l u i viendrait u n droit p r i -
maire et éminen t de propr ié té , » et plus lo in , ch. x v i , 
p . 9 7 et 9 8 : « L'Etat n'est pas le propriéta i re sup réme , ainsi 
que le veulent certaines écoles, ainsi que l'a p ra t iqué TOrient, 
ainsi que l'ont décrété toutes les constitutions infectées, m é m e 
a leur insu, du principe oriental. Le droit i n d m d u e l est le seul 
vrai , le seul légi t ime, le seul rationnel. L 'Etat n'a sur la propr ié té 
que les droits at tachés au commandement politique. Comme sou-
verain, i l a droit h. l ' i rapót ; comme administrateur supreme, i l 
fait des lois pour regler, dans un sens favorable á l ' in térét génera l , 
l'usage des propriétés pr ivées . Mais ees lois ne sont que des lois 
de protection et de garantie: le légis lateur n'interYient pas comme 
maitre de la chose; i l agit comme arbitre et r égu la t eu r , pour le 
maintien du bon ordre et de la pólice. » C H . V.] 

§ 73. — Empire. 

Lorsqu'un peuple, devenu maitre d'un territoire, se 
donne une constitiition, le pouvoir souverain qu'il établit 
s'étend sur tous les biens, soit privés, soit publics, qui se 
trouvent dans'ce territoire, et sur toutes lespersonnes qui 
l'habitent cu qui y entrent. 

Le choix de la constitution dépend du vceu de la nation 
méme, et, dans la regle, aucun étranger n'a le droit de 
s'en méler. 

[V. les observations précédentes sur le § 7 2 . ] 
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DES DROITS QUI PEUVENT APPARTENIR A UNE NATION 

SÜR LA GONSTITUTION DE L'AÜTRE. 

§ 74. — Principe général. 

Comme la diversité des constitotions repose sur le par-
tage ou la reunión des trois ponvoirs, et sur le choix de 
celui ou de ceux qui seront les dépositaires de ees pouvoirs 
appartenant primitivement á la nation (§ 23) íout arrange-
ment a cet égard est á considérer comme une affaire inté-
riciire de la société, qu'clle peut régler á rexclusion de fous 
les ótrangers : de soríe que, en se formant en premier lieu 
en État, i l dépend d'eüe de se donner une constitution quel-
conque, soit monarehique, aristocratique ou démocratique, 
et de choisir, entre les diverses nuances dont ees trois cons-
titutions sont susceptibles, celle qu'eile juge luí convenir 
le mieux, saris qu'aucime nation étrangére soit autorisée á 
la déclarer vicíense; le choix d'un chef dans les monar-
chies, soit temporaire, á vie ou héréditaire, et de méme 
celui des membres des conseils dans les républiques, 
dépend d'elle et non des étrangers; enfin ce ne sont pas 
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les étrangers qui ont le droit de l'empécher de changer 
sa cpnstitution, lorsqu'elle-méme a sanctionné ce chan-
gement. 

Toutefois, en supposant méme que sur ees différents points 
la nation soit d'accord avec elle-méme, on doit admettre 
qu'il existe des cas oü des nations étrangéres pourraient 
s'opposer h de tels changements, soit comme contraires a 
des droits qui leur auraient été accordés á titre parliculier, 
soit comme incompatibles avec leur propre súreté et lenr 
conservation. Si, comme i l ne manque guére d'arriver, la 
nation elle-méme est partagée d'opinion et de volonté, on 
ne peut refuser á telle nation étrangére le droit, Io d'offrir 
ses bons offices ou sa médiation pour terminer á l'amiable 
les disputes élevees, et de les interposer lorsqu'on les ac-
cepte; 2o de préter tente sorte de secours á celui des deux 
partís qui est autorisé á le provoquer, et qui l'a rédame 
effectivement; 3° de s'immiscer, méme de son chef, dans 
une telle dispute, lorsqu'un droit acquis á titre particulier, 
ou le soin de sa propre conservation, l'y autorise. 

Or, comme, par une suite naturelle de l'indépendance 
des États, chaqué nation se conduit d'aprés ses propres 
lumiéres, i l est peu surprenant que les exceptions, qu'on 
ne peut rejeter en théorie, soient telleraent étendues dans 
la pratique, qu'elles semblent emporter la regle; de sorte 
qu'il n'est guére de contestation importante relativo á la 
constitution intérieure d'un État á laquelle des puissanecs 
étrangéres ne trouvent le pretexte de prendre part, lors-
quelles le jngent a propos, sans croire s'écarter par la da 
droit des gens el du principe reconnu de l'indépendance 
et du libre voeu des nations; d'autant píos que cette 
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question, si telle résolution peut étre considérée comme 
le voeu libre de la nation, est souvent des plus dou-
teuses [a). 

Toutefois, i l importe de distingner encoré la diversité 
des cas qui se présentent, comme lorsqu'il s'agit, Io de la 
suecession daos les États monarchiqiies; 2o des change-
naents partiels de la constitution; 3o d'une révolution ten-
dant á un changement, soit de la personne du monarque, 
soit de toute la forme du gouvernement. 

[Les questions d ' in t e rvenüon ont toujours été des plus deli-
cates. I I est evident et incontestable que d 'aprés les principes du 
droit des gens^ tout État souverain, républ ique ou monarchie^ 
faible ou fort, a la pleine et ent iére jouissance de tous les a t t r i -
buls de la souveraineté i n t é r i eu re , que par suite, i l est affranchi 
de toute pression e x t é r i e u r e ; raais cette jouissance trouve sa 
l imi te dans cette aulre loi^ á savoir qu ' i l ne faut pas porter atteinte 
á la jouissance de la m é m e souveraineté chez les autres É ta t s . 
A ins i , par exemple, une nation a le droit de changer compléte-
ment sa constitution et sa forme de gouvernement, de modifier 
les rapports et les attributions des différentes branches du pou 
voir , de changer m é m e la personne du souverain sans autoriser 
par la d'autres peuples á intervenir dans ees changements ou á 
les crit iquer, o u á en í i rer un motif de guerre. On s'accorde cepen-
dant á reconnaitre le droit d'intervention dans tous les cas sui-
vants : Io lorsque les( modifications apportées a la forme du 
gouvernement ou le changement dans la personne du prince 
s'accomplissent sous l'action de principes inqu ié tan t s pour le 

_ ia} Sansdoute que le voeu libre de la nation ne se manifesté pas á 
l'aspecl des baíonnettes, et que ce qui reste lorsqu'on a expulsé les gens 
de bien ne forme pas la nation; mais i l y a d'autres cas pour lesquels i l 
se présente des questions vraiment douteuses, et á l'égard desquelles les 
nations ne se gouverneront jamáis d'aprés les principes d'une théorie 
abstraite et subtile. 
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repos, la» súre té ou l ' indépendance des autres nations, pour la 
conqué te , par exemple, ou pour la propagando; 2o lorsque la 
nation au mi l ieu de laquelle ees changements s 'opérent fait appel 
aux secours d'une autre nat ion; 3o enfin lorsqu'une puissance 
é l rangére s'est engagée par des trai tés de garantie ou par des 
pactes de famille á maintenir la constitution et les pouvoirs 
publics d'une nation, h moins que le changement ne s 'opére entre 
le prince et le peuple d'un commun accord, auquel cas l ' inter-
vention n'a plus de raison d 'é t re . Notre auteur admet l ' interven-
t ion de la part d'une puissance tierce, lors m é m e que le souve
rain et son peuple agiraient d'accord pour changer la constitution 
si elle s'est fait attribuer ce droit ou si elle a l ieu de craindre 
pour elle les suites d'un tel changement. Dans le cas de guerre 
civi le , Martens admet encoré le droit pour une puissance tierce 
d'offrir ses bons services ou sa média t ion , et de leur donner effet 
s'ils sont agrees, de venir au secours du parti qui l u i parait avoir 
le bon droit pour l u i , d'intervenir directement et sans aucune 
demande, si elle croi t ses in téré ts menacés . D u reste, s'il est facile 
de dé te rmine r en principe les limites du droit des É ta t s sou-
verains et le point oü commence pour eux celui d' intervenir dans 
les affaires i n t é r i eu re s d 'un autre É ta t , l 'appréciat ion des faits 
n'est que trop souvent remisa á la mobil i té des in t é ré t s , et depuis 
u n demi-s iécle , au mi l ieu des cinq ou six interventions qui ont 
étó p ra t iquées , le monde a v u la forcé seule, á défaut de la jus-
tice, prononcer en souveraine. I I est juste de diré que l 'Angle-
terre, comme le faisait observerM. Labiche a la fin de 1856, 
dans le Journal la Presse, professe le principe presque absolu de 
la non-intervention dans les affaires in té r ieures des Éta t s . Elle 
n'admet d'exception á ce principe que dans le cas oü la sécur i té 
et les in té ré t s essentieh d 'un Éta t sont menacés d'une maniere 
sérieuse et immédia t e par les événements in té r ieurs d'un autre 
É ta t . Et , m é m e dans ce cas,- elle ne considére l'exercice du droit 
d'interventlon que comme ne pouvant étre justifié que par la plus 
urgente nécessité, par une nécess i té absolue. Quels seront ees 
cas? Les documents anglais s'abstiennent de le d i ré , et laissent 
par conséquent á l 'arbitraire de la forcé le soin de les spécifier. 
I I y a une régle cependant, et cette regle sort clairement de la 
doctrine anglaise de la non-intervention qui est la vraie, qui est 
a seule garantie des États faibles centre les abus de la forcé. 
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L'intervention, cette atteinte aux droits souverains d'un JStat, ne 
peut étre justifiée que par la nécessi té de sauvegarder les droits 
également, souverains de i 'intervenant, et n'est legitime que 
quand ees droits sont sé r ieusement menacés . L'intervention^ en 
d'autres termes, c'est la guerre, et toutes les circonstances qu i 
donnent a un Éta t une cause légit ime de guerre, l u i donnent en 
m é m e temps un juste sujet d'intervention. 

Kant, dans son ouvrage de la P a i x perpé tue l le , professe cette 
opinión qu'aucun Éta t ne doit s'immiscer de forcé dans la cons
t i tut ion et le gouvernement d'un autre Éta t . I I demande par quoi 
i l y serait autor isé . Par le scandale qu 'un souverain donnerait á 
ses propres sujets ? Mais le scandale serait plutot une le^on, et 
en tout cas, le scandale n'engendre aúcune lesión. Kant recon-
nait cependant que si , par l'effet d'une discorde in té r i eu re , un 
État venait a se fractionner en deux partios, dont chacune fof-
mát un Éta t particulier, le secours porté a Tune d'elles ne 
constituerait pas l ' immixt ion dans la constitution d'un autre 
Etat, puisqu'il y aurail alors anarchie. Excepté ce cas, i l n'ap-
partient pas á des puissances é t rangéres d'intervenir dans les 
affaires d 'un autre peuple indépendan t . L'intervention serait une 
violation de ses droits, un scandale et un danger pour l'autonomie 
de tous les É ta t s . On peut m é m e ajouter que Tintervention dans 
les affaires in tér ieures et extér ieures d'un Éta t , qu'on ferait dér i -
ver uniquement de la nécessi té de maintenir l ' équi l ibre des 
puissances, serait, dans la plupart des cas, une atteinte aux 
principes gónéraux de l ' indépendance des nations. V. Théodore 
ORTOLAN, Regles internationales et diplomatie de la mer, t . I , 
p. 103. V. aussi les notes de M . P rad i e r -Fodé ré sur les § 50, 58, 
l i v . I I I , ch. i v , de VATTEL, le Droi t des gens, édit . de Gui l laumin; 
DALLOZ, Jur isprud. g é m , v0 Dro i t des gens, n . 86 et suiv.) 

Un publiciste é m i n e n t , longtemps ministre des Etals-Unis a 
Berl in, Henry WHEATON, É léments du droi t internat ional , t . I , 
p. 77, nous semble, dans ses doctrines sur l ' intervention, ceder 
trop facilement a Tentrainement de la politique amér ica ine , 
d o n t i l a été l'habile représen tan t auprés de plusieurs cabinets 
européens . « Le droit de chaqué É ta t indépendan t , d i t - i l , d'aug-
menter son territoire national, sa population, ses richesses et sa 
puissance par tous les moyens innocents et légi t imes , tels que 
l'acquisition pacifique de nouveaux domaines, la découverte et la 
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colonisation de pays inconnus^ l'extension de la navigation et de 
la peche, raccroissement de ses revenus, ra raé l ioraüon de son 
coramérce et de son agriculture, Faugmentation de ses forces 
navales et militaires, est un droit de souveraineté incontestable et 
génóra lement reconnu par l'usage et ropinion des nations. L'exer-
cice de ce droit ne peut étre l imi té que par le droit correspondant 
et égal des autres Éta t s , droit qu i dér ive du droit p r imi t i f de sa 
propre conservation. Quand l'exercice de ce droit porte atteinte 
á la sécuri té des autres É ta t s , ou lorsqu'i l se trouve en opposition 
directo avec l'exercice des droits souverains de ees É t a t s , i l n'est 
pas difíicile de l u i assigner des limites préc ises . Mais dans les cas 
oú i l suppose seuleraent un danger éventue l pour la súre té des 
autres, des questions de la plus grande difíiculté peuvent s 'éle-
ver ; mais ees questions appartiennent plutot á la science de la 
politique qu'ti celle du droit public. 

» Les occasions oú le droit d'intervention peut s'exercer pour 
empéche r l'agrandissement d'un Éta t quelconque par des moyens 
innocents et legitimes, tels que ceux que nous venons d ' indiquer, 
sont rares et ne peuvent se just i í ier , excepté dans le cas oú Faug
mentation des forces militaires et navales d'une puissance aura pu 
inspirer de justes craintes aux autres puissances. Le développe-
ment in tér ieur des ressources d'un pays, ou Facquisition de coló-
nies et de pays lo in de l 'Europe, n 'ont jamáis été considérés 
comme des motifs suffisants pour justifier une intervention. On 
semblerait m é m e avoir génóralement pensé que des colonies, 
loin de contribuer á augmenter la puissance du pays mét ropo l i -
tain, contribuent plutót á Faffaiblir. L'augmentation des riebesses 
et de la population d'un pays, qui est sans contredit un des 
moyens les plus efficaces pour augmenter sa puissance, se fait 
trop insensiblement pour pouvoir inspirer a d'autres pays de 
justes motifs d'alarme. Croire que les nations ont le droit d'inter-
venir par la forcé pour empéche r le développement de la civilisa-
t ion et pour dé t ru i re la prospéri té des nations voisines, est une 
supposition dont Finjustice est si manifes té , qu ' i l n'est pas besoin 
de la réfuter . L' intervention pour maintenir Féqui l ibre des puis
sances a ordinairement pour objet d ' empécher u n souverain déjá 
puissant d'incorporer des provinces conquisos dans son terr i toi re , 
ou d'augmenter ses Éta t s par mariage ou par succession, ou 
d'exercer une influence dictatoriale sur la politique d'autres É ta t s 
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i ndépendan t s » V. encoré , sur la question d'intervention, une 
brochure récente de M . HAUTEFEUILLE, in t i tu lée : Le principe de 
non- in íe rven t ion et ses applications. Ch. V . ] 

g 75. — De la suecession dans les Monarchies héréditaires. 

D'abord, quaiit au choix d'un chef dans les États monar-
chiques, sans doute que, dans la théorie, la nation seule a 
le droit, Io de conférer á une famille le droit héréditaire 
de gouverner, et de régler entre les membres de celle-ci et 
le droit et Vordre de suecession; 2o de cboisir, aprés l'ex-
tinction de la souche habile a succéder, un nouveau chef, 
en luí accordant un droit personnel ou héréditaire de gou
verner; 3° en cas de dispute entre plusieurs prétendants, 
de reconnaitre pour chef celui dont elle juge le droit le 
mieuxfondé [a], ou sinon de choisir á son gré entre ees 
prétendants (6). 

Cependant, dans la pratique, Io un prétendant étranger 
se croitautorisé á poursuivre le droit qu'il s'attribue, méme 
en mettant les armes á la main, et en soliieitant le seeours 
de ses alliés; 2o de tierces puissances alléguent tantót leur 
amitié et le bon voisinage, tantót leurs traités avec tel des 
prétendants, tantót le soin du maintien de l'équilibre, 

(a) Ce droit a aussi été réservé á la nation dans les lois de plusieurs 
pays. F., sur le Portugal, les lois de la diéte de Lamego, dans 
SCHMAÜSS, Corp. Jur. gent., p. 4, et le manifesté des États de 1641, 
dans DüMONT, Corps dipl . , t. V I , part. i , p. 202; sur l'Angleterre.l'acte 
du parlement, de 1707, 6 ann., cap. vn, dans mon Recueü Sammlung 
der Reichsgrundgesetze, t. I , p. 941. I I a été exercé entre autres en 
France, en 1317; en Aragón, en 1410; á Neufchátel, en 1707. 

(b) Conférez J . - H . BOHMER, Principia jur is publici universalis, 
lib. I I I , cap. iv, g20; et, d'un autre cóté, BARBEYRAC, dans ses notes sur 
PUFFENDORF, Droit de la nature'et des gens, l iv. V I I , chap. vn, g 15, et 
dans ses notes sur GROTIÜS, Droit de la nature et des gens, liv. I I , 
chap, vu, § 27, note 4. 
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tantót un droit qu'elles auraient acquis á titre particulicr, 
pour s'immiscer dans ees affaires domestiques, soit en 
se bornant á offrir et á interposer leurs bons offices ou 
leur médiation, soit méme en ayant recours á la forcé des 
armes. 

Et c'est ainsi que depuis des siécles, surtout depuis l ' in-
troduction du systéme de réquilibre, la plupart des dis
putes de succession dans les grands États de l'Europe ont 
été lerminées (c) plutót au gré des nations étrangéres, et 
par des traités conclus avec celles-ci, que par le libre 
voeu de la nation du sort de laquelle i l s'agissait, et dont 
assez souvent le suffrage n'a pas méme été consulté. Toute-
fois cette influence, tantót médiate, tantót iramédiate, que 
s'arrogeaient autrefois les papes sur la disposition des cou-
ronnes (d) a été affaiblie depuis que méme les puissances 
catholiques ne leur permettent plus de se méler des affaires 
temporelles. 

§ 76. — Bu Choix dans Ies Monarchies électives. 

De méme, dans les monarchies électives, c'est á la na
tion, ou á ceux qui ont le droit de la représenter á cet 
égard (§ 26), de faire le libre choix du nouveau chef, et les 
nations étrangéres n'ont pas plus le droit de géner ce 
choix, soit positivement, soit négativement (a), que de sou-
mettre á leur examen la légalité d'une élection que la na
tion reconnait pour valide. 

(c) 1713, 1714,1718, 1735, 1748, 1779. 
[d] VATTEL, liv. I , chap.v, § 67. 
(a) VAN JUSTI, ob die Protestationen der ausioürtigen Monarchen 

wider eine auf die Wahl gebrachtePerson su Beherrschung eines Wahl-
reichs i n dem Natur-und Vólkerrecht einigen Grund haben, dans ses 
Historisch und juristische Schriften, 1.1, p. 185. 
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Cependant, premiérement, on ne peut refuser á une na-
tion étrangére la liberté de recommander tel candidat 
pour étre élu, ou de dissuader, h Tamiable, du choix de 
tel autre; secondement, i l se peut qu'un droit convon-
tionnel ou coutumier autorise telle nation ádonner iiife ex
clusive ; troisiémement, la propre süreté et le soin de main-
tenir réquilibrc peuvent quelquefois justifier l'oppositioií 
formée centre le choix d'un chef déjá trop puissant; qua-
triémement, enfin, tant que Topinion de la nation sur la 
validité de telle élection est partagée, et particuliérement 
lorsque chacun des deux partis a élu un chef, on ne peut, 
dans la généralité, disconvenir du droit des nations étran-
géres de se ranger du cóté de celui des deux partis dont le 
droit leur parait le mieux fondé, et méme de venir á son 
appui lorsquelles sont appeiées au secours. 

I I n'est done pas étonnant que presque chaqué élection 
des grands princes électifs en. Európe, tel que le pape [b), 
le ci-devant empereur romain (c), et le roi de Pologne (d), 
ait été iníluencéc par des États étrangers, se fondant en 
partie sur quelque droit particulier. 

[h) W. OTTO, de Jure imperatoris circa electionempontificis romani, 
cap. i . Sur le droit des puissances de donner l'exclusive lors de l'électioii 
d'un pape, F . HAEUERLIN, Rómisches Conclave, p. 151, 153; G.-L. 
BOHMER, Pr incipia Juris canonici,% 496; MOSER, Staatsrecht, t. I Í I , 
p. 559. Sur Tiafluence médiate qui résulte de leur droit de présenter 
pour le chapeau de cardinal, 7 . BOHMER, loe. cit., g 128; MOSER, 
Staatsrecht, t. I V , p. 7; HAEBERLIN, loe. cit., p. 125; conférez ROÜSSET, 
Supplém., t. V ; Cérémonial diplom., t. 11, p. 4. 

(c) BDDER, de Legatis principum externorum ad electionem Irúpera-
toris, dansses Observationes Juris, n. i , p. 23. 

(d) Sur les droits des trois cours á l'égard de l'élection d'un roi de 
Pologne, V., quant á la Russie, mon Recueü a, t. I V , p. 139, 144, 587, 
596; b, t . I I , p. 129; quant á l'Autriche, mon Recueü a, t. I V , p. 120; 
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§ 77. — De la Reconnaissance du nouveau Monarque. 

I I est d'usage [a] que Ies monarques, tant héréditaires 
qu'électifs, notifient leur avénement au gouvernement h 
tous Ies États avec lesquels ils sont en liaison; ils s'expose-
raient méme sans cela á n'étre pas reconnus. C'est un 
motif de plus pour observer cet usage, méme enlre les 
puissances belligérantes (6). On y répond par des compli-
ments de félicitation. L'une et l'autre notiíication se fait 
par écrit, par courrier, ou par des ministres ordinaires 
ou extraordinaires; quelquefois méme par des mis-
sions d'éclat (c). L'usage particulier de cour á cour doit 
décider de la forme. Entre égaux, on a coutume d'observer 
l'égalité sur ce point. On a quelquefois refusé d'agréer 
le compliment de notification ou de félicitation {d) si Ton 
se croyait autorisé á le demander d'une maniére plus 
distinguée. 

[II est évident, d'aprés ce que nous avons dit précédemment, que 
la souveraineté intérieure n'a pas besoin de la reconnaissance des 

h, t. I I , p. 109; quant á laPrusse, mon Recueil a, t. I , p. 494; b, t. I I 
p. 149. 

(a) Les papes se oroyaient en droit d'exiger des ambassades d'obé-
dience, ensuiíe appelées de révérence. (BUDER, de Legationibus obedien-
ticB Romam missis.) 

(b) C'est ainsi, par exemple, que la reine Ulrique-Eléonore de Suéde 
notifia a Fierre Ier son avénement au troné, et que celui-ci, quoique 
en guerre avec la Suéde, y répondit par un compliment de félicitation. 

(c) Exemples de la Hollande, dans les Mémoires du comte d'Av.u x, 
t. IV, p. 284; de Venise, dans MOSER, Yersuch, t. I I I , p. 101; Beytráge 
Zum Europdischen Gesandschaftsrecht, p. 36. 

(d) Disputes entre la Sardaigne et Venise, en 1774, dans MOSER, Ver-
such, t. I I , p. 71 ; Beytráge sum europáischen Gesandschaftsrecht, p. 36 
et suiv. 

h 13 
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autres puissances; elle résul te suffisamment de la conformité de 
son acquisition avec le droit public in té r ieur de l 'Etat sur lequel 
elle s'exerce. Neanmoins^ l'usage s'est établi de faire connaitre 
aux autres Éta t s ou á leurs r ep résen tan t s les changements qu i 
surviennent dans la personne du chef de l 'Etat. C'est u n moyen 
d'assurer la permanence des bons rapports. S'il arrivait que le 
droit du nouveau monarque hérédi ta i re ou électif fút contes té , et 
que la reconnaissance des autres puissances fút refusée , i l pour-
rait en résu l te r une interruption des relations internationales 
F . HEFFTER, le Droit intermtioml, traduction de M . Bergson. 

C H . V . ] 

§ 78. — Des changements partiels de la Constitution. 

Libre dans le ohoix de son chef, une nation souveraine 
n'a point non plus de lois á recevoir des étrangers lors-
qu'elle s'accorde á faire des changements partiels á sa 
constitution actuelle, soit pour étendre, soit pour res-
treindre le pouvoir de celui on de ceux entre les mains 
desquels elle avait disposé des parties dn pouvoir souve-
rain. Ni la garantie de la constitution précédente [a), ni la 
crainte que ce changement intérieur ne pút donner k l'État 
plus d'énergie [b), n'offrent aux étrangers des raisons jus-
tificatives pour s'y opposer. 

I I est des cas oú des contestations survenues dans l ' in-
térieur sur de tels points de la constitution peuvent auto-
riser des étrangers á prendre une part qneleonque á ees 
aíTaircs domestiques, soit pour offrir, de leur chef, leurs 
bons offices, soit pour satisfaire á une garantie dont ils se 
sont chargés (c), et qu'on rédame légitimement, soitqu'ils 

(a) F . sur la Pologne, les actes cités | 76, note b, p. 208, pour la ga
rantie de la constitutionpolonaise de 1773-1775. 

{b) k v E t m G , Staatxhistorie. t. V I I , p. 46,51. 
(c) 1648, 1781. 
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se fondent sur un droit acquis á titre particulier [d], ou 
qu'üs soient guidés par le soin du maintien de leur súreté, 
compromise par les troubles du voisin. 

Mais jamáis le droit des gens ne justifiera les efforts 
d'une nation étrangére pour exciter des troubles politiques 
dans un autre État, pour y ressusciter d'anciennes contes
tations entre le chef et les membres (e), oupour y semer le 
germe d'une révolution totale (f). Le prétexte d'y propager 
ce que, d'aprés ses lumiéres, elle juge étre la meilleure 
des constitutions, ne saurait la justifier. Le fanatisme poli-
tique est tout aussi condamnable que le fanatisme reli-
gieux; hypocrite comme lui , i l est, s'il se peut, encoré plus 
h redouter. 

[Pinheiro-Ferreira p ré sen te sur Valinéa 2 de ce paragraphe les 
observations suivantes: 

« C'est une erreur consacrée parmi les jurisconsultes de l 'e-
cole positiva, que de croire, ainsi que M . de Martens le fait i c i , 
que toute convention passée entre deux gouvernements est obl i -
gatoire, quelles que puissent en étre les stipulations. 

» . . . . . Cette assertion est fausse a l 'égard des conventions u n i 
laterales ; elle ne Test pas moins a l 'égard de celles qu i concer-
nent des afíaires é t rangéres a l'une des parties contractantes. I I 
n'y a que la forcé ou la ruse, ou une complaisance coupable, qu i 

(d) Tels que ceux qu'une nation conserve á l'égard des provinces cé-
dées sous des conditions réservées; V. par exemple, les traités entre 
l'Empire et la France, de 1648, 1679, 1697, 1714; entre la Suéde et la 
Russie, de 1721, 1743; entre le Danemark et la Su5de, de 1814, dans 
mon Nouveau Recueil, t. I , p. 666. 

(e) Uis t .po l . Magazin, b. IV, V, V I . 
(/) Bécret monstrueux de la Convention nationale de France, promet 

tant secours á tous les peuples qui voudront lever l'étendard de la re-
volte, du 19 novembre 1791, dans mon Becue^, t . V I , p. 741; Hist. Pol . 
Magazin, b. X I I I , p. 170, 171, 183, 226. 
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aient pu faire consentir u n gouvernement á contractef^ aü nom 
de la nation qu ' i l r eprésen te , l 'obligation d'attendre le con-
sentement d'une puissance é t rangére pour savoir á qui accorder 
la courorme, ou si Fon doit faire tel ou tel changement á la 
constitution de l 'État, si Fon doit élever des fort iñcations sur tel 
ou tel point de ses frontiéres, etc., etc. De pareilles stipulations, 
toutes les fois qu'elles ont eu l ieu , n 'ont pu servir qu ' á prouver 
la faiblesse de F u ñ e et Finsolence de Fautre des deux parties 
contractantes. Or, jamáis des contrats ainsi ar rachés par la forcé 
n 'ont pu é t re al légués comme des titres sur lesquels i l fút permis 
de fonder le bon droit . 

» Lorsque les habitants de deux territoires différents ont vécu 
quelque temps sbus u n méme gouvernement, et que ceux de Fun 
contestent á ceux de Fautre le droit de se constituer en nation 
indépendante et de rompre les liens qu i existaient auparavant 
entre eux, i l est sans doute libre a toute nation de prendre ou de 
ne pas prendre connaissance de leur diffórend. Si en en prenant 
connaissance elle se décidai t á assister de ses moyens celle des 
deux parties qu'elle croirait dans son droit , la morale universelle 
ne pourrait qu'applaudir á sa réso lu t ion . 

» Mais i l ne faut pas confondre, ainsi que le font ordinairement 
les publicistes, le cas dont nous venons de parler avec celui cité 
par M. de Martens, de deux part ís qu i , dans une nation, se font 
mutuellement la guerre au sujet du systéme de gouvernement k 
adopter dans le pays, ou du chef qui doit les commander tous les 
deux. Un peuple peut avoir bon droit , aussi bien qu ' i l peut ne pas 
Favoir, a p ré tendre qu'un autre ne rompe pas les liens sociaux 
que peu t -é t re depuis des siécles ils avaient cimentes entre eux 
pour leur bonheur commun. Mais jamáis un parti n i un gouver
nement ne peuvent 'avoir le droit d'imposer leur autor i té á un 
peuple, quelque petit qu ' i l puisse é t re , et quels que soient les 
articles du pacte social dont ce parti ou ce gouvernement voudrait 
se prévaloir afm de faire respecter leurs pré ten t ions . La raison en 
est que les gouvernements n'existent que par les peuples et n'ont 
é té cróés que pour les peuples; mais les peuples existaient avant 
les gouvernements, et ne sont pas la par les gouvernements n i 
pour les gouvernements. » CH. V . ] 
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§ 79. — Des Révolutions. 

Enfin, supposé le cas extréme qu'une nation refuse toute 
obéissance á la personne de son chef, en le déclarantdécbu 
du droit de la gouverner (a), ou qu'une province sujette 
d'un autre État se declare indépendante et souveraine [b), 
ou bien que, par une révolution totale, un État renverse sa 
constitution actuellepour lui en substituer une autre (c), i l 
ya deux points essentiels á distinguer lorsqu'il s'agit de 
juger de la conduite que le droit des gens perraet ou pres-
crit aux nations étrangéres de teñir; savoir : Io la recon
naissance de l'ancien ou du nouvel ordre de choses; 2o l'ap-
pui á préter á l 'un ou á l'autre despartís opposés, dont l'un 
adopte, Tautre rejette le nouvel ordre de choses, et dont 
l'existence est moralement démontrée, du moins dans les 
premiers temps de telles révolutions. 

§ 80. — De la Reconnaissance politique. 

Quant á la simple reconnaissance, quoique le fait de la 
possession d'indépendance acquise par celui des deux partis 
qui s'est écarté de l'ordre de dioses, jusqu'alors regu, ne 
décide pas de sa légitimité, i l semble qu'une nation étran-
gére, n'étantpas obligée de juger de cette légitimité, peut, 
toutes les fois que celle-ci est douteuse, se permettre de s'at-

(a) Exemples de l'histoire ancienne, dans C.-G. HEYNE, Progr. Reges 
a suis fugati externé ope i n regnum reducti, Gottingse, 1791; exemples 
plusrécents des Pays- Bas, en 1581; de l'Angleterre, en 1688, lors de 
l'exclusion de Jacques I I , et de ses descendants et agnats catholiques. 

(b) Le Portugal, en 1641; plusieurs colonies anglaises de l'Amérique 
septentrionale, en 1776; les Provinces belgiques, en 1790. 

(c) Venise, en 1298; l'Angleterre, en 1649; la France, en 1792. 
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tacher au seul fait depossession, et traiter comme indépen-
dant de son ancien gouverneraent l'État ou la province qui 
jouit dans le fait de l'indépendance, et, de méme, traiter 
comme monarque celui qui dans le fait tient les rénes du 
gouvernement, sans blesserpar la les devoirs d'une rigou-
reuse neutral i té. 

I I n'en serait pas de méme si l'injustice de la révolte était 
manifesté; et, tandis que le parti opposé ne manque guére 
de la considérer comme telle, i l n'est pas surprenant que, 
premiérement, méme la simple reconnaissance, lorsqu'elle 
précéde la renonciation de la partie intéressée (a), soit sou-
vent interprétée de sa part comme une preuve du défaut 
d'amitié et méme de neutralité; secondement, que les puis
sances intéressées á ne manquer á aucun des deux partis, 
táchent d'éviter prudemment les actes trop marqués de re
connaissance. 

Touteíbis, vu l'indépendance des nations, ce n'est pas 
á de tierces puissances qu'un État a un compte á rendre de 
la conduite qu'il tient á cet égard (&), quoique le désir de 
conserver avec elles ses liens d'amitié et de corres-
pondance puisse étre un motif de plus pour lui d'user de 
modération. 

Au reste, la íeconnaissance d'un monarque ou d'une 
constitution de la part d'États étrangers, quel que soit leur 
nombre ou leur pouvoir, ne saurait porter préjudice aux 

(a) ACHENWALL, de Jure in eemulum régni, vulgo prcetendentem, Mar-
burgi, 1747, in- 4. F . STECK, von Erkennung der Umhhángigkeit einer 
Nation, dans ses Versuche, 1783, n. 8, p. 49 et suiv.; GUNTHER, E. V. R-, 
t . I . p . 78. 

(b) V. les actes entre les puissances coalisées et le Danemarck, en 1793, 
dans mes Endhlungen merkwúrdiger Rechtsfálle, t. í, p. 315. 
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droits de ceux qui seraient autorisés k contredire la lé-
gitimité de cet avénement ou de cette constitutioa. 

[« De tous les cas d'intervention ment ionnés i c i par M . de Mar-
tens, di t Pinheiro-Ferreira, i l n'y en a pas u n seul qui ne soit 
contraire au premier de tous les droits des nations, leur indépen-
dance, 

» Envers qu i la tierce puissance peut-elle s 'étre engagée á ga
rantir la constitution d'un É t a t ? Envers le monarque ou l 'aristo-
cratie centre la nation ? 11 est inuti le de nous a r ré te r á d é m o n -
trer l ' absurdi té de cette supposition. Envers une autre puissance 
également ó t rangere ? Mais ce serait une pét i t ion de pr incipe; 
car c'est préc isément la ce qu ' i l s'agit de savoir, de quel droit 
une puissance é t rangére p ré t end intervenir dans les affaires i n t é -
rieures d'un pays. 

» En quoi peut consister ce titre par t icül ier d'intervention, si 
ce n'est en u n t ra i té ou une convention ? car, hors cela, i l ne 
saurait s'appuyer que sur la forcé : mais alors revient la raéme 
question, de savoir avec qu i u n pareil contrat a été s t ipulé ? 

» I I n'y a que les mauvais gouvernements qu i se permettent 
d'invoquer l 'argument que M . de Martens cite en t ro is iéme l ieu , 
que la sécuri té de leurs États les forcé d'intervenir dans les dissen-
sions intestines des États l imitrophes; je veux diré dans ees luttes 
qu i de temps en temps s 'élévent entre les gouvernements et leurs 
peuples. Jamáis u n gouvernement juste et sage n'a v u s'allumer 
chez l u i le flambeau d'une véri table r évo l t e : et des lors les peu
ples, tómoins des malheurs qu i ne manquent jamáis d'accompa-
gner ees commotions politiques, ne peuvent que bén i r le ciel de 
leur avoir accordé un gouvernement dont la sage administration 
les garantit de pareils désas t res . 

» Aussi l 'histoire est la pour nous apprendre qu'en effet ja
máis la contagión de la révol te n'a franchi les frontiéres des na-
tions libres et heureuses; tandis que des peuples gémissant , á de 
tres-grandes distances les uns des autres, sous les chames du des-
potisme, se sont r éc ip roquement encouragés par Texemple pour 
secouer té joug q u i les opprimait. Ce n'est done pas le voisinage, 
mais la ressemblance des malheurs qu i entraine les peuples á 
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imiter le courage de ceux qui les preiíiiers ont osé briser les 
chames dont la tyrannie les avait chargés. Aussi, toutes les fois 
que les gouvernements, cédant aux inspirations d'une fausse poli-
lique, ont adopté les principes que M. de Martens proclame ici^ ils 
n'ont fait qu'accélérer l'affranchissement de ees mémes peuples 
dónt ils se proposaient de river les fers; et loin d'éviter que la 
contagión de la liberté ne pénétrát dans leurs États, ils ont été 
surpris en rentrant chez eux de trouver des citoyens la oü ils 
n'avaient laissé que des esclayes. 

» M. de Martens, comme s'il se repentait des principes un peu 
libéraux qu'il avait hasardés au commencement de Talinéa, se 
háte d'y apporter un correctif, en exceptant le cas oü la révolte 
serait d'une injustice m a n i f e s t é ; mais i l ne nous dit pas quels 
sont les caracteres auxquels on peut reconnaitre cette injustice, 
et encoré moins de quel droit une tierce puissance peut se per-
mettre de prononcer á cet égard, sans porter atteinte k cette indé-
pendance des nations, dont l'auteur est forcé de convenir, que, v u 
l ' indépendance des nations, ce n'est pas á de tierces puissances que 
VEtat a u n compte á r e n d r e de la conduíte q u ' i l tient á cet éga rd . 

» M. de Martens nous dit bien que la nat ion é t rangére , n ' é t a n t 
pas obligée de juger de la légi t imi té de l ' insurrection, peut se per-
mettre de s'attacher au seul fa i t de possession, et traiter comme 
monarque celui qu i dans le fa i t t ient les rénes du gouvernement, 
sans blesser par la les devoirs d'une rigoureuse n e u t r a l i t é ; mais 
i l ajoute, que les puissances intéressées á ne manquer á aucun des 
deux p a r t í s , íáchent d 'évi ter prudemment les actes trop m a r q u é s 
de reconnaissance. 

» Toutes ees doctrines appartiennent a ce code de sagesse que 
l'école positivo appelle la haute diplomat ie , c'est-á-dire des-
phrases sans significátion, pour sacrifier les peuples aux velléités 
des gouvernements. 

» La légi t imi té des gouvernements ne dérive que de la libre 
obéissance des peuples. Des que ce dernier fait est mis hors de 
doute, ce serait agir inconséquemment que de refuser de recon
naitre comme légitime le gouvernement de la nation qui s'est 
constituée indépendante. Par le fait, de cette libre obéissance il 
est devenu ce qu'on appelle un gouvernement de droi t . 

y> C'est sans doute en faisant allusion a cette expression, que 
M. de Martens nous dit qu'il est permis aux tierces puissances de 
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reconnaitre le gouvernement du pays insu rgé comrae u n gouver-
nement de fait, parce que, ajoute-t-il, ce n'est que par le fait de la 
possession qu ' i l est gouvernement vis-á-Yis destierces puissances, 
qui ne sont pas obligées de juger de sa légi t imilé . 

» Cette opposition entre le fait et le droit, e m p r u n t é e h la loi 
c iv i l e , est absolument fausse lorsqu' i l s'agit de la légit imité 
d'un gouvernement consideré relativement h. u n autre gouverne
ment. 

» Un gouvernement, avons-nous dit ci-dessus, ne Test de droit 
que parce qu ' i l est librement obéi par le peuple auquel i l com-
raande. 

» I I n'y a done de gouvernement de fait, par opposition h gou
vernement de droit, que celui qui n'est obéi que par la forcé, 
c'est-á-dire les despotes et les conquéran t s . 

» Ce n'est done pas relativement h. Tancien gouvernement que 
celui d u peuple in su rgé peut é t re n o m m é gouvernement de fait 
ou de droit. 

» Quoi qu ' i l en soit des pré tent ions du gouvernement dépos-
sede, si le peuple in su rgé obéit librement á son nouveau gouver
nement, on ne saurait refuser h celui-ci le t i tre de legi t ime; c'est 
u n gouvernement de droit. 

» I I peut y avoir sans doute u n intervalle pendant lequel on 
ignore si en effet tout le peuple obéit librement au nouveau gou
vernement. En pareil cas, sans nier n i affirmer qu ' i l y ait cette 
obéissance généra le , on reconnait le fait d'une obéissance par-
t ie l le ; et voilá le sens dans lequel on emploie I'expression de 
gouvernement de fait, par opposition á celle de gouvernement de 
droit. 

» Or, des que le droit ne se rapporte qu'au peuple sur lequel 
le gouvernement exerce son pouvoir, et nullement au gouverne
ment dépossédé, sous quel rapport peut-on manquer á celui-ci en 
traitant avec celui-lk ? 

» Certes, toutes les fois que de pareilles insurrections ont eu 
l ieu, les gouvernements dépossédés ont toujours p ré t endu que 
les autres gouvernements devaient s'abstenir de tout rapport avec 
ees peuples i n s u r g é s : mais toujours cette pré tent ion a é té regar-
dée comme non fondée. E n effet, le gouvernement é t ranger , par 
ses rapports avec les partios dissidentes, ne vise pas k s'immiscer 
dans les querelles qui les divisent. S'il traite avec le gouverneinent 

13. 
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du peuple insurge, ce n'est pas q u ' ü songe h décider de quel cóté 
est le bon d r o i t : i l ne fait que traiter,, dans les in téré ts de sa na-
t ion, avec celui qu i peut seul, dans le moment actual, faire 
observar ca dont on sera convenu. Le gouvarnement dépossédé ne 
peut done exiger, sans extravaganca, que las autras nations sup-
portent les pertes et dommages qui pauvent leur advenir de l ' i n -
terruption de leurs rapports avec la peuple in su rgé pendant tout 
le temps que son impér i t ie ou sa faiblasse l ' empéchera d'y ré tabl i r 
Tautori té qu ' i l n'a pas su y conservar. 

» Les menagements auxquals M . da Martens fait allusion, at 
qu ' i l vaut qu'on observa en traitant avec le peuple insurge, par 
égard pour le gouvernement dépossédé , ne sauraient jamáis 
partir d 'un pareil principe da complaisance de gouvernement á 
gouvernement, lorsqu'i l s'agit des in té ré t s les plus gravas des 
nations. 

» La puissance qu i voudrait traiter avec le gouvarnemant an
core non as su ré ne peut se dissimuler que la condition assantielle 
de la légi t imité , Tobéissance de la nation, ou n'exista pas ancore, 
ou est pour le moins douteuse: des lors ella na saurait recon-
naitre n i la droit du gouvarnement á commandar ou á contracter, 
n i le devoir da la nalion d'obéir ou d 'axécuter le t ra i té . 

» I I y a cependant das convantions dont l'objet ast b o r n é , soit 
quant á la nature des conditions, soit quant au tamps pendant 
lequel les conditions peuvant laisser Taspoir qu'elles seront ac-
complies par le gouvernement contractant, at par cette partia de 
la nation dont l 'obéissance actuelle l u i a conféré le droit de con
tracter en son nom. 

» Detalles convantions, sans engagar tonta la nation, puisque, 
par supposition, ella est partagée en daux par t í s , n'en obligent 
pas moins at la gouvernement qui a cont rac té et caux q u i , par 
le fait de leur obéissanca, l u i an avaiant conféré la pouvo i r . » 
V. ancore, sur ees divers points, ce que nous avons di t s u p r á , 
§ 74, du Droit d'intervention. C H . V . ] 

§ 81. — Secours effectifs. 

S'agit i l d'une part effective á prendre en faveur de l'iin 
des deux partís, d'abord, ees révoluíions mémes étant des 
aiXaires domestiques, ce n'est pas dans la regle, mais dans 
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les cas ci-dessus indiqués, et formant rexception, que les 
nations étrangéres sont autorisées á s'en méler en prétant 
secours ou protection á Fun des deux partís, et en s'écar-
tant par Ik des bornes de la neutralité. Or, la inórale auto-
rise á secourir ropprimé,et défend d'appuyer l'usurpateur: 
c'est done la justice ou rinjustice de la cause qu'ils épou-
sent quiles justifie ou les condamne devantleur conscience; 
cependant le partí centre lequel íls agissent, opínant con-
traírement sur la justice de la cause, interpréte ce secours 
comme une lésíon du droít des gens, et les circonstances 
seules décident jusqu'á quel pbint i l en poussera son 
ressentíment. 

g 82. — De l'Accommodement entre les deux partís. 

E n f i n , lorsque le partí opposé renonce á ses prétentions, 
soít que les révoltés rentrent sous l'obéíssance envers leur 
ancien gouvernement, soit que le prétendant ou le posses-
seur renonce librement au troné [a] auquel íl aspírait, ou 
qu'íl possédaít, ou l'État aux droits qu'íl avait sur d'an-
ciennes provínces (b), les nations étrangéres ne sauraient 
plus se refuser de reconnaítre l'ordre de choses quí resolte 
de la, et íl est peu nécessaire (c) d*obtenir d'elles une re-
connaíssance formelle. 

(a) Stanislas Leczinsky, en 1735; Stanislas-Auguste, en 1795; Napo
león, en 1814 et 1815. 

(h) Par exempie, l'Empire, en reconnaissant l'indépendance de la 
Suisse et celle des Pays-Bas, en 1648 et en 1654; l'Espagne, en recon
naissant l'indépendance des "Provinces-Unies des Pays-Bas, en 1649, du 
Portugal, en 1668; la Grande-Bretagne, en reconnaissant l'indépendance 
des États-Unis d'Amérique; la Franco, en renongant par le traité de 
Paris, du 20 novembre 1815, á la plupart des pays réunis á la France 
depuis 1790. 

(c) VAN STECK, von Erkennung der Unahhángigkeü einer Nation, dans 
ses Yersuche, 1783, n. 8, p. 49 et suiv. 
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DES DIFFÉRENTES BRANGHES DE LA GONSTITUTION ET DU 

GOUVERNEMENT INTÉRIEUR, ET DES DROITS QUI PEU-

VENT APPARTENIR A GET EGARD AUX PUISSANGES ÉTRAN-

GÉRES ET A LEURS SUJETS. 

g 83. — Considération générale. 

Quoique la constitution ait pour but général la sureté et 
le bien-étre des membres, et que tous les actes du gouver
nement dussent tendré vers ce méme but, i l est nécessaire 
de distinguer les différents moyens par lesquels ou peut at-
teindre ce but, et rien n'empéche de considérer ees diffé
rents moyens comme autant de droiís [a] faisant partie du 
pouvoir législatif, judiciaire, ou exécutif; ou bien de distin
guer en général ceux qui concernent les affaires intérieures 
de ceux qui touchent les relations étrangéres, les droits es-
sentiels et accidentéis, généraux et particuliers, ecclésiasti-
ques ou séculiers, etc. 

Quelle que soit la división que Fon adopte á cet égard, i l 

(a) Si J,-J. R O U S S E A U , Contrat social, chap. n , regarde comme un 
charlatanisme la división des diverses parties du pouvoir souverain, ceci 
semble ne revenir qu'á un jeu dé mots. 
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est constant que, relativement aux puissances étrangéres, 
d'un cóté, chaqué nation jouit exclusivement de ees droits, 
et qu'ils s'étendent et peuvent étre exercés librement par 
elle sur tous les sujets, soit naturels du pays, soit étran-
gers, et sur tous les biens qui se trouvent dans l'eneeinte 
du territoire; mais que, d'un autre cóté, ils ne sauraient, 
dans la régle, s'étendre au delá des limites de ce territoire; 
de sorte que non-seulement un État n'est pas autorisé á Ies 
exercer sur un territoire étranger, mais aussi, á la r i -
gueur, les actes, qu'en vertu de ees droits i l aurait exercés 
chez lui , ne sortiraient point d'efí'et nécessaire chez 
l'étranger. 

Cependant, en ayant égard aux usages et méme aux 
traités qui subsistent entre les puissances de l'Europe, et 
qui forment leur droit des genspositif, on rencontre defré-
quents exemples, 1° que des nations étrangéres sont auto-
risées á demander en faveur de leurs sujets qui entrent ou 
habitent dans tel pays étranger, ou qui seulement fontebez 
cux le commerce avec les sujets de celui-ci, qu'á leur 
égard on fasse, omette ou tolere ce á quoi, d'aprés la r i -
gueur de la loi naturelle, cet État n'était pas tenu; 2o que 
souventles actes que tel État a entrepris chez lui sortissent 
chez l'étranger des effets auxquels, á la rigueur, on n'a-
vait pas le droit de prétendre. 

II résulte de la des droits réciproques d'État á État, ap-
prochant assez de ce qu'on appelle servitudes de droit pu-
blic ou des gens; et rien n'empéche méme d'employer ce 
teme [b], pourvu qu'on ne confonde pas ees droits réci-

(6) J , - H . FELZ, de Servitutibus Juris fublici , seu de Jure i n alieni 
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proques, et reposant en partie sur un simple usage, avec 
ees servitudes de droit public parliculiéres et unilátérales, 
en vertu desquelles tel État individuel est parfaitement 
obiigé á faire, á souffrir, ou á ometlre quelque chose chez 
lui en faveur d'un État étranger, sans étre áutorisé á en 
exiger la réciprocité. 

[Les principes exposés dans ce paragraphe par notre auteur 
manquent de clar té . S'il a simplement voulu constater á nouveau 
et l ' indépendance des Éta t s comme un principe essentiel du droi t 
des gens et l'existence d'usages ou de conventions qui dans beau-
coup de cas et sous plusieurs rapports assimilent les é t rangers 
aux nationaux, r ien de m i e u x ; mais une fois engagó dans cette 
voie, i l devait montrer comment les progrés de la civilisation, le 
déve loppement du commerce, les sentiments de conciliation qu i 
animent de plus en plus la grande famille humaine, amél iorent 
partout la situation de l ' é t ranger , sous quels rapports cette 
améliorat ion profite á sa personne et á ses biens, quelles charges 
et quels devoirs sont généra lement imposés h l ' é t ranger qu i 
touche au territoire d'une nation é t rangére á t i tre de simple 
voyageur ou qui y fonde des é tabl issements permanents. Ces dif-
fé ren ts points sur lesquels on peut consulter HEFFTER, Le Dro i t 
in ternat ional , traduction de M . Bergson, § 60 et suiv. , ne sont 
pas suffisammerit précisés dans les paragraphes qui suivent. 

Ajoutons q t f i l est nécessai re de protester contre l'expression 
de servitudes de d ro i l public ou des gens, employée pour désigner 
les rapports des é t rangers avec la puissance sur le territoire de 
laquelle agit leur personnal i té et se développent leurs in té ré t s . 
Cette expression est inexacto en e l l e -méme, et son emploi aurait 
en tout cas, a raison de l'existence des servitudes de droit public 
par t icul iéres et uni lá téra les , l ' inconvénient de préter h une con
fusión contraire á la véri té des faits et des situations. C H . V . ] 

territorio, Argentor., 1 7 0 1 , 1 7 3 7 . C . - J . ENGELBRECHT, de Servitutihus 
Juris publici, Helmstad., 1 7 1 5 ; Lips., 1 7 4 9 , ín-i . 
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§ 84. — De l'Entrée, dn Passage el du Séjour des Étrangers. 

Le droit exclusif de chaqué nation sur son territoire l'au-
toriserait áen fermer aux étrangers l'entrée, tant par terre 
que par mer; par conséquent aussi á n'accorder l'entrée, 
le passage, le séjour, qu'á ceux qui en auraient obtenu la 
permission spéciale. S'il est inique de leur refuser le pas
sage innoceut, c'est á elle á juger si le passage qu'on de
mande est tel [a), et h se conduire en conséquence. 

L'étranger doit respecter cettesanction. I I est cependant 
des cas exceptés oú sa propre conservalion rautoriserait á 
entrer sans permission, et méme h forcer l'entrée et le pas
sage en cas de refus : telssont ceux des dangers de la mer, 
ou la crainte de l'ennemi; telle peut encoré étre la suite de 
sa position géographique par rapport á son voisin (6). Mais 
dans aucun cas l'étranger ne peut avoir le droit de s'établir 
dans un autre État ou d'y acheter des biens-fonds [c] con-
tre le gré de celui-ci. 

Cependant, depuis dessiécles, un traitement plus humain 
a succédé en Europe á l'ancienne rigueur centre les étran
gers, qu'on n'a conservée que par rapport aux colonies des 

(a) G . - L . BOHMER, de Jure principis libertatem commerciorum res-
tringendi, § 16, dans ses Electa Juris civiíis, t . ID, exerc. 19. 

(5) HERTIUS, de Servitute naturaliter constitutá cum inter diversos 
populas, tum inter ejusdem reipuhlicse cives, dans ses Opuscula, 
part. I I , t . I I I , p. 130, 154. On ne peut déterminer jusqu'oú peuts'éten-
dre ce droit de nécessité. íl est évident que s'il pouvait étre permis aux 
États qui entourent un petit État enclavé, de refuser aux habitants de 
celui-ci le passage, ce sérait les exclure de tout commerce avec le reste 
de l'univers. Si l'Espagne fermait le passage aux habitants du Portugal, 
i l les exclurait de toute communication continentale avec le reste du 
monde. Les droits de propriété peuvent-ils s'étendre jusque-lá? 

(c) MOSER, Versuch, t. V I , p. 37; GUNTHER, t. I I , p. 116. 
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Européens dans d'antres parties du globe. Relativement á 
lenrs possessions européennes, toutes les puissances s'en-
tr'accordent aujourd'hui généralement, en teraps de paix, la 
liberté de l'entrée, du passage et du séjonr, tant par terre 
que par mer, et sur des riviéres bordées par plusieurs 
États. Cette liberté est coníirmée dans une multitude de 
traités de paix, de limites etde commerce; mais, rnérae á 
défaut de traités, elle repose sur un usage généralement 
reconnu, et dans quelques États, sur leurs propres lois 
fondamentales [d]. Dans bien des États on permet méme 
aujourd'bui aux étrangers d'acheter des biens-fonds, soit 
en vertu des lois, soit en cont'ormité des traités (e). 

Toutefois cette liberté, généralement accordéeaux étran
gers, étant subordonnée au bien de l'État, elle ne déroge 
aucunemeot au droit de chaqué puissance, Io des'informer 
du nom [f) et des qualités de Fétraoger qui entre, et d'eu 
exiger la preuve, s'il y a lieu: c'est á quoi servent les passe-
ports (#), auxquels on ajoute préalablement í'oi lorsqu'il 
conste qu'ils ont été dressés par ceux qui en out l'autorité, 

{d) Sur TAllemagne, V . Paix d'Osnabruck, art. 9 , g 2 , et le pacte 
fédéral de 1 8 1 5 , art. 18; sur l'Angleterre, Magna Charta, g 3 0 ; rnon 
Sammlung von Reichsgrundgesetzen, t. I , p. 7 2 3 . Mais la liberté de l'en
trée et du passage n'emporte pas encoré le droit de naviguer et de faire 
le commerce sur les riviéres bordées par le méme territoire; les disposi-
tions que renferme á cet égard le réglement ajouté á l'acte du congrés de 
Vienne de 1 8 1 5 ne concernent que les États riverains, et non les nations 
étrangéres. 

(e) Traité entre la Russie et l'Autriche, de 1 7 8 5 , art. 24; entre la 
Russie et le Portugal, de 1 7 8 7 , art. 3 6 ; et nombre d'autres traités. 

(f) Sur le droit de voyager incógnito, V. MOSER, Versuch, t. V I , p. 44 > 
GUNTHER, t . I I , p. 2 1 9 , note f. 

{§) J . - C . LANGIÜS ( J . - W . TEXTOR), de Litteris commeatus, Heidelb., 
1679 , in-4; J . - W . ENGELBRECHT, de Jure peregrinantium, Helmst., 1711) 
in-4; FREDERSDORF, Anweisung für Justixbeamte, i . I , p. 177 et suiv. 
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tels que les souverains étrangers, les départements civils ou 
militaires, les ministres, etc.; 2° de défendre l'entrée á ceux 
qui sont suspects, ou de les faire sortir; 3o d'exempter des 
classes déterminees d'étrangers [h] de cette liberté générale, 
soit en leur défendant pour toujours, ou pour le présent, 
l'entrée sans permission spéciale, soit en ne leur accordant 
qu'un séjour limité. D'ailleurs, cette liberté nes'entend que 
d'un petit nombre d'individus non armés; l'entrée et le pas-
sage d'un nombre de gens armés, ainsi que de tout convoi 
militaire quelconque, suppose toujours une réquisition et 
une permission préalables (i); et, par le méme principe, en 
permettant l'entrée de navires marchands, on n'accorde pas 
de méme sans permission spéciale celle des vaisseaux de 
guerre, excepté les cas de nécessité, et ceux de traités ( j ) 
dans lesquels on aurait fixé le nombre de vaisseaux de 
guerre qui pourront entrar dans les ports, ou passer sous 
les canons sans réquisition préalable. 

[Pinheiro-Ferreira fait sur ce paragrapbe les critiques sui-
vantes: 

(/I)MOSER, Yersuch, t . V I , p. 43; GUNTHER, t. I I , p. 220; Pol i t . 
Journal, 1791, p. 409. 

[i) Souvent ce point a été expressement reglé par traités : par exem-
ple, entre l'Espagne et Ies Provinces-Unies, en 1609, art. 10; entre i'An-
gleterre et les Provinces-Unies, en 1661, art. 3 et 4; entre le Portugal 
et l'Espagne, en 1715, art. 19, etc. ( F . KLUIT, Bist. fcederum, t. I ! , 
p. 450.) En Allemagne surtout, une multitude de traités récents ont fixé 
le mode d'aprés lequel des criminéis ou des vagabonds pourront étre con-
voyés par le territoire, ou livrés aux autorités. 

(j) F . surtout les traités avec le Danemarck, le Portugal, et plusieurs 
États de l'Italie. Le nombre des vaisseaux est différemment fixé á 1, 3, 6, 
et méme a 8, quelquefois avec distinction entre les différents ports du 
méme État. 
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« L'auteur, d i t - i l , suivant sa mé thode , accumule dans un seul 
alinea une foule de doctrines dont chacune devrait faire l'objet 
d'un long chapitre. Mais comme i l se borne pour l'ordinaire á 
d i ré ce qu'on fait^ ou tout au plus á affirmer ce qu'on peut cu ce 
qu'on doit faire, sans se mettre en peine d'en al léguer les raisons, 
on confoit les motifs de cette concisión. Nous ne saurions approu-
ver cette mé thode , pas plus que nous n'adoptons les doctrines 
antisociales de ce dernier alinéa. 

» M . de Martens, sans trop s'occuper des véri tables motifs des 
différents usages dont i l fait raention i c i , cherche á les justifier 
par la crainte des suites fácheuses q u i , selon l u i , sont k appré-
hender si on accordait de trop grandes facilités a l ' ent rée des 
é t r ange r s . 

» I I faut qu 'un gouvernement soit bien convaincu de sa nu l l i t é 
ou de sa faiblesse, pour appréhende r qu'un malheureux refugié 
puisse se soustraire á sa surveillance jusqu'au point d'ourdir i m -
p u n é m e n t dans le secret des plans de conspiration contre l 'Éta t . 

» I I est vrai qu'on en a vu des exemples; mais quand m é m e i l 
serait permis d 'óriger en regles générales ce qu'on ne doit regar-
der que comme de t rés- rares exceptions, i l faudrait remarquer 
que j amá i s particulier ne saurait se soustraire á la rigueur des 
lois, si les lois pouvaient conserver quelque forcé sous un gou
vernement énervé et corrompu. 

» C'est done a la corruption des gouvernements, et h cette cou-
pable indolence qu i les jette dans les voies commodes de ce 
qu'ils appellent pólice prévent ive , et non pas á de véri tables dan-
gers de la chose publique, qu ' i l faut attribuer cette foule de me
sures vexatoires, aussi contraires á la l iber té naturelle du citoyen 
qu'aux devoirs de l 'hospitali té envers l ' é t ranger . 

» S'il y a une vér i té év iden te , c'est sans doute ce principe de 
droit universel, que personne n'est en droit de s'opposer aux 
volontés d 'autrui , h moins qu'elles ne portent atteinte á sa s ú -
r e t é , á sa l iberté ou á sa propr ié té . 

» Lors done qu 'un é t ranger arrive chez nous, ce n'est qu'au 
cas oü son séjour pourrait blesser nos in té ré t s qu ' i l nous serait 
permis de l u i défendre l ' en t rée dans le pays, et de l u i refuser une 
hospitalité qu ' á sa place nous trouverions injuste qu'on nous 
refusát ; car, l ' é t ranger est-il u n homme industrieux? nous ne pou-
vons que gagner á entretenir des relations avec l u i , soit qu ' i l 
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s 'établisse m mil ieu de nous, soit qu ' i l ne fasse qu'y séjourner 
en passant. N'est-ce qu 'un vagabond? vous n'avez qu ' á luí appli-
quer les dispositions des lois que vous avez ou que vous devez 
avoir^ non-seulement pour arré ter le vagabondage, mais pour faire 
des vagabonds des membres út i les á la société. Est-ce u n voleur, 
u n assassin de profession? ou vous en étes in fo rmé , ou vous 
l ' ignorez: dans le premier cas, vous avez le droit de mettre á 
l 'bospital i té que vous l u i accordez des conditions qu i l u i donnent 
la conviction du sort auquel i l doit immanquablement s'attendre 
s'il persiste chez vous dans les voies du c r i m e ; si vous l'ignorez, 
11 ne peut pas é t re coupable á vos yeux, et r í en ne vous autorise a 
exercer envers l u i d'autres mesures que celles de la surveillance 
que Ton doit exercer généra lement envers tout ind iv idu dans un 
pays bien admin i s t ré . 

» Aussi voyons-nous qu'aux Éta ts -Unis de l 'Amér ique septen
trionales ce ipays classique de la l iberté civi le , personne ne se 
croit en droit de demander á l ' é t ranger s'il a obtenu de son gou-
vernement la permission d 'émigrer ou de voyager; personne ne 
s'enquiert, dans les in té ré t s de l 'Etat, de ce qu ' i l peut avoir fait 
ailleurs. I I ne commence h exister pour ses nouveaux concitoyens 
que du jour oú i l aborde le sol de T U n i o n ; et cependant, lo in que 
cette facilité dont l ' é t ranger y joui t ait jamáis exposé le pays aux 
suites que nos publicistes affectent d'en a p p r é h e n d e r , i l est de fait 
que nulle part au monde on ne connait moins de crimes, nulle 
part on ne connait moins ce que c'est que le vagabondage. 

» Nous ne nous a r ré te rons pas i c i á faire sur le transit des 
troupes les observations que Timportance de la mat ié re semble-
rait exiger; car cette note doit se borner au point de vue sous 
lequel l'auteur a considéré cet objet. » CH. V . ] 

g 85, — Du Pouvoir législatif. 

L ' é t r a n g e r admis dans l ' É t a t est sous l a p r o t e c t i o n des 

lois et d u g o u v e r n e m e n t ; i l l e u r d o i t o b é i s s a n c e . 

Le p o u v o i r l é g i s l a t i f s ' é t e n d a n t sur toutes les personnes et 

sur tous les biens q u i se t r o u v e n t dans l ' É t a t , l ' é t r a n g e r y 

est soumis des son e n t r é e . Les lois civi les g é n c r a l e s l u i sont 
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applicables (a) , á l ' é g a l d n c i toyen , en t an t que les lo is 

m é m e s , o u les t ra i tes , ne fon t p o i n t d 'except ions, soit en sa 

faveur , soit á son d é s a v a n t a g e [b]. 

[Le principe rappelé par notre auteur est incontestable; tout 
État i ndépendan t est invest í d 'un pouvoir exclusif de législation 
pour ce qui concerne les droits personnels de ses nationaux et 
pour les biens mobiliers et iramobiliers dépendan t de son te r r i -
toire, et appartenant soit á ses nationaux, soit á des é t r a n g e r s ; 
la loi du pays doit é t re obéie par tous ceux qui sont placés ou qu i 
viennnent se ranger sous sa tutelle. L'art . 3 du Code Napoléon le 
consacre d'une maniere positive en déc laran t que les lois de 
pólice et de súre té obligent tous ceux qui habitent le terri toire. 
Mais que faut- i l entendre par lois de pólice et de súreté ? Cette 
expression géné r ique comprend, en deliors de son acception 
usuelle et l imitative, les différents actes, ordonnances, rég le-
ments, etc., des fonctionnaires publics agissant dans le cercle de 
leurs a t t r ibut ions; et i l ne s'agit pas seulement des personnes 
é t rangéres habitant le territoire, mais également de celles qu i ne 
font qu'y passer ou voyager. CH. V . ] 

§ 86. — De reffet des Lois dans les Pays étrangers. 

Dans la r é g l e , l a l o i ne so r t d 'effet que dans l ' É t a t p o u r 

lequel elle a é t é d o n n é e , et ne s ' é t e n d p o i n t sur d 'autres 

É t a t s n i sur leurs sujets. Cependant, I o le demandeu r é t r a n -

(a) PÜFFENDORF, de Jure nat. et gentium, lib. III , cap. v, § 4. J . -P . 
WALDECK, Imtitutiones Juris civilis, § 83, 84 (ed. 1794); Entwurf 
einer allgemeinen Gesetzgebung für die preussischen Staaten, Einlei-
tung, g 32. 

(b) Anciennement on avait introduit de fréquentes inégalités de lois 
au désavantage des étrangers. (F. , par exemple, GUTSCHMIDT, Merca-
turx legum auxilio juvandce ratio, § 12; FRANK, Institut. Juris cam-
hialis, lib. I I , sect. V, tit. III, § 4; mantiss. ed., g 4; RBNDE, Grundsátze 
des teutschen Privatrechts, g 314.) Aujourd'hni l'expérience ou la crainte 
de la rétorsion en a diminué le nombre. II en reste cependant encoré. 
F . BoüRGOiiXG, Tablean, de l'Espagne, t . II , p. 32.) 
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ger , quo ique absent, d o i t se laisser j u g e r d ' a p r é s les lois d u 

pays o ú i l p l a i d e ; 2o l a v a l i d i t é d ' u n aete do i t p a r t o u t é t r e 

j u g é e d ' a p r é s les l o i s d u pays o ú i l a eu l i e u { a ] ; 3o i l est 

des cas o ú des p a r t i c u l i e r s se sont va l idemen t assujettis aux 

disposi t ions d 'une l o i é t r a n g é r e ; 4o d 'autres , o ü te l l e l o i 

é t r a n g é r e a ob t enu l a fo rcé de d r o i t subs id ia i re (&) ; 50mais 

en ou t r e , souvent des p r i v i l é g e s , des t r a i t é s , o u m é m e 

l 'usage, pe rmet ten t á certains é t r a n g e r s , ou á tous ceux 

de l e u r n a t i o n , d ' é t r e j u g é s d ' a p r é s leurs propres lois (c); 

6o comme aussi, e n í i n , u n usage g é n é r a l é t e n d l ' e f fe l des 

l o i s í i x a n t le r a n g , l a d i g n i t é , et autres p r é r o g a t i v e s des 

membres de l ' É t a t , m é m e sur des pays é t r a n g e r s o ú ceux-

c i p o u r r a i e n t se p r é s e n t e r . 

Ces cas e x c e p t é s , les puissances é t r a n g é r e s ne saura ien t 

é t r e o b l i g é e s pa r les lo i s et les ordonnances d ' u n aut re 

(a) FRANK, de Conflictu Jurium cambialium diversorum, in mantissa 
Juris camhialis, tit. I I , I I I ; HERTIUS, de Collisione legum, dans ses 
Opuscula, 1.1, part. i, p. 169; H. COCCEJI, de Fmdatá in territorio et 
flurium locorum concurrente Potestate, dans ses Exercitationes cu
riosee, t. I, n. 54. 

(b) C'est ainsi que, dans le moyen áge, les statuts de la ville de L u -
beck avaient obtenu forcé de loi subsidiaire dans divers États de TAUe-
magne, et les statuts de la ville de Magdebourg méme dans plusieurs 
villes polonaises. Ces cas sont rares aujourd'hui; cependant il en 
existe encere dans la jurisprudence féodale et dans celle des lettres de 
cbange. 

(c) V., par exemple, le contrat de la ville de Hambourg avec Ies 
marchands anglais, de 1671, dans MARQUARD, de Jure mercatorum^ 
App., p. 194. Souvent les traités de commerce accordent aux consuls, 
surtout dans le Levant, de juger les causes entre leurs compatriotes 
d'aprés les lois de leur patrie. (VAN STECK, Handlung's-Vertráge, 1782; 
le méme, Essai sur les consuls, 1796, in-8.) — II est généralement re(?u 
qu'un valsean de guerre peut, méme dans un parage étranger, exercer 
sa juridiction d'aprés les lois de son souverain. ( F . VATTEL, Droit des 
gens, liv. I , ch. xix, § 216.) 
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É t a t ; elles ne sont pas n o n plus tenues de Ies p u b l i e r , olí 

d 'en pe rme t t r e l a p u b l i c a t i o n cbez elles, quo ique , á l a r é -

qu i s i t i on d 'une puissance amie , ees publ ica t ions ne se r e -

fusent que lorsque l a teneur de l ' o rdonnance e m p é c h e d 'y 

conseut i r (d). 

[II y a dans cette mat ié re deux principes en présence dont la 
conciliation n'est pas toujours sans difficulté ma lgré leur cor ré-
lation in t ime. On vient de voir au paragraphe précéden t qu ' á 
raison raéme de son indépendance c h a q u é nation posséde et 
exerce seule et exclusivement le pouvoir législatif et la j u r id i c -
t ion dans toute l ' é tendue de son te r r i to i re ; mais en m é m e temps 
son pouvoir ne va pas au delá de ses f ron t i é r e s ; elle ne peut, 
ainsi que le fait observer FOELIX, Traité de droit internatioml 
privé , 3e éd i í . , t . I , n . 10, affecter directement par ses lois, l ier 
ou régler des objets qu i se trouvent hors de son terr i toire, ou 
affecter et obliger les personnes qui n 'y rés iden t pas, qu'elies l u i 
soient ou non soumises par le fait de leur naissance. S'il en était 
autrement, si c h a q u é nation pouvait r ég lemente r les personnes 
ou les dioses se trouvant hors de son terr i toire. Ton verrait d is-
paraitre l 'égalitó des droits qui doit r égne r entre les nations et la 
souveraineté q u i appartient á chacune d'elles. Comment alors 
dóterminer les effets que les lois é t rangéres produiront sur le ter
ri toire d'une nation ? Suivant M . Fcelix, loe. cit., n0 i 1, ees effets 
dépenden t absolument du consentement exprés ou tacite de cette 
nation qui peut, sans aucun doute, se refuser á l'application des 
lois é t rangéres dans son terri toire. Cette prohibit ion peut é t re 
absolue ou partielle; et quand l 'État a formulé des dispositions 
positives sur l'une ou i'autre de ees hypothéses , les tr ibunaux 
sont tenus de s'y conformer. Ce n'est qu ' á défaut de ees disposi
tions que les tribunaux peuvent, dáns chacune des espéces qu i 
leur sont soumises, rechercher j u s q u ' á quel point i l y a l ieu 
d'appliquer les dispositions des lois é t rangéres . Quant au con
sentement d'une nation á l'application de lois é t rangéres dans 

(d) MOSER, Versuch, t . YIII , p. 51. 
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son territoire, i l est exprés ou tacite : i l est exprés lorsqu' i l re
sulte soit de lois, soit de t ra i tés conclus avec une nation é t ran-
g é r e ; i l est tacite quand on en trouve la révélat ion dans les déc i -
sions des tribunaux ou dans les actes de l 'autori té administrative. 
On comprend que l 'ut i l i té reciproque des États ait insp i ré chaqué 
gotivernement lorsqu'i l accorde aux lois é t rangéres certains effets, 
et lorsqu' i l reconnait la validité d'actes passés en pays é t rangers . 
Toutefois, ainsi que le constate M . Foelix, loe. cit., la convention 
tacite qu i s'est formée entre les nations sur l'application des lois 
é t rangéres n'est pas la mérae partout. Quelques Éta ts ont adopté 
le principe de la réciproci té compléte^ en traitant les é t rangers de 
la m é m e maniere que leurs sujets sont t rai tés dans la patrie de 
ees é t rangers . C'est le cas en Autriche, en Prusse et en Baviére . 
D'autres É ta t s , l 'Angleterre et la France notamment et á plusieurs 
égards , regardent certains droits comme inhé ren t s absolument h 
la qual i té de citoyen, de maniere h en exclure les é t r a n g e r s ; ou 
bien ils attachent une telle importance k quelques-unes de leurs 
institutions, qu'ils refusent l'application de toute lo i é t rangére 
incompatible avec l'esprit de ees mémes institutions. Mais ce 
qu ' i l y a de certain, c'est qu'aujourd'hui toutes les nations ont 
adopté , en principe, l'application, dans leur territoire, des lois é t r an 
géres , sauf les restrictions exigées par le droit de souveraineté 
et l ' intérét de leurs propres sujets. A ins i , sous ce premier rap-
port, aucune nation ne saurait renoncer aux principes fondamen-
taux de son gouvernement, n i adhére r á des principes de morale 
ou de politique dangereux pour sa sécur i té , inconciliables avec 
son b ien-é t re et contraires aux inspirations de ses devoirs et 
de la justiee. Ains i , une nation ch ré t i enne ne pourrait tolérer 
sur son territoire la polygamie ou l'inceste, l 'exéeution de con-
ventions ou de dispositions contraires a la morale, l 'emploi de 
chá t iments et de e ruau té s tolérés chez des peuples ar r ié rés en 
civilisation, l'esclavage, par exemple, avec ses conséquences . 
FOELIX, loe. eit.,n0 15, m fine. — V. encoré HEFFTER, Le Droit 
international, traduction de M. Bergson, § 60 et suiv. 

Bien que le principe de l'application des lois é t rangéres sur le 
territoire d'une nation appartienne essentiellement au droit des 
gens, i l rentre aussi dans le domaine du droit p r ivé , puisqu' i l 
s'agit d'en appliquer les dispositions, á la suite d'une conven
t ion, ou pour régler les droits des é t rangers sur des objets s i tués 
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dans le terri toire, ou pour la répression de faits il l icites. Csest 
dono aussi aux ouvrages sur le droit c iv i l qu ' i l convient de recou-
r i r pour l 'appréciat ion des hypothéses -variées qui peuvent se p r é -
senter. V. notamment DALLOZ, Jurisprudence générale, Y0 Droits 
civils, et ZACHAKI^ le Droit civil frangais, édi t . Massé et Ch. 
Vergé , § 49 et suiv. CH. V . ] 

| 87. — De l'effet des Priviléges par rapport aux Étrangers. 

On peut c o n s i d é r e r comme une annexe d u p o u v o i r l é g i s -

l a t i f , le d r o i t d 'accorder des p r i v i l é g e s en faveur de certaines 

personnes, physiques o u mora les , o u de certaines choses^ 

T o u t p r i v i l é g e de ce genre renferme u n d r o i t a c c o r d é a i i 

p r i v i l é g i é , et une o b l i g a t i o n i m p o s é e á d 'autres de le res -

pecter . Cette o b l i g a t i o n ne pouvan t é t r e i m p o s é e q u ' á ceux 

q u i sont soumis á nos lo i s , i l en r é s u l t e que, b i e n que nous 

puissioos accorder des p r i v i l é g e s á des é t r a n g e r s , en t an t 

q u ' i l s 'agit de les í 'aire v a l o i r con t re nos sujets ( a ) , et b i e n 

que des p r i v i l é g e s a c c o r d é s k nos sujets puissent que lque-

fois s'opposer á des é t r a n g e r s l o r s q u ' i l s p l a iden t dans nos 

t r i b u n a u x , q u i les respectent, o u qu ' i l s v o u d r a i e n t en t re -

p rendre chez nous quelque acte con t r a i r e au p r i v i l é g e , 

aucun É t a t ne peut accorder des p r i v i l é g e s q u ' u n au t r e 

É t a t serait en d e v o i r de fa i re observen chez l u i ; et si le 

m o y e n á g e o í f r e n o m b r e d'exemples de p r i v i l é g e s de ce 

genre a c c o r d é s pa r les papes et par les empereurs {b), les 

d ro i t s m é m e d u pape sont a u j o u r d ' h u i assez g é n é r a l e m e n t 

res t re ints dans les m é m e s bornes a p p o r t é e s á son p o u v o i r 

l ég i s l a t i f . 

(a) J.-H. BOHMER, Principia Juris publici universalis, p. sp., lib. IÍ, 
cap. v , g 58; MOSER, Versuch, t. VII, p. 275. 

(5) MOSER, Staatsrecht, 1.1, p. 327. 
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[« I I est question, dit Pinheiro-Ferreira, dans cet alinea, de 
savoir jusqu'a quel point l ' é t ranger doit se souraettre aux p r iv i -
léges qu i existent dans un pays; et la-dessus M . de Martens a 
raison de d i ré , en généra l , que puisque les nationaux se soumet-
tent á ees p m i l é g e s , ce n'est pas á l ' é t ranger de vouloir en ét re 
exempté . 

» I I y a cependant des exceptions a cette regle genéra le . Je 
n'en citerai qu 'un seul exemple, celui de la poste aux lettres. 
Les principes sur lesquels reposen! mes observations á cet égard 
peuvent étre a isément appliqués á tous les autres cas. 

» Aussi longtemps que ce monopole ne compromet que les i n -
téré ts du pays oü i l est en usage, l 'é t ranger n'est pas en droit d'y 
opposer la moindre réclamat ion. Des que la loi du pays, c'est-á-
dire le consentement de ses habitants, y autorise le gouverne-
ment, celui-ci est dans son droit lorsqu'il exerce ce monopole 
envers ceux qui le l u i ont permis. 

» Mais de quel droit peut-il se saisir de la propriété étrangére^ 
du moment oú elle touche ses frontiéres, l'arracher du pouvoir 
de ceux á la garde de qu i elle avait été coníiée, et cela sans offrir 
aux personnes in téressées la moindre garant ió contre Jes abuS que 
ses agents pourront commettre dans une aussi délicate comrais-
sion ? Car, je vous demande, quels sont les moyens que l 'habitant 
de la Suéde a d'exiger répara t ion de l'atteinte por tée á sa corres-
pondance dans l ' un , peut -é t re dans tous les différents États qu'elle 
a h traverser pour arriver en Espagne, puisqu'elle a été enlevée 
de forcé par r é t ab l i s sement des postes k la personne qu ' i l en avait 
cbargée ? 

» Ainsi ce monopole, qui est une des plus lourdes impositions 
dans tous les pays, et une infraction du pacte social par rapport 
au citoyen, est, par rapport aux é t rangers , une violation du droit 
des nations. » 

Les regles établies par notre auteur relat.ivement k l'effet des 
priviléges par rapport aux é t rangers et aux nationaux, ont de nos 
jours moins d'importance que dans les temps anciens. L'égalité 
devient le droit commun des nations, et en Franco, du moins, i l 
n'y a plus comme autrefois de prvvilége pour le paiement des 
impóts , ou pour le choix des juridict ions. Dans ses observations, 
Pinheiro-Ferreira nous semble bien k tort ranger le monopole de 
la poste aux lettres au nombre des priviléges que notre auteur 

i . - 14 
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aurait eus en vue. La justice et l'utilité des monopoles attribués á 
l'État dans un intérét d'ordre public ou dans des vues de fiscalité, 
peuvent étre discutées au point de vue de réconomie politique et 
du droit public intérieur; mais des qu'un monopole, celui de la 
poste notamment, est accepté par un Etat, ii serait assez singulier 
de consacrer au profit d'un étranger, sans caractére ofíiciel̂  une 
imraunité comme celle réclamée par le publiciste portugais. 
Quelle que soit la faveur qui s'attache a la qualité d'étranger, elle 
ne peut aller jusqu'a faire prononcer en sa faveur une esception 
au droit commun, et lui assurer un traitement meilleur que celui 
des nationaux. CH. V. ] 

g 88. — Des Droits relatifs aux biens des Étrangers. 

I . — Des impóús. 

Les frais qu'exige le gouvernement doivent étre snppor-
tés par ceux qui profitent des avantages de son établisse-
ment. A défaut de domaines sufflsants k cette fin, il faut 
avoir recours aux impóts. On peut lever desimpóts, méme 
sur des étrangers qui font un séjour chez nous, en considé-
rant, 1o qu'ils jouissent déla protectionde l'État; 20qu'on 
peut imposer cette condition k leur admission. Ceci a lieu, 
á plus forte raison, k l'égard des étrangers qui s'établissent 
chez nous pour y gaguer leur vie. Le droit des gens rigou-
reux ne déí'end pas méme d'imposer plus fortement Ies 
étrangers que les citoyens. 

Dans la pratique, les impóts personnels ne se léveut 
guére sur des étrangers, qn'en tant qu'ils prolongent leur 
séjour, ou s'établissent dans le pays(a). Les impóts réels 
qui affectent les biens, soit meubles, soit immeubles, se 

(a) C'est a chaqué pays á faire des réglements á cet égard. ( F . , par 
exemple, sur le Hanovre, WILLICH, Auszug aus den Braunschweig-
Lüneburgischen Landesordmngen, p, 766). 
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pergoivent indistinctement sur ceux qui les possédent, soit 
étrangers [b], soit naturels du pays, en tant qu'ils ne jouis-
sent pas d'une immunité particuliére. Souvent les traités 
de commerce portent qu'on n'imposera pas plus fortement 
les sujets réciproques que les naturels du pays. 

II est moins douteux encoré que ees péages, qui ne sont 
qu'une contribution proportionnée aux frais qu'exigent les 
établissements tendant á la súreté et á la commodité des 
routes, tels que les ponts, les chaussées, les fanaux, les ba-
lises, etc., peuvent étre levés sans distinction sur tous ceux 
qui proíitent des avantages de ees établissements. 

[C'est bien á tor t que notre auteur semble reconnaitre que le 
droit des gens n ' interdit pas d'imposer plus fortement les é t ran
gers que les citoyens. Cela ne serait conforme n i aux inspirations 
de l 'équi té n i aux saines doctrines de Féconomie politique. L ' i n -
téré t des Éta ts doit leur faire repousser toutes les mesures qu i 
auraient pour effet d 'é loigner les é t rangers dont l ' industric et la 
fortune sont les út i les auxiliaires de la prospérité généra le . Les 
biens immeubles des é t rangers sont soumis aux m é m e s impóts 
que les immeubles des nationaux, et quant aux contributions qu i 
pésent surlapersonne ou sur les meubles, i l est d'usage de ne 
les exiger des é t rangers que lorsque leur présence prend les carac
teres d'un établ issement permanent. V. VATTEL, le Droit des gens, 
édi t . Gui l laumin, l i v . I I , ch. v m , § 106^ ef la note de M . Pradier-
Fodé ré . CH. V . ] 

I I . — Des Douanes, du Droit d'Etape, etc. 

Les douanes sont des droits payés pour la liberté de 
l'importation, de l'exportation, ou du transit des marchan-

ib) Sur rimmunité des étrangers introduite autrefois dans quelques 

États de l'Allemagne, mais aujourd'hui presque partout abolle, V. 

MYNSÍNGER, Observationum Centuria v, obs. xxu, éd. de 1615, 
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dises. Nul doute que, d'aprés le droit des gens, chaqué na
tío n souveraine ne soit en droit de les établir, deles haus-
ser lorsqu'elle le juge á propos, et d'introduire h cet égard 
telle inégalité entre les naturels et les étrangers, ou entre 
les étrangers de différents pays, qu'elle le juge convenable 
á ses intéréts. La liberté de commerce vaguement accordée 
aux étrangers ne les met pas k couvert des douanes et de 
leurs changemeots. II faut done avoir recours aux traités 
pour s'assurer d'un traitement égal óu plus favorable (a), 

11 est peu naturel d'établir des douanes entre les provin-
ces d'un méme État; cependant l'Allemagne n'est pas le 
seul État qui en ait offert l'exemple. Dans l'état actuel de 
TAllemagne, la souveraineté des membres qui la compo-
sent les autorise sans doute á lever des douanes méme sur 
les sujets d'autres États de la Confédération. Cependant les 
graves inconvénients qui en résultent font désirer qu'á 
l'exemple des principes adoptés par l'acte du congrés de 
Vienne pour faciliter le commerce et la navigation sur les 
riviéres (5), on puisse convenir aussi au moins de la modé-
ration des douanes dans Fintérieur de l'Allemagne, méme 
sur terre. 

Si le droit d'étape, de crone, et autres droits qu'inventa 
le moyen áge, en haine du commerce et des étrangers, 
peuvent se justiíier par la rigueur du principe qui permet 
d'assujettir chez nous le commerce étranger h toutes 
sortes de conditions, lis n'en sont pas moins onéreux et 

(a) V. STECK, Ahhandlung vom Sund-Zolle, dans ses Versuche, 
p. 39; DE MÁRIEN, Tablean des droits et usages du Sund, Copenhague, 
1778, in-8. 

(&) Réglements sur la libre navigation des riviéres, annexés á l'acte 
du congrés de Vienne, dans mon Nouveau Recueil, t . I I , p. 434. 
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vexatoires pour le commerce des étrangers, surtont des 
voisms fe] 

[ I I y aurait beaucoup de choses á d i ré , au point de vue de l'e-
conomie politique, sur le régime des douanes, sur les causes qui 
ont prés idé á leur établ issement , sur l'esprit qui doit inspirer le 
r ég ime douanier des grandes puissances de l 'Europe, sur la ten-
dance qui doit les porter vers des mesures de nature á faciliter 
les échanges de peuple a peuple, et en général toutes les relations 
internationales; mais tout cela ne rentre que bien indirectement 
dans le domainedu droit des gens. V. le Dictionnaire de l'écono-
mie politique, "Vo Douanes. 

Quant au rég ime in tér ieur de l 'Allemagne, assez analogue, au 
temps oü écrivait notre auteur, á celui de la France avant 1789, i l 
a subido profondes modificationstoutes concues dans un esprit 
d 'un i té auquel on ne saurait qu'applaudir. 

Les É ta t s de la Confédération germanique, quoique rédu i t s par 
des médiat isat ions successives du nombre de plus de trois cents, 
avant la dissolution de l 'Empire, á celui de trente-huit, aprés le 
c o n g r é s d e Vienne, étaient hérissés de toutes parts d'une m u l l i -
plicité infinie de lignes de douanes, et les regrets expr imés par 
notre auteur n 'é ta ient que trop justifiés. Chaqué É ta t avait les 
siennes. De la, pour le commerce, des entraves et des difficultés 
in to lérables , et, pour les gouvernements, une tres-forte dépense 
annuelle qu ' i l était possible de diminuer cons idérablement , en 
ramenant la ligue de frontiéres qu ' i l s'agissaitde surveiller dans 
l ' in térét des douanes, á 690 milles d'Allemagne, au l ien d e p r é s de 
3,000 milles, que l 'on comptait alors, non compris la frontiére 
vers l ' é t ranger . La Baviére et le Wurtemberg s'entendirent los 
premiers, en 1828, pour réal iser entre eux une association doua-

(c) L'abolition des droits d'étape en Allemagne a été également stipu-
lée comme regle dans les susdits réglements, et c'est aux commissions 
chargées aujourd'hui de l'exécution de ees dispositions, surtout á l'égard 
de la navigation duRhin et de l'Elbe, á aviser aux moyens d'en réaliser 
la promesse. V. ÑAU, Beytmge zur Kenntniss und Befórderung des 
Handels und der Schiffarth, Maynz, 1818, 2 vol. in-4; se continué 
encoré. 

I I . 
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nié re et commerciale, en vertu de laquelle les douanes furent 
suppnmees sur leurs confins. La m é m e année la Prusse conclut 
de son coté avec le g rand-duché de Hesse et les duchés d'Anhalt, 
u n t ra i té fondé sur les mémes principes, et v i t cet exemple suivi 
par le royanme et les duchés de Saxe, le Hanovre, l 'électorat de 
Hesse, Brunswick et Nassau, Francfort et B r é m e , qui formérent 
entre eux une t ro is iéme ligue commerciale dite de TAUemagne 
cént ra le . 

Cette t ro is iéme ligue, par sa position in t e rméd ia i r e , génai t les 
deux autres, qui se mirent chacune de son cóté en travail pour 
en opérer la dissolution. Les duchés et pr incipautés de la T h u -
ringe, la Hesse électorale et la Saxe s'en dó tachéren t et accédé-
rent á TUnion prussienne, qui finit par s ' en téndre également 
avec la Ligue du m i d i . Le Zollverein, rAssociation douaniére 
allemande, dont la Prusse est le centre et la puissance d i r i -
geante, était ainsi const i tuée en 1833. Bade et Nassau fmirent 
également par s'y rallier en 1836. Le Hanovre, le Brunswick et 
Oldenbourg, r e s t é ren t en dehors, comme membres d'une asso-
ciation distincte connue sous le nom de Steuerverein (Union des 
droits). 

Les renouvellements du pacte d'association marquent trois p é -
riodes dans l'histoire du Zollverein. La p remié re avait d u r é hui t 
ans (de 1834 á 1841), la seconde douze (de 1842 a l853) . La t r o i 
s iéme qu i s'ouvre en 1854, doit, aux termes du t ra i té du 4 avr i l 
1853 qui reconstitua le Zollverein, avoir la m é m e durée que la 
p récédente . 

Deux faits considerables, ainsi que deux crises violentes, ont 
signalé le débu t de cette t rois iéme pér iode . Le premier est l'ac-
cession du Hanovre et de ses alliés du Steuerverein k l 'Union 
prussienne; le second, la conclusión d'un t ra i té de commerce 
avec l 'Autr iche, t ra i té dans lequel de largas concessions réc ipro-
ques ont été s t ipulées entre les parties contractantes^ comme un 
acheminement vers une fusión u l t é r i eu re de leurs systémes 
douaniers. 

L 'Autr iche avait émis , dés la fin de 1849, son plan d'union 
austro-allemande. I I rencontra une forte opposition chez le gou
vernement prussien. La crise arriva á son comble par la coalition 
de Darmstadt, qui mi t la désunion entre la Prusse et les pr in-
cipaux Éta ts du m i d i de l 'Allemagne, favorables aux vues de 
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l 'Autr iche et méconten t s des avantages particuliers offerts par 
le gouvernement prussien au Hanovre, qu ' i l l u i iraportait de 
gagner pour ouvrir á son comraerce le libre chemin du li t toral 
de la mer du Nord. Le Zollverein était menacé de dissolution ; 
cependant la considérat ion des grands in téré ts fmanciers et com-
raerciaux qu i s'attachaient au maintien de 1'Union., l'emporta á la 
í in . M . de Bruck se rendit á Ber l in pour ménager un accommo-
dement entre les deux grandes puissances aliemandes^ et ses 
hábi les négociat ions aboutirent á la conclusión du t ra i té de com-
merce du 19 février 1853, qu i regle leurs rapports ac tué is . Les 
difficultés avee les petits Éta ts ne pouvaient des lors tarder á 
s'aplanir égaleraent , et le t ra i té du 4 avril de la m é m e année , 
déjá men t ionnó plus haut, reconstitua le Zollverein, accru d'un 
marchó de plus de 2 mill ions d ' ámes par l 'incorporation du 
Hanovre et de ses alliés. 

Aujourd 'hui le Zollverein comprend presque toute l 'Al le -
magne % si Fon excepte l 'Autr iche, le Mecklembourg sur la Bal-
tique, les duchés allemands qui re lévent du Danemark, et les 
trois villes libres anséa t iques de Lubeck, de Hambourg et de 
Bréme , et offre, sur un terri toire á peu prés égal á celui de la 
Franco, une population de 32,772,000 ámes , chiffre officielle-
ment adopté pour base de la répart i t ion proportionnelle du pro-
duit des douanes, j u squ ' á l 'époque du prochain recensement. Les 

1 [Les États compris dans runion ou associatiou commerciale de l'Alle-
magne — Zollverein, — sont les suivants : )e royaume de Prusse, le 
royaume de Baviére, le royaume de Saxe, le royaume de Wurtemberg, 
l'électorat de Hesse-Cassel, le grand-duché de Luxembourg, le grand-du-
chéde Bade, le grand-duché de Hesse-Darmstadt, la principauté de Lippe, 
le duché de Brunswick, le duché de Nassau, le grand bailliage de Hom-
bourg, la ville libre de Francfort, les territoires formant le rayón doua-
nier de la Thuringe, savoir : le grand-duché de Saxe-Wei mar-E i sena ch, 
les duchés de Saxe-Meiningen, Saxe-Altenbourg, Saxe-Cobourg et Gotha, 
les principautés de Schwarzbourg-Sondershausen et Schwarzboug-Ru-
dolstadt, les principautés de Reuss-Schleitz, Reuss-Greiz et Reuss-Gera, 
enfin les trois duchés dAnhalt, les principautés de Waldeck et Pyrmont, 
les deux principautés de Hohenzollern, et quelques enclaves du Hanovre, 
du Mecklembourg-Schwerin et de l'Oldenbourg; et depuis, le traité conclu 
en 1851, les États compris dans le Steuerverein., c'est-á-dire le Hanovre, 
le Brunswick, le duché d'Oldenbourg. CH. V.] 
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recettes des douanes s'y sont bornées , en 1854, année t rés -mau-
vaise, á 23,157,000 thalers (86,839,000 francs), dont 1,930,000 
thalers provenant de celles du royaume de Hanovre et du d u c h é 
d'Oldenbourg. L ' année suivante a donné un produit plus é levé . 

Le tar if du Zollverein, si on le compare au régime commercial 
de la plupart des autres pays, est t rés- l ibéra l ; la modic i té des 
droits qu ' i l établi t et l'absence de toute prohibit ion absolue l u i 
donnent ce carac tére . Cependant, le principe d'une. protection 
modérée du travail national s'y est maintenu. Ains i , tout en d é -
grevant beaucoup de mat ié res premieres, l'association a élevé les 
droits d ' en t rée sur certains produits, comme les tissus légers , les 
cotons íilés et les fers, t rés-faiblement imposés dans l 'origine. 

Le tar if autrichien, au contraire, a conservé longtemps .un 
caractére essentiellement prohibitif, dont le gouvernement i m p é -
r ia i ne s'est appl iqué que dans les dern ié res années a t empére r 
la rigueur excessive. Le nouveau tar i f du 6 décembre 1853 est 
fondé sur les bases suivantes : rapprochement du rég ime de 
l'Association allemande autant que possible, adoption de droits 
spéciíiques á rexclusion des droits ad valorem, levée des prohib i -
tions, protection §fficace du travail du pays, graduation des droits 
d 'aprés la quant i t é de travail employée, dégrévement des mat iéres 
premieres et des denrées alimentaires de p remiére néces s i t é ; á 
la sortie, droits de balance et simplification des formali tés. L ' u n 
des é léments les plus actifs de la fusión projetée des in té ré t s 
commerciaux, devra é t re l 'uni formité du systéme des monnaies, 
poids et mesures. 

L 'Autr iche a englobé par des trai tés dans son réseau de doua
nes, la petite pr inc ipauté de Lichtenstein en Allemagne, et les 
duches de Parme et de Modéne en Italie jusqu'aux événements 
qui ont dé l ru i t la prépondérance de son influence dans la 
péninsule italique. Elle ne considere son rég ime actuel que 
comme u n r ég ime de transition, et tend visiblement k p répare r 
Ies voies d'une u n i ó n complete avec le Zollverein, pour l 'épo-
que oü son t ra i té de commerce avec ce dernier touchera á 
son terme. Comme elle embrasse un territoire supér ieur en 
é tendue á celui de 1'Union prussienne, et peuplé de prés de 
40 millions d ' ámes , cette combinaison, si elle se réal ise , aura 
pour effet de créer dans l'Europe céntrale un m a r c h é deux fois 
é tendu comme la France avec 70 millions de consoramatcnrs, 
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lequel n'embrassera pas seulement TAllemagne, mais encoré les 
vastes dépendances hongroises et slavonnes de l 'empire, et une 
partie de l 'Italie septentrionale. L 'Autr iche parviendra-t-elle a 
son but ? Dans tous les cas, elle rencontrera de vives résis tances 
dans ropposition de la part de la Prusse, et pour défendre son 
in í luence , etaussi k raison de la difficulté de régler d'une maniere 
équi table la répart i t ion du produit des douanes et d'organiser 
l 'administration collective et le controle de celles-ci sur une aussi 
vaste é tendue de frontiéres dans des pays offrant l'assemblage 
des éléments les plus hé te rogénes . 

La vil le de Bréme a consent í , sans préjudice de sa franchise 
lócale, h l ' é tabl issement , sur son territoire, d'un burean et d'un 
ent repót de douane {Zollinsel, i le douaniére) du Zollverein, pour 
la simpliíication des acquittements de droits et des autres o p é r a -
tions de douane concernant les marchandises qui forment l'objet 
de son trafic avec Tinterieur du Zollverein. L'existence du Zol l -
verein a été menacée dans ees derniers temps, d'un cote, par le 
refus de plusieurs États dépendan t de la Confédération gerraa-
nique d 'accéder au t ra i té de commerce conclu le 29 mars 1862, 
entre la Franco et la Prusse, d 'un autre cóte par la r épugnance 
de cette dern ié re puissance á laisser entrer l 'Autr iche dans le 
Zollverein. F . HEFFTER, le Droit intemational, traduction de 
M . Bergson, § 243, et RICHELOT, l'Association douaniére alie-
mande ou le Zollverein. CH. Y . ] 

g 90. 

I I I . — Du Droit d'aubaine, du Droit de détraction, de la gabelle 
d'Emigration. 

C'est encoré dn droit d'exclure du territoire les étran-
gers, ou de ne les admettre qu'á des conditions niégales, 
qu'on a fait descendre le droit á ' a u b a i n e (a), ou le droit 

(o) Sur l'étymologie du mot aubaine, V. m CANGE, Étymol. Vocab 
ling. gall., et MENAGE, Dictionnaire étymologique, au mot Aubaine. 
Sur l'origine de ce droit, V. MONTESQBIEÜ, Esprit des lois, l iv. XXI , 
chap. x v n ; J.-F. BOUHOFER, de Jure detractús, cap. n , sect. I , g 4; 
SCHUBACK, de Saxonum Transportatione sub Carolo Magno, cap. iv, 

i 5, 
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d'exclure les héritiers étrangers de la succession des biens 
de celui qui meurt chez nous, en les attribuant au fisc de 
l'Etat ou du lieu oú il est décédé. Depuis que ce droit ini-
que, le plus généralement exercé en France, et centre elle, 
aprés avoir été abolí dans une multitude de traités, ou res-
treint par plusieurs États au seul cas de la rétorsion, a été 
totalement abolí en France en 1790 [b), il ne reste plus en 
Europe qu'un trés-petít nombre de relations dans les-
quelles 11 pourrait en étre encoré question. 

D'autres motífs de drolt et de polltíque peuvent justifier, 
á la rigueur, le droit de détraction, pergu sur les héritages 
quelconques transmis aux étrangers, et surtout la gabelle 
d1 émigrat ion qu'on léve sur les biens raeubles et irameu-
bles de ceux qui quíttent entiérement TÉtat oü lis sont nés, 
ou dans lequel ils ont été établis pendant longtemps. Nom
bre d'Étatsont abolí ou limité l'usage de ees droits odieux, 
soit par traites particullers, solt par des jois ou des 
déclaratíons générales; cependant lis subsistent encoré 
aujourd'hui dans quelques relations (c). 

Dans des temps plus récents, plusieurs États, nommé-
ment la Prusse et FAutriche, se sont montrés trés-facíles á 
abolir ce droit onéreux dans le rapport avec tous les États 
qui étaient préts á la réclproclté, L'acte fédéral de la Con-
fédération germanique a prononcé, art 18, l'abolitlon de 
ce droit en Allemagne, et le décret de la diéte germanique 
du 23 jnín 1817 (dans mon Nouveau Recueil, t. I I I , 
p. 130), en se fondant sur cet article, a pourvu á son ex-

{b) Mon Cours diplomatique, liv. I , chap. i , g 18. 
(c) J . -F . BONHOFER, Diss. quá Jus detractús superioritati territo-

rial i vindicatur, Gott., 1773, in-4. 
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p l i c a t i o n . E t , b i e n que ees dispositions n 'affectent que les 

É t a t s de l a C o n f é d é r a t i o n , la Prusse et l ' A u t r i c h e se sont 

p r é t é e s avec fac i l i t é á é t e n d r e cette a b o l i t i o n m é m e á celles 

de leurs provinces q u i ne sont pas membres de l a C o n f é 

d é r a t i o n [d). 

[Le droit d'aubaine, jus albinagn, consistait pour l 'État ou pour 
le souverain^a recueillir la succession de l 'é t ranger non na tura l i sé , 
mort sur son territoire sans hér i t ie rs regnicoles; tandis que par 
le droit de détract ion i ls retenaient seulement a leur profit une 
certaine partie de la succession qu'ils permettaient á l 'ó t ranger de 
recuei l l i r . 

Le droit d'aubaine ne fut pas inconnu h Tan t iqu i té , comme on 
l'a soutenu h tor t (F . CARETTE, Lois annotées, 1.1, p . 40, note 2 ) ; 
le carac té re de l ' é t ranger , en Gréce et h Rome, semblait au con-
traire effacer et absorber le caractére de Thomme. A Lacédé-
mone, l ' é t ranger était exclu non-seulement de la vie politique ou 
sociale, mais encoré i l n'avait aucune participation k l'existence 
civi le . A Rome, on eü t difíicilement compris r i m m i x t i o n de 
l ' é t ranger , sa participation aux actes de pur droit p r i v é ; i l étai t 
u n ennemi contre lequel devait s 'élever é terne l lement la bar
riere des lois : « Adversus hostem esterna auctoritas esto. » Ses 
biens n ' é t a i en t pas plus respectés que sa personne. CICÉRON, 
de Orat. , d i t ; « Mortuo peregrino, bona aut tanquam vacantiain 
peregrinum cogehantur, aut privato adquirebantur, si peregrinus 
se ad aliquem veluti patronum adplicuisset, eique clientelam 
dedisset; tune enim, illo mortuo, patronus, jure applicationis, in 
istius peregrini bona succedebat. » RODIN, Traite de la rép. , l i v . I , 
ch. v i , ajoutait avec raison : « L'aubaine n'est pas un droit nou
veau en France, comme les Italiens se plaignent... Ancienne-
ment, en Athénes , le fisc prenait la sixiéme partie de la succes
sion de l ' é t ranger , et tous les enfants de ses esclaves j et, en 
Rome, la rigueur était bien plus grande, quoique die Diodore, 

(d) V. plusieurs conventions qui ont eu lieu a cet égard, dans mon 
Nouveau Recueil, t. IV, p. 39 et suiv. 
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que les Egyptiens et Romains souffraient les hér i t ie rs des é t r an -
gers appréhender la succession; et en parle comme é t ranger qu i 
n'y a pas pris garde : car i l est bien certain qu ' i l n 'é ta i t aucune-
ment permis á 1'étranger de dlsposer de ses biens, et ne pouvait 
r ien avoir du testament d 'un bourgeois romain, mais le fisc 
emportait sa succession... » 

A Justinien revient l 'honneur d'avoir confondu le droit c i v i l 
et le droit des gens, et d'avoir ass imilé , h. presque tous les é g a r d s , 
l 'é t rauger au citoyen romain. 

Par quelles causes et dans quelles conditions le droit d'aubaine 
fut- i l rétabli dans la suite ? Les opinions varient sans permettre 
d'arriver á une conclusión certaine. Les uns ont v u dans son 
ré tab l i ssement u n retour aux idées romaines; d'autres Font fait 
sortir du systéme des associations germaniques, d'autres, et 
MONTESQUIEU, Esprit des lois, est du nombre, de la position m é m e 
des é t rangers dans un monde barbare oü dominait la forcé b r u -
tale et oü le faible tombait inévi tablement sous l'oppression du 
puissant, d'autres enfm, du rég ime féodal. Sous ce r é g i m e , 
l ' é t ranger doit avoir son seigneur; les comtes exigent de l u i un 
cens, et le r édu i sen t á l'asservissement. L'aubain n'est pas seule-
ment l 'homme d'une autre na t iona l i t é ; i l devient tel par le chan-
gement de diocése. Sous l ' in í luence du clergé et par l ' interven-
t ion des papes et des conciles, on permit aux aubains de s 'établir 
en France, mais sans leur accorder le bénéí ice d'aucun des droits 
civils appartenant aux regnicoles. Avec le progrés des temps et 
l'adoucissement des moeurs, ils purent acquér i r et posséder , mais 
non transmettre et acquér i r par voie de succession ou par testa
ment. Leurs biens, á leur mort , é la ient dévolus au r o i ; mais 
peu a peu, de nombreuses exceptions furent accordées pour favo-
riser les progrés du commerce et aider au développement des 
relations internationales. Des catégories de personnes, des villes 
et des provinces étaient placées en dehors de l'application du 
droit d'aubaine; des lettres de na tura l i t é ou de déclarat ion 
accordaient individuellement cette faveur. 

G'est surtout dans la seconde moit ié du d ix -hu i t i éme siécle 
que furent conclus des t ra i tés abolitifs du droit d'aubaine. La 
France en conclu í successivement avec la Sardaigne et avec 
l'Espagne en 1760, avec le royaume des Deux-Siciles la m é m e 
a n n é e , avec l 'Autr iche en 1766, avec la Toscane en 1768, 
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avec la Suisse en 1772, avec le Danemark la m é m e année , avec 
les Pays-Bas en 1773, avec la Pologne en 1777, avec le Portugal 
en 1778, avec les Éta ts-Unis de TAmér ique du Nord ía m é m e 
année , avec la Russie en 1787. Le droit d'aubaine a été aboli en 
Franco, par un décre t de l 'Assemblée constituante des 6-18 aoút 
1790, sans exception de nations et sans réciproci té . Rétabl i par le 
Code de Napoiéon, sur le principe de la réciproci té , art. 726, i l a 
disparu de nouveau par l'effet de la loi du 14 ju i l le t 1819, qu i 
reconnait aux é t rangers le droit de succéder de la m é m e maniere 
que les Francais, dans toute l ' é tendue du royaume. V. sur cette 
mal ié re MERLIN, Rép. v0 Auba in ; VATTEL, le Droit des gens, édi t , 
Guil laumin, l i v . I I , ch. vux, § 112 á 114 et les notes de M . Pra-
d i e r - F o d é r é ; KLUBER, Droit des gens, édi t . Guil laumin, § 32 ; 
WUEATON, Élémentsdu droit intern., t . I , p. 107; LAFERRIÉRE, 
Hist .du D r . , t . I I , p. 145; E. JAY, de la Jouissance des droits 
civils au profít des étrangers. 

Pinheiro-Ferreira présente sur ce paragraphe, les observations 
s u i v a n t e s : « L'habitude oü sont les écr ivains de l'école positivo d'em-
ployer le mot droit t an tó t dans le sens de juste et honnéfe, tantót 
dans celui de loi positive de tel ou tel pays, les rend insensibles 
h la choquante combinaison de l'expression droit inique, dont 
M . de Martens stigmatise i c i le droit d'aubaine; en quoi l'auteur 
est en contradiction avec ses propres principes, puisqu' i l recon
nait aux gouvernements le droit , non-seulement de mettre telles 
conditions qu'ils voudront á l'admission des é t r ange r s , mais 
encoré de les exclure absolument de leurs É ta t s . 

» 11 n'est pas moins inconséquen t lorsque, aprés avoir repoussé 
comme m¿c¡nte le droit d'aubaine, i l soutient qu'on peut justifier 
h la rigueur les motifs de droit et de politique sur lesquels sont 
fondés les droits de détraction et de gabelle d'émigration, que 
cependant u n moment aprés i l qualifie de droits odieux. 

» Toutes ees incongru i tés d'expressions décélent le manque de 
principes íixes des jurisconsultes de l'école á laquelle M. de Mar
tens appartenait. Pour ees doctos jurisconsultes, tout ce qui a été 
une fois o rdonné par des gouvernements assez forts pour en 
assurer r e x é c u t i o n , peut ne pas étre absolument juste; raais on ne 
saurait l u i contester le respect dú á la légi t imité; cela devient 
par cela seul u n des arlicles du code des nations. 

» Plus tard, les progrés de la civilisation et des lumiéres ont-
I , l o 
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i ls forcé les gouvernements h abolir quelques-uns de ees restes de 
l'antique barbarie, nos jurisconsultes ne nianqueul pas de recon-
nattre que c 'était effectivement u n droit inique. Mais les cris de 
la raison n'ont-ils pas été assez forts pour contraindre les gouyer-
nements á abolir d'autres lois tout aussi injustes, ees écr iva ins , 
toujours préts a flatter le pouvoir, lors m é m e qu'ils sont forcés 
d'avouer que la loi est odieuse, ne rougissent point d'assurer 
qu'elle peut étre justifiée par des motifs de droit et áepo l i t ique ; 
comtne s'il pouvait y avoir de droit contre le droit , et de la pol i -
tique basée sur des lois odieuses ! 

» Non, le citoyen n'est pas un serf a t taché á la g l ébe ; son droit 
de propriélé ne l u i a pas été acquis á t i t re de vol n i de don gra-
tu i t , et révers ib le au gré de la société : c'est le f ru i t de son t ra-
vail ou du travail de celui qui avait le droit de le l u i céder . 
Personne ne saurait done étre en droit de le l u i rav i r , ou, ce qu i 
revient au m é m e , on doit respecter la possession oü i l en est, s ' i l 
s'avise d'en faire un autre usage que celui qu ' i l plaira á la société 
de l u i prescrire, lorsque cependant i l ne le tourne en aucune 
fagon au préjudice de cette m é m e société. CH. V . ] 

§ 91. — Du Droit d'émigrer. 

L ' é t r a n g e r , t an t q u ' i l conserve cette q u a l i t é , et q u ' i l n ' a 

p o i n t commis de c r imes , n i c o n t r á e t e de dettes pa r l u i -

m é m e , conserve aussi le d r o i t de q u i t t e r l i b r e m e n t l ' É t a t 

dans lequel i l a fai t quelque s é j o u r . S ' i l est des cas o ü i l 

serai t pe rmis de le r e t e ñ i r quelque temps m a l g r é l u i , ees 

exceptions sont rares, et ne touchent g u é r e que le cas de 

r e p r é s a i l l e s ou de r u p t u r e . Aussi cette l i b e r t é a - t -e l l e é t é 

noa-seulernent reconnue dans une m u ! t i tu de de t r a i t é s , 

mais le p lus souvent m é m e elle a é t é é t e n d u e aux cas de 

r e p r é s a i l l e s et de r u p t u r e . 

Mais lo rsque l ' é t r a n g e r a é l éna lu ra l i sé [a), soi t e x p r e s s é -

(a) MOSER, Versuch, t. VI , p. 8. 
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ment, soit par un séjour prolongó auquel les lois attri-
buent cet effet, il n'a pas plus le droit d'émigrer que ne 
l'ont les naturels du pays, á raoins que cette liberté ne Ini 
ait été réservéc, ou que !cs conditions de ia naturalisation . 
n'aient été enfreintes [b). 

De méme, les sujets des provinoes cédées par traité 
sont, désleur cession, considérés comme les sujets naturels 
du pays qui fait l'acquisition; mais on stipule ordinairement 
un terme pendant lequel il leur sera libre d'émigrer et 
d'eraporter avec eux leurs biens (c). 

C'est au droit public universel et positif á déterminer 
jusqu'á que) point l'État est autorisé á restreindre ou k 
empécher l'émigration des naturels du pays. Quoique le 
lien qui attacbe un tel sujet á l'État qui Ta vu naítre, ou qui 
l'a regu comme citoyen, ne soit pas indissoluble, tout État 
est en droit d'étre informé préalablement du dessein qu'a 
un de ses sujets de s'expatrier, et d'examiner si, pour 
cause de crime, de dettes ou d'engagements non encoré 
remplis envers l'État, il est autorisé á le reteñir encoré; 
ees casexceptés, il n'est pas plus autorisé á lui défendre l'é
migration, qu'il le serait á Fégard des étrangers sujets 
íemporaires. Ces principes ont toujours été suivis en Alle-
magne [d); ils ont été de nouveau sanctionnés par le pacte 
í'édéral de la Coiifédération germanique, en ce qui concerne 
l'émigration des États d'un des membres de la Confédéra-

(fc) F . sur les protestants en France aprés la révocation de l'édit de 
Nantes, Mémoires de D'AVAUX, t. V, p. 169, 172; t. YI , p. 14. 

(c) GUNTHER, E . F . ñ-, t. 11, p. 308, note d. 
(d) J . - J . MOSER, Landeshoheit in Polizey-Sachen, cap. vi, g 5; 

J . - A . - L . SEIDENSTICKEK, de Jure emigrandi ex mor Germanorum, Got-
tingae, 1788, in-4; E . LETH, de Jure emigrandi, Gott., 1788, in-4. 
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tion vers ceux d'un autre membre (e). Si i'État a cóüseñti 
á réraigration perpétuelle, et de méme, s'il a renoucé par 
traité á sa souveraineté sur telle provioce et ses habitants, 
l'ancien lien entre ees individus et leur patrie est totale-
ment rompu, et Ton ne saurait plus invoquer contre eux 
la prétendue indélébüité du caractére du sujet aé de 
I'État (f). 

II esl cootraire au droit des gens d'engager les sujets d'un 
autre État á émigrer [g], et celui-ci est autorisé h punir 
rigoureusement les embaucheurs, mais quantá ceux quiont 
émigré de leur chef, i! est permis á chaqué État de les re-
cevoir chez lui (h), tant qu'il n'a pas promis le contraire, 
et tant qu'il se borne á leur égard aux simples devoirs de 
l'hospitalité. 

[11 y a l ieu de distinguer, córame le fait notre auteur, relati-
Yement au droit d ' émigre r , entre les é t rangers et les nationaux. 
Quant aux é t rangers non naturalisés^ on ne saurait leur refuser 
le droit de quitter librement I 'État dans lequel ü s ont sé journé , 
s'ils n'y ont commis aucun crime et s'ils n'y laissent aucune dette 
en souffrance. La naturalisation et m é m e une rés idence prolongée 

(e) V. l'acte fédéral de la Gonfédération germanique, du 8 juin 1815, 
art. 18. 

(f) GUNTHER,E. V. R., t. II, p. 256; mon Erzdhlungen merkwürdiger 
Falle, p. 21,295. Sous ees points de vue, il serait impossible d'allier 
avec les principes du droit des gens nombre de dispositions du décret de 
l'empereur Napoleón, du 25 aoút 1811, sur la condition des Francais á 
l'étranger. (F. mon Nouveau Recueil, 1.1, p. 409.) 

(g) MOSKR, Yersuch, t. VI, p. 118; GUNTHER, E . V. R., t. II , p, 301, 
303. 

(h) S'ils ont l'intention de s'établir chez lui, 11 peut paraitre utile de 
les obliger a produirele consentement de leur patrie naturelle, pour ne 
pas s'exposer á les voir réclamés. Cctte permission demandée et obtenue, 
l'ancien lien semble rompu. 
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ont pour effet d'assimiler les é t r ange r s aux nationaux, et, dans 
ce cas, i ls sont t rai tés comme les sujets de l 'État sur le territoire 
duquel ils se sont établ is . V. sur cette assimilation et sur les 
représai l les qui peuvent é t re exercées , WHEATON, Élémenis du 
droit international, t. i , p . 386 et suiv. • 

Quant aux nationaux, et cette question rentre dans le droit 
public in t é r i eu r , le droit d 'émigrat ion en lui-mérae ne parait plus 
aujourd'hui susceptible de discussion. 11 est difficile d'admeltre 
qu'un É ta t puisse s'opposer á ré ra ig ra t ion de ses sujets lorsqu'ils 
ont rernpli toutes leurs obligations sociales, et notamment celle 
du service mil i taire . HEFFTER, le Droit international public, tra-
duction par M . Bergson, § 59, croit cependant que l 'État peut 
exiger du citoyen qui a Fintention d 'émigrer la notification préala-
ble de cette intention pour le mettre á m é m e . d e constater s'il a 
rempli ses obligations. I I peut mérne attacher une clause pénale 
h l'omission de cette déclarat ion. Des le s' 'e'-dernier, BEC-
CARIA, des Délüs et des peines, § 35, édition Guil laumin, écr i -
vait les ligues suivantes : « Une loi qui tenterait d 'óter aux 
citOYens la liberté de quitter leur pays, serait une loi vaine; 
car, h moins que des rochers inaccessibles ou des murs impra-
ticables ne séparent ce pays de tous les autres, comment gar-
der tous les points de sa c i rconférence? comment garder les 
gardes e u x - m é m e s ? 

» L ' émig ran t qui emporte tout ce qu ' i l posséde , ne laisse rien 
sur qaoi les lois puissent faire tomber la peine dont elles le mena-
cent. Son délit ne peut plus se punir , aussitót qu ' i l est commis; 
et l u i infliger un chát i raent avant qu ' i l soit consommé, c'est punir 
l ' intention, et non le fait, c'est exercer un pouvoir tyrannique 
sur la pensée , toujours l ibre et toujours indépendante des lois 
bu mames. 

» Essaierait-on de punir le fugit i f par la confiscation des biens 
qu ' i l laisse? Mais la collusion, que Ton ne peut empécher , pour 
peu que Ton respecte les contrats des citoyens entre eux, rendrait 
ce raoyen illusoire. D'ailleurs, une pareille lo i dé t ru i ra i t tout 
commerce entre les nations; et si Fon punissait l 'émigré en cas 
qu ' i l r en t r á t dans son pays, ce serait l ' empécher de réparer le 
dommage qu ' i l a fait á la société, et bannir pour jamáis celui qui 
se serait une fois éloigné de sa patrie. 

» Enfin, la dófense de sortir d 'un pays ne fait qu'augmenter. 
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dans celui qui l'habite, le désir de le quit ter , tandis qu'elle 
dé tourne les é t rangers de s'y établir . Que doit-on penser d 'un 
gouverneraent qui n'a d'autre moyen que la crainte pour re teñ i r 
les hommes dans leur patrie, á laquelle ils sont naturelleraent 
a t tachés par les premieres impressions de renfance » 

KANT, Éléments métaphysiqms de la doctrine du droit, traduc-
t ion de M e s Barni , p. 102 et 208, n 'hés i te pas a accorder aux 
citoyens le droit d'emigrer;, mais i l leur refuse rautorisation de 
vendré le sol qu'ils possédaient sur la terre natale pour en 
emporter l'argent avec eux. Cette défense n'existe plus que dans 
quelques Éta ts de l'AUemagne et en Russie. 

Les États-Unis de l 'Amórique du Nord ont proíi té plus que tout 
autre pays du courant d 'émigrat ion qui s'est établ i entre Tan-
cien et le nouveau monde. D'aprés les piéces officielles consul-
tées par M . Wil l ia tn Bromwell , membre du cabinet amér ica in , 
et mises á proíit par l u i dans son Histoire de l'émigration, on 
voit que de 1819 jusqu'en 1856, c 'es t -á-di re en trente-sept ans, 
4,212,624 émigran t s se sont portes vers les contrées de l 'Amé-
rique du Nord. Le mouvement ne commen?a guére á se faire 
sentir que vers 1784, ne donnant, pour la p remiére pér iode décen-
nale (1784-1793) qu'une moyenne annuelle d'environ 4,000 é m i 
grants. En 1794, le courant s 'accéléra tout a coup et porta vers 
les États-Unis 10,000 passagers. Mais les guerres du continent, le 
blocus des ports, la lutte maritime de l 'Angleterre et de ses 
anciennes colonies d 'Amér ique eurent pour effet d'entraver j u s 
qu'en 1815 la marche de l 'émigrat ion. Des 1817, elle reprend son 
essor, et le chiffire des émigrants atteint cette méme a n n é e 22,240. 

En 1819, la législature araér icaine, en vue d'encourager un 
mouvement qui apportait á 1'Union un précieux surcroit de bras, 
de forces et de lumiéres pour dompter ses déserts et fonder ses 
industries, adopta diverses lois ayant pour objet de rég lemente r 
Timmigration, et principalement de préveni r les abus excessifs 
résul tant de Tencombrement des passagers á bord des navires. 
Aussi le courant va-t- i l toujours en augmentant. 

De 1819 á 1829 { i l ans) 128,502 émigran ts . 
De 1830 k 1839 (10 ans) 538,381 
De 1840 h 1849 (10 ans) 1,427,337 
De 1850 h. 1855 (6 ans) 2,118,404 

TOTAL . . . . . 4,212,624 émigrants 
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L 'année 18S4 est celle qui a fourni a l ' immigration le chiffre 
le plus élevó : 427,833, dont 206,000 Allemands. 

En 1855, une réact ion se fait sentir, le chiffre s'abaisse h 
230,746, mais en 1856 i l semble se relever. 

Sur ce total de 4,212,624 é t rangers accourus de tous les points 
du globe vers la terre d ' A m é r i q u e , les documents officiels 
attribuent un chiffre de 2,485,080 au sexe masculin, contre 
1,679,136 appartenant au sexefeminin. 48,408 individus deraeu-
rent sans sexe dés igné . L 'áge prédora inant est de vingt á vingt-
cinq ans, puis de vingt-cinq a í r e n t e ; mais comme beaucoup de 
départs se font par groupes de familles, les émigran t s au-dessus 
de quarante cinq ans sont relativement nombreux; de m é m e des 
enfants de dix ans, de c inq ans et m é m e au-dessous : en 1854, 
on en comptait 36,481 de cette de rn ié re catégorie sur u n total 
de 460,000 individus. 

Le principal port d 'ar r ivée est New-York; viennent ensuite 
New-Orleans, Charleston, Boston, Baltimore, Philadelphie, Gal-
veston et seize á dix-hui t autres ports qui sont en général la 
route des Éta t s de l'Ouest et du Sud. Parmi ees derniers figure 
depuis 1850 San-Francisco, qui a regu, par arrivages direets de 
mer, 62,852 émigran t s . 

É tud iée au point de vue des nat ional i tés , l ' émigrat ion emprunte 
h l ' lrlande son principal é lément . 1,747,930 individus en sont 
sortis, dont moit ié environ entre les hui t ou neuf années de 1846 
á 1854, c 'est-á-dire durant une pér iode m a r q u é e par la famine et 
la décimation des populations irlandaises. En 1855 l 'émigrat ion 
d'lrlande est tombée á 49,627 personnes, c 'es t-á-dire á moins du 
tiers de ce qu'elle était en 1853. Le Royaume-Uni, pris dans son 
ensemble, a donné á l ' émigrat ion, durant la période des trente-
sept a n n é e s , 2,343,445 émigran t s , ou plus de la moit ié du 
nombre total. — Viennent ensuite : 

L'Allemagne, pour 1,242,082 
La Hollande, la Belgique et la Suisse 55,645 
Le Danemark, la Suéde et la Norwége 32,500 
LaPologne etlaRussie i. 2,256 
L'Amériqne anglaise (Ganada) 91,699 
La Chine et les Indes orientales '. 16,988 
La Franoe 188,725 
L'Espagne, le Portugal et les lies 19,091 
Les États d'Italie et dépendances 8,354 
La Turquie et la Gréce 231 
L'Amérique espagnole et Ies tles 57, 366 
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Les tristes evenements qui s'accomplissent en Amér ique ont 
con t r ibué á ralentir le mouvement d 'émigrat ion signalé en Angle-
í e r re notamment, et q u i , en 1861, ne s'ólevait plus qu ' á 91,770, 
tandis que, de 1832 a 1884, i l avait atteint le chiffre de 368,764 
(1852), de 329,937 (18S3), de 323,399. II convient de faire 
observer que sur les emigrants qui s'embarquent en Angleterre, 
une certaine proportion du dixiéme au •vingtiéme appartient aux 
pays é t r ange r s . 

Toutes les questions relatives ci r é m i g r a t i o n ont pris de nos 
jours une importance extreme; on peut consulter sur cette ma-
t iére le Dictionnaire deVéconomie politique, M0Emigration, deux 
articles de M . Horace Say, publiés, dans le compte-rendu de 
FAcadéraie des sciences morales et politiques, t . XXX, p. 435, et 
t . X X X I , p . 79; un ouvrage de M . LEGOYT, in t i tulé : VÉmigra-
tion européenne et ses conséquences politiques, morales et. écono-
miques; enfin u n autre ouvrage plus récent de M . Jules DUVAL, 
in t i tu lé : Histoire de l'émigration européenne, asiatique et afri-
caine, au xixe siécle, ses causes, ses caracteres, ses effets; enfin 
VAnnuaire encyclopédique, 

Pinheiro-Ferreira ajoute sur ce paragraphe les observations 
suivantes : 

« Nous ne saurions, d i t - i l , adopter les principes sur lesquels 
M . de Martens p ré tend établir le droit des passe-ports ; car c'est 
á quoi se r édu i t le compte que, selon l u i , tout habitant doit 
rendre au gouvernement du dessein qu ' i l a de sortir du pays, soit 
pour aller s 'établir ailleurs, soit simplement pour voyager. 

» L ' É t a t a incontestablement le droit de répr imer l'abus que 
les habitants feront de leurs droits, tant civils que politiques; 
mais aussi longtemps qu'on ne peut m'accuser de porter atteinte 
aux droits d 'autrui , toute gene qu'on se permettra d'apporter 
h l'usage de ceux qui m'appartiennent est une provocation, u n 
véri table attentat, surtout de la part du gouvernement, qui est 
chargé de protéger les droits de chaqué citoyen. 

» L' idée d'interdire a un citoyen probé et honn&te le libre 
usagedeses droits, .non parce qu ' i l en ait jamáis abusé , mais 
parce que des hommes, dont les moeurs et le caractére sont tout 
á fait l 'opposé du sien, en ont abusé , est la conception la plus 
inique dont l'esprit humain, dans ses dé l i res , ait jamáis été 
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capable. Telle est cependant la base de cette pólice p réven t ive , le 
plus grand fleau des sociétes modernes; ce sont ees principes que 
M . de Martens invoque i c i á l 'appui de l'usage inuti lement vexa-
toire des passe-ports. 

» Nous avons r e m a r q u é , en parlant des passe-ports, que sur de 
pareils prétextes on exige partout en Europe des é t rangers qui 
arrivent dans un pays, qu'aux États-Unis de l 'Amér ique septen-
trionale, oü Ton a eu le bon esprit d'abolir cet usage, aucune des 
fácheuses suites qui effrayent si gratuitement les gouvernements 
de l'Europe ne s'est fait apercevoir. 

» On peut en d i ré autant de celles que M . de Martens nous 
donne ic i comme raison pour exiger des passe-ports tant des natio
naux que des é t rangers qu i voudront sortir du pays, ou m é m e 
pour voyager dans l ' in tér ieur , car la peur de nos gouvernements 
est allée m é m e j u s q u ' á ce point. Un citoyen des État-Unis se 
croirait blessé dans tout ce qu ' i l a de plus cher au monde, sa 
l iber té individuelle, s i , pour traverser, dans sa propre patrie, dans 
quelque sens que cela pü t l u i convenir, le sol commun, les auto-
r i tés s'avisaient d'exiger qu ' i l leur en demandá t la permission; 
ou si, comme un serf a t taché á la glébe, on l 'empéchai t d'en sor
t i r sans se m u ñ i r au préalable d'une autorisation quelconque; 
car on ne confoit pas la nécess i té de demander ce qu'on ne sau-
rait vous refuser. Et cependant on se tromperait trés-fort , si l 'on 
croyait que de cette l iber té de voyager dans le pays, ou d'en 
sortir, i l résu l te plus de crimes ou une plus grande impun i t é que 
dans les Éía t s oü le systéme des passe-ports est rigoureusement 
observé. 

» Qui est-ce qui ignore que ce n'est pas la difficulté d'obtenir 
des passe-ports qu i retient dans le pays les cr iminéis?. Qui ne sait 
pas que c'est le manque de moyens pécunia i res , la crainte de 
l'isolement oü l 'on va se trouver dans un pays é t i anger , dont on 
ignore le plus souvent la langue et les usages, et enfm que c'est 
l'espoir d'une protection qu ' i l ne peut se flatler de trouver dans 
u n pays é í ranger , qui empéchen t le criminel de se soustraire aux 
poursuites de la justice en quittant le sol natal? Lorsqu'on n'est 
pas retenu par de telles considérat ions , on trouve presque tou
jours, soit par la corruption, soit par la fraude, les moyens de se 
procurer, avant ou aprés avoir commis le crime, le passe-port qui 
doit en assurer l ' impuni té : ou bien on essaie, et le plus souven 

15. 
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on réuss i t a s 'échapper sans passe-port; ear celui qui est décidé 
á braver toutes les lois divines et humaines se met fort peu en 
peine de se conformer aux ordonnances de pólice, q u i , insuffi-
santes pour contenir le eriminel , en pésent plus sur le citoyen 
honné te , pour qui elles n'auraient pas dú ét re faites. 

» M . de Martens, en remarquant que la séparation qui a l ieu 
quelquefois, d 'un peuple en deux nations, fait cesser les de-
voirs qui . l ia ient jusqu'alors les citoyens de toutes deux á une 
coramune patrie, ajoute que des lors on ne saurait invcquer á 
leur égard la prétendue indéléhilüé du caractére de sujet né de 
l'État. 

» Cette de rn ié re remarque a besoin d'explication. Personne 
ne met aujourd'hui en doute que tout ind iv idu a le droit de qui t -
ter le pays qu ' i l considérai t jusqu'alors comme sa patrie, pour 
aller s 'établir dans u n pays qui l u i offre de plus grands avan-
tages; mais ce serait une erreur d'en conclure que par 1& ses 
rapports avec son ancienne patrie soient tout a fait rompus. La 
protection dont i l y a joui depuis le premier jour de sa naissance, 
les emplois, les distinctions et les bonneurs que l u i et les siens y 
ont obtenus, conslituent une dette immense, que m é m e les ser-
vices les plus éclatants ne peuvent avoir acqui t t és . Plus ees ser-
vices auront, été grands, plus votre dette sera grande; car, pour 
rendre de grands services, i l faut avoir de grands moyens; et ees 
moyens, on ne les acquiert que par une éducat ion dis t inguée et 
par une longue expér ience dans la car r ié re oü ees services auront 
été rendus. Or, cette éducat ion , cette expér ience , sans lesquelles 
vous n'auriez pas pu rendre ees services éc la tants , a qui les devez-
vous, si ce n'est h. vos parents, á vos amis, & vos concitoyens, en 
un mot, a votre patrie? 

» Quelques individus , peut -é t re un grand nombre, ou le gou-
vernement m é m e , et plusieurs gouvernements de suite, peuvent 
avoir été injustes envers vous^ mais peut-on regarder la nation 
comme cómplice d'un fait qu'elle ignore le plus souvent, que 
rarement i l l u i est donné de redresser au moment méme,- et dont 
elle íinit presque toujours par faire justice devant le t r ibunal de 
l 'opinion publique? 

» Celui-lá sera toujours regardé comme un traitre, qu i , dans 
une guerre survenue entre les deux pays, prendra une part active 
contre Tune ou centre l'autre des deux nations bel l igérantes . 



DROITS C O N C E R N A N T LES & O U V E R N E M E N T S I N T E R . 263 

II est m é m e de l ' intérét de celle dont i l íait actuellement partie 
de ne pas souffrir q u ' i l y prentie part, par égard pour Iti morale 
publique, sans laquelle la politique ne peut étre qu 'un systéme 
de déception et de cr ime; car on ne saurait avoir de la confiance 
en celui qu i , foulant aux pieds la reconnaissance qu ' i l doit á sa 
patrie, á ses concitoyens, á ses parents, á ses bienfaiteurs, a ses 
amis, donne la mesure de ce que peuvent en attendre ceux qu i , 
dans sa nouvelle patrie, auraient de pareils droits k sa loyauté et 
h ,sa reconnaissance. 

» Ce que je viens de d i ré relativement a la part active que 
l ' émigré voudrait prendre á une guerre entre les deux pays, doit 
aussi s'entendre, proportion ga rdée , des emplois civils dans les-
quels i l aurait a intervenir, soit comme négociateur , soit comme 
juge, dans les différends entre les deux nations. 

» On voit , d 'aprés ees considéra t ions , que Vindélebüité des 
rapports qui lient u n citoyen a sa patrie n'est pas une idee aussi 
dénuée de fondement que M . de Martens pré tend l ' insinuer. 

» 11 est vrai que, dans le cas par l u i figuró, de la séparation 
des deuxpeuples, quijusqu'alors ne faisaient qu'une seule nation, 
chacun se doit de pré íerence á celui des deux partis auquel 
i l a choisi de s'attacher. Mais, hormis les cas de collision d ' in-
téréts entre les deux peuples, et toutes les fois qu ' i l s'agira d'une 
conlestation entre celui dont i l s'est separé et une tierce nation 
quelconque, ses devoirs envers ceux qui ont été naguere ses 
concitoyens reprennent leur vigueur, ainsi que nous le disions 
ci-dessus, puisque toutes les raisons que nous avons dédui tes 
en faveur de la patrie, considérée dans son ensemble, ont lieu 
par rapport á chacune de ses parties. » CH. Y . ] 

g 91 &. — Du Renvoi des sujets naturels dans leur patrie. 

D 'un a u t r e c ó t é , c h a q u é É t a t é t a n t o b l i g ó de p r e n d r e soin 

de ses propres sujets, et en cas de besoin de subveni r á l a 

subsistance de ceux d 'entre eux q u i sont i n c a p á h l c s de se 

n o u r r i r , o u d 'aviser au moyen d 'u f i l i se r l e u r t f a v a i l , i l no 

peut se refuser á r ecevo i r ceux q u ' u n É t a t é t r a n g e r l u i ren -

voie parce qu ' i l s n ' o n t pas e n c o r é é t é n a t u r a l b é s e x p r e s s é -
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m e n t ou tac i tement pa r c e l u i - c i , o u c é d é s á l u i pa r l e n r 

p a t r i e (a) , 

Cec ia d o n n é l i e n á p lus ieurs convent ions , s n r t o u t en t re 

les membres de l a C o n f é d é r a t i o n ge rman ique , p o u r í i x e r 

aussi le mode d ' a p r é s lequel se fera l e t r a n s p o r t de ees 

vagants pa r les É t a t s i n t e r m é d i a i r e s ; et i l est f o r t á d é s i r e r 

que ees mesures puissent se g é n é r a l i s e r , é t a n t le seul 

m o y e n p o u r pa re r aux i n c o n v é n i e n t s que le s imple r e n v o i 

sur les f r o n t i é r e s f a i t n a i t r e r é c i p r o q u e m e n t (&). 

g 92. — Du Pouvoir judiciaire. 

Dans l a reg le , l e p o u v o i r j u d i c i a i r e s ' é t e n d sur la per-

sonne et sur les biens de F é t r a n g e r comrne sur ceux des 

na ture ls d u p a y s ; et c'est á l ' É t a t seul k l 'exereer. Cette 

regle souffre cependant des exceptions, Io quan t á ceux 

q u i , en v e r l u de Vexterritorialité don t i l s jouissent , sont 

exernpts de l a j u r i d i c t i o n d u pays, tels que les souverains 

é t r a n g e r s et leurs min i s t r e s , avec l eu r suite et leurs biens 

{V. p lus bas, l i v . V e t V I I ) ; 2o quan t aux sujets des na t ions 

auxquei les o n accorde l e p r i v i l é g e de les laisser j u g e r p a r 

l eu r s propres juges soit consuls , juges conse rva teurs , 

court-master, o u aut res . 

[a) Gette obligation est fondee sur les principes du droit public et du 
droit des gens universel; mais il semble essentiel de mieux íixer, par 
convention, les cas dans lesquels le lien entre l'ancien souverain et le 
sujet est censé tellement rompu, que l'obligation de le reprendre cesse; 
car, aussi á cet égard, le caractére de né sujet de l'État n'est pas indé-
lébile en sens de droit. 

(&) F . la proposition faite á cet égard par les maisons grand-ducale et 
ducale de Saxe á la diéte, et plusieurs déclarations qui l'ont suivie 
de la part d'autres États; Protocoles des séances de la diéte germani
que, 1819, t. XXI, XXVIÍI, XXXII, XXXUI, ainsi que les exemples de 
conventions déjá formées entre plusieurs États annexés auxdites décla
rations. . 
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§ 93. — De la Juridiction civile sur les Étrangers, 

Non-seulement les étrangers vivant dans le pays doivent, 
dans la regle, s'assujetlir aux tribimaux de l'Éfai;; tous les 
étrangers, quoique absents, s'ils ont des prétentious á for-
raer contra le sujet d'un autre État, doivent le poursnivre 
en justice devant le juge compétent du défendeur, en 
s'abstenant de voies de fait, dont l'usage, méme entre 
les sujets de deux nations indépendantes, ne s'abandonne 
plus á l'arbitraire des particuliers, depuis que les lois et 
les tribunaux ont succédé aux horreurs du droit ntanuaire 
et á ees représailles privées, qui dans le cours du moyen 
áge, troublaient si souvent le repos des États (a). 

D'un autre coté, tout État est strictement obligé d'admi-
nistrer aux étrangers une justice aussi prompte et aussi 
impartíale qu'aux naturels du pays. Cependant, dans la 
régle, les étrangers n'ont aucun droit de demander qu'on 
établisse en leur faveur des tribunaux parliculiers (b) ou 
des conimissions (c) patticuliéres, ou que leurs causes 
soient jugées les premieres (d); ils doivent se contenter 
d'étre traités á l'égal des sujets naturels. 

| 94. — De TefTet des Sentences civiles prononcées dans les pays 
étrangers. 

Lors done que, Io le tribunal ctait compétent, soit d'a-

(a) V. mon Essai concernant les armateurs, les prises et les reprises, 
chap. i . 

(6) Sur les anciens tribunaux établis dans divers endroits pour juger 
les causes des étrangers, V. WILLEÍVBERG, Exercitationes Sabbaiinee, 
part. n, n. 62, de Judicio peregrinantis. 

(c) Traitéde commerce éntrela France et Hambourg, de 1769, art 9, 
' renouvelé en 1789. 

(d) R. I . K , g 150. 
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p r é s l a na tu re de l a chose, soit en c o n f o r m i t é des conven-

tions expresses o u taci tes ; 2o lorsqne l ' é t r a n g e r y a *été 

é c o u t é daos les formes d u pays, et q u ' á l ' é g a l d u sujet on 

lu í a o u v e r t les voies d 'appel dans les cas o ü i l est p e r -

mis de s'adresser á u n j u g e s u p é r i e u r ; 3o lorsque le cas 

devai t se j u g e r d'ciprés les lois du pays, et que le f o n d de 

l a cause a 6té j u g é d é f i i i i t i v e m e n t et en de rn i e r ressort , l a 

sentence d o i t é t r e c e n s é e faire i r r é v o c a b l e m e n t d r o i t ent re 

les parties (a) : de sorte que l ' é t r a n g e r cen t re leque l elle a 

é té p r o n o n c é e cst aussi peu en d r o i t de s'adresser á son 

souvera in pour l a faire r é f o r r a e r , que c e l u i - c i fest en d r o i t 

de l ' é c o u t e r á cette fin, en é v o q u a n t á son examen la j u s -

tesse de l ' a p p l i c a t i o n des lois d u pays au fa i t sur lequel on 

a p r o n o n c é . 

. Par une suite na tu r e l l e de ce p r inc ipe , i l ue peut po in t 

appa r t en i r á une pnissauce é t r a n g é r e d 'adrael t re chez elle 

un second p r o c é s sur la m é m e cause (&), et ce lu i q u i l ' i n -

ten te ra i t peu t , dans tous les pays. é t r e r e p o u s s é par T e » -

ceptio re i judicatse, que la sentence a i t p o r t é cen t re u n 

sujet n é dans le pays ou cont i e un d o m i c i l i é (c). 

De p lus , avant m é m e que la*fcause a i t é t é d é ü n i t i v e m e n t 

(a) J.-A. Ferd. HAAS, Diss.de effectu exceptionis rei judicatae in 
territorio alieno, Gotlingae, 1791, in-4; VATTEL, liv. 11, chap. vn, 
§ 84. 

(b) F . des cxemples du contraire dans PUTTER, Rechtsfa,Ue,h. l l l , 
t. I , p. 248. Comparez MOSER, Zusdtze zu seinem neuen Staatsrecht, 
t. IT, p 553 ; G.-L. BOHMER, Rechtsfálle, b. I, abs. i, n. xnr, p. 102; un 
autre cas dans MOSER, Staatsrecht, t. XXIÍ, p. 261; PÜTTER, Ndhere 
Erláuterung des Processes der hdehsten Reichsgeríchte, p. 214-221; De-
duciions-Bibliothek, l . II , p. 42, 86; REUSS, Teutsehe Staatscanzeley, 
t. XIV, p. 50. 

(c) V. cependant, sur les principes adoptés en Franca, EMIÍRIGOX, 
Traite des assurances, t. I, p. 123; HAAS, loe. ext., g 20. 
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Jngée, le juge dont une fois la juridiction a été reconnue 
par les deux parties est en droit de la maintenir, en punis-
sant celui qui, au mépris d'elle, voudrait s'adresser encoré 
á un juge étranger; et celui-ci méme devrait renvoyer la 
partie qui s'adresserait á lui [d). On devrait accorder au 
moins autant de forcé au choix une fois fait, quoique né-
cessaire, d'un juge ordinaire, qu'on en accorde partout á 
celui d'un juge compromissaire; cependant la pratique 
n'est pas uniforme á cet égard. 

? 95 — De l'Exécution des Sentences. 

Toutefois le juge ne pouvant disposer des personnes et 
des biens qu'en tant qu'ils sont sujets á sa juridiction, un 
souverain étranger n'est pas tenu á 'exécuter une sentence 
prononcée dans un pays étranger, sur les personnes ou sur 
les biens qui se trouvent dans l'enoeinte de sa juridiction. 
Et, bien qu'il existe plusieurs traités entre des États souve
rains, amis ou confédérés, etc., portantpromesse de telles 
exéeutions [a], et que d'ailleurs on les accorde quelquefois 
dans des cas particuliers, par des motifs d'amitié, de voisi-
nage ou de convenance réciproque, moyennant des rever
sales de rendre la pareille (6 ) , il s'en faut de beaucoup 
qu'on puisse considérer ees exéeutions comme générale-
ment usitées en Europe. 

(d) V. cependant HAAS, loe. cit., § 12 et suiv. 
(a) V. par exemple, le traité entre la Frailee et l'évéque de Bale, 

de 1780, dans mon Recueü a, t. II, p. 93; b, t. I I I , p. 325; SIMLERI, de 
Repuhl. HelveL, lib. II, g 15, 17. 

(b) VATTEL, Droit des gens, liv. IV, chap. n; BOHMER, Jus publ. 
miv., psp., liv. I , chap. iv, g 6. 
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[L'exécution d'un jugement é tan t u n acte de l 'autori tó publi
que, le principe de Tindependance des Éta ts exige qu'aucun acte 
de cette nature ne puisse ét re fait par un pouvoir é t ranger sans 
son assentiment. Mais, ainsi que le fait observer FOELIX, Traite 
du droit international privé, 3e éd i t . , nos 319 et suiv. , les rela-
tions de bonne arai t ié , et des considéra t ions d 'ut i l i té et de con-
venance réciproque ont fait admettre des exceptions au principe 
que les jugements ne peuvent recevoir leur exécut ion dans u n 
Éta t é t ranger . Les exceptions ont étó établies tantót par des t ra i tés 
de nation a nation, t an tó t par des lois d'un Éta t qui consacrent le 
principe de la réciproci tó , tantót par le simple usage. — Toutefois, 
ees exceptions ne s 'é tendent pas au point d'autoriser purement et 
simplement l'exercice d 'un pouvoir souverain é t ranger dans 
l 'État oú l 'exécution a l ieu. Aucun Éta t n'a consent í h souffrir que 
dans son territoire l 'exécut ion du jugement é t ranger se fasse en 
vertu de la seule autori té du juge qu i l'a rendu : partout l 'É ta t a 
réservé á ses propres juges le pouvoir d'ordonner cette exécu t ion . . . 
Les législations différent seulement sur la question de savoir si le 
juge du lieu de l 'exécution accordera son autorisation, exequátur, 
sur simple requé te ou commission rogatoire, ou bien s'il ne la 
donnera qu 'aprés révis ion du fond de la contestation. 

Le premier devoir du tribunal auquel on s'adresse pour obtenir 
Texécution d'un jugement rendu á l 'é t ranger est d'examiner si ce 
jugement renferme ou non une disposition contraire soit a la sou-
vera ine té de la nation dans le territoire de laquelle l 'exécution 
devra avoir l ieu , soit aux in téré ts de cette nation, soit au droit 
public de cet É t a t ; et ce n'est qu'en cas de réponse négat ive sur 
tous ees points que le t r ibunal ordonnera l ' exécu t íon1 , « m é m e , 
ajoute Fcelix, lorsque le jugement a étó rendu dans un pays dont 
les jugerpents re^oivent, en général , leur exécution dans l 'Éta t 
dont i l s'agit. » Aux n ú m e r o s 322 et suivants, Fcelix é n u m é r e les 

1 [Ainsi, suivant Fcelix, n0 321, on ne devra pas exécuter le jugement 
qui, au mépris des lois de compétence en vigueur dans le méme État, 
aura distrait un regnicole de la juridiction de son souverain, méme dans 
le cas oü le regnicole défendeur aurait voiontairement plaidé devant les 
tribunaux étrangers; de méme on ne devra pas exécuter un jugement 
autorisant l'arrestation d'un esclave ouTinfliction de chátiments corpo-
rels, un jugement consacrant la polygamie, l'inceste, des infractions aux 
douanes, aux lois sur les loteries, etc. CH. V.] 
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exceptions au principe qui refuse l 'exécution des jugements ren-
dus en pays é t rangers et indique l ' é tendue de chacune de ees 
exceptions. V. VATTEL, le Droit des gens, édi t . Gui l laumin, 
l i v . I I , ch. \ n , § 8,4 et 8o et les notes de M . P rad ie r -Fodéré . 

« La doctrine contenue dans ce paragraphe, dit Pinheiro-Fer-
reira, qu'on n'est pas tenu d 'exécuter les ar ré ts des t r ibunaux 
é t rangers , est aussi fausse par la général i tó dans laquelle M . de 
Martens l'a conyue, que par le principe sur lequel i l l 'é tabli t . 

» L 'a r ré t dont on demande l 'exécut ion peut avoir été porté en 
mat ié re civile ou criminelle ; et, des lors, tandis qu'on ne saurait 
trouver de raison qu i justifie le refus d 'exécuter le premier, ce 
serait une grave erreur de croire qu ' i l soit loisible aux autor i tés 
exécutives ou judiciaires de l'autre pays d 'exécuter ou de ne pas 
exécuter l ' a r ré t en mat ié re criminelle Nous allons d é m o n t r e r la 
raison de différence; mais i l faut écla i rc i r auparavant r é q u i v o q u e 
du mot ju r id ic t ion , sur laquelle M . de Martins fonde ses con-
clusions. 

» Pour que l ' a r ré t ait été p rononcé par le tr ibunal é t ranger , i l 
faut qu'une plaidoirie ait eu l ieu par devant l u i entre le plaignant 
et le défendeur , ou son fondé de pouvoirs; par conséquent aucun 
doute ne peut é t re élevé sur la compétence du t r ibunal , que les 
deux parties ont reconnue. Si dono cet arrét est passé en forcé de 
chose j u g é e , i l a, par le censentement m é m e du plaignant, acquis 
pour le moins la qual i té de loi de contrat ; et partout oú i l ira le 
devoir de l 'accomplir le suit, car on ne saurait diré qu'en chan-
geant de pays sa dette envers son créancier se soit é te inte . 

» Arr ivé dans le pays oü i l veut ou s 'établir ou se réfugier , i l 
déclare par ce seul fait qu ' i l entend se soumettre aux lois et aux 
autori tés de ce pays. Son créancier l 'y s u i t ; et celui-lá aussi con
tráete envers le pays qui l'accueille pareil engagement. 

» E n p r ' é s e n c e l ' u n de l 'autre, et, comme auparavant, l ' un dé-
biteur et l'autre c réancier , comment celui-ci peut-il faire valoir 
ses droits? Par la forcé? non ; car les lois le l u i d é f e n d e n t : mais 
elles ne sauraient prendre sous leur protection le coupable pour 
opprimer l ' oñensé ; et ce ne peut é t re qu'en oífrant á celui-ci un 
moyen a la fois plus commode et plus efficace de réal iser ses 
droits par l ' intervention des magistrats, qu'elles l u i interdisent 
d'avoir recours k des voies de fait pour se rendre l u i - m é m e jus-
tice par ses propres mains, 
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» Les autor i tés du pays sont done non-seulemeut autor i sées , 
mais tenues de faire exécuter les ar ré ts prononcés par les t r i bu -
naux é t rangers en mat iére civile, lorsque les deux parties se sont 
soumises h la ju r id ic t ion de oes tribunaux^ et qu ' ap rés avoir suivi 
les formes de la procédure voulues par la l o i , l 'arrét a acquis la 
forcé de chose jugée . 

» Mais en mat ié re crirninelle le cas est tout a fait différent. Le 
défendeur n'a pas consent í á étre jugé par le tr ibunal qui Fa con-
d a m n é ; ou, s'il y a consent í , i l proteste contre l ' in iqui té des j u 
gos ou la forme m é m e de la procédure . Peu t -é t re a-t-il to r t ; peut-
é t re a-t-il raison. Qui peut en étre le juge? Personne dans le 
pays oü i l s'est réfugié. De tels arré ts ne sauraient done y avoir 
d ' exécut ion . 

» Cependant, dans les in téré ts de l ' h u m a m t é tout en t ié re , le 
crime ne doit j amáis rester impun i . Nous verrons dans les notes 
sumntes comment les publieistes et les gouvernements ont t á ché 
de sortir de cette grave difficulté. » CH. V . ] 

§ 96. — Du Déni de justice. 

Mais dans les cas d ' u n d é n i o u d 'une proíract ion incons -

t i t u t i o n n e l l e de jus t i ce , a insi que dans cenx d 'une pe rve r -

s i t é evidente ou c o n s t a t é e d u j u g e , et d o n t on n ' a u r a i t a u -

c u n redressement á e s p é r e r par la vo ie o r d i n a i r e de l a 

ju s t i ce , les é t r a n g e r s seraient a u t o r i s é s á s'adresser á l e u r 

p rop re souvera in pour ob ten i r de sa p r o t e c t i o n le redresse

men t de leurs griefs (a), soit par des r e p r é s e n t a í i o n s , soit 

en l eu r accordant o u en d é c e r o a n t des le t t res de marque 

o u de r e p r é s a i l l e s d o n t la p l u p a r t des t r a i t é s modernos 

bo rnen t l 'usage, en temps de pa ix , á ees seuls cas [b). 

§ 97. — Des cas á juger d'aprés les principes du Droit des gens. 

Le p r i n c i p e q u i vent qu 'une n a t í o ú acquiesce á l a sen

tence p r o n o n c é e , par u n t r i b u n a l é t r a n g é r et competen t , 

(a) V. mon Erzáhlungen merkwürdiger Falle, p. 26. 
{b) V, mon Essai concemant les armateurs, chap. i, § 4. 
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souffre une exception particuliére á l'égard des cas dontla 
decisión doil étre puisée, non dans les loií particuliéres de 
tel État, mais dans !es principes du droit des gens univer-
sel ou positif. 

Chaqué nation ayant un droit égal de suivre ses propres 
luraiéres quant á ses principes, et aucune ne pouvant obli-
ger Tautre d'acquiescer á Tinterprétation qn'elle fait de 
ses traités, il semble que, lors raéme que dans de tels cas 
la compétence du tribunal de Tune d'entre elles a été re-
connue dans la généralité, soit par les traités, soit par l'u-
sage, et qu'on ne prétend point révoquer en doute l'inté-
grité du juge, l'autre cependant n'est pas tenue d'acquies
cer á une sentence qui a pour base des principes qn'elle 
rejettc; que par conséquent celle-ci, aprés avoir examiné les 
plaiutes de ses sujets, sans par la vouloir s'eriger en juge 
supérieur, peut épouser lenr cause, et, á défaut de sucres 
de représentations a l'amiable, avoir recours a tous les 
moyens qui ont lieu dans les affaires survenant immédia-
tement de nation á nation (a), dont alors cette cause, 
qnoique privóe dans son origine, adopte la nature. 

§ 98. — De la Juridiction volontaire. 

Les mémes principes qui ont été exposés par rapport k 
la juridiction civile contentieuse en génóral, sont aussi ap-
plicables á celles qu'on luí oppose sous les noms de volon-

(a) V. les déductions dans la célebre dispute survenue en 1752 á cet 
égard, entre la Grande-Bretagne et la Prusse,, au sujet des prises faites 
par les Anglais aprés 1745, dans mon Erzühlungen merkwúrdiger Falle, 
t. I, p. 236-284. Comparez aussi mimpartial foreigner's Remarks upon 
thepresent dispute between England and Prussia; et &ÜV l'issue, le 
traite de 1756, dans WE.NCK, Codex Juris gentium, t. III, p. 87. 
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taire et de m i x t e ; savoir : que tous les actes des ees deux 
derniéres branches ne peuvent s'exercer, dans la régle, 
que sur les personnes et les biens qui se trouvent dans le 
ressortda juge (a); de sorte qne, par exeraple. les constitu-
tioas de curateurs, les lettres d'émancipation, etc., n'af-
fectent point les biens que le mineur posséde dans un 
autre pays, k raoins que les traités n'en disposent autre-
ment(6). Maisla va l idüé d'actes entrepris par le juge com-
pétent, et celle des actes de juridiction purement volon-
taire qui ne supposent que la qualité, non la compétence 
du juge devant lequel il conste qu'ils ont óté passés, doit 
étre reconnue dans tous les pays oü il s'agit d'en faire 
usage (c). 

[FOELIX^ Traite du droit international privé , n . 454^ constate 
l'accord qu i s'est établ i entre les nations elvilisées d'admettre 
r éc ip roquemen t l 'autori té des actes de jur id ic t ion volontaire. 
« Une necess i t é , dit- i l^ plus impér ieuse que celle qui a fait ad-
mettre, dans divers États^ Tautori té r éc ip roque de la chose jugée 
en jur id ic t ion contentieuse/ commande Tadmission de l ' autor i té 
des actes de jur id ic t ion volontaire; en efíet, les actes de j u r i d i c 
tion volontaire sont d'une application bien plus f réquente dans 
les relations entre les nations que ne le sont les décisions rendues 

(a) HAXNESEX, de Jwmdwítone, t. l í l , p. 40 et suiv. REINHART, de 
Judice jurisdictionem voluntariam extra territorium perperam exer-
cente, Eríbrdise, 1735, in-4. 

(5) Traité de commerce entre la France et les Provinces-Unies des 
Pays-Bas, de 1739, art. 37. WENCK, Codex Juris gent., t. 1, p. 414. 

(c) Tel est, par exemple, le cas d'un testament judiciaire, d'un plein 
pouvoir, etc. Sur la question, jusqu'á quel point ceci peut avoir lieu 
quant aux hypothéques constituées devant un juge étranger, V. C SCHWE-
DER, de Auctoritate publicd ad pignoris, seu hypothecas constitutionem 
necessarid, Tubingse, 171(1, dans ses Dissertations, t. II, p. 311; PUF-
FENDORF, ObservaPoms, t. líí, obs. LUÍ ; STRUBEN, Rechtlwhe Bedenken, 
1.1, n. 58, p- 49-
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par la jur id ic t ion contentieuse. Trés -souvent les actes de la vie 
civile, passés entre des citoyens des divers Etats, deviendraient 
completement impossibles, si l 'on refusait en pays etranger toute 
autori té aux actes de jur id ic t ion volontaire; méa i e les regnicoles 
éprouvera ien t f r é q u e m m e n t uu pré judice notable par le refus gé -
néral d'adrnettre Tautor i té des actes de jur id ic t ion volontaire pas
sés en pays é t ranger et qu i les concernent. » 

Pinheiro-Ferreira croit qu'on a tort de se contenter de légaliser 
l ' au thent ic i té des actes émanés des autor i tés exer§ant une j u r i 
diction contentieuse cu volontaire; . . . « e n présence de cette le-
gislation^ d i t - i l , les parties in téressées se croient suffisamnient 
autor isées h exiger que dans les pays é t rangers on considere de 
pareils actes comme légaux et valables quant á leur mér i t e i n t r i n -
séqiíe . Cependant, en supposant m é m e que les moyens de légal i-
sation convenus soient suffisants pour constater l ' authent ic i té de 
l'acte, on ne saurait en conclure que par la on en ait avéré la 
val idi té . Au reste, i l s'en faut de beaucoup que les moyens adop-
tés la plupart du temps pour légaliser les actes venant de l ' é t ran-
ger les mettent au-dessus de toute exception, m é m e pour ce qui 
concerne leur au then t ic i t é . 

» Ce sont done deux articles de la plus haule importance, dont 
les gouvernements devraient convenir entre eux, afín qu ' á la 
présenta t ion des actes é m a n é s d'une autor i té quelconque de l ' un 
des deux pays par devant les autor i tés de l 'autre, celles-ci puis-
sent a i sément déc ider par les seules formes dont ils seront r e v é -
tus, non-seulement s'ils dér ivent de l 'autorité qu i s'y trouve 
n o m m é e , mais encoré si cette autor i té était la compétente pour 
les dé l iv re r , et s'ils se trouvent d'accord, pour le fond et pour la 
forme, avee les dispositions de la loi dans les pays, d'oü ils dé r i 
vent. » GH. V . ] 

g 99. — Du Pouvoir criminel. 

Dans le sens le plus étendu, le pouvoir criminel renferme 
le droit de dáfendre par des lois pénales les actes contrai-
res au b n t de la société, d'enquérir centre ceux qui se sont 
rendus suspeets de crimes, de les j u g e r , et d'oxécuter con-
tre eux la sentence. Dans un sens plus limité, on l'entend 
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de la jtiridiction crirainelle comme d'une partie du pouvoir 
jud ic ia i re . Dans Tune etdans Fautre acceptiondu terme le 
pouvoir criminel s'étend sur tous ceux qui setrouvent dans 
l'État, soit naturels, soit étrangers. Si les souverains étran-
gers et leurs ministres n'y sont pas assujettis á l'égal des 
autres étrangers, au moins l'État est autorisé á employer, 
en cas de besoin, contre eux tous les moyens que peut 
exiger sa súreté, ainsi qu'il sera dit en son lieu (§172, 215 
et surv.). 

| 100. — Du Droit et de l'Obligation de punir, 

Nul doute qu'on ne soit en droit de punir tout particu-
lier étranger qui, en commettant qnelque critne chez nous, 
a violé Ies lois qu'il était de son devoir de respecter. II est 
méme des cas oú l'on est autorisé á punir un étranger 
qui, aprés avoir commis un crime dans un autre pays, 
vient se retirer chez nous [a] : on le peut de son ctief, et 
á plus forte raison, á la réquisition de l'État dans lequel 
il a commis le crime, ou qui d'ailleurs serait autorisé á 
Ten punir. 

Mais, quoique en vertu de la protection qu'on doit á tous 
les sujets, méme temporaires, on soit obligé de rechercher 
et de punir les crimes commis Ohez nous, par qui que ce 
soit, contre u n é t ranger , avec la méme sévérité que s'ils 
étaient commis contre un naturel du pays, quoique déjá, 
d'aprés la rigueur de la loi naturelle et plus encoré d'aprés 
le droit des gens moderne [b), on soittenu de punir confor-

(a) G . - L . BOHMER, de Belictis extra territorium commissis, Elect., 
t. III, exerc. xx, MEISTER, Vollstandige Einleitung ¡sur peinlichen 
Rechtsgelehrsamkeit, th. III, s. i , cap. x, § 14. 

[h] Mere. hist. et polit., 1748, t. II , p. 157 ; MOSER, Versuch, t. VIH, 
p. 38; ADEWJNG, Staatshistorie, b. I I I , 1.1, p. 236. 
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mément aux lois et á la constitution du pays (c) les cri-
mes commis chez nous centre la surete, rhonueur, etc., 
d'un monarque étranger ou de ses snjets, il n'y a point 
d'obligationpar/'aiíe de punir, méme álasollicitation d'une 
puissance étrangére, celni qui, aprés s'étre rendu sus-
pect ou coupable d'im crime contre elle, se réfugie chez 
nous, pourvu qu'on se contente de le tolérer, ou qu'on l'é-
loigne. Cependant, entre Ies nations civilisées et amies, on 
ne se refuserait guére directement á poursuivre, arréter et 
punir ceux qu'un État étranger accuserait de crimes d'État, 
ou autres attaquant directement (d), soil l'honneurdes sou-
verains étrangers ou de leurs ministres, soit en général la 
súreté des personnes ou celle des biens, lorsque laréquisi-
tion en aurait été dúment faite (e). II n'en est pas de méme 
des crimes de désertion et de conlrebande, qu'on ne recher-
che et ne punit guére (f) chez l'étranger qu'en vertu de 
conventions particuliéres [g]. 

(c) MOSER, Versuch, 1.1, p, 292; t. VI, p. 80; Beytráge, t. IV, p. 284; 
Nouv. extraord., 1794, n. 27, 31, 47, 52 et53. 

(d) D'AVATJX, Mémoires, t. V, p. 19. 
(e) Hist. pol. Magazin. b. XV, p. 645; b. XVI, p. 160, 203, 264, 384; 

Nouv. extraordinaires, 1794, n. 23, 27, Suppl. et suiv. Discussion ré-
cemment élevée entre les journalistes franjáis sur la question : Jusqu'oú 
s'étend Vhospitalité qu'un étranger refugié en France peut réclamer. 
V. Journal de Francfort, 1819, n. 336. 

(f) Mercure hist. etpolit., t. CXLII , p. 125. 
{g) Exemples de punition de la contrebande stipulée par traités, V. le 

traité entre la Suede et la Sicile, de 1742, art. 7; entre le Danemark et 
la Sicile, de 1748, art. 7. Le crime de désertion n'est jamáis puni chez 
l'étranger; mais Textradition d'un déserteur, et des biens mobiliersqu'il a 
emportés avec lui, est souvent réglée par des cariéis. Nombre de con
ventions de ce genre ont été signées dans des temps récents, surtout par 
la Prusse. (F . moa Nouveau Recueilft. IV, p, 293-320.) 
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[ Indépendamment de l 'extradition dont i l sera question aü pá-̂  
ragraphe suivant, ou lorsque cette mesure n'est pas réc lamée par 
u n gouverneraent é t ranger , un gouvernement peut contraindre u n 
é t ranger á sortir de ses États en le faisant conduire jusqu'aux 
front iéres . C'est ce qu i en Franco est decide formellement par la* 
loi du 3 déc . 1849. Des dispositions analogues se rencontrent 
dans le Code de brurn. an I V , art. 13 et dans la loi du 21 avr i l 
1832, a r t l . 

Pinheiro-Ferreira critique toutes les distinctions adópteos par 
les publicistes, et en partie ment ionnées ici par Martens; i l les 
trouve dest i tuées de tout fondement... « Ce n'est pas, suivant l u i , 
l 'espéce du crime, ce n'est pas encoré moins la qual i té des per-
sonnes dont la digni té ou les in téré ts ont été v i o l é s / q u i font un 
devoir aux autori tés du pays oü le criminel s'est réfugié^ de se 
saisir de Faffaire, et de rendre justice á qui de droit . 

» Le seul fait de la présence du plaignant ou de son fondé de 
pouvoirs et du défendeur , sur notre terri toire, constitue nos 
magistrats dans le devoir de leur administrer justice des qu'ils 
en seront requis. Ce n'est done pas une affaire de complaisance, 
et moins encoré une faveur dépendan t de conventions spéciales 
ou sujettes á des exceptions, que la poursuite des crimes commis 
en pays é t r anger , du moment que le cr iminel se trouve établi ou 
est venu se réfugier chez nous, et oü son aecusateur, quel qu ' i l 
puisse é t re , un indiv idu particulier, ou un gouvernement par 
son fondé de pouvoir, s'adresse a nos tribunaux pour demander 
que le coupable soit j ugé d 'aprés les lois dont i l est venu chercher 
la protection, et dont par conséquen t i l doit subir la rigueur. » 

CH. V.] 

g 101. — De l'Extradition d'un criminel. 

Mais, dans aucun des cas d o n t i l v i e n t d ' é t r e p a r l é , u n 

É t a t l i b r e n'est r igoureusement o b l i g é de consent i r á l ' e x t r a 

d i t i o n d ' un c r i m i n e l ou p r é v e n u de c r imes , á l a r é q u i s i t i o ' n 

d 'une puissance é t r a n g é r e , que cet i n d i v i d u soit sujet de 

l ' É t a t auquel on adresse la r é q u i s i t i o n , o u sujet , et m é m e 

a t t a c h é au service de l a puissance r e q u é r a n t e , o u sujet 
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d 'uue í i e r c e puissance (a) , lors m é m e que le j u g e m e u t 

serait d é j á p r o n o n c é . 

I I est des É t a t s q u i , comme l a France, la Russie et l a 

Grande-Bretagm, se r e ñ i s e n t c o n s í a m m e n t á de telles r é -

qnis i t ions , le seul cas des t r a i t é s e x c e p t é [h]. 

L 'ex t r ad i t i on de propres sujets q u i aura ien t commis u n 

c r i m e dans l ' é t r a n g e r ne s'accorde presque j a m á i s , le cas 

des t r a i t é s e x c e p t é (c). 

Celle d ' é t r a n g e r s q n i o n t commis u n c r i m e chez nous se 

refuse aussi presque g é n é r a l e m e n t . 

Mais T e x t r a d i t i o n d ' u n é t r a n g e r sujet de l ' É t a t q u i l a r é 

d a m e p o u r un c r i m e commis chez l u i , o u m é m e cont re l u í , 

quo ique n o n f o n d é e dans la r i g u e u r de la l o i n a t u r e l l e , 

s 'accorde plus f r é q u e m m e n t , soi t en v e r t u de t r a i t é s , soi t 

m é m e par une s imple d é f é r e n c e , ou moyennan t des r e v e r 

sales, s u r t o n t lorsque l ' i n d i v i d u se t r o u v e au service de cet 

É t a t . 

L a S w m e accordeassezfaci lement de t e ü e s d é f é r e n c e s {d). 

En Al l emagne , les É t a t s d u c i -devan t E m p i r e entre eux 

(a) GUTJAHR, de Exhibitione delinquentium, seeundúm principia 
Juris puhlici universalis gentium, Romani atque Saxonici, Lipsia;, 
1795, in-4; E . BÜSCHLER, Commentatio de prineipus Juris civüis 
publici et gentium, circa comprehensionem, punitionem vel remissio-
nem peregrinorum, prsesertim ad requisitionem externa; gentis, Got-
tingas, 1800, in-4. 

[h] G'est ainsi que, dans le traite d'Amiens de 1801, entre la France 
et ses alliés et la Grande-Bretagne, l'extradition fut stipulée, art. '20, 
dans le cas de crimes de meurtre, de falsification ou de banqueroute 
frauduleuse. (F . mon Recueil, Supplém., t. II, p. 563.) 

(c) Elle est méme expressément défendue par les lois de plusieurs 
États, par exemple, de la Prusse et déla Baviére. {V. KXÜBER, Droit des 
gens, g 66, note b.) 

(d) VATTEL, Droit des gens, liv. 11, chap. vi, | 76; MOSER, Versuch, 
t. IV, p. 123; t. YI , p. 428. 

i . 16 
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n 'ava ien t aucune o b l i g a t i o n g é n é r a l e de consent i r a i ix ex-

t r a d i t i o n s , mais s'y p r é t a i e n t souvent , soit par t r a i t é s , soi t 

pa r l 'cffeí d 'une b ienve i l l ance m u t n e l l e (e). 

I I n 'existe pas n o n p lus d ' ob l i ga t i ou g é n é r a l e entre les 

membres de l a Confédération germanique [ f ] : cependant 

de telles ex t rad i t ions d ' é t r a n g e r s pouvan t é t r e accord^es 

sans p r é j u d i c i e r á l a p r o p r e souverainetf i de l ' É t a t et 

t endant á l ' avantage i n u t u e l des puissances amies, i l est 

peu surprenan t que le refus o u v e r t o u p a l l i é de satisl'aire á 

une te l lc r é q u i s i t i o n soi t i n t e r p r é t é comme une m a r q u e de 

mauvaise v o l o n t é , s u r t o u t entre des É t a t s e o n f é d é r é s . 

L ' e x t r a d i t i o n d ' u n sujet d 'une t ierce puissance s'accorde 

p lus d i f í i c i l e m e n t á la r é q u i s i t i o n d 'une puissance é t r a n -

g é r e , m é m e cbez l aque l le le c r i m e a é t é c o m m i s , afin d'6-

"viter de se c o m p r o m e t t r e . 

[La question de savoir si l 'extradition, c 'est-á-dire l'acte par le
quel un gouvernement l ivre h u n autre gouvernement^ qui le re
clame pour le juger, u n ind iv idu p révenu de crime, de del i t , 
est? d 'aprés les principes du droit des gens, obligatoire en dehors 
de toute convention spécia le , partage les auteurs. GROTIUS, de 
Jure belli ac pacis, l i b . I I , cap. x i , § 3 á 5; BURLAMAQÜI, 
Droit naturel, t . 11,, part. i v , ch. m , § 23 h 29 ; VATTEL, le 
Droit des gens, édi t . Guil laumin, l i b . I I , ch. v i , § 76 et 77, et 
KENT, Commentaries on american law, t . I , p . 36 et 37 consi-

(e) REUSS MOHL, de Jurihus et Obligationibus specialium rerum 
publicarum Germanim inter se in exercendá jtirisdictione criminali 
obvüs, Stuttgard, 1787, in-4; MOSER, Nachbarliches Staatsrecht, 
lib. IV, cap. ni, § 21 ; WAHL, de Foro arresti privilegiato, % 25. 

(f) Sur l'établissement passager d'une commission céntrale á Mayence, 
et les droits qui lui ont été accordés de requérir l'extradition de pré-
venus de menées révolutionnaires dans les différents États de la Confé
dération, F . le protocole déla 35° séance de la diéte germanique de 1819-
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déren t l 'extradition comme absolument obligatoire; d'autres^ et 
Martens est du nombre, soutiennent qu ' i l faut une convention 
spéciale pour qu'un Éta t soit tenu de consentir á l 'extradition 
qui l u i est demandée par un autre Éta t . C'est aussi l 'opinion de 
PUFFENDORF, Elementa, l i b . V I H , cap. ra, § 23 et 24 ; de VOET, de 
Stat., § M , ch. i , n0 6; de KLÜBER, Droitdes gens, édi t . Guillau-
min , § 66; de KLUIT, de Deditione profugorum, § 1, p. 7; de 
SAALFELD, Handbuch des positiven VolJcerrecht, § 40; de SCHMALTZ, 
Europaisches Volkerrecht, p, 160; de WHEATON, Élémenís du 
droit international, i . I , p. 139; de MITTERMAIER, das Deulsche 
Strafverfahren, t h . \ , § 59, p. 314-319; de DE CUSSY, Phases et 
causes célebres du droit maritime des nations, t . I í , p. 434; inais 
l'existence m é m e des t rai tés relatifs a celte mat ié re ne prouve-
t-elle pas suf í isamment qu ' i l n'y a pas d'usage général parmi les 
nations, á ce sujet, constituant une obligation parfaite et ayant 
forcé de droit international proprement dit? I I y a plus, et ce fait 
est signalé par WHEATON, loe. cit., dans les systémes d 'Éta ts con-
fédérés, tels que la Confédération germaniqueetl 'Union de l 'Amé-
rique du Kord , l 'obligation de consentir h. l 'extradition est l i m i -
tée aux conditions qu i ont é té st ipulées dans les pactes fédéraux. 

En France, TAssemblée constituante avait voulu préparer une 
lo i sur cette m a t i é r e ; mais le principe de l'extradition n'a jamáis 
é té regló que par des conventions diplomatiques. Un décre t du 
23octobre 1811 admet m é m e en qu 'un Éta t libre n'est jamáis 
rigoureusement obligó de consentir á l 'extradition réc lamée par 
une puissance ótrangére d'un cr iminel ou d'un p révenu , que cet 
ind iv idu soit sujet de l 'Éta t auquel cette réquis i t ion est adres-
sée, ou sujet et m é m e at tachó au service de la puissance r e q u é -
rante, ou sujet d'une tierce puissance, lors m é m e qu'un jugement 
de condamnation serait dejá p r o n o n c é . 

En généra l , dans Ies t ra i tés relatifs á l 'extradition de personnes 
poursuivies ou condamnées pour criraes ou dél i ts , on observe 
certaines regles; ainsi i l est accepté qu'un Éta t ne doit pas accor-
der l 'extradition de ses nationaux, n i celle des personnes con
damnées ou poursuivies, soit pour crimes politiques ou pnrement 
locaux, soit pour des déli ts l égers , á moins, en ce qu i concerne 
les réfugiés, qu ' i l ne s'agisse de condaranations ou de poursuites 
pour crimes graves et de droit commun. V. WHEATON, loe. cit. 

FOEUX, Traite du droit international prive, 3e éd i t . , n0 612,, 
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présente le tableau des t ra i tés conclus par la France au sujet de 
Fextradition. Le plus ancien de tous est celui conclu entre la 
France et l'Espagne le 29 septembre 1765. Dans la m é m e année^ 
-vient celui avec le duc de Wurtemberg, les 3-6 decembre, stipu-
lant rextradit ion réc ip roque des brigands^ malfaiteurs, voleurs, 
incendiaireSj meurtriers, assassinŝ  vagabonds. Le traite conclu 
entre l'Espagne et le Portugal, le 1er mars 1778, et auquel la 
France a donné son adhes ión le 5 ju i l l e t 1783, stipule, par son 
article 6, l'engagement réc iproque des puissances contractantes 
d 'opérer l 'extradition des individus originaires de l'autre É ta t et 
accusés de fabrication de fausse monnaie ou de contrebande rela-
tivement h l 'entrée ou a la sortie des marchandises et deniers 
prohibés dans les royaumes respectifs, enfin des déser teurs . Par 
les t ra i tés intervenus entre la France et la Suisse, le 2 fructidor 
an Y I (19 aoút 1798), 27 septembre 1803 et 18 ju i l le t 1828 les 
deux Éta t s se garantissent l 'extradition réc iproque des individus • 
poursuivis ou condamnés pour assassinat, empoisonnement, i n 
cendie, faux en écr i tu re publique et en écr i tu re de commerce, 
fabrication de fausse monnaie, vol avec violence ou effraction, vol 
de grand chemin, banqueroute frauduleuse, soustraction de fonds 
appartenant á l 'Éta t . 

Par le trai té de paix d'Amiens, du 6 germinal an X , 27 mars 
1802, entre la Grande-Bretagne, la France, l'Espagne et la R é p u -
blique batave, les partios contractantes conviennent de l ivrer á la 
justice les personnes accusées des crimes de meurtre, de falsiíica-
t ion ou de banqueroute frauduleuse. Les conventions conclues 
entre la France et la Grande-Bretagne, le 31 aoút 1787 et le 7 
mars 181S, contiennent, articles 8 et 9, l'engagement réc iproque 
des deux puissances de se l ivrer tous les individus poursuivis en 
justice pour oífenses commises daos leurs possessions aux Indes 
orientales. 

Le 22 novembre 1834, un trai té , complété par la conven-
tion additionnelle du 22 septembre 1856, a été conclu entre la 
France et la Belgique. Par ce t r a i t é , les deux gouvernements 
se promettent r éc ip roquement l 'extradition des individus non 
regnicoles mis en accusation ou condamnés , pour l 'un des crimes 
ci-aprés é n u m é r é s , par les tribunaux de celui des deux pays oú 
le crime aura été commis, savoir: « Io assassinat, empoisonne-
» ment, parricide, infanticide, meurtre, v i o l ; 2o incendie; 3o faux 
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» en écr i tu re authentique ou de commerce, et en écr i ture p r ivée , 
» y comprisia contrefa^on des bidets de banque et effets publics, 
» mais non compris les faux certificats, faux passe-ports et autres 
» faux qu i , d 'aprés le Code penal, ne sont point pun ís de peines 
» afflictives et infamantes; 4o fabrication et érnission de fausse 
» monnaie,; 5o faux t émo ignage ; 6" vo l , lorsqu' i l a étó accompa-
» gné de circonstances qui l u i impriment le caractére de crime; 
» 7o soustractions commises par les dépositaires publics, mais 
» seulement dans le cas oü elles sont punies de peines afflictives 
» et infamantes; 8o banqueroute frauduleuse. » Aux termes de 
l'article 3^ chacun des deux gouvernements se rése rve cependant 
le droit de ne pas consentir l 'extradition dans quelques cas spe-
ciaux extraordinaires. 

Le 23 mai 1838_, i l est intervenu entre la Franco et la Sardai-
gne, une convention relativo h. l 'extradition réc iproque des i n d i -
vidus mis en accusation ou condamnés dans leur pays respectif, 
pour les crimes é n u m é r é s dans le trai té avec la Belgique : cette 
convention est l imitée aux F r a n j á i s qui se trouvent dans le 
royanme de Sardaigne^ et aux sujets sardes qui se trouvent en 
Franco ou en C o r s é : elle ne contient pas la r é se rve st ipulée avec 
la Belgique. 

D'autres traites d'extradition ont eté conclus, savoir: avec 
l 'Angleterre, le 13 février 1843; avec le duché de Lucques, le 10 
novembre 1843; avec les Etats-Unis,, le 9 novembre 1843, pro
m u l g u é le 30 avr i l 1844; avec le g rand-duché de Bade, le 27 j u i n 
1844; avec le Luxembourg, le 26 septembre 1844, et le 24 février 
184S; avec la Baviére , le 23 mars 1846; avec les Pays-Bas, le 7 
novembre 1844; avec le royanme des Deux-Siciles, le 14 ju in 
184S; avec la Prusse, le 21 j u i n 184S; avec la Saxe, le 28 avr i l 
18b0; avec l'Espagne, le 26 aoút 1850; avec la répub l ique de la 
Nouvelle-Grenade, le 9 avril 18S0; avec le Wurtemberg, le 25 
janvier 1853; avec la Baviére , le 20 j u i n 1854; avec le Portugal, 
le 13 ju i l le t 1854; avec le Hanovre, le 13 mars 1855; avec l ' A u -
tr iche, le 13 novembre 1855; avec la r épub l ique de Venezuela, en 
1856; enfin un t r a i t é , des t iné k remplacer la convention incom-
pléte du 13 février 1843, a été conclu avec l 'Angleterre, le 28 
mai 1852. 

11 existe des t ra i tés particuliers concernant l 'extradition des 
dése r t eu r s . Cette extradition a été s t ipulée avec le Wurtemberg 

16. 
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par le traite du 3-9 décembre 1765 déjá c i té , et avec les Éta ts -
Unis par l 'art. 9 du t ra i tó du 14 novembre 1788 et le 23 j u i n 
1823; elle Ta été avec la Sardaigne, le 16 j u i n 1782 et le 9 aoút 
1820; avec les Pays-Bas, le 20 octobre 1821; avec la Baviére , 
le 9 mai 1827; avec la Prusse, le 23 jui l le t 1828; et avec l ' A n -
gleterre, le 23 j u i n 1854, relativement á l 'extradition reciproque 
des marins déser teurs d é l a marine marchande des deux pays. 
V. pour tout ce qui est relati í aux marins dése r t eu r s , DE CUSSY, 
Phases et causes célebres du droit maritime des nations, t . I , 
p. 89, 

Une circulaire du garde des sceaux ministre de la justice, du 
5 avri l 1841, donne les diverses solutions suivantes, qu i oflrent 
le r é s u m é des principes de la ma t ié re , du moins en ce qui con
cerne la France: 

« Io L'extradit ion ne s'applique pas aux nationaux réfugiés 
sur le territoire de leur patrie; en conséquence , la France ne 
peut demander que l 'extradition d 'un Francais cu d'un é t ranger , 
réfugié dans un pays autre que celui auquel i l appartient. 

» 2o L'extradition ne peut avoir lieu qu ' á l 'égard du prévenu 
d'un fait passible d'une peine afñictive et infamante, c'est-^-dire 
d'un crime autre qu'un crime politique, et non d'un dél i t . . . Par 
suite, si l 'extradition d'un ind iv idu accusé á la fois d 'un crime et 
d 'un délit a été obtenue, i l ne doit pas étre j ugé sur le déli t . Par 
suite encoré , si l 'extradition a été obtenue, á l 'égard d'un i nd i 
v idu p révenu d'un crime ordinaire et d'un crime politique, i l ne 
doit é t re jugé que pour le premier, et, aprés acquittement ou 
aprés l 'expiration de la peine, i l doit sortir de France sur l'ordre 
du gouveruement et dans le délai fixé. 

» 3o L'extradition énonce le fait qui y donne l ieu , et ce fait 
seul doit é t re r e c h e r c h é ; de la i l suit que si , pendant le procés 
sur le crime qui a mot ivé l 'extradition, i l surgit des preuves d'un 
nouveau crime, une nouvelle demande d'extradition doit é t re 
formée. 

» 4o Le gouvernement est exclusivement compétent pour fixer 
la portee d'une extradition et en in terpré ter les termes; les t r ibu-
naux doivent surseoir j u s q u ' á sa décision. 

>> o0 Le gouvernement seul a qual i té pour demander á l ' é t r an -
ger l 'extradition; les procureurs généraux peuvent seulement 
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correspondre avec les raagistrats des pays voisins, afín d'obtenir 
des renseignements. 

» 6o Le procureur general doit transmettre á la chancellerie, 
avec lettre explicative, la r equé te d'extradition, accompagnée du 
mandat d ' a r ré t , ou de l 'arrét de la chambre des mises en accu-
sation, ou d 'un a r ré t de condamnation contradictoire ou par con-
tumace, suivant l 'état de la procédure . .. — Les gouvernements 
belge et espagnol sont dans l'usage de n'accorder l 'extradition 
que sur la production de Tarrét de la chambre d'accusation. 

» 7o Si, durant la demande d'extradition, le fait qu i l'a pro-
voquée a perdu le carac té re de crime pour prendre celui de dél i t , 
ou s'il est intervenu un ar ré t de non-lieu, le ministre doit en é t re 
averti sans délai , pour que la demande soit re t i rée , ou que le 
p révenu soit rendu á la l iberté et conduit hors des f ront iéres . 

» 8o Lorsque le p révenu est l ivré , i l est d'abord remis á l 'au-
tori té administrative, puis recu par le procureur généra l , qu i 
prend des mesures pour la translation au lieu oü Taccusation doit 
é t re opérée . 

» 9o Le gouvernement a exclusivement le droit de statuer sur 
les demandes d'extradition formées par les gouvernements é t r an -
gers, bien que les magistrats de ees pays adressent parfois direc-
Wient aux magistrats prés les tribunaux frangais des mandats, 
ordres d'arrestation, ou jugeraents de condamnation; ees piéces 
doivent aussitot é t re transmises á la chancellerie. 

» 10° C'est á l ' au to r i t é administrative qu ' e s t conf i ée en France 
Texécation de l'ordonnance royale qui accorde l 'extradition. 

» 11° Si l ' é t ranger , dont l 'extradition est accordée , est sous le 
coup d'une prévent ion ou d'une condamnation, les poursuites 
commencées , ou la condamnation p rononcée , doivent é t re mises 
a fin avant l 'exécution de l'ordonnance d'extradition,. . . sans 
toutefois que l 'extradition puisse é t re re ta rdée pour une autre 
cause que la vindicte publique, par exemple, parce que l ' é t ranger 
serait retenu pour dettes. 

» 12° Les commissions rogatoires ne doivent é t re transmises 
aux tribunaux é t rangers , ou repues d'eux, que par l ' i n te rmé-
diaire du gouvernement... La formule de réquis i t ion que ees 
commissions contiennent par erreur doit é t re remplacée par celle 
d ' invilation ou de p r i é re , excepté á l 'égard des commissions 

' adressées dans les États sardes; confortnément a l 'art. 22 du 
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traite avec la Sardaigne, du 24 mars 1760, les demandes d'extra-
dition doivent, dans les deux Éta t s , éraaner des cours royales 
(sénats). » 

Le gouvernexnent consent a ce que des commissions rogatoires 
émanées des tribunaux é t rangers soient exécutées en France; 
mais i l les examine avant d'en autoriser l'execution, pour s'assu-
rer qu'elles ne contiennent r ien de contraire aux lois franfaises. 
Le magistrat auquel une commission rogatoire est transmise 
directement de l 'é t ranger doit done l 'eíivoyer imméd ia t emen t au 
garde des sceaux. 

L'extradition peut-elle avoir l ieu á raison de faits commis ante-
rieurement au t ra i té qu i l'autorise? FOELIX, Traité du dr. intern. 
priv. , n0 614, se prononce pour l 'a fñrmat ive , d 'aprés ce mot i f 
que le t ra i té ne fait que régler les droits préexis tants . 

Dans le cas d'extradition accordée par un gouvernement é t r an -
ger pour le jugement d'un crime dé t e rminé , on ne peut juger 
l 'accusé á raison d'un autre fait , et cela quelque connexi té qui 
puisse exister entre les deux faits. Circ. du garde des se , 5 avri l 
1841; LEGRAVEREND, t . I , ch. i , sect. V I H , p. 112; BOURGUIGNON 
sur l 'art. S C. mstr. crim.-, MANGIN, Actionpubl., t . I , n0 76; L E 
SELLYER, Traité dudr. crim.,t . Y , n . l » 5 4 e t 1955; FOELIX, Traité 
du dr. inlern. priv. , n . 570, p. 580; Faustin RELIE, Inslr. crim. , 
t I I , p. 719; MORIN, Rép. du dr. crim. , v0 Extradition, n. 20. 

CH. V . ] 

g 102. — Des Réclamations faites par diverses puissances. 

II se peut que rextradition soit sollicitée á la fois par 
deux difíérentes nations, dont Fuñe rédame Findividu pour 
le p u n i r des crimes q u ' i l a commis contre ou chez elle, 
l'autre, en faisant valoir sur lui les droits que la naissance 
ou le service lui accorde sur sa personne (a). Dans de tels 

(a) Sur l'affaire du comte de la Salle, á Dantzick, en 1748, F . nion 
Erzáhlungen merkwürdiger Rechísfalle, 1.1, p. 21. Sur I'arrestation de 
Napper-Tandy, etc., á Hambourg, en 1798, F . le Moniteur, an V I I I , n. 27, 
n. {QQ; Nouv. polit., 1800, n. 3, 4; mes Ersdhlungen merkwürdiger 
Falle, t. I I , n. 13. 
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cas, si l ' É t a t est i n f o r m é d'avance de cette co l l i s i on , et que 

toutefois i l ne p r é f é r e pas de refuser á toutes les deux 

l ' a r r e s t a t ion ou ! ' e x t r a d i í i o n s o l l i c i t é e , i ! semble q u ' i l 

do ive donner avant t o u t l a p r é f é r e n c e á l a puissance au 

service de l aque l le cet i n d i v i d u est a t t a c h é ; mais que s ' i l 

ne Test pas, l a r é c l a m a t i o n de l a n a t i o n contre l aque l le , et 

s u r t o u t chez laquel le le c r i m e a é t é c o m m i s , do i t é t r e p r é -

f é r é e á celle de l a puissance d o n t l ' i n d i v i d u n 'est que le 

s imple sujet . 

Mais lo rsque , en i g n o r a o t cette c o l l i s i o n , l ' É t a t a u n e ib is 

a c c o r d é l ' a r res ta t ion á l a r é c l a m a t i o n de Tune de ees pu i s -

sances, c'est á ce l l e - c i á r é p o n d r e des effets de cette d é -

marche qu 'e l le a p r o v o q u é e , et ce n'est que de son aveu 

q u ' u n É t a t q u i ven t ne pas s ' é c a r t e r des bornes de l ' i m p a r -

t i a l i t é p o u r r a i t se pcr rae i t re la re laxa t ion o u l ' e x t r a d i t i o n 

en faveur de la r é c l a m a t i o n de l ' au t r e . 

[ « Avant de passer outre, dit Pinheiro-Ferreira, et d'examiner 
les doctrines que M . de Martens soutient dans c e s § ÍOi et 102, 
sur l 'extradition des coupables, ainsi que cellos dont i l fait men-
t ion , écar tons deux objections que les publicistes font générale-
ment contre la doctrine que nous adoptons i c i . 

» Les t r ibunaux du pays, disent-ils, sont incompétents pour 
connaitre de ce qu i s'est passé entre des é t rangers en pays é t r a n -
ger, non-seulement faute de ju r id ic t ion , mais enco ré par l ' i m -
possibilité oü ils seront la plupart du temps de se procurer les 
renseignements nécessai res pour pouvoir prononcer sur le diffé-
rend, et de connaitre les lois sous l'empire desquelles l'affaire en 
question, civile ou criminelle, a en lieu entre les deux parties. 

» Nous avons déjk p révenu la premiére de ees deux objections, 
en montrant que la collation de jur id ic t ion n'a pas besoin d'avoir 
lieu avant le fait ; mais que, par la seule a l t e rnaüve de devoir se 
faire justice lu i -méme en violant les lois du pays, ou de se la 
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faire rendre en leur conformité par les magistrats chargés de í'y 
administrer, le plaignant, en arrivant sur les lieux, l u i ou son 
fondé de pouvoirs, a acquis le droit d'exiger que justice l u i soit 
faite par ceux dont le défendeur ne saurait r écuse r l 'autori té pour 
le punir , puisqu'i l est le premier h l 'invoquer pour le défendre . 

» Quant á r i ncompé tence des juges faute d'information, nos 
jurisconsultes n'oni, pas réfléchi qu'ils confondent i c i ce qui ap-
partient aux parlies avec ce qui concerne les juges. La ju r id ic t ion 
de ceux-ci n'a ríen de commun avec la possibilité ou l'impossi-
bili té oü les partios se trouvent de prouver leurs droits. 

» La raison alléguée en t rois iéme l ieu , savoir, que les juges 
d'un pays ne peuvent connaitre la législation de tous les pays 
d 'oü l 'on pourrait , d 'aprés notre sys téme, amener c h a q u é jour 
des causes devant eux, est tout aussi fut i le; car c'est au plaignant 
qu ' i l appartient de citer les lois dont les dispositions ont servi de 
base au contrat qui fait l'objet du différend : si le défendeur est 
d'accord quant au sens de ees lois, le juge n'a pas besoin d'en 
avoir eu connaissance au p réa l ab l e ; et si les deux parties ne sont 
pas d'accord sur rintelligence de la l o i , c'est a elles de fournir 
au juge les moyens de porter la-dessus u n jugement avec connais
sance de cause. Le juge n'a besoin de connaitre que les alléga-
tions de l 'un et de l'autre c6té. Ces allégations sont-elles claires 
et positivos, i l décide en faveur de l ' un ou de l 'autre; ne le sont-
elles pas, i l renvoie les parties, faute de preuves; non liquet. 

» Enfin, pour finir de démont re r que, dans l 'opinion m é m e des 
publicites qu i font ces objections, elle n'ont aucune forcé, i l suf-̂  
fira de remarquer qu'ils s'accordent tous a diré que lorsque c'est 
un naüona l e t u n é t ranger qui plaident sur des affaires qui ont eu 
l ieu entre eux en pays é t ranger , les tr ibunaux du pays peuvent et 
doivent leur administrer justice. Or, parce que l'une des deux 
parties est naturelle du pays» i l ne devient pas plus facile au juge 
de se procurer les renseignements nécessaires pour porter un juge
ment avec connaissance de cause; et s'il n'a pas besoin dans ce cas 
de connaitre les lois du pays oú l'affaire entre le national et l ' é t ran-
ger a eu l ieu , d 'oü vient cette nécessi té lorsque les deux parties 
sont des é t r anger s? 

« Ains i , des que l 'é tranger qui est venu s 'établir dans le pays, 
ou qui est venu y chercher un asile, peut y é t re appelé devant les 
tribunaux par les personnes qui se croient autorisées a l'appeler 
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en justice, soit au c i v i l , soit au cr iminel , i l ne reste aucun pré texte 
sur lequel on puisse fonder le droit d'extradition. 

» 11 y a cependant u n cas d'exception que nous ne devons pas 
passer sous siience, d'autant plus que e'est la seule qu'on puisse 
citer, et que par cela m é m e elle confirme la regle que nous venons 
d'établir en gónéral . 

» En effet, chacun étant le raaitre de disposer de sa personne 
en t i é rement á s o n g r é , aussi longtemps que par l á o n n'offense point 
les droits d 'autrui , s 'ü arrive que quelqu'un se soit engagé á préter 
personnellement quelque service á un autre, et que pour se sous-
traire h cette obligation i l se refugie dans un pays différent de celui 
oü le contrat a eu lieu^ les tribunaux du pays, appelós h prononcer 
entre les deux parties, ne sauraient se refuser á contraindre celui 
qu i a contracté l'obligation de rendre le service personnel, á 
dédommager l'autre partie des préjudices qu'elle prouvera devoir 
l u i r ésu l te r de la rési l ia t ion du contrat, ou faute de vouloir ou de 
pouvoir l u i donner ce d é d o m m a g e m e n t , aller accomplir les condi-
tions de son engagement. Tel est le cas des déser teurs du service 
mili taire librement consent í , ou conformément h. des lois qui ne 
p résen ten t r ien de contraire á la lo i naturelle de l 'homme et du 
citoyeu, ou bien celui des matelots, qu i , s 'é tant engagés pour le 
voyage de Taller et du retour, abandonnent le vaisseau au service 
duquel ils s 'étaient engagés .» CH. V . ] 

§ 103. — Des Actes de juridiction criminelle sur un territoire 
étranger. 

C h a q u é É t a t ayaut exc lus ivement le p o u v o i r c r i m i n e l 

dans r ence in t e de son t e r r i t o i r e , t o u t acte de j u r i d i c t i o n c r i 

m i n e l l e e x e r c é dans u n t e r r i t o i r e é t r a n g e r est á c o n s i d é r e r , 

dans la r é g l e , comme une grave v i o l a t i o n d u d r o i t des gens. 

La ponrsu i te a n n é e d ' u n c r i m i n e l [a], c t á p l u s f o r t e r a i s o n 

son ar res ta t ion et son e n l é v e m e n t sur u n t e r r i t o i r e é t r a n g e r , 

(a) V. cependant QÜISTORP, Einleitung in die peinliche Rechtsge-
lehrsamkeit, t. II, g 824; MOSER, Versuch, t. IX, p. 463. Conférez Hamb. 
Correspondent, 1783, n . 184. 
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de m é m e que sa transportation armée par le territoire [b), 

ne peuvent done se j u s t i f i c r qo 'en ve r to d 'une permiss ion 

s p é c i a l e , d 'une c o n v e n t i o n , ou d 'une serv i tude de d r o i t p u -

b l i c . Aussi toutes les puissances de l 'Europe s 'aecordent-

elles á c o n s i d ó r e r comine une grave i n j u r e (c) tou t acte 

de ce genre q u i , h o r m i s ees cas. a u r a i t é t é commis o u 

a t t e n t é . 

Les É t a t s de r E m p i r e s u i v a i e n t ees m é m e s p r inc ipes , t an t 

envers les puissances é t r a n g é r e s qu ' en t r e eux, si ce n'est 

que, dans ce de rn ie r r a p p o r t , les lois de F E m p i r e [d) accor-

da ien t la poursu i te a r m é e dans quelques cas, sur l ' ex tens ion 

desquels on n ' é t a i t pas e n t i é r e m e n t d ' accord , 

A u j o u r d ' h u i les É t a t s membres de la C o n f é d é r a t i o n ger -

m a n i q u e se conduisent á cet é g a r d , t an t ent re eux q u ' e n 

vers des É t a t s é t r a n g e r s , sur le p i ed des autres na t ions 

l i b r e s , 

g 104. — De l'effet des Sentences criminelles. 

Par une suite de ees m é m e s p r inc ipes , l 'effet d 'une sen-

tence c r i m i n e l l e ne s ' é t e n d pas, hors des l imi te s d u t e r r i -

(b) G'est pourquoi le Iransport armé de déserteurs, de criminéis ou 
de vagabonds, suppose une convention, ou du moins une réquisition 
amiable. Nombre de conventions de ce genre ont été récemment conclues; 
on en trouve plusieurs dans mon Nouveau Recueil, t, II et IV. 

(c) Exemples : AUgemeine Geschichte der vereinigten Niederlande, 
t. VI, p. 377 ; PÜFFENDORF, Res gestx Frid. Wühelmi, lib. XI, g 103; 
MOSER, Versuch, t. VI, p. 385, 467. Conférez aussi une brochure ayant 
pour titre : L'empereur a-t-il pu légitimement faire arréter dans la 
Valteline les agents de la Convention nationale? in-8, qu'on trouve en 
allemand dans Historisch polit. Magazin, i . XV, st. i, n. 3. Atroce 
saisie et enlévement du duc d'Enghien sur le territoire badois, par ordre 
deNapoléon, en 1804. (F. SCHOELL, Histoire abrégée, t. VII, p. 270.) 

(d) Reces d'Empire, de 1559, g 22, 26. Conf. PÜTTER, Institutiones 
juris publici, l 470, S" éd. 
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toire, sur la personne ou sur les biens de celui qui a été 
condamné; tellement que celui qui a été déclaré infame 
chez nous n'encourt chez l'étranger qu'une infamie de fai t , 
non de droit [a); que le bannissement décrété dans un pays 
n'empéche aucun aulre pays de tolérer le banni [b], et que 
la confiscation des biens prononcée dans un pays n'emporte 
pas cclle des biens situés dans un autre : ce serait done pu
nir de nouveau le coupable, que de le priver dans un autre 
pays de son honneur (c) ou de ses biens, ou de le bannir 
aprés lui avoir accordé le séjour; ce qui toutefois exigerait 
une nouvelle procédure. 

g 105. — Du Droit de faire gráce, ou d'intervenír. 

De ménie, quoique cbaque État ait le droit chez lui de 
faire remise de la peine, en matiére criminelle, ou de faire 
gráce au coupable, ceci ne saurait empécherun État étran-
ger de le punir. 

Dans la regle, la détermination de la peine dépend de 
l'État qui Tinflige, et l'étranger n'a pas le droit de se méler 
de cette affaire domestique. Cependant, Io il se peut que 
les traites aient fixé, méme pour l'avenir [a), la mitigation 

(a) ENGELBRECHT, de Servitutibus Juris puhlici, p. 98 et suiv. 
(h) V. cependant, sur Ies anciennes lois de la Ligue helvétique, SIMLER, 

Réspuhlica Helvetiorum, t. II , % 17; sur la ci-devant république des 
Provinces-Unies des Pays-Bas, BYN'KERSHOECK; Quwstiones Juris publici, 
p. 299; et Ies arrangements pris en 1815 avec la France, a l'égard du 
séjour á accorder aux individus compris dans la liste de bannissement 
promulguée par la France le 24 juillet 1815, limités á quelques États 
seulement. 

(c) II est sous-entendu que celui qui a été privé par lejuge compétent, 
de sa noblesse, de ses titres, de ses ordres, etc., n'a plus le droit de s'en 
servir dans Ies pays étrangers; mais ceci ne fait pas exception á la regle 
énoncée. 

(a) Convention entre le Danemark et l'Espagne, de 1767, arl, 4, 
í. 17 
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de la peine de tels sujets criminéis; 2o il est permis á une 
nation étrangére d'intervenir á Tamiable pour obtenit 
gráce ou miíigatkm de peine en í'avenr d'un de ses sujets, 
ou méme d'un étranger [b]; 3° il est raéme des cas oü 
l'incompétence manifesté du tribunal, ou rinjustice pal
pable du procédé, autoriserait une autre puissance á 
épouscr, méme les armes á la main, la cause de l'innocent 
qui était en droit de réclamer sa prdtection (F. plus bas, 
livre V.) 

% 106. - Be la Pólice. 

Soumis aux lois et aux tribunaux de l'État, l'étranger 
Test de méme á tous les actes que le gouvernement juge 
néeessaires pour prévcnir ce qui, dans la généralité, pour-
rait nuire á la súreté et au Men-étre intérieur de l'État; 
c'est ce dont s'occupe particuliérement la pólice. I I est 
sous-cntendu qu'á cet égard le particulier étranger n'á 
aucune distinction á prétendre sur les naturels du pays, 
qu'il s'agisse de réglements, de déí'enses, de perquisitions, 
ou d'autres mesures. Il sera observé plus bas (liv. Vil) 
Jusqu'á quel point ceux mémes qui jouissent de YexterrU 
toriali té sont tenus de se conformer aux réglements de 
pólice. 

C'est á chaqué État á détermincr s'il veut permettrc á 
ses sujets de s'intéresser á des établissemcnts formes par 
des natioiis étrangéres, tels que des loteries, des compa-

dans mon RecuHl a, t. V I , p. 59; b, t. I , p. 457; entre í'Espagne 
et les ProYinces-Unies des Pays^Bas, de 1791, dáns mon Recúeü, t. V, 
p. 1. 

(&) V. mon Erzáhlungen merkwürdiger Falle, t. I, 304; V. aussi 
MOSER, Versuch, t. IV , p. 354. 
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gnies de commerce , etc. , et par c o n s é q u e n t aussi á p e r -

m e t t r e ou á d é f e n d r e chez l u i des collectes ou souscr ipt ions 

é t r a n g é r e s . D'autres nat ions n ' o n t aucun d r o i t de se p l a i n -

d re de telles d é f e n s e s o u r e s t r i c t i o n s ; et si les moyens et 

pet i ts É i a t s usent de p lus de m é n a g e m e n t s (a) á cet é g a r d , 

c'est pa r des mot i f s de p o l i t i q u e , ct n o n par ceux l i r é s d u 

d r o i t des gens [b). 

[ É v i d e m m e n t , comme le fait remarquer Pinheiro-Ferreiraj i l y 
a des dioses que les gouvernements peuvent, mais ne doivent pas 
faire. AiUsi ils ne doivent pas exclure les étrangers de contribuer 
de leurs talents et de leurs capitaux aux progrés de l'agriculture_, 
du commerce et de Tindustrie nationale. De pareilles défenses 
seraient év idemmen t irapolitiques, et de plus, presque toujours 
illusoircs. CH. V . ] 

g 107. — De la Distribution des Charges. 

T o u t É t a t , quel le que soi t l a fo rme de sa cons t i t u t i on , a 

besoin de fonct ionnai res pub l i c s c h a r g é s de quelques par t ios 

de { ' admin i s t r a t i on . C e s t a l u i a les cho is i r et á les destituer^ 

sans q u ' i l en a i t compte á r end re aux é t r a n g e r s . E t s ' i l y a 

des exemples oü des puissances é t r a n g é r e s on t f a i t des 

r e p r é s e n t a t i o n s á cet é g a r d [a], et d 'autres o ü l ' É t a t les a i n -

(a) Exemples de défenses de s'intéresser dans les compagnies des 
Indes étrangéres : Ordonn. des états généraux des Provinces-Unies} du 
6 áout 1698' Ordonn. de la France, du 20 juin 1720. 

(b) Exemples : au sujet de la Compagnie du Sud; dans LANGENBECK, 
Schiff-und Seerecht, Suppl., beyl. a, p. 424; au sujet des loteries 
étrangéres, dans MOSER, Versuchj t. VIII , p. 45. 

(a) Exemples oü la reine Élisabeth demanda á TÉcosse l'éloignement 
du comte de Lenox, et la Russie, á la Suéde, celui du comte de Tessin. 
F . MOSER, Kleine Schriften, t. VI, p. 315. Exemple de l'Espagne, 
qui demanda au roi de Naples l'éloignement du ministre Acton. ( F . 
Nouv. extraord., 1786, n. 3, 10j 18, 31, Suppl.) 
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íormées, de son clief, des cliangeraents qui ont eu lieu, sur-
tout dans le ministére [b], on ne saurait fonder un principe 
de droit des gens positif sur des démarches que la politiquc 
seule a suggérées. II est rare (c) de trouver des traités qui 
touchent ees points. 

De méme, il dépend de chaqué nation d'admettre des 
étrangers aux charges de l'État, de les en exclure, ou de 
fixer les conditions de leur admission; mais aussi, d'un au
tre cóté, chaqué nation peut défendre á ses sujets ou ci-
toyens, tant qu'ils veulent conserver cette qualité, d'accep-
ter une charge, une dignité, ou une pensión quelconque 
d'un étranger (d); elle peut méme se refuser généralement 
á admettre des citoyens ou des sujets mixtes (e) en obli-
geant ceux qui sont possessionnés dans plusieurs États, ou 
de s'expatrier, ou de se défaire de leurs biens-fonds 
étrangers. 

Cependant peu d'États ont pris jusqu'ici d'aussi sévéres 
mesures, et il est rare qu'en temps de paix on défendo, 
dans la généralité, aux sujets d'entrer au service, soit mili-
taire (f), soit civil, de puissances étrangéres; sauf le droit 
de pouvoir, en cas de rupture, rappeler et détourner du 
service ennemi ceux qui ont encoré conservé vis-á-vis de 

(h) MOSER, Tersuch, t. VI, p. 22. 
(c) La questioii, silaprovince de Hollande pouvait promettre, en 1654, 

á l'Angleterre, l'éloignement des princes d'Orange du stathoudérat, n'était 
qu'une question de droit public. (V. Allg. Gesch. dans F . Niederlande, 
t. V, p. 376). 

(d) Constitutions francaises de 1791, 1795, 1799. 
(e) Traités de 1795 et de 1797, entre la Prusse, la Russie et l'Autriche, 

sur le partage de la Pologne. 
(f) Ordonnance de la Russie, de 1762, dans MOSER, Versuch, t. VI, 

p. 25. 
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leur patrie la qualité de sujet, qui s'éleint par une expa-
triation pléniére. 

[ « II ne suffit pas, di t Pinheiro-Ferreira, que l'objet de cet 
ouvrage soit l 'histoire de ce que les d iñeren t s gouvernements ont 
p ra t iqué dans leurs relations internationales, pour qu ' i l soit per-
mis a l'auteur d 'ériger en principe de droit des gens ce que ees 
gouvernements ont p ra t iqué . 

» Cortes la jalousie, que personne ne comptera au nombre des 
vertus des nations, pas plus que des individus, a fait recevoir 
presque partout l'usage de considérer comme choses incompa
tibles, d 'é t re citoyen d'un pays et d'avoir avec un autre des rap-
ports tels que celui d'y é t re possessionné, d'en avoir repu, á quel-
que ti tre que ce puisse é t re , des témoignages de considérat ion 
ou de reconnaissance, tels que des decorations, des titres ou des 
pensions. 

» On ne saurait mettre en doute que ees faveurs peuvent é t re 
des moyens de corruption aussi bien que de récompenses de ser-
vices rendus a l ' é t ranger au dé t r iment de son propre pays; mais 
ce qui n'est pas moins incontestable, c'est que le plus souvent ees 
témoignages ont été donnés par les gouvernements a des citoyens 
probos et vertueux, qui s 'étaient signalés par leur zéie et leur 
intégr i té au service de leur souverain et de leur pays. 

» Ains i , du moment que ees faveurs d'un souverain é t ranger 
peuvent ne pas é t re une preuve de méfaits centre son pays, de 
quel droit le législateur frappe-t-il d'une peine ce qu i n'est pas 
u n crime? 

» De quel droit le gouvernement du pays s'enquiert-il des 
motifs qui m'ont a t t i ré l'estime ou la reconnaissance d'un gouver
nement é t ranger ? Si on ne peut r ien me reprocher dans ma con-
duite, i l n ' a r i en a me demander; je n 'ai r ien íi l u i r epondré . Si 
ees faveurs excitent ses soupcons, c'est son devoir de surveiller 
mes pas : la lo i l u i a accordé toute l 'autorité nécessaire pour me 
punir si je fa i l l i s ; mais aussi elle l u i ordonne de respecter ma 
l iberté aussi longtemps que je ne forfais pas á mes devoirs. » 

CH. V.] 
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g 108. — De la Reconnaissance des Titres, Dignités, etc. 

II est assez naturel de distinguer les fonctionnaires pu-
Mics, plus ou moins importants pour l'État, par des titres, 
dignités et lionneurs attachés a leur grade, et de ne pas en 
horner les effets aux seuls moments oü ils sont en fonction. 
Ces titres, ees honneurs, etc., peuvent méme étre accordés 
á ceux qui ne sont pas eí'fectivement fonctionnaires, en con-
sidérant ceci córame des moyens pour récompenser ou 
pour exciter le mérito. Aucun de ces titres, dignités, hon
neurs, etc., n'esthéréditaire par sa nature; mais il n'est ni 
choquant ni contraire aux droits de l'homme de le rendre 
tel [a) : ce sont done les lois et les usages de chaqué État 
qui doivent décider á cet égard, et ce n'est pas aux étran-
gers á les censurer. 

Toutefois, á la rigueur, ces dispositions domestiques ne 
sortiraient d'effets que dans le pays oü elles auraient été 
faites, etnon pour les États étrangers. Cependant, depuis des 
siécles, il est de droit des gens positif et coutumier en Eu-
rope (b), 1° que, pour le militaire, oü d'ailleurs les grades 
se ressemblent dans la plupart des États (c), oa ne se refuse 

{a) L'histoire de la noblesse, dans la plupart des États oü elle a été 
introduite, et il y en a peu oú elle ne l'ait été, quoique sous des formes 
diíférentes, fait voir que les membres de ce qu'on appelle la haute no
blesse étaient, dans leur origine, des fonctionnaires publics, tels que les 
ducs, margraves, comtes, etc.; que ces charges devinrent insensiblemcnl, 
héréditaires, et que, depuis, la charge étant venue á cesser, la dignité 
seule et les prérogatives qui y étaient attacbées restaient héréditaires; 
et, depuis, ces titres de la haute noblesse, ainsi que ceux de la noblesse 
inférieure, furent souvent accordés par privilége á ceux auxquels la nais-
sance ne les avait pas procurés. 

(5) PFEFFINGER, Vitriarius ülustratus, t. 111, p. 112; J . -S . PUTTER, 
Erróterungen des teutschen Staats-und Fürstenrechts, heft i, p. 10. 

(c) Sur les changements faits á cet égard en France pendant la révo-
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nulle part á accorder á m officier le titre, le rang, et 
méme d'autres distinctions honoriíiques considérées comme 
attachées au grade dont il est revétu dans son pays; de 
sorte que, méme a cet égard, le rang plus ou moins relevé 
du souyerain au service duquel il se trouve ne décide en 
ríen, méme entre des ofñciers du méme grade, parmi les-
qucls rancienneté de service regle seule la préséance; 
2o qu'on suit les mémes principes quant aux charges ci
viles de tout genre, telles que celles de cour, d'État, de 
justice, etc.; et aussi quant aux simples dignités, titres, etc., 
dpnt un individu a été revétu dans un autre État (d), méme 
par rapport á la préséance, en tant qu'il est possible d'as-
signer exactement á un tel individu dans des pays étrangers 
la pkce qui répond á celle qu'il occupe chez lui; ce qui 
est plus aisé dans les États oú le rang du civil est íixé 
d'aprés Ies grades du militaire, que dans d'autres oü il a 
une classification différente. 

II est á peine nécessaire d'observer que ce n'est pas le 
titre seul qui décide de l'égalité du rang, ni méme tou-
jours la distance á laquelle on se trouve du souverain (e), 

lutiqn, et sur le rapport des grades avec ceux des autres nations, on peut 
consulter le cartel entre la France et l'Angleterre, du 13 septembre 1798, 
dqns mon Remetí, i . Vil, p. 292. 

(d) Gependant on ne doit pas confondre la reconnaissance d'une telle 
dignité, évidemment accordée par une puissance étrangére, avec la re
connaissance d'une dignité dont tel État a simplement donné l'exemplc. 
Dans ce dernier cas, rien n'empéche d'autres nations de demandar des 
preuves ultérieures des titres qu'on s'attribue. Moins encoré la reconnais
sance d'une tierce puissance peut-elle suffire pour prouver les droits de 
succession de tel prétendant, (F. HOLZSCHUEU, Deductions-BiUiothek, 
th. If, n. 286; REÜSS, Teutsche Staatscan»eley, i. XIV, p. 50.) 

(e) V . en général, J .-C .-J. HELLBACH, Meditationes juris prcedrie 
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et que d'ailleurs il ne s'agit que de la reconnaissance des 
tiíres et d i g n i t é s dans les pays étrangers, et non de l'exer-
cice effectif des fonctionsde la charge; ce qui exige, ou la 
réception de lettres de créance, comme pour les ministres 
étrangers, ou la coníirmation des lettres de provisión, 
telque Y exequátur pour les consuls, ou la nomination et 
l'autorisation de l'État mérae, comme pour toutes les 
autres fonctions d'une charge á exercer dans l'État 
méme ( f ) . 

[L 'é t ranger , suivant Pinheiro-Ferreira^ ne doit pas regler les 
honneurs qui sont dus á la qualité q u l l déploie dans un autre 
pays d'aprés ceux auxquels i l aurait droit dans le sien. Ce qui l u i 
est dú , n i plus n i moins,, c'est ce qu'on accorde la oü i l se trouve 
aux autres é t rangers revé tus de pareille qual i té , soit civile ou 
diplomatique, soit mil i taire . La raison en est, suivant le m é m e 
auteur, que tout autre sys téme, eu égard h l'immense diversi té 
des usages qui ont i ieu dans les différents pays, ne pourrait que 
conduire h la confusión et a l'absurde. Ajoutons que les p r in 
cipes énoncés dans le présen t paragraphe ne doivent pas se con-
fondre avec ceux relatifs aux titres des princes souverains et des 
É ta t s . Chaqué prince souverain ou chaqué Éta t peuvent prendre 
tel t i t re qu'ils jugent convenable et mesurer á ce titre les hon
neurs qu i leur sont dus par leurs propres sujets; mais la recon-

moderni, Lipsise, 1742, in-4; J.-W. de NEÜMANIÍ, JUS privatum princi-
pum, 1.1, 1. II, tit. IX, p. 168. 

(/) II était fort extraordinaire de voir, dans le moyen age, non-seule-
ment les notaires du pape, mais méme ceux de l'empereur, exercer les 
fonctions de leur charge dans des pays étrangers (F. Du FRESNE, Glossar. 
medü sevi, \ ° iVoíanMí; MASCARDOS, de Probationibus,yo\.ll, concl. 
926, n. 19. En Angleterre, on remédia á cet abus en 1320. (F. RYMER, 
Fcedera, t. III, p. 829); en Écosse, en 1469 (F. PÜTTER, Specim. Jur. • 
puhl. medü ¿evi, cap. xi, g 113); en France, en 1490 ( F . DÜ FRESNE, 
loe. cit.). Les fonctions des notaires apostoliques ont aussi été mieux 
limitées dans les temps plus récents. (F . STOERER,^ Notariis inventaría 
eonficientibus, Argentorati, 1778, p. 16.) 
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naissance de ees titres par d'autres puissances n'est pas obliga-
toire, surtout quand le t i t re nouveau pris par une puissance est 
plus elevé que celui dont ils étaient revé tus . CH. V . ] 

% 109. — Des Dignités conférées aux étrangers. 

Ce qui a été observé plus haut á l'égard des charges ne 
laisse aucun doute que, de méme, chaqué État ne puisse 
défendre á ses sujets ou citoyens, et surtout á ceux qui sont 
entrés au service, de chercher ou d'accepter des titres de 
charge ou de noblesse [a], etc., de la part des États étran
gers. Et quoique peu (fe) d'États se servent de ce droit dans 
toute son étendue, il faut partout Tagrément du souverain 
pour en obtenir la jouissance publique. Les États de l'Em-
pire se conduisaient sur ce point comme les États souve-
rains, et bien ne contestál pas á l'empereur le droit de 
conf̂ rer les différents grades de noblesse, il fallait aux 
sujets d'un État de l'empire l'agrémcnt de celui-ci pour 
faire usage de cette faveur (c). 

[ I I ne faut pas confondre la nomination á des emplois, avec 
celle a de simples honneurs ou á des pensions. Les emplois peu-
vent entrainer des devoirs incompatibles avec ceux qu'on avait 
déjá contractés envers son propre pays. Mais^ ajoute Pinheiro-
Ferreira, s ' i l ne s'agit que de titres, et mérae de charges^ oü i l 
n 'y a r ien d'incompatible avec ce qu'on doit a sa patrie, personne 
n'est en droit de s'en e n q u é r i r , et encoré moins de s'arroger l 'au-
torité d'accorder ou de refuser la permission de les accepter. 

(a) MOSER, Auswártiges Staatsrecht, p. 321. 
{&) Sur la ci-devantRépublique de Venise, F . LE BRET, Vorlesungen 

über die Statistik, t. I , p. 220; sur la ci-devant Pologne, TOTZEN, 
Staatsverfassung, t . I I , p. 342; sur la France, pendantla révolution, 
Constitution de 1799, art. 9. 

(c) MOSER, Staatsrecht, t . V , p. 402. 

17. 
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Disons cependant que suiyanl les regles du droit public francais 
actuel, le port extér ieur de décorat ions é t rangéres ne peut avoir 
l ieu qu'avec rautorisation du gouvernement. V. le décret du 
2 j u i l l e t 18S3 relatif au port de décorat ions ou ordres é t rangers 
sans autorisation du gouvernement. Cu. V . ] 

g 110. ••- Des Monnaies; des Dettes d'Etat. 

C'est p e u que le gouvernement s'occupe á p reven i r les 

m a u x don t r i n t é r i e n r de l ' É t a t p o u r r a i t é t r e m e n a c é ; le b u t 

de l ' É t a t exige e n c o r é des é t a M i s s e m e n í s t endant au b i e n -

é t r e et á l a c o m m o d i t é des sujets. En t re u n n o m b r e i n í i n i 

de ees é t a b l i s s e m e n t s , p lus ieurs , en concernant p a r d c u l i é -

r e m e n t l e coramerce, i n t é r e s s e n t é g a l e m e n t les no l ions 

é t r a n g é r e s . De ce genre sont s u r t o u t les monnaies et les 

postes. 

C h a q u é É t a t peu t í l x e r le t aux des monmiies et r á g l e r 

l e u r va l eu r r e l a t i v o . T a n t q u ' á cet é g a r d i l ne se pe rme t 

p o i n t d 'abus manifestes, l ' é t r a n g e r n o n p r i v i l é g i é [a] doifc 

se contenter de ce que , par r a p p o r t aux payements á fa i re 

o u á recevoir , o n le t ra i te á l ' é g a l des p ropres ci toyens ou 

sujets. 

On ne peu t m é m e refuser a l ' É t a t le d r o i t d ' avo i r r e -

cours , en cas de n é c e s s i t é ex t r ao rd ina i r e , á des signes de 

monna ie , papiers -monnaies , e tc . , sauf l ' o b l i g a t i o n d'en 

res t i tue r l a v é r i t a b l e va leur q u a n d le moraent d 'urgence 

est p a s s é ; et l ' é t r a n g e r ne peu t pas se p l a i n d r e tan t q u ' i l 

souffre á l ' é g a l d u n a t u r e l d u pays. 

Cependant, lorsque l ' É t a t a recours a de v io lentes o p é -

ra t ions de í i n a n c e s tendant á le sous t ra i re a l ' o b l i g a t i o n 

(a) Traité entre l'Angleterre et 1̂  Russie, de 1766, ax»t. 5. 
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« a t u r e l l e de satisfairc á ses engagements (&), l a v i o l a t i o n 

d u d r o i t de p r o p r i é t é q u i en r é s u l t e peut autor iser les n a -

t ions é t r a n g é r e s á é p o u s e r á cet é g a r d l a cause de leurs 

sujets, et á emp loye r , p o u r les p r o t é g e r , tous les moyens 

qu 'accorde le d r o i t des gens dans le cas de l e s i ó n de n a -

t i o n á n a t i o n , s i elles ne redouten t pas q u ' o n use de r é t o r -

s ion cen t re el les . 

De m é m e , qnan t aux detles p é c u n i a i r e s que l 'E t a t c o n 

t r á e t e envers des pa r t i cu l i e r s , l ' é t r a n g e r , quo ique a u t o r i s é 

á demander d ' é t r e a s s i m i l é aux c r é a n c i e r s (c) na ture l s d u 

pays, ne Test pas á demander de l e u r é t r e p r é f é r é ; cepen-

dan t , ou t re qu 'une n a t i o n é l r a n g é r e peut assurer les d r o i t s 

de ses sujets pa r t r a i t é ( d ) , i l est des cas o ü des o p é r a t i o n s 

de í i n a n c e s seraient s i é v i d e m m e n t contraires aux regles 

de l a jus t i ce , qu 'une n a t i o n é t r a n g é r e serait autorisce 

d ' é c o u t e r les p la intes de ses sujets, et d ' avo i r recours á l a 

r é t o r s i o n et aux r e p r é s a i l l e s , p o u r me t t r e ses sujets á c o u -

v e r t de telles mesures vexatoires (e). 

N u l l e puissance n'est o b l i g é e d ' admet t re cliez elle les 

raonnaieset les papiers-monnaies d ' u n É t a t é t r a n g e r ; e l le 

peu t done en d é f e n d r e le cours , o u , a p r é s avo i r e x a m i n é 

le t i t r e de ees mo.nnaies, les r é d u i r e a l e u r ve r i t ah le v a 

lí/) Sur l'opération qui eut lieu en Suéde aprés la mort de Charles XII , 
et en France, sous le duc régent, en 1719, F . BÜSCH, Welthandei, 
p. 229 et 276. — Projet d'ÉcHAssERTAüx, 1795, en France. 

(c) BOURGOING, Tablean de l'Espagne, t. I I , p. 32. 
{d) Paix de 1763, entre la Prusse et la Saxe, art. 7, et art. sép. 2, dans 

mon Recueil a, t. I, p. 75, 77; 6, t. I, p. 146. Paix de Lunéville, en 
1801, art. 9, dans mon Recueil, t. VII, p. 538. Paix deVienne, en 1809, 
art. 9, dans mon Nouveau Recueil, t. I, p. 210. 

(e) 1798, 1800, 



300 L I V R B I I I , C H A P I T R E I I I . 

l e u r (/"), c ó r a m e elle peut con t inue r á laisser u n l i b r e cours 

aux monnaies q u ' u u au t re É t a t a proscr i tes . Sur ees po in t s , 

s i i m p o r t a n t s p o u r l a p r o p r i é t é des i n d i v i d u s , on ne s ' é c a r t e 

p o i n t en Europe de l a r i g u e u r d u d r o i t qu 'accorde l a l o i 

na tu re l l e . 

Di f f ic i l ement on peu t a t t r i b u e r , dans l a t h é o r i e , á une 

n a t i o n le d r o i t de f rapper de l a monna ie au c o i n d 'une 

au t re n a t i o n amie , sans l ' aveu de ce l le -c i , quo ique l a p r a -

t ique offre assez d'exemples d ' u n t e l p r o c é d é . 

Les É t a t s d u ci-devant Erap i re , quo ique m o i n s l ib res 

a lo r s , d ' a p r é s l a cons t i t u t ion d 'A l l emagne , quan t á l ' u s a g e 

de l'aire chez eux de l a r é g a l e des monnaies (g), se c o n d u i -

saient, t an t envers leurs c o - É t a t s qu 'envers les nat ions 

é t r a n g é r e s , sur l e m é m e p i ed que les puissances souve ra i -

nes entre el les. 

A u j o u r d ' h n i les membres de l a C o n f é d é r a t i o n usent l i -

b r e m e n t d u d r o i t de monna ie , t an t chez eux que v i s - á - v i s 

des é t r a n g e r s ; et des ar rangements c o m m u n s , quo ique 

f o r t d é s i r a b l e s , n ' o n t pas e n c o r é eu l i e n sur ce p o i n t . 

[Pinheiro-Ferreira d i t au sujet des principes exposés par notre 
auteur au second alinea du présent paragraphe: 

« C'est un faux principe que celui invoqué ic i par M . de Mar-
tens : L'étranger ría pas le droit de se plaindre des qu'il est traité 
comme les nationaux. 

» Si le gouvernement agit injustement envers tous les deux, 
l'injustice endurée par le national n 'óte pas a l ' é t ranger le droit 
de réc lamer . Ensuite la nation, si elle permet h son gouverne
ment d'en agir de la sorte, peut ne pas avoir le droit de s'en 

(/•)ROÜSSET, Recueil,t. X, p. 56; MOSER, Versuch, t. V I I I , p. 15-45. 
{g} PÜTTER, Institutiones Juris publici germanici, 1. V I H , cap. n . 
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plaindre; car c'est son propre fai t ; mais l ' é t ranger , qui n 'y est 
pour r í en , ne saurait é t re placé sur la m é m e ligne. 

» On voit que nous parlons i c i des injustices prat iquées envers 
l 'é t ranger au préjudice de ses droits naturels ou acquis, et nul le-
ment de ce qu i n'est qu'une conséquence des contrats de bonne 
foi , de cóté et d'autre, entre l u i et le gouvernement. 

» A ins i , lorsque celui-ci, au moment de rembourspr l ' é t ranger , 
l u i fait ses paiements dans une monnaie dont la valeur est au-
dessous de celle qu i était sous-entendue dans les contrats passés 
entre eux^ le gouvernement ne saurait le satisfaire en l u i faisant 
observar qu ' i l le traite á l 'égal de ses propres sujets. Si ceux-ci 
se laissent paisiblement dépouiller de leur proprié té , ce n'est pas 
une raison pour que l ' é t ranger doive y consentir dans ce q u i le 
concerne. 

» Mais lorsque, dans la l iquidation, le gouvernement agit 
d 'aprés les lois de í inances adoptées dans le pays, et que l e t r a i -
tant é t ranger pouvait et devait connaitre au moment de prendre 
ses engagements, forcé l u i est de se soumettre h subir les condi-
tions de la lo i commune, quelque dures et onéreuses , injustes 
m é m e , qu'elles puissent é t re . I I est censé l'avoir connu; et des 
lors la présompt ion est qu ' i l a fait entrer cet é l ément dans ses 
calculs: i l doit en retrouver la compensation dans ses bénéfices, 
ou bien i l porte la punit ion de son imprudence. » 

Les observations de Pinheiro-Ferreira peuvent encoré trouver 
aujourd'hui leur application. I I se rencontrait naguéres des gouver-
nements qu i ne craignaient pas, dans u n in té ré t étroit de fiscalité, 
de prendre, au dé t r iment du commerce é t ranger , les mesures les 
plus vexatoires au sujet des monnaies et des mat iéres d'or et 
d'argent qui arrivent du dehors et qui circulent dans leurs É ta t s . 
C'est ainsi que, avant les derniers événemen t s d'Italie, dans le 
royanme de Naples, des décisions royales, pour faire afñuer a 
l 'hotel des Monnaies et favoriser la perception d 'un droit de mon-
nayage de Q pourJOO, avaient progressivement affaibli la valeur des 
monnaies é t rangéres et des m é t a u x servant á les fabriquer et les 
dépréciaient cornparativement aux monnaies napolitaines. I n l r i n -
s équemen t la piastre napolitaine ne vaut que S fr . 20 c , et ce
pendant, la monnaie franfaise n 'étai t admise qu ' á raison de 6 fr . 
centre une piastre, ce qu i constituait pour ses dé t en t eu r s une 
pertede 13 pour 100. Ces tarifs arbitraires, qu i a l té rent la pro-
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portion naturelle entre la valeur de la monnaie du pays et celle 
des monnaies é t rangéres et qui frappent d'une déprépiatiop arb i -
traire et dans un but de íiscalité éyidente les monnaies é t ran
géres ne sont pas seulement contraires aux lois de Téconomie 
politique, aux regles de l iber té et d 'égalité qui doivent prés|cler 
aux relations de peuple a peuple; elles blessent encoré les notions 
les plus élémentaires de la morale, et qn ne saurait admettre 
qu 'un gouvernement soit en droit de fixer h son g ré la valeur et 
le cours de l'argent d'origine é t rangere dans ses É t a t s . A u point 
de vue meme de son in té ré t , i l faut é t r e , comme le fait observer 
Pinheiro-Ferreira, prodigieusement ar r ié ré en principes d 'éco-
nomie politique pour ne pas savoir qu ' i l ne peut résul ter que de 
l'avantage pour le cpmmerce, aussi bien que pour les flnances 
m é m e s du pays, de la libre en t rée et sortie des monnaies natio-
nales ou é t r angéres , au prix et au cours que le commerce trouve 
q u ' ü l u i convient d'y attacher. 

Notre auteur s'occupe d^ns le présen t paragrapbe des dettes 
pécunia i res contractées par u n Éta t vis-a-vis de l 'étí 'anger. 11 
s'agit dans ce cas d'afíaires pr ivées , et a moins de circonstances 
part icul iéres ou de stipulations precises, elles ne peuvent moliver 
l ' intervention du gouvernement de l ' é t ranger créancier . I I est 
seulement á observer qu'un changement dans la forme du gou
vernement débi teur qu dans la dynastie régnan te ou dans la per-
spnne du souverain n 'a l té re en r ien l 'obligation du seryice des 
emprupts contractés au nom de cet É ta t par des rep résen tan t s 
d ú m e n t au tor i sés . Le changement dans. la constitution in té r ieure 
de l 'État ne saurait aífranchir la nal ion de la responsabil i té de 
ses dettes, et le gouvernement npuveau, deyenant propriéta i re du 
domaine public de l 'É ta t , deraeure tenu des engageraents con
t rac tés par le gouvernement qu i l'a prócédé . F . ( ¡uovi rs , de Jure 
belli appacis, l ib . 11, cap. i x , § 8, n . 1 a ; P^FFENDORF, de Jure 
nat. et geni . , l i b . Y I I l , c. x n , § 1, 2 et 3 ; VATTEL, le Droit des 
gens, édit . Quil laumin, l i v . I , ch. x, § 108 et la note de M . Pra-
d i e r - F o d é r é ; "WHEATONJ, Éléments du dr. intern., t . I , p. 39; 
HEFFTER, le Droit interriational, t r a d u c ü o n de ^ . Bergson, § 24. 

M . de Martens demande si l 'on peut.attribuer á upe nation le 
droit de frapper de la monnaie, au coin d'une nation amie, síips 
son aven. Le doute ne nous semble pas permis, et, bien que 
Pinheiro-Ferreira demande poqrquoi on refuserait en théor ie ÍI la 
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France le droit de payer l'Angleterre en monnaie frappée au m é m e 
coin et aloi que les souverains avec lasquéis l 'Angleterre a payé la 
France^, i l nous semble impossible de consacrer au nom des p r i n 
cipes les faits qui se sont trop f réquerament produits dans les 
guerres de la révplut ion et de l 'empire. La monnaie a cours et 
valeur non-seulement á raison du metal, qu'elle contient, mais 
par Fempreinte qu'elle a recue. 

Le voeu de M . de Martens au sujet de l 'union monéta i re de 
l'Allemagne s'est en parlie réalisé. L'ensemble du systéme mo
néta i re de l 'Állemagne a été r emanió á Vienne. Un traite y a 
été signé le 24 j amie r 1857 entre l 'Autriche et les autres É ta t s 
de l 'Allemagne. Ce t rai té mis en vigueur le 1er mai suivant, doit 
expirer á la fin de 1878. 

La livre du Zollverein de 5,000 grammes forme la base des 
monnaies d'or et d'argent. D'une l ivre d'argent on frappe : 

30 thalers de Prusse, 
ou 45 florins d ' A u t r i c h ^ 
ou 82 florins 1/2 de l'Allemague du Sud. 

I I se frappe sous le nom ch Thalers de 1'Union deux monnaies 
d'argent principales : 

Io Le thaler de l 'Union a 1/30 de la livre d'argent fin, valailt 
1 thaler dans rAllemagne du Nordj 1 1/2 florin en Autriche, et 
1 3/4 florín dans rAllemagne du Sud; 

2o Le double thaler de rUnion a 1 1/15 de la l ivre d'argent fin. 
Ces monnaies de l 'Union sont valables dans tous les États 

allemands et doivent étre acceptées partout en payement. Leur 
alliage est de 1/1Q de cuiyrp sur 9/10 d'argent. Leur t i t re ou 
leur ppids ne pourra étre d iminué sous aucun p ré tex te . 

Ou devait frapper jusqu'au mois de décembre 1862 au moíns 
24 thalers de l 'Union par 100 ames de la population, et, aprés 1862, 

. au moins 16 thalers par 160 ames, par chaqué période de quatre 
années . La convenüon avai t réglé égalernent l 'émission de la mon
naie de bil lón. La circulatipn de cette monnaie ne devait pas 
dépasser 5/6 de thaler par chaqué tete de la population. Des 
caisses publiques devaient étre désignées pour l ' échange de la 
petite monnaie. 

Enfin, pour faciliter les transactions, on devait frapper une mon
naie commerciale de l 'Union en or, sous la dénominat ion de cou-
ronne et demi-couronne. La couronne pesera 1/50 et la demi-. 
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couronne 1/100 de la l ivre douaniére . Leur alliage sera de 1/10 de 
cuivre sur 9/10 d'or. Mais la valeur des mormaies d'or sera u n i -
quement dé te rminée par le rapport exislant entre l'offre et la 
demande. Les monnaies d'or ne doivent pas, par conséquen t , é t re 
considérées comme moyen de payement remplaf ant les monnaies 
d'argent, et personne ne sera tenu á les accepter en cette qua l i t é . 
Toulefois, les divers Éta t s de l'Allemagne auront la faculté de 
permettre le payement en monnaies d'or de l 'Union a un cours 
fixé d'avance pour la du rée de six mois au plus. En outre^ ce 
cours ne devra pas dépasser la valeur du cours moyen établi 
dans les cotes ofíicielles de la bourse. 

On voit par ce qui précéde que les nouvelles piéces ressortent 
á t rés -peu de chose prés : le thaler á 3 fr . 75 c. son cours actuel; 
le ílorin d 'Autriche a 2 fr . SO c. au l ieu de 2 fr . 6 1 ; le florín du 
Rhin á 2 f r . 14 c. son cours actuel. Deux florins d'Autriche é q u i -
valent á S francs. 

Le papier-monnaie ou les bank-notes d 'un Éta t ne seront re^us 
a leur valeur nomína le dans les autres Éta t s de l 'Union qu ' á la 
condition d 'é t re imméd ia t emen t échangeables contre espéces dans 
les caisses du gouvernement ou de la banque qui les aura é m i s . 
La banque de Yienne n'ayant pu cependant jusqu'a présen t sa-
tisfaire á cette clause, l'eíFet en demeure suspendu. CH. V . ] 

g 111. — Du Droit des Postes. 

Vu Tégalité des droits des nations, celui d'établir des 
postes ne peut appartenir á chaqué État que jusqu'aux 
frontiéres, á moins de supposer les cas de servitudes de 
droit public constituées á cet égard dans un État étranger, 
dont on trouve aujourd'hui peu d'exemples [a). Chaqué 
État pourrait done avoir des postes sans qu'il existát de 
communication générale. Mais, depuis qu'aprés Texemple 
donné par la Franco au quinziéme siécle, les postes ont été 
successivement établies dans les différents États de l'Eu-

(a) Traité d'Elbing, du 13 octobre 1807, entre la France, la Prusse et 
la Saxe, dans mon Recueil, Suppl,, t . IV, p. 474. 
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rope [b), il n'y avait qu'un pas á faire pour convenir entre 
les États voisins de l'échange des lettres, paquets, etc., aux 
frontiéres, afin de faire servir cet établissement salutaire á 
une voie de coramunication générale, méme entre les con-
trées les plus éloignées, pour favoriserles arts, lessciences 
et le commerce. 

Des États de moindre étendue ont pu se déterminer h 
accorder l'exercice de ce droit chez eux, soit á un État voi-
sin, soit aun entrepreneur (c). 

Partout les postes sont sous la protection spéciale du 
droit des gens (d), et les principes les plus simples de la 

(b) V. BEUST, vom Postregal, t. I , p. 67; t. II, p. 34; REICHARD, 
Manuel des voxjageurs, Leipsick, 1797, 2 vol. in-8; C.-A. PERPONCHER 
SEDLNITZKY, Diss. de cursu publico, Leyde, 1756, m-4. Sur la Hollande 
en particulier, V. KLUIT, Hist. fed., t. II , p. 467. 

(c) Plusieurs moyens et petits États de TAllemagne avaient accordé 
au prince de la Tour et Taxis, par conyention, le droit exclusif ou s¡-
multané d'établir des postes chez eux, ou de les conduire par leur terri-
toire. La conservation de ees droits, d'aprés l'état de possession fixé par 
le reces de députation de 1803, ou par des conventions postérieures, aété 
stipulée pour la maison de Taxis par l'article 17 de l'acte fédéral de la 
Confédération germanique, sauf á lui fournir des indemnités en cas de 
changements faits ou á faire. Nombre d'arrangements ont eu lieu pos-
térieurement á cet égard, en vertu desquels le droit des postes a été 
accordé á la maison de Taxis par le renouvellement d'anciennes ou par 
la concession de nouvelles inféodations, dans divers États de l'Allema-
gne; dans d'autres, on est convenu d'une indemnité s'il y avait lieu. 

(d) Nombre de traités de commerce font mention des postes; mais, le 
plus souvent, ce n'est que dans des termes généraux. F . , par exemple, 
traite entre la Suéde et la Hollande, de 1675, art. 15; entre la Franco et1 
la Savoie, de 1696, art. 6; entre l'Angleterre et la Hollande, de 1715, 
art. 14. Entre les États voisins, on entre quelquefois dans un détail plus 
particulier. F . , par exemple, le traité entre le Danemark et la Suede, 
de 1735, renouvelé depuis,en 1751. V. aussi le traité de 1809, dans mon 
Nomeau Recueü, t. I, p. 225. Exemples d'autres traités des États de 
l'AUemagne; F.MOSER, FmMc/i , t .VIII, p, 47 etsuiv.; KLÜBER, Offentl. 
Récht des t. Bundes, g 350 et suiv.; Droit des gens, g 74, note a. 



306 L J V R E I I I , C H A P I T R E I I I . 

l o i na tu re l l e suffisent p o u r é t a b l i r r o b l i g a t i q n de l ' É t a t , 

non-seu lement de r é p o n d r e aux é t r a n g e r s comme a i ix p r o -

pres sujets de l a fidélité de ses e m p l o y é s , mais aussi sur -

t o u t de s ' abs ten i r , dans la r é g l e , de tou te d ispos i t ion 

des le t t res , d é p é c h e s , paquets, e t c . , c o n f i é s a sa d i s c r é t i o n . 

I I est cependant des cas o ü le danger de l ' É t a t peu t j u s t i -

fier des except ions ; et tandis que , sur l 'existence de tels 

cas, c h a q u é É t a t su i t son p r o p r e j u g e m e n t (e), i l en est re 

s u l t é en Europe l a p é n i b l e n é c e s s i t é d ' é c r i r e en chiffres les 

correspondances d ' É t a t . 

L a guer re suspendant souvent l e Ubre cours des postes, 

soit en t o u t , soi t en pa r t i e , i l peu t é t r e n é c e s s a i r e de le 

r é t a b l i r e x p r e s s é m e n t pa r u n a r t i c l e d u t r a i t é de pa ix ( f ) . 

[ I I serait tout á fait super í lu de presentar i c i Fhistorique de 
Tétabl issement des postes en Europe et spécialement en Franco. 
Disons seulement avec Pinheiro-Ferreira, que « l e s motifs invo
ques par notre auteur pour justifier la doctrine de la violation du 
secret des lettres, ont été bien des fois Yictorieuseraent repoussés . 
I I est faux qu'en violant le secret des lettres on parvienne a des 
découvertes dont l 'utilitó puisse compenser les graves inconvé-
nients a t tachés a ce honteux abus de confiance. Des que per-
sonne n'ignore la l iber té que les gonvernements se permettent 
de l i re toutes les correspondances, quel est Thomme u n peu 
sensé qui confiera á la poste, si ce n'est pour induire les autori tós 
en erreur, le secret d 'un complot, le projet d?une campagne, ou 
le plan d'une opération ? Le gouvernement n'aura done á recueil-
l i r comme récompense d'un crime qu ' i l punit dans les particu-
liers, que les indiscrét ions méprisables plutot que dangereuses 
de quelque éce rve l é ; et pour cela i l l ivrera a la connaissance 

(e) WICQUEFORT, UParfait Ambassadeur, t. I , sect. XXVII, p. 409 ; 
MOSER, Versuch, t . IV, p. U&i 

(f) Traites entre TAutricheet la Porte, de 1787 et de 1739, art. 21. 
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d'hommes asse/- vils pour se préter á un tel mét ier les secrets du 
commerce, l'honneur des familles^ et souvent m é m e la vie des 
citoyens; car qui ignore qu'un grand nombre de victimes inno
centes ont été par ce moyen immolées par la trahison et la 
calomnie? » E n France les lettres coníiées h la poste sont pour 
elle et pour tous ses agents un dépot dont i l n'est pas permis de 
violer le secret; l 'art. 187 du Code pénal porte des peines contre 
tout fonctionnaire ou agent du gouvernement ou de l ' admínis t ra-
t ion des postes coupable de suppression ou d'ouverture des let
tres confiées á la poste. 

Quant au transit des lettres^ « i l est, dit Pinbeiro-Ferreira^ de 
droit naturel des sociétés. On peut l ' interrompre par la fo rcé ; et 
m é m e souvent on peut y é t re forcé par la nécess i té , en temps de 
guerre^ par occasion de peste, etc. Mais des que ees raisons ont 
cessé , la marche des affaires reprend son cours; et i l n'est pas 
plus nécessaire de stipuler ce retour h la marche ordinaire des 
correspondances, qu ' á celle du commerce qui en est une dépen-
dance. 

« Les conventions dont M . de Martens entend parler ne peuvent 
done concerner que les arrangements a prendre entre les gouver-
nements^ sur la maniere dont ils se proposent de continuer á 
exploiter ce monopole á leur profit commun; l ' intérét des peu-
ples n 'y est pour den , ou du moins,, i l n 'y est jamáis compté que 
comme un objet fort secondaire. » 

En Allemagne, le prince de la Tour et Taxis, maitre général 
des postes du Saint-Empire, est encoré aujourd'hui invest í du 
service des postes dans les petits Éta t s du centre de la Confédé-
ration. Le siége principal de son administration est a Francfort. 
Mais TAutriche, la Prusse^, le Hanovre, la Baviére , la Saxe, ío 
g r a n d - d u c h é de Bade, le Wurtemberg et d'autres É ta t s ont 
r enoncé depuis longtemps a son entremise. 

Le développement du réseau des chemins de fer a naturelle-
ment aussi beaucoup influé sur les postes. L 'union póstale et 
l 'union té légraphique , plus avancées que .l 'union douan ié re , em-
brassent á peu prés maintenant toute la Confédération, y compris 
l 'Autriche avec les possesions hongroises, slaves et italiennes. 
I I en est resu l té de grands progrés dans l 'uniformité des marques 
et du tar i f des lettres. Le traité conclu le 6 avri l 1850 entre 
l 'Autriche et la Prusse a formé la base premiére de Tunion 
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póstale, a laquelle presque toute l'AUemagne a depuis a d h é r é . 
Les rapports avec les puissances é t rangéres et les besoins 

chaqué jour plus i tnpér ieux des relations internationales, donnent 
l ieu á des conventions postales. CH. V. ] 

§ 112. — Des Droits desnations relativement á la religión. 

En distinguant le droit du pouvoir civil sur ce qui con
cerne la religión dans l'État {jus circa sacra], de ceux qui 
appartiennent á l'Église considérée comrae société reli-
gieuse {jus sacrorum), le premier renferme, 1° le droit de 
fixer le degré de tolérance qui sera accordé aux diverses 
religions [jus reformandi); 2o le droit de protection á 
l'égard des religions dont le cuite est déclaré licite {jus 
advocat ix]; 3o le droit d'inspection supremo, ou celui de 
veiller á prevenir que, sous le prétexte de la religión, il ne 
se glisse des abus contraires au bien de l'État (jus supremse 
inspectionis). Les droits appartenant k l'Église considérée 
córame société, tendent á l'emploi des moyens nécessaires 
pour en avancer le but et pour écarter ce qui s'y oppose ; 
done ils renferment le droit de convenir des regles reli-
gieuses, de conférer des emplois ecclésiastiques, et de cor-
riger d'une maniére convenable ou d'exclure des membres 
qui manquent aux préceptes de la société. 

Dans chaqué État, ceux qui professent une méme reli
gión peuvent se considérer comme société (église) particu-
liére, séparée de celles établies dans d'autres États, et 
surtout exempte de tout pouvoir étranger. Mais rien n'em-
péche que les églises, dans plusieurs États, ne puissent 
s'unir en une société plus générale pour l'exercice com-
mun á u j u s sacrorum. Telle était, dans les premiers siécies, 
l'idée des conciles oecuméniques, jusqu'á ce que les papes 
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eussent réussi á changer cette société, égale dans son ori
gine, en une société inégale dont ils se déclarérent les 
chefs, étendant leur autorité indistinctement sur tous les 
membres de la société, soit rois, soit sujels, et outre-pas-
sant souvent les bornes du droit social de l'Église pour 
empiéter sur Ies droits temperéis des souverains. 

Aujourd'hui, dans chacun des États qui se sont séparés 
de l'Église romaine, les membres qui professent uneméme 
religión forment une société parliculiére, qui, aprés étre 
rentree dans la libre jouissance de son j u s sacrorum, 
l'exerce par elle-méme, ou en a confié l'exercice aux mains 
de celui ou de ceux qui exercent le pouvoir civil. 

Cenx des États qui sont restes dans le sein de l'Église 
romaine ont conservé le principe de l'unité de l'Église ca-
tliolique, mais en accordant plus ou moins de droits au 
pape, d'aprés la diversité des systémes et des concordáis; 
tous, au moins, s'accordent aujourd'hui á borner l'auto-
rité du pape au spirituel. Mieux éclairés sur les vrais prin
cipes du droit public etdu droit des gens, ils nelui recen-
naissent plus ni le droit de se méler de leurs aííaires 
temporelles, en s'arrogeant des décisions non provoquées, 
ni celui de disposer des couronnes; et depuis longtemps 
les armes usées du Vadean ont cessé de décider du sort de 
nations entiéres. 

¡V. les observations qui suivent le § 114.] 

g 113. — Continuation du méme sujet. 

Chaqué État ayantle droit de se déterminer sur le degré 
de tolérance qu'il veut accorder á d'a ti tres religions que 
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celle du pays, les puissances étrangéres (Jui professent une 
religión dlfférente n'ont aucun droit parfait de demander 
pour leurs sujets la liberté du cuite religieux, á moins 
qu'ils n'áient des traités á réclamer [a). Cependant la dévo-
lion domestique simple, fondée sur la liberté naturelle, 
doit étre ceilsée accordée tacitement h tous ceux auxquels 
on accorde le séjour. 

En vertu du méme principe, aucune puissance né peut, 
sans violer le droit des gens, se permettre de vouloir in-
troduire sa religión dans un autre État contre le gré de 
celui-ci, ni par la forcé, moyen d'ailleurs peu convenable 
á un tel but, ni par la vote furtivo de missionnaires clan-
destins. La persuasión la plus vive de ce que sa religión 
est préférablé aux autres, ou méme qu'elle serait la seule 
qui conduit au salut de l'árne, ne peut pas l'autoriser á 
violer les droits des autres nations pour y semer ce que, 
d'aprés ses lumiéres, elle prend pour vérité. L'égalité des 
droits des nations s'étend jusqu'aux égards dus á leurs 
opinions. 

En Allemagne, le traité de Westphalic avait ctabli l'éga
lité des droits entre les religions catholiqne romaine et 
protestante, enparlant de rAllemagne en général (&). Mais 
dans les États particuliers dont elle se composê  la liberté 
du cuite ou le degré de tolérance á accorder h chacune de 
ces religions chrétiennes, fut arrétée d'aprés FÉtat de pos-
sessionaux époques déterminées comme normales (c). 

(<x) Presque tous les traités de commerce entre les nations d'une reli
gión différente renferment un article qui se rapporte au degré de tolé
rance reciproque. 

(h) J . P. 0., art. 5, g 1. 
{c) PÜTTER, Instéutiones Juris puhlici, 58 éditi, i 35 et suiv. 
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L 'acte de l a C o n f é d é r a t i o n ge rman ique de 1815 a é t a b l i 

le p r i n c i p e que l a d i f f é r e n c e des confessioos c h r é t i e n n e s 

dans les pays et t e r r i t o i r e s de l a C o n f é d é r a t i o n a l lemaode 

n ' en e n í r a i o e r á aucune dans l a jouissance des d r o i t s c iv i l s 

et p o l i t iques [d). 

[V. les ü b s e m t i o n s qu i suivent le § 114.] 

H 1 4 . — Du secours á porter dans les disputes de religión. 

S u p p o s é que , dans u n É t a t , i l s ' é l é v e des disputes sor les 

d ro i t s des sujets de diverses r e l i g ions , les puissances é í r a n -

g é r e s n ' o n t , dans l a reg le , aucun d r o i t de plus k se m é l e r de 

ce d i f f é r e n d que de ce lu i r é s u l t a n t d 'autres affaires domes

t iques : elles do iven t done se b o r n e r á de simples r e p r é -

sentations á l ' a m i a b l e [a], t an t qu'elles n ' o n t p o i n t é t é l é -

g i t i m e m e n t a p p e l é e s au secours, ou que les t r a i t é s (6) o u 

autres d ro i t s acquis a t i t r e p a r t i c u l i e r ne les au tor i sen t 

pas h p rend re p a r t á ees d i f f é r e n d s . Cependant, i n d é p e n -

d a m m e n t de ce q u i peut é t r e i n f é r é de ees exceptions, les 

puissances de l 'Eu rope se c ro ien t par fa i tement en d r o i t de 

v e n i r á l ' a p p u i de ceux q u i , professant une m é m e r e l i g i ó n 

avec elles, se vo i en t o p p r i m é s c h é z e ü x dans l a jouissance 

de leurs d r o i t s , et m é m e de m e t t r e Íes armes á l a m a i n 

{d) Acte de la Conféd. gefm., art. 16. 
(al Comme firent Ies Ánglais et les Pays-Bas en faveüi* des Vaudois én 

Savoie; la Suéde, en i707, en faveur des protestants en Pologne; comme 
le firent la Russie, la Prusse et l'Autriche d'abórd, aprés 1764, enfaVéüí 
des dissidents en Pologne. 

ib) Paix deBreslaw, en 1742; art. 6, entre la Prusse et rAufHche • 
paix d'Abo, én 1743, art. 8, entre la Suéde et la Russie: traite entré 
la Prusse et la Pologne, de 1773, art. 8; traité entre la Sardaigne et 
Genéve, de 1754, art. 12, etc. 
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pour les secourir. Mais la question de savoir si un tel appui 
sera effectivement prété dépend des circonstances politi-
ques. Toutes les guerres auxquelles la religión a servi de 
motif ou de prétexte ont fait voir, Io que jamáis la reli
gión n'a été le seul motif pour lequel les puissances étran-
géres sont entrées en guerre ; 2o que lorsque la politique 
s'accorde avec les intéréts de leur religión, elles ont effec
tivement soutenu la canse de celle-ci; 3o mais que toujours 
le zéle religieux a cédé aux motifs de politique; 4o et que 
plus d'une fois méme celle-ci a entrainé á des démarches 
directement opposées aux intéréts de leur religión (c). 

[Le principe de la l iber té religieuse semble aujourd'hui admis 
par la doctrine, si ce n'est en fait. On a enfin compris que le 
domaine de la souvera ine té , quelque é tendu qu ' i l fút, ne pouvait 
s 'é tendre sur la conscience et imposer les dogmes de la foi. Que 
l 'Étatj pour régler l'exercice extér ieur du cuite public, ait des 
réglements : cette mat ié re touche á la pólice et inléresse l 'ordre 
publ ic ; mais on ne saurait comprendre qu ' i l exerfá t u n pouvoir 
quelconque sur les croyances religieuses ou sur la l i turgie i n t é -
rieure du cui te ; et on n'a eu que trop f r équemment á déplorer 
l 'erreur de ceux qui voulaient que l 'Éta t eút sa religión comme 
dans l 'ant iqui té et au moyen áge, ou qui essayaient á tout propos 
de mettre les lois civiles a la disposition des yér i tés dogmatiques 
de la rel igión. « II faut, di t M. M e s BARNI, Éléments métaphysi-
ques de la doctrine du droit, introduction, p . xc, bien distinguer 
l 'Église de la religión : celle-ci, en tant que sentiment in t é r i eu r , 
est tout a fait en dehors de Taction de la puissance c iv i le ; mais 
i l n'en est pas de m é m e de la p remiére , qui organise le cuite ex té 
rieur et public, au nom de la supréme et invisible puissance dont 
ses ministres se déclarent les r ep résen tan t s . Répondant a un 
véritafcle besoin du peuple, qui est de rendre publiquement hom-

(c) D. STRUBE, von den Religionskriegen, dans scs Nebenstunden, 
.11, n. 7. 
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mage á upe puissance invisible et s u p r é m e , TÉglise a droit á la 
protection de l 'État . Mais d'un autre cóté , comme i l se peut 
qu'elle exerce sür les ames une influence préjudiciable au repos 
public , FÉta t a le droit d'intervenir pour écar ter ou préveni r u n 
mal d'autant plus dangereux que ceux qu i le suscitent p r é t enden t 
représenter Dieu sur la terre. Est-ce a d i ré qu ' i l puisse á son g r é 
imposer á l 'Église la constitution et les lois in t é r i eu res qu i l u i 
semblent avantageuses, ou prescrire au peuple la croyance et les 
formes religieuses qu ' i l voudrá i t l u i faire suivre, et l u i interdire 
toute reforme? Cela serait non-seulement au-dessous de la digni té 
du souverain pouvoir, lequel n'a aucune autori té par t icul iére 
pour s'immiscer dans les questions religieuses, mais en dehors 
de son droit , car i l porterait ainsi atteinte á la l iber té humaine.. . 
I I ne doit done point y avoir de religión d 'É ta t , et i l est souve-
rainement injuste d'exclure les citoyens des services publics 
et des avautages qui y sont a t tachés parce qu'ils professent un 
cuite différent de celui de la cour. Mais si FÉta t n'a le droit de 
rien décider en mat iére religieuse, i l a du moins celui de veil ler 
a ce que l'influence ecclésiast ique ne puisse compromettre Fordre 
publicj ainsi i l ne permettra pas que la concorde civile soit mise 
en pér i l , soit par des querelles intestines dans le sein d'une égl ise , 
soit par la lutte des ditTérentes églises entre elles; et, en agissant 
ainsi, i l ne fera qu'exercer un droit de pólice. » 

V. ce qui a étó di t suprá au § 30 á 33. I I est, du reste, á remar-
quer qu'en présence des progrés de la l iber té religieuse dans le 
monde. Ies prévis ions de notre auteur ont bien perdu deleur impor-
tance. La religión a longtemps servi et peut encoré , de nos jours¿ 
servir de "pretexte ou de masque á Fambition des princes ou des 
peuples; mais elle ne saurait plus, au dix-neuvieme siécle, éga-
rer Fopinion publique. L'histoire contemporaine le demontre 
avec évidence. CH. Y . ] 

| 115. — Des Servitudes de droit public particuliéres. 

Out re les d r o i t s r é c i p r o q u e s que les t r a i t é s o u les usages 

on t é t a b l i s entre les na t ions sur des objets relat i fs á l e u r 

gouve rnemen t i n t é r i e u r , i l est des cas oíi une n a t i o n ac-

q u i e r t u u i l a l é r a l e m e u t u n d r o i t pa r fa i t sur le t e r r i t o i r e d6 

l . 18 



314 L I V R E I I I , CHAP1TRE I I I . 

l ' a u t r e , en ver tu d u q u e l ce l le-c i est o b l i g é e de f a i r e , de 

souf f r i r o u d 'omet t r e á son avantage ce á q u o i elle ne se-

r a i t n a t u r e l l e m e n t pas tenue, et don t elle ne peut d e m a n -

der l a r é c i p r o c i t é : c'est ce q u ' o n entend par servitudes de 

droit public (des gens) par t icul iéres . I I est peu de brancl ies 

d u gouverneraent á l ' é g a r d desquelles de telles servi tudes 

ne puissent é t r e ou n ' a ien t é t é i n t r o d u i t e s [ a ] ; et t an t 

qu 'el les n ' o n t pas p o u r objet u n d r o i t essentiel d u gouver -

nemen t , o u que d u m o i n s elles ne s ' é t e n d e n t que sur des 

endro i t s o u d i s t r ic t s pa r t i cu l i e r s (6), sans affecter le t e r r i -

t o i r e en t ie r , elles sont e n c o r é compat ibles avec l a souve-

r a i n e t é et l ' i n d é p e n d a n c e de l ' É t a t q u i s'y assujett i t . Mais 

d é s qu 'e l les t endent á r eme t t r e u n d r o i t essentiel d u g o u -

ve roemen t entre les mains d ' u n É t a t é t r a n g c r , o u d u moins 

h en soumet t re l ' exercice au g r é de sa v o l o n t é , u n É t a t 

a f fec té d 'une t e l l e servi tude ne peu t p lus se c o n s i d é r e r 

c o m m e v r a i m e n t i n d é p e n d a n t (c), q u a n d m é r a e o n le flat-

t e r a i t e n c o r é d u n o m s p é c i e u x de l a s o u v e r a i n e t é . 

(a) En Allemagne, le nombre assez considérable de servitudes de ee 
genre a beaucoup diminué, tant par la diminution du nombre des États, 
que parlessoins qu'on a pris dans les temps plus récents a purifierau-
tant que possible par traites les territoires, en faisant disparaitre les en
claves qui en fournissaient souvent l'occasion. La Confédéradon du Rhin 
de 1806 y avait déjá contribué. 

(b) C'est ainsi, par exemple, que le droit de garnison accordé par 
TAutriche, en vertu du traite de barriere de 1715, aux Provinces-Unies 
des Pays-Bas dans quelques-unes des forteresses de la Belgique, éíait 
aussi peu contraire aux droits de souveraineté de TAutriche, que l'était 
á la souveraineté de la France la promesse souvent donnée á 1'Angleterre 
de ne pas rebatir la forteresse de Dunkerque. C'est ainsi que nombre 
d'États de l'Allemagne pouvaient céder le droit des postes á un autre 
État sans porter par la atteinte á leur souveraineté. 

(c) Depuis que les Cartbaginois l'urent forcés, aprés la seconde guerre 
punique, de promettre aux Romains de ne plus faire la guerre sans leur 
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Comme cependant u n É t a t peut va l idemen t disposer de 

sa p r o p r i é t é et de ses d ro i t s , et renoncer á des avantages 

que la na tu re l u i des t ina i t , de tel les servi tudes, p o u r é t r e 

o n é r e u s e s á l ' É t a t , ne peuvent pas é t r e c o n s i d é r é e s comme 

contra i res au d r o i t n a tu r e l et comme n o n valides {d); l o r s 

done que, d ' a i l l eurs , le t r a i t é sur l eque l elles se fondent a 

les r é q u i s i t e s n é c e s s a i r e s p o u r le r end re va l ide et o b l i g a -

t o i r e , o n ne peut s'en é c a r t e r u n i l a t é r a l e m e n t que dans les 

cas q u i au tor i sent en g é n é r a l á se d é d i r e d ' u n t r a i t é . 

consentement, l'indépendance des Carthaginois fut détruite. De méme, 
la Pologne cessa d'étre vraiment souveraine aprés avoir conclu avec la 
Russie le traité d'alliance de 1793, dans mon Recueil, t. V, p, 222. De 
méme, la République cisalpine cessa d'étre vraiment souveraine aprés son 
traité de 1798 avec la France, dans mon Recueil, t. YII , p. 243. 

(d) Traité de Munster, de 1648, entre l'Espagne et les Provinces-
Unies des Pays-Bas, art. 14, sur la clóture de l'Escaut; disputes a cet 
égard. (F. Nouvelles extraer dimires, 1784, n. 101-104; Suppl, á mes 
Erzühlungen, t. I , p.' 50-139.) 
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DES DROITS DES NATIONS R E L A T I F S AUX A F P A I R E S 

ÉTRANGÉRES. 

GHAPITRE PREMIER. 

DES D R O I T S DES N A T I O N S R E L A T I F S A U M A I N T I E N DE 

L E U R S U R E T É E T DE L E U R I N D É P E N D A N C B . 

§ 116. — Observation génerale. 

Libre dans le choix de sa constitution et des moyens d'as-
surer la súreté et la prospérité iniérienre de ses membres, 
tout État Test de méme dans le choix des raoyens qui ten-
dent á avancer sa súreté et sa prospérité extér ieure, dans 
ses relations avec les élrangers; de sorte que, tant qu'il ne 
porte point par la atteinte á l'indépendance des autres, 
aucune nation étrangére ne peut étre en droit de lui pres-
crire ce qu'á cetégard il doit faire ou ne pas faire, ni de 
lui demander compte de sa conduite, Ces principes souf-
frent cependant quelquefois des modifications fondees sur 
les traités ou sur les relations politiques des peuples de 
l'Europe. 

§ 117. — Du droit d'armer^our sa défense. 

C'est alnsi que tout État souverain est en droit de faire 

chez lui tous Ies préparatifs que sa súreté extérieure péut 
18. 
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exiger, soit pour se défendre centre l'agressenr, soit pour 
prévenir le coup dont il est menacé; par conséqnent, de 
construiré ou de rétablir autant de íorteresses qu'il le juge 
a propos, soit dans l'intérieur du pays, soit sur les fron-
tiéres; d'augmenter h son gré le nombre de ses troupes, de 
ses vaisseaux de guerre, etc.; de conclure autant de traités 
d'alliance ou de subsides qu'il le juge convenable, sans en 
rendre compte á personne, tant que sur ees points il ne s'est 
pas lié par des traités [a). 

[Le droit de conservation de soi-méme, et par suite le droit de 
défense ou le droit de repousser la forcé par la forcé, est le pre
mier de tous les droits absolus, celui qu i sert de base á tous les 
autres; on comprend done que toute personne morale, sociétés 
humaines ou Éta t s souverains, exercent, comme pourrait le faire 
une personne individuelle, le droit de pourvoir á la conservation 
de son exislence des que cette existence est menacée . V. Théodore 
ORTOLAN, Regles internationales et diplomatie de la mev, t . I , 
p. S5, et Rossi, Droit pénal, 1.1, p . 147, édit . Guil laumin. 

CH. V . ] 

§118 . — Des Explications a l'amiable. 

Cependant de tels armements extraordinaires pouvant 
donner de justes alarmes h d'autres États, surtout aux voi-
sins, et les engager méme á prévenir le danger dont ils se 
croient menacés, il importe á l'État méme qui entreprend 
ees armements de rassurer les puissances avec lesquelles 
il n'a pas le desseinde rompre; c'est pourquoila politique 

(a) Exemples : Traité de Bade entre l'Empiré et la France, de 1713, 
art. 23-27; traité entre la France et la Grande-Bretagne au sujet de Dun
kerque, de 1713, 1748, 1763, annulé sur ce point en 1783; traité de 
Génes avec la France, de 1685, art. 4; traité de Lunéville, de 1801, 
art. 6. 
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a i n t r o d u i t l'usage de demander á cet é g a r d des expl ica-

t i o n s , et de ne pas refuser les i n fo rma t ions d é s i r é e s , l o r s -

que les circonstances pe rmet ten t d 'en donner de sat isfai-

santes (a) , quelquefois m é m e de les donner de son chef ( & ) : 

ce n'est que lorsque les circonstances e m p é c h e n l de tel les 

assurances, qu 'on a recours á des f é p o n s e s vagues o u a m -

b i g u é s (c), o u q u ' o n provoque á l ' i n d é p e n d a n c e des na t ions , 

q u i Ies dispense de r e n d r e compte de leurs d é m a r c h e s (d). 

Cet usage est u n m o t i f de plus p o u r é t a b l i r le p r i n c i p e , 

qu ' avan t d 'en v e n i r á des hos t i l i t cs on d o i t demander des 

expl ica t ions h l ' amiab le [e). I I est cependant des cas o ü 

tou te exp l i ca t ion p o u r r a i t para i t re i n u t i l e ( / ) , et n e s e r v i r a i t 

q u ' á faire p e r d r e u n temps p r é c i e u x . 

[ « Ríen de plus natural n i de plus juste, d i t Pinhelro-Ferreira, 
que de demander á une nation qu i fait des armements, que Fon 
est fondé a croire destines k nous attaquer, des explications qui 
nous tranquillisent h. cet égard. 

» Unepareille demande ne porte aucune atteinte á son indé -
pendance, n i ne gene en ríen l 'exécution de ses projets. 

» Nous donne-t-elle une réponse propre á nous inspirer de la 
secur i té , nous la laissons prendre les mesures qu'elle croira 
adaptées á ses fins. 

(a) F . - C . VAN MOSER, von dem Recht eines Souverains den andern 
zur Rede zu stellen, dans ses Kleine Schriften, t. VI, p. 287; J.-J. MO
SER, t. VI, p. 409; GDNTHER, E . V. R., 1.1, p. 293-319. 

(5) GÜNTHER, loc.cit., p. 303. . 
(c) MOSER, Versuch, t. VI, p. 413 ; Beytrage zu derneuesten Staats 

und Kriegsgeschichte, 1.1, p. 170. 
(d) Exemple de la Russie envers la France. {Mere. Mst. et polit., 1748 

t. I , p. 194.) 
(e) Mémoires de MONTGON, t. I I , App., n. 4, 5. 
(f) Exemple du Danemark contre le duc de Holstein, en 1699, dans 

BUSCH, Welthandel, p. 230, 
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» Mais si, par des réponses evasives, ou se refusant de maniere 
a écarter tout soupcon̂  elle nous forcé de nous mettre en mesure 
de défense, elle se constituê  par sa mauvaise foi ou par son man
que de franchlse, responsable envers nous des frais dans les-
quels son silence ou ses réponses équivoques auront pu nous 
entrainer. »] 

§ 119. — De la liberté de conclure des Traités. 

De méme, ü dépend du libre arbitre d'une nation de 
oimenter ou non des traités quelconques avec une autre, 
sans qu'uue tierce puissance soit autorisée á Ten empécher, 
tant que ees traités ne blessent pas ses droits, et sans que 
surtout elle soit autorisée á laforcerde conclure un traité, 
ou d'y accéder centre son gré. 

Cependant, bien qu'on reconnaisse ees principes en Eu-
rope, dans la théorie, la pratique offre nombre d'excep-
tions, Io de puissances qui se sont lié les mains a cetégard, 
médiatement [a) ou immédiatement (b), par traités, ou 
d'États mi-souverains dont la liberté de contracter des 
alliances peut étre limitée par les lois (c) qu'ils doivent res-
pecter, ou d'États confédérés qui ont consenti h des limi-
tations [d]; 2o des exemples de moyens et petits États qui, 
quelque souverains qu'ils puissent étre, dans la théorie, 
sont génes dans leur liberté de contracter par les égards 
envers des puissances qui, sous les dehors d'une indépen-
dance formelle, les tiennent sous une dépendance trés-

(a) Traité deVienne, de 1731, entre l'Autriehe et les puissances mari-
times, par lequel l'Autriehe renonga au commerce de la Belgique avec 
les Indes. 

(b) Traité entre la Russie et la Pologhe, de 1793, art. 55, dans mon 
Recueil, t. V, p. 222. 

(c) Paix de Munster, art. 8, § 2; capitulation impériale, art. 6, ? 5. 
(d) Acte de la Confédération gemanique, art. 2. 
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r é e l l e ; 3o l ' h i s to i r e m é m e des derniers s i éc l e s offre p lu s 

d ' u n exemple de puissances qu 'on a f o r c é e s con t re l e u r g r é 

d ' a c c é d e r á u n t r a i t é , et que, m é m e avant de les a v o i r 

c o n s u l t é e s , o n a mises au r a n g des puissances cont rae-

tantes (e). 

[« Des assertions de ce paragraphe^ d i t Pinheiro-Ferreira, les 
unes sont confusément expr imées , les autres sont absolument 
fausses. 

» M . de Martens aurait dú diré que chaqué puissance est l ibre 
de contracter avec une autre, selon quelle le croira convenable, 
pourvu que des conventions anterieures^ librement e t . d ú m e n t 
contractées avec un tiers, ne s'y opposent pas j mais, énoncó de 
cette maniere, le principe dSvenait non-seulement t r iv ia l , mais 
inuti le . 

» Nous avons di t librement et d ú m e n t contrac tées , pour faire 
sentir que l'auteur n'aurait pas d ú mettre au nombre des conven
tions valables et licites celles qu'un gouvernement, dans l 'oubli 
de sa digni té et de ses devoirs, pourrait signer au dé t r imen t des 
in téré ts et de l'honneur de sa propre nation. 

» M . de-Martens semble avoir oublié que les gouvernements,, 
lorsqu'ils font entre eux des conventions, ne font qu'exercer le 
mandat dont les peuples qu'ils représen ten t les ont c h a r g é s ; et 
que, par conséquent , si par une honteuse collusion ils s'accor-
daient h. forfaire h leurs devoirs- envers leurs commettants, l 'un 
acceptant comme valable ce qu'e Fautre n 'é ta i t év idemment pas 
autorisé h lu í accorder, leurs conventions seraient, par ce simple 
fait, aussi nuiles qu'illicites. Telle est, en effet, le cas de toutes les 
conventions par lesquelles des gouvernements ont r e n o n c é , au 
nom de leurs nations, á des droits dont la jouissance est insépa-

(e) MOSER, Versuch, t. V I I I , p.307; DE STECK, von der Einschlies-
sung einer dritten Macht in einen Tractat., und von dem Beytrüt 
eines dritten Staats zu einem geschlossenen Bündnisse, dans ses Aus-
führungenpolitischer und rechtlicher Maierien, 1776,n. 8, p.48.Exem-
ples: Traités de partage de la monarchie espagnole, de 1700; de la qua-
druple alliance, de 1718; paix d'Aix-la-Chapelle, de 1748, et nombre 
d'autres. 
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rabie de leur indépendance , et auxquels par conséquent on ne 
saurait renoncer, sans renoncer en m é m e temps á sa l iber té , á 
sa süre te , a son existence. Peut-on concevoir que oes gouverne-
ments aient eu pareille autorisation dans leurs mandats! Et s'ils 
ne l'avaient pas, d 'oü prétend-on faire dér iver la validité de leurs 
désbonorantes conventions? 

» Quant a l'autre abus, que les puissances se sont souvent permis 
en comprenant au nombre des partios contractantes des gouyerne-
ments qu i n'y avaient pas concouru, et qu'on a m é m e quelquefois 
forcés d'y accéder , i l ne faut pas citer de pareils actes comme 
des exemples de conventions valables, á moins de vouloir ériger 
en principe de droit tout ce qui aura été ex torqué par la forcé. » 

Ajoutons qu'on ne voit plus aujourd'hui des associations p r i -
vées indépendantes de FÉta t participer au droit des gens,, comme 
cela avait l ieu f r équemment au moyen áge pour les associations 
commerciales de certaines villes, et avec grand profit pour le 
développement du droit maritime international. La plus célebre 
association de ce genre f u t í a Hanse al lemande/qui devint une 
véri table corporation politique. V. PARDESSUS, Droit maritime, 
t . l l , p. 90 et 453; t . I I I , p. l oO; ]ÍEFFTE&,le Droit international, 
traduction de M . Bergson, § 13 ; E . WORMS, Histoire de la ligue 
hanséatique. Cu. V . ] 

g 120. — Du Droit des États de s'agrandir. 

Tout État ayant naturellement le droit de travailler h sa 
perfection, est aussi autorisé a employer tous Ies moyens 
licites par eux-mémes pour s'agrandir et pour accroitre ses 
forcespécuniaires, militaires et fédératives. II est done au
torisé á agrandir son territoire et sa population, soit par 
oceupation de Ierres encoré non oceupées, pour Ies culti-
ver, soit par des traités de cession ou d'échange volon-
taires, ou cimentés á la fin d'une guerre légitime, soit en 
vertu de successions dévolues ou promises á son chef á la 
suite de mariages ou de dispositions testamentaires, ou á 
lui dévolues á titre d'élection; il est de méme autorisé á 
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cimenter des alliances pour augraenter sa puissance fédé-
rative. Généralement parlant, un État étranger n'est pas 
en droit de s'opposer á tous ees agrandissements, lorsqu'ils 
ne se font pas á son préjudice. 

[Le droit que notre auteur reconnait aux Éta t s est incontestable, 
mais son exercice est subordonné au respect de la foi donnée et 
k l'observation des contrats régu l ié rement f o rmés ; car ils ne 
doivent pas plus que les individus rechercher des agrandisse
ments territoriaux par des moyens d'une légitimité contestable. 
Ils ont, du reste, u n sujet plus digne de leur sollicitude et de 
leur ambition dans le développement moral et dans l 'amélioration 
matér iel le de leurs populations. La puissance des empires ne se 
mesure pas á l ' é tendue des terr i toires; la richesse fraanciére, 
industrielle et commerciale, jointe au b ien-é t re physique et au 
ressort moral des individus, sont de nos jours bien autrement 
importants et efticaces et p résen ten t des garanties bien plus 
durables de sécur i té et de prospór i té . CH. V. ] 

g 121. — Du Systéme du maintien de l'Équilibre, en general. 

Mais entre des puissances voisines, ou du moins habitant 
une méme partie du globe, il est des cas oü les forces dis-
proportionnées que Tune d'entre elles voudrait acquérirne 
seraient plus compatibles avec la vraie indépendance des 
autres, et les raenaceraient d'une sujétion formelle ou 
réelle [a] par l'abus de la supériorité des forces, auquel il 
ne serait plus temps de remédier un jour en recourant au 
moyen incertain d'une ligue de plusieurs Étals, dont ancun 
ne suffirait seul pour servir de contre-poids. C'est pourquoi 
il est des cas oü la loi naturelle ne peut défendre á de tels 

(a) GTOTHER, E . V. jR.,t. I, p. 322; SCHMAÜSS, Einleitung in die 
Staatswissenschaften, 1.1, Anhang. 
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États de veiller au maintien d'uu equilibre entre eux, et de 
s'opposer de bonne heure, fut-ce méme les armes a la 
main, soit seuls, soit reunís, tant a Fágrandissement dis~ 
proportionné de tel État, indépendamment de sa légitimitó, 
qu'á Faffaiblissement de tel autre qui pouvait lui servir de 
contre-poids. 

De tels cas pouvant se présenter plus fréquemment entre 
les peuples de l'Europe, qui forment ensemble une espéce 
dé société, qu'entre les peuples épars dans d'auíres parties 
du globe, le systéme du maintien de 1'equilibre est plus 
nécessaire pour FEurope entiére, et méme pour plusieurs 
de ses parties, que pour le reste des peuples de l'univers : 
systéme auquel provoquent la plupart des puissances euro-
péennes, et qui, malgré ses imperfections et ses abus, ne 
peuí étre l a x é de cb inuTc ou de charlatanerie politique, n i 

rejeté comme superílu, condamné comme illégitime, ou 
rayé du droit des gens (6). 

(b) S'il est des cas oü des puissances de l'Europe se sont déclarées 
coiUre ce systéme, c'est lorsqu'on le fit yáloir centre élles; encoré sou
vent n'était-ce pas le principe, mais l'application qu'on attaquait. Les 
auteurs ont beaucoup disputé sur la nécessité^ la légitimité, l'utilité et 
i'existence d'un tel systéme. Le barón DELL' ISOLÁ, dans son Bouclier 
á'État et dejuslice, 1667, in-12, est le premier auteur qui l'établit • LEH-
MANN, Trutina Europa;, .Tena, 1710, in-8, et L.-M. KAHLE, de Trutiná 
Europ¿e, qux vulgo appellatur dié Balance, príecipua belli et pacis 
norma, Gottingae, 1744* le délendent; de méme D.-G. STRUBE, dans ses 
Ñebenstenden, t. Ilj p. 8 et suiv., en fait Yoir la nécessité, et critique 
les réflexions touchant Féquilibre qui s'y opposent. .1.-11.-G. DE JUSTI le 
taxe de chimérique dans un écrit ayant pour titre : Chimaire des Gleich-
gewichts von Europa, Altona, 1758, in-4. Feu M. le comte de HERTZ-
BERG, dans sa Dissertalioti sur la véritable richesse des États, la Ba
lance du commerce et celle du pouvoir, Berlin, 1786, justifia un systéme 
fávori que lui-méme avait cherché a maintenir; depuis, le comte de 
SCHMETTOW, dans Patriotische Gedanken eines Vanen über stehende 
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[Que faut-il entendre, demande Pinheiro-Ferreira, par le p r in 
cipe de VÉquilibre européen ? Principe qu i non-seulement a seryi 
de pretexte par le passé á de longues guerres qui ont mis en 
combust ión le monde entier, mais que tous les jours on entend 

Heere, poussa son patriotisme au point de taxer, dans la généralité, 
ce systéme de charlatanerie politique. KLÜBER, Droit des gens, g 42, 
ne le regarde comme fondé dans le droit des gens qu'en tant qu'il 
est établi par des conventions publiques. Les bornes étroites d'un Précis 
du Droit des gens sont peu propres pour épuiser une question d'autant 
plus difficile á traiter, qu'on ne s'entend pas toujours sur le seos du 
mot equilibre, souvent différemment interpreté, quoique saris doute 
personne n'ait en \ue d'établir par la une loi agraire entre les na
tions. M. Klüber admet « comme incontestable que chaqué puissance 
» est fondée en droit á s'opposer á toute démarche injuste d'une autre 
» puissance dont le but est de s'arroger de la domination, de l'agran-
» dissement, áe la prépondérance, ou la monarchie universelle. » Et 
comme on ne peut refuser á une nation le droit de suivre ses propres 
lumiéres sur la question de hjustice ou de Vinjustice du procédé d'une 
autre, il est difficile de croire qu'une puissance qui se verrait intéressée 
par le soin du maintien de 1'equilibre, á s'opposer á tci agrandissemeht, 
ne se persuaderait pas aisément de l'injustice de la démarche de la puis
sance á laquelle elle croit devoir s'opposer. Sous ce point de vue, Topi-
nion deM. Klüber différe done de la mienne, plutót dans la théorie que 
dans la pratique. 

D'ailleurs, ce serait trop rétrécir les notions du systéme que de le 
borner á la seule opposition contre un nouvel agrandissement d'une 
puissance déjá redoutable. I I embrasse égalemeht le soin d'empécher 
le rabaissement d'une puissance qui pouvait servir de contre-póids. 
I I pouvait, par exemple, étre aussi essentiel pour la súreté d'autres 
nations, de s'opposer au démembrement de l'Autriche aprés la mort 
de l'empereur Charles V I , en 1740, que de s'opposer, en 1700, a la 
réunion des deux couronnes de France et d'Espagne sur une méme téte. 

Ce que nous avons vu arriver de nos jours semble plus que jamáis 
prouver combien la vraie indépendance des nations peut étre exposée 
par l'agrandissement démesuré d'une puissance, comme par l'affaiblis-
sementde celles dont le contre-poids pouvait servir de frein á son am-
bition. S'il n'y eút eu rien á reprocher aux moyens par lesquels Napoleón 
est parvenú au pouvoir démesuré dont il jouissait en 1812, son joug 
aurait-il par la moins pesé sur les nations dont nominalement la son ve-
raineté était encoré conservée? Peut-on exiger des nations qu'eiies atten-
dent patiemment le moment oü elles aurontéprouvé des suites fácheuses 

i . 19 
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citer comme raison justificative de r intervent ion que certaines 
puissances p ré t enden t s'arroger dans íes affaires soit internes, 
soit externes des autres nations... « Jusqu ' á quel point peuvent 
é t re fondés ceux qui dófendent ce sys téme, et en quel sens peu
vent, d'un autre cóté, avoir raison ceux qui ne le cons idérent 
que comme u n prétexte inventé par de certaines puissances, afin 
de pouvoir justifier par des motifs plausibles et fondés sur le 
maintien de i ' indépendance généra le , la jalousie qui les pous-
sait a s'opposer á la prospéri té de toute nation rivale. 

» Ce n'est pas parce que chacun entend ie mot équilibre dans 
un sens différent, que la queslion, apíés avoir été si souvent 
déba í íue , est restée ju squ ' á présent indécise : c'est p lu tó t parce 
qpe chaqué écr ivain, ayant en vne une des différentes manieres 
dont l'agrandisement des Éta ís peut s 'opérer, la quést ion roule 
sur le moyen de s'agrandir, et non pas sur l'agrandissement en 
généra l . 

» Ainsi personne ne s'est jamáis avisé de soutenir qu ' i l soit 
permis de déclarer la guerre á u n Éía t qu i , faisant de rápidos 
p rogrés dans les arts et le commerce, devient tous les jours plus 
puissant. 

» Mais lorsque le gouvernement d'une nation s'arroge le droit 
d ' é tendre sa domination sur une autre nation, sans que celíe-ci 
en ait expr imé ie vceu, r ien de plus naturel que de voir toutes les 

aisées a prévoir, et oü leur résistance ne sera devenue que plus difíicile, 
sinon impossible? Les traités seuls peuvent-ils les autoriser á agir en 
conséquence ? 

Au reste, comme les puissances alliées, depuis 1813, ont travaillé et 
réussi á rétablir un équilibre plus juste de puissances,, ce n'est que du 
maintien de cet équilibre, et de l'état de possession qui est résulté des 
traités de 1814-1819, que peut dépendre le repos de TEurope; et; 
comme la plupart des puissances "áe cette partie du globe ont eu part a 
ees traités, et que, de cechef, elles seraient autorisées á s'opposer aux 
changements qu'on tenterait de faite a cet état de possession; comme 
aussi tout Etat au préjudice duquel un changement devrait avoir lieu se-
rait en droit de réclamer cette garantie que ees traités ont établie, i! 
peut y avoir moins d'intérét qu'auírefois á décider la question de savoir 
si le systéme de l'équilibre est fondé dans les principes de la loi natu-
relle, ou s'il ne Test qu'en tant qu'il est établi par des conventions pu 
bliques. 
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aulres natioRS témoigner leur appréhensiou coritxe un pareil 
esprit d'enYainssemeBt. 

» Mais que penser de cette autre maniere d'agrandissement par 
succession, qu i , sans ét re une violation du droit des gens^ ne 
laisse pas de produire le m é m e eñet^ et d'inspirer les mémes 
craintes que l'agrandissement par conqué te ? 

)) Certes, la succession du souverain d'une nation á la con-
ronne d'une autre nation n'a r ien de contraire au droit des gens, 
parce que FeíTet opéré par cette succession est la reun ión des 
deux peuples dans u n seul corps de na t ion ; fusión qui peut avoir 
l ieu sans qu ' i l y ait offense des droits n i de Tune n i de l'autre des 
deux nations, et encere moins de toute autre nation é t r a n g é r e ; 
mais c'est lorsque cette r é u n i o n , et par conséquen t la succession 
du prince a la couronne -vacante, a l ieu en vertu d'un commun 
accord des deux nations, q u i , faisánt usage du droit qu i leur 
appartient de se choisir un gouvernement et des concitoyens 
a leur g r é , conviennent de ne former dorénavant qu 'un seul 
peuple. 

, » Mais lorsque, sans consulter la volonté n i de Tune n i de 
l'autre des deux nations, on opere cette fusión sous pré texte que 
telle est la l o i constitutionnelle du peuple cliez qu i le t róne est 
devenu vacant, i l y a sans doute dans ce mode d'incorporatioji 
moins de barbarie que dans la conqué te , mais, á coup sú r , i l n'en 
a pas plus de droit en sa faveur. 

» Ce n'est done pas a la r eun ión des deux peuples qu'une 
tierce puissance a le droit de s'opposer, mais á la maniere injusto 
dont cette r e u n i ó n aura eu l ieu^ car i l est fort indifférent, quant 
au bon droit , que celui-ci soit a t t aqué par les armes du conqué^-
rant, ou par l'abus que le lógislateur constituant a fait de son 
mandat, en établissant u n ordre de succession pour leqUel la 
"volonté des nations n'a pas é té consul tée , et que Ton consultora 
encoré moins chaqué fois que dans la vacance du t roné i l faudra 
se hater d'y faire montar le plus tot possible u n successeur. 

» Quelle que soit done celle de ees deux manieres dont l'agran
dissement ait ou se dispose á avoir l i eu , toutes les nations sont 
intéressées á y mettre opposition, dussent-elles avoir recours aux 
armes pour en empécher l 'exécut ion. Mais voilá Ies seuls cas oü 
elles puissent justifier leur intervention. 

» L' idée de maintien de r équ i l i b re depouvoir entre les nations 
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n'entre pour rien dans toutes ees diverses eonsidérations^ mais 
seuleraent le maintien de la souverainete et de l ' indépendance de 
chaqué nation envers et centre toute autre nation cu indiv idu qu i , 
maigré elle, s'arrogerait l 'autor i té de l u i commander. » V. HEFF-
TER_, le Droit international, traduction de M . Bergson, § 6,] 

g 112. — Histoire du Systéme de l'Équilibre en Europe. 

De t o u t temps les peuples h a b i t a n t une m é m e pa r t i e d u 

globe on t c o n s i d é r é d ' u n oeil j a l o u x raccro issement d is -

p r o p o r t i o u n é de l ' i m d 'ent re eux. L ' h i s t o i r e ancienne offre 

p lus d ' u n exemple de tentat ives, et m é m e d'all iances par -

t í c u l i é r e s , ayant p o u r b u t de s'opposer á l ' a m b i t i o n et aux 

agrandissements de te l le puissance p r é p o n d é r a n t e [a). Ce-

pendant aucun de ees peuples de l ' a n t i q u i t é ne semble 

avoi r f o r m é d u m a i n t i e n de l ' é q u ü i b r e u n s y s t é m e su iv i de 

sa p o l i t i q u e ; aucun ne semble avoi r c o n n u d ' a u t r e c ra in te 

que celle d ' é t r e e n t i é r e m e n t s u b j u g u é . L 'accroissement d ó -

m e s u r é de l ' e m p i r e r o m a i n , le p b é n o m é n e s ingu l i e r de l a 

m i g r a t i o n des peuples, r i n d i f f é r e n c e d 'autres peuples lo rs 

de la r é u n i o n de t an t d ' É t a t s sous l ' e m p i r e de Char lema-

gne, p lus t a rd m é m e l e u r s i lente apatb ique lorsque H e n r i V 

d 'Angle te r re fu t d e s i g n é comrae successeur au t r o n é de 

France , semblent p r o u v e r que ce n'est que p lus t a r d que 

les peuples de l 'Eu rope se sont o c e u p é s cons tamment á 

p r é v e n i r de l o i n des daogers de ce genre . Aussi , t an t que 

le d r o i t m a n u a i r e t r o u b l a i t sans cesse le repos i n t é r i e u r 

des É t a t s , o n pouva i t moins s'occuper des affaires é t r a n -

g é r e s ; o n avai t m é m e moins l i e u de redou te r des agran-

(a) Le comte DE HEHTZBEHG, Dissertation sur la véritable richesse 
des États, p. 8; G.-G. HEYNE, Progr. de Faederum ad Romanonm 
opes imminuendas initorum eventis eorumque causis, Gottingse, 1785, 
in-foi. 
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d i s s e m e n í s souvent é p h é m é r e s . Mais, lo r squ 'au commence-

m e n t d u s e i z i é m e s i é c l e l e p o u v o i r de la maison d ' A u t r i c h e , 

depuis Charles V , s ' é t a i t t e l l emen t acera q u ' i l ne p o u v a i t 

q u ' á peine é t r e b a l a n c é par ce lu i des ro i s de France , q u i 

avaient d o m p t é leurs puissants vassaux, et que ees deux 

puissances p r é p o n d é r a n t e s aspira ient t o u r á t o u r á l a m o -

n a r c l ü e un iverse l l e , c'est alors q u ' o n v i t se f o r m e r en E u -

rope u n s y s t é m e d ' c q u i l i b r e ; s y s t é m e q u i , s ' i l ava i t d 'a-

b o r d p o u r b u t p r i n c i p a l de balancer ees deux p o u v o l r s (b), 

b ien to t plus é t e n d u , plus c o m p l i q u é , changea souvent de 

fo rme , maissans J a m á i s é t r e e n t i é r e m e n t p e r d u de vue (c). 

E t s i , dans plus d ' u n cas, e t m é m e de n o s j o u r s , te l le p n i s -

sance, s é d u i t e pa r les i o t é r é t s d u m o m e n t , s'est é c a r t é e 

dans sa condui te de ce que ce s y s t é m e sembla i t d e v o i r l u i 

couse i l l e r ; et si p e u t - é t r e de toutes les puissances aucune 

ne s'est plus s é r i e u s e m e n t et p lus cons tamment o c e u p é e á 

m a i n t e n i r o u á r é t a b l i r cet e q u i l i b r e , que l a Grande -Bre -

tagne depuis l a fin d u d i x - s e p t i é m e s i é c l e , et p lus t a r d l a 

Prusse, a u moins l a p l u p a r t des puissances e u r o p é e n n e s 

(fr) Sur l'idée plus juste qu'on doit se former aujourd'hui de ce qu'on 
appelle la balance, F . le comte DE HERTZBERG, loe. cit., p, 9. On peut 
aisément convenir, avec M. Klüber, que le mot d'équilibre ou de ba
lance, qui semble devoir son origine á des circonstances qui ont changó 
depuis, n'est pas le plus propre pour exprimer ce qu'on a aujourd'hui en 
vue; mais, avant de le rayer du droit des gens et de la politique, il fau-
drait lui en substituer un autre plus adapté aux circonstances, et moins 
vague, pour désigner le droit des nations de faire leurs efforts et de les 
reunir pour s'opposer á temps á des changements qui pourraient mettre 
leur véritable indépendance en danger; et il serait sans doute difficile 
d'exprimer toute cela par un seul mot. 

(c) Sur i'histoire de l'équilibre en Europe, V. SCHMAUSS, Einleitung 
in die Staatswissenschaft, t. I , mais surtout le comte DE HERTZBERG, 
loe. cit., % S; Historischer Versuch über das Gleichgewicht der Machí 
bey den alten und neueren Staaten, 1796, in-8. 
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croient iBncore aujourd'hui pouvoir prétendre au droit de 
veiller au maintien de l'équilibre comme á un principe du 
droit des nations [d). 

[Bien de plus simple en effet que l ' idée p remié re qui sert de 
point do d'epart au systéme de Pequilibre des É ta t s . A u moyen 
age, chacun d'eux était faible, obscur et i so lé ; les difficultés do 
Communications les maintenaient dans l ' igüorancé d 'eux-rnémes . 
« EX, se fussent-ils connus, ajoute ANCILLON, Tablean des révolu-
tions du systéme politique de VEurope, t . I , p. 28, leur impuis-
sance reciproque était telle qu'ils n'avaient pas l ieu de se crain-
dre l ' un l 'autre, et de prendre les mesures et les précaut ions que 
la crainte dicte en cas pareil a la prudence. Aussi ne les voit-on 
pas se jalouser r éc ip roquemen t , agir de concert, faire la guerre et 
la paix, former des aiíiances ou les rompre d 'aprés des principes 
ñxes . Chaqué état existait pour s o i : le prince et les sujets é ta ient 
également pauvres. On redoutait momen tunémen t ses voisins, 
quand ils é ta ient actifs, entreprenants, ambit ieux; mais les 
projets manquaient d'ensemble, et les opérat ions militaires de 
tenue et de suite. On se brouil lai t facilement, on se réconci l ia i t 
de m é m e ; on ne savait pas faire des plans, et, l ' eú t -on su, on ne 
jiavait pas les exécuter : les moyens de puissance é ta ient g é n é r a -
lement aussi faibles que les moyens de combinaison. » Mais lors-
qu'au mi l ieu du quinzieme siécle et a la suite de la rénovat ion 
produite par des découver tes é tonnantes et des événemen t s sin? 
guliers, i l se forma en Europe plusieurs masses de puissances, 
soit par l ' é tendue de territoire qui leur appartenait, soit par leurs 
forces mil i ta i re , industrielle, commerciale et fmanciére , soit par 
leur population, les unes disposées á attaquer avec Yigueur et 
audace, les autres á se défendre avec persévérance , on vit se for
mer des associations d'abord passagéres , plus tard permanentes, 
de plusieurs Éta ts centre un autre Éta t devenu dangereux : 

« Si l 'on suppose, dit Eugcne ORTOLAN, des Moyens d'acquérir 
le domaine international, n . 206, que cette idée d'association 

(d) GÜNTHER, Europ. Vólkerrecht, t. I , p. 346 et suiv.; ADELUÍÑG, 
Staatsgeschichte, t, I , p. 337 et suiv. 
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prenne plus d ' é tendue , plus (te consistance et plus de d u r é e : plus 
d 'é té í ídüe, en ce qu'au l ieu d 'é t re une ligue de certains Éta t s 
contre un autre, elle réunisse tous ees d r v e r s ' É t a t s dans une 
entente commune; plus de consistance et plus de d u r é e , en ce 
qu'au lieu d 'étre passagére , elle reyoive un caractere et un esprit 
permanents; qu'au lieu de n'avoir en vüe qu 'un péril actuel, elle 
porte ses prévis ions sur l 'avenir, et qu'elle tende, non pas seule-
mcnt á de tendré les États ainsi r éun i s en un systéme commun cen
tre l 'ambitioh d'un seul,, mais á établir et a garantir entre eux tous 
une telle distribution, un tel balancement de forces et de posses-
sion, qü ' i l s se t roüvent maintenus en repos : on aura une seconde 
forme de la m é m e idee, beaucoup plus avancée que la premicre, 
dans laquelle on apenjoit déjá clairement la tl iéorie de l ' équ i 
l ibre. » 

En fait comme én t l iéor ie , ce sont les progrés d'une puissance 
et Ies dangers résu l tan t pour les autres de ce développement qui 
M t e n t r é tab l i s sement de la politique d ' équ i l ib re , c'est-a-dire d'ac-
Cord, d'association généra le , permanente, pour la constitution et 
la garande en commun d'un certain état de possession territoriale 
conventionnellement reg lé . L'histoire moderno en offre de nota
bles excmples, et c'est avec raison que notre auteur rappelle la 
suprétnat ie de la maison d'Autriche sous Charles-Quint amenant 
la paix de Westphalie en 164^, celle de la maison de Bourbon, 
sous Louis X I V , amenant la paix d'Utrecht en 1713, celle de Na-
poléon au temps de la républ ique et de l 'empire aboutissanl aux 
traites de 181o. 

Quelle idee peut-on se former aujourd'hui de l 'équi l ibre po l i 
tique dans son ensemble et dans ses développements historiques? 
L 'équi l ibre politique, suivant Eugéne ORTOLAN, des Moyens d'ac-
quérir le domaine international, n . 263, consiste á organiser entre 
les nations fáísant partie d'un m é m e systéme une telle dis t r ibu
t ion et une telle opposition de forces, qu'aucun Éta t ne s'y trouve 
en mesure, seul ou r é u n i á d'autres, d'y imposer sa volonté, n i 
d'y opprimer l ' indépendance d'aucun autre Éta t , et s'il est exact 
de diré que l 'équi l ibre de forces diverses s'obtient par la combi-
naison de ees deux données : l ' in tens i té et la direction, on recon-
naitra qu'entre nations l ' intensité se compose de tous les é lémenls 
quelconques, matér iels ou immatér ie l s , qui sont de nature á 
constituer la puissance, le moyen efficace d'action; quant íi la 
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direction, elle se dé te rmine par Tinteré t . II faut done combiner 
la d i s t r ibuüon des divers é léments de puissance et les rapproche-
ments cu les oppositions d ' in téréts pour creer dans u n groupe de 
nations, á u n moment donné , un état d 'équi l ibre , en ne perdant 
pas de vue l 'ext réme mobil i té des é léments de puissance et sur-
tout des in téré ts . Chaque jour ils peuvent se modifier et r é q u i l i -
Jore courra le risque d<í s 'altérer par ce qui augmentera ou d i m i -
nuera les uns et viendra unir ou divisor les autres... II est inut i le 
d'insister plus longtemps sur des considéra t ions qui se rattachent 
plutot á l 'histoire genérale politique des nations, qu'au droit des 
gens, et Fon peut consulter pour l 'é tude des phases par lesquelles 
a passé la théor ie de Féqui l ibre , Eugéne ORTOLAN, des Moyens 
d'acquérir le domaine international, n . 267 et suiv. F . encoré 
sur la question en général de r é q u i l i b r e des Éta t s , JUSTI, Ch i -
maire des Gleichgeivichts von Europa, 1758, in-40j GUNTHER, 
Europ. Volkerrecht, 1793, t . I , p. 321 et suiv.; le Droit interna
tional, traduction de M. Bergson, § 6 ; SCHMALZ , Droit des gens 
europ., l i v . Y , ch. i v , édi t . a l l . ; KLÜBER, D r . des gens mod. de 
l ' E u r . , édi t . Guillaumin, § 6 et 42; WHEATON, Éléments du dr. 
m í e r n . , t . l , p.77 et suiv.; VATTEL, le Droitdes g e m , é d i t . Guil lau-
m i n , l i v . I I I , ch . m , § 49 et une dissertion de M . P rad ie r -Fodéré 
sur ce §. CH . V . ] 

g 123. — De l'Équilibre particulier. 

Ce qui vient d'étre dit par rapport á réquilibre général 
en Europe a aussi lieu par rapport á réquilibre particulier 
dans quelques parties de l'Europe, comme entre les États de 
de Test, de Fouest, du sud ou du nord (a ) , entre les États de 
ntalie [b] ou ceux de rAllemagne ( c ) ; il a, de méme, été 

(a) SCHMAÜSS, Einleitung indie Staatswissenschaften, t. I I . 
(b) MOSER, Versuch, t. I I , p. 73; GUNTHER, E . V. R., t. I , p. 375. 
(c) GUNTHER, E . V . R., t . l , p. ¿76. Sur rassociatiou des princes de 

l'Empire, de 1785, V. C.-W. DOHM, Ueher den Deutschen Fürsteribund, 
1785, in-8; Prüfung der Ursachen einer "Association, Polit. Journal, 
1785, p. 1113; Beantwortung der m Wien herausgekommenen Prü
fung, etc., Polit. Journal, 1785, p. 1244. V. aussi REDSS, Teutsche 
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quelquefois quest ion d ' u n s y s t é m e d ' equ i l i b r e p o u r les 

colonies en A m é r i q u e , etc. [d), comme aussi d ' u n é q u i ü b r e 

mar i t ime (É! ) , quoique á l ' é g a r d de ce dern ie r p o i n t on sem

ble ne pas tou jours s 'entendre sur l ' i d é e q u ' o n y at tache, 

et sur Ies moyens q u ' o n p o u r r a i t employe r p o u r le faire 

v a l o i r . 

[L'application de r équ i l i b r e politique a commencé par les pe-
tits groupes et par régions différentes. On a eu d'abord l 'équi l i -
bre entre les Éta ts d'Italie, l ' équi l ibre entre les Éta ts d'Allema-
gne, r é q u i l i b r e du Nord, l ' équi l ibre de l 'Europe, r é q u i l i b r e en 
A m é r i q u e , l ' équi l ibre du monde; plus tard, i l s'est é tendu par-
tout oü se sont r encon t rées des forces voisines en contact les 
unes avec les autres, et s'est cons t i tué en un systéme unique 
dans lequel l 'équi l ibre général résul tai t de l 'équi l ibre particulier. 
C'est ce qu'indique d'HAUTEiuvE, de l'État de la France á la fin 
de Van V I I I : « I I y a, d i t - i l , en Europe, ou du moins i l devrait 
exister, un équi l ibre général ; i l y a ensuite, dans quelques partios 
de l 'Europe, des équi l ibres part íais qui se forment de la corres-
pondance des rapports de plusieurs Éta t s placés dans des relations 
presque immédia tes les uns avec les autres. L 'équi l ibre général 
devrait se former de la correspondance de tous les équi l ibres par-
tiels; les équi l ibres de cette de rn ié re espéce sont fáciles á former, 
et une fois établis ils sont susceptibles de plus de durée . Tels 
sont l ' équi l ibre politique du Nord, l 'équi l ibre politique de l 'AUe-

Staatscangeley, t. XII , p. 193; VAN DOHM, Denlmürdigkeiten meiner 
Zeit, t. II . 

(d) MOSER, Nordamerica nach den Friedensschlüssen von 1783, 
t. III, p. 316. 

(e) Par exemple, Déelaration du min. de France á Pétersbourg, de 
1752. MOSER, Beytrage, t. I , p. 72. La Voix libre du citoyen d'Amskr-
dam, ou Réflexiom sur les affaires yrésentes, 1755. F . JÜSTI, Chimaire 
des Gleichgewichts der Handlung und der Schiffahrt, Altona, 1759, 
in-4; Observations sur le Mémoire justificatif de la courde Londres, 
1779. 

19. 
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magne, celui de l'Italie et celui du Sud de l 'Europe.. . » F. aussi 
E u g é n e ORTOLAN, des Moyens d'acquérir le domaine international, 
n0 210. 

Mais l 'équi l ibre continental serait insuffisant et il lusoire, si 
r é q u i l i b r e maritime n'existait pas en m é m e temps. On peut m é m e 
afíirmer sans témér i té que l 'équi l ibre mari t ime, bien que se pro-
duisant d'une maniere plus tardive, est plus important que l ' équ i 
l ibre continental, « parce que, comme le fait observer HAÜTE-
FEUILLE, des Droüs et des devoirs des nations neutras, t . I , p. 80, 
c'est sur mer surtout, c'est-a-dire sur u n l ieu commun h. tous, 
toujours ouvert á tous, ou tous se rencontrent forcémetí t , que la 
tyrannie, résu l tan t d'une forcé p répondéran te , peut se faire sentir; 
parce que la nation la plus puissante sur mer peut asservir non-
seulement ses plus proches Yoisins^ mais frapper a lout instant 
sur toutes les cotes de l 'Océan, et par conséquen t opprimer tous 
les peuples faibles, accroitre sa forcé au delá de toutes les l i m i 
tes. » Et cependant on ne voi t , dans le cours du dix-septiéme 
siécle, aucune guerre entreprise, aucune coalition formée, aucun 
trai té conclu, aucune tentativo faite pour arriver á l 'é tabl issement 
de l ' équi l ibre marit ime. C'est seulement au d ix-hui t iéme siécle 
que les t ra i tés de 1780, renou^e lés en 1800, en constituant la 
neut ra l i té a r m é e , opposent un obstacle á la politique et aux enva-
hissements de l 'Angleterre. F. sur ce point, de FLASSAN, Histoire 
de la diplomatie frangaise, t . V I I , p. 267 et suiv.; SCHOELL, His
toire des traités, t . IV; WHEATUN, Histoire des progrés du droit 
des gens, t . I , p . 358 et suiv. 

La reconnaissance des droits des neutres, par la France et l ' A n 
gleterre, les 28 et 29 mars 1854, et la déclarat ion du 16 avr i l 
1856, sont un pas fait vers l 'é tabl issement de l 'équi l ibre marit ime. 

CH. V . ] 

§ 124. — Des moyens de mainlemr l'Équilibre. 

C'est á l a p o l i t i q u e á j u g e r d u danger q u i m o m e o l ' é q u i 

l i b r e , et des moyens p roprcs á le conserver . I I est cons tanI , 

1° que ce danger ne r é s u l t e pas de t o n le aequ i s i t i on q u un 

É t a t puissant p o u r r a i t fa i re , m é m e d ' u n vaste t e r r i t o i r e , et 

acquis sans compensat ion pour les a u t r e s ; 2o q u ' u n é c l i a n g e . 
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quoique éga l en apparencc, qu 'une acqu i s i t ion de peu 

d ' é t é n d u e , pcu t exposer l ' é q ü i l i b r e ; 3o q u ' i l ne faut pas 

t ou jou r s une acqu i s i t ion fo rmel l e p o u r p r o d u i r e cet cffet, 

q u ' i l peu t r é s u l t e r de l a s u p é r i o r i t é q u ' u n É t a t exerce sur 

des vois ins , i n d é p e n d a n t s en apparence ( a ] ; 4o que m é m e 

les alliauces entre de puissants É t a t s peuvent c o m p r o m e t t r c 

F ó q u i l i b r e ; 5o que i 'affaibl issement d 'une puissance q t i i 

servai t de con t re -po ids peut é t r e aussi dangereux que l ' a -

grandissement pos i t i f de te l le a u t r e . 

Quant aux moyens [b) á m e t t r e en usage, o n ne saura i t 

les b o r n e r aux seules r e p r é s e n t a t i o n s á l ' amiab le faites s é -

p a r é m e n t o u en comruun ( c ) ; les al l iances, soi t avec i ' É t a t 

i m m é d i a t e m e n t m e n a c é , soit entre d 'autres Etats , et en con-

s é q u e n c e , m é m e la vo ie des armes, peuvent deveni r n é c e s -

saires et l é g i t i m e s ; inais l e s y s t é m e copartageant , en t an t 

q u ' i l vise á p r o cure r á p lus ieurs É t a t s u n a g r a n d i s s e m e ñ t 

f o r m é au p r é j u d i c e d ' u n t ie rs i nnocen t , semble n ' a v o i r 

pas é t é p u i s é á l a source d u d r o i t des gens (d). 

(a) Exemples de l'influence de Napoléon sur la Confédération du 
liliin, sur la Suisse, sur les républiques de l'Italie, méme avant leur reu
nión, etc. 

(5) GDNTHER,^. V. J?. , l . i , p. 362. 
(c) Négociations de la Grande-Bretagne et de la Prusse avec la Russie 

en 1790, dans mon Recueil, t. V, p. 53. 
(d) Le systéme que, depuis le seiziéme siécle, on désignait sous le nom 

de maintiende Vequilibre, faisait la sécurité des moyens et petits États, 
moralement súrs de trouver un appui centre de grandes puissances voi-
sines si elles les convoitaient. Le systéme copartageant qui présidait au 
premier partage de la Pologne, en 1773, est, au contraire, destructif pour 
la súreté des moyens et petits États, continueilement exposés á étre sa-
crifles á des complaisances mutuelles. íl a fait le maiheur de l'Europe, 
et a confirmé, par une triste expérience, « que la morale une fois sous-
» traite des rapports politiques entre les nations, rien ne tient, tout báb 
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On ne peu t condamner des all iances tendant á s 'opposer 

á f o r c é c o m m u n e auxabus que se p e r m e t t r a i t i m e p u i s s a n c e 

m a r i t i m e p r e d o m i n a n t e ; mais c'est v e i l l e r moins au m a i n -

t i e n d ' u n equ i l ib re q u ' á l a p ro t ec t i on actuel le des d r o i t s 

q u ' o n c r o i t p o u v o i r r é c l a m e r (e) ; et j a m á i s , au m o i n s , l a 

p r é p o n d é r a n c e seule de l a m a r i n e d 'une puissance ne sau-

r a i t au tor i se r á l a fo rce r de l a d i m i n u e r . 

» lotte <lans la grande fédération sociale, et il faut sans cesse y porter la 
» main. » (Manuscrits de M. NECKER, par sa filie, p. 151.) 

(e) Systéme de la neutralité armée, en 1780, dans mon Recueila, 
t. I I , p. 74; b, t. I I I , p. 138 et suiv.; traité entre le Danemark et la 
Suéde, du 27 mars 1794, dans mon Recueil, t, V, p. 174; systéme de 
la neutralité armée renouvelé en 1800, dans mon Supplém., t. I I , p. 389 
et suiv. 



CHAPITRE I I . 

DE L É G A L I T É DES DROITS DES N A T I O N S ; DES D I G N I T E S 

E T DE L A P R É S É A N C E . 

§ 125, — Principes du Droit naturel. 

Entre les nations comme entre Ies individus il y a une 
égalité parfaite de droits naturels et absolus; c'est-á-dire 
qu'indépendamment de la diversité du territoire, de la 
population, des forces, de la religión, de la constitution, de 
l'ancienneté du gouvernement établi, tous ont un méme 
droit d'entreprendre ce qui est compatible avec l'indépen-
dance des autres, et que, dans l'état absolu, aucun n'est 
en droit de les forcer k un acte positif quelconque en sa 
faveur. 
• Sous ce dernier point de vue, une nation, quelque puis-
sante qu'elle puisse étre, n'est pas en droit d'exiger de 
l'autre des démonstrations positives d'honneur, móins en
coré des préférences, quoique toutes soient autorisées á 
considérer comme lésion des démonstrations positives de 
mépris, et des actes contraires á leur honneur. 

Done, bien que chaqué nation soit en droit d'accorder 
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á son chef tels titres et autres distinctious honorifiques 
qu'elle juge étre convenables, ceci ne suffit pas, d'aprés la 
loi naturelle, pour obliger les nations étrangéres á les lui 
accorder de méme; elles peuvent les admettre, les rejeter, 
ou les accorder conditionnellement. 

Cependant, le désir de conserver ou d'établir des liens 
d'amitié avec telle nation, et le YOOU d'obtenir d'elle les 
mémcs complaisances, peuvent devenir des motifs urgents 
pour ne pas se refuser á I'observation de ees points de 
cérémonial. 

La nation la plus puissante méme n'a non plus aucun 
droit de préséance sur la plus faible : mais bien des motifs 
peuvent déterminer cellc-ci á ne pas lui refuser une place 
d'honneur que d'ailleurs elle ne pourrait pas empécher de 
tierces nations de lui accorder. 

De méme, en générál, le désir de conserver la bonne 
harmonie et dé resserrer les liens entre les États a ptl 
donner lieu á nombre d'autres démonstrations d'égards, 
d'amitié ou de bienveillance. 

§ 126. — Cérémonial étranger. 

Ton tes ees causes ont contribué á introduire en Europe 
une multitude de points relatifs á la dignité, au rang et l i 
d'autres marques houoriliques des États, de leurs ebefs etde 
leurs représentants dont l'ensemble se désigne sous le nom 
áe cérémonial é l ranger (a) ; et, bien que la plupart de ees 

(a) LETI, Ceremoniale historico-polüico, Amsterdam, 1685, 6 vol. 
in-12; Agostino PARADISI, Teatro de Üom nobüe, Vehet, 1731, 1 voí. 
in-fol.; J . -C. LÜNIG, Theatrum ceremoniale hisiorico-'poUtícum; oder 
hisiorisch-polítischer Schauplató, Lei\iúc,\í, 1719-1720, 2 vol. in-fol.; 
ROUSSET, Cérémonial diplomatique des cours de VEurope, Amst. et 
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points ne reposent que sur u n s imple usage, les na t ions 

c iv i l i s ée s les observent souvent plus scrupuleusement qu 'e l les 

n ' o n t quelquefois o b s e r v é les t r a i t é s les p lus solennels. O n 

ne peu t done se dispenser d 'en p a i i e r en s 'occupant d u 

d r o i t des gens pos i t i f . Cependent o n touebe ra p lus bas ce 

q u i concerne en p a r t i c u l i e r le c é r é m o n i a l personnel des 

souverains, le c é r é m o n i a l diplomatique, m a r ü i m e , d 'am-

bassade et de guerre, se con ten tan t de r a p p o r t e r i c i les 

points p lus g é n é r a u x q u i regardent les dignités et la pré~ 

séance. 

§ 127. — Dignité impériale et royale. 

L a circonstance accidente l le , q u ' á l ' é p o q u e o ú n o t r e 

c é r é m o n i a l commenca i t á se fo r a i e r , les É t a t s les p lus p u i s -

sants de l 'Eu rope avaient p ó u r ebefs, des ro is o u u n empe-

r e u r , j o i n t e p e u t - ó t r e á l ' i m p o r t a n c e que la r e l i g i ó n a t t ac l ia i t 

au sacre des ro i s , semble avo i r le plus c o n t r i b u é á fa i re 

e o n s i d é r e r i a d i g n i t é i m p é r i a l e et r oya l e c o m m e la p lus 

é m i n e n t e des d i g n i t é s s é c u l i é r c s , et á faire a t t r i b u e r aux 

empereurs et aux r o i s , i n d á p e o d a m m e n t m é r a e d e l a p r o d i -

gieuse d i v e r s i t é d e l e u r puissance é t de leurs riebesses, des 

p r é r o g a t i v e s d 'houneur sur les autres É t a t s8 q u ' o n s'cst 

a c c o u t u m é á d é s i g n e r sous le n o m co l l ec t i f á ' honneurs 

royaux. 

De raeme, la p r é p o n d é r a n c e des anciens empereurs r o -

mains , q u i compta ien t m é m e des rois p a r m i leurs sujets, 

semble avo i r c o n t r i b u é á fa i re envisager l a d i g n i t é i m p é 

r i a l e comme la plus é m i n e n t e de toutes, et, en e o n s i d é r a n t 

La Maye, 1739, 2 vol. iu-fol. (Suppléments au Corps diplomatique, 
5 vol,) 
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les empereurs r o m a i n s , depuis Char lemagne , c o m m e les 

successeurs des anciens mai t res d u m o n d e , et c o m m e chefs 

t e m p e r é i s de l a c b r é t i e n t é (a) , á l e n r a t t r i b u e r des p r é r o g a -

t ives q u i , sans m é m e se b o r n e r au r a n g seu l , tendaient á 

une a u t o r i t é e t á une i n d é p e n d a n c e [b] p lus m a r q u é e s . Ce-

pendant , depuis , en reconnaissant l ' e r r e u r de cette d e r n i é r e 

h y p o t h é s e , les ro i s ne conviennent p lus que le t i t r e d ' m -

pereur, c o n s i d é r é en l u i - m é m e , i n f é r e n é c e s s a i r e m e n t des 

p r é r o g a t i v e s s u p é r i e u r e s á c e l u i de r o i . 

[Les titres dés ignant les digni tés sont var íes . A u premier rang 
í igurent ceux d'empereur et de roi. Aprés les titres d'empereur et 
de ro i , Yiennent ceux á'électeur, de grand-duc, de duc, de land-
grave, et de margrave qu i ne sont plus portes comme titre unique 
de souvera ine té , celui de prime. Longtemps, comme le fait 
observer le barón Charles de MARTENS, Guide diplomatique, t . I I , 
p. 12, le pouvoir p rédominan t des anciens empereurs de Rome et 
de Byzance, qu i comptaient m é m e des rois parmi leurs sujets, 
a cont r ibué h faire considérer le titre á'empereur comme é tan t le 
plus élevé pour les souverains. Ce ti tre seul leur conférait des 

(a) STRÜVE, Grundmüssige Untersuchungenvon dem kaiserlichen Ti-
telund Wúrde; MOSER, Nebenstunden, p. 285. 

(b) C'est pourquoi, dans le moyen áge, plusieurs rois, sans prendre le 
titre d'empereur, soutenaient que leur couronne était impértale et leur 
royaume un empire, pour marquer leur indépendance. Sur l'Angleterre, 
oü, dans les actes publics, on a employé jusqu'á ce jour le mot imperial 
crown, V. BLACKSTONE, Commentaris, t. I, p, 235; RYMER, Ecedera, 
t. VIII, part. ii, p. 72,125. Sur l'Espagne, V. DU CANGE, t. III, p. 636, 
1336 ; VAYRAC, État présent de l'Espagne, t. I I , p, 98; DE REAL, Science 
du gouvernement, t. V, p. 837. Sur la France, F . Gelehrte Beytrage m 
den Meklenb., Schwerin, Nachrichten, 1773, n. 43-45. Sur l'usage du 
titre d'empereur de France, dans les traités avec les Tures et les Afri-
cains, V . DE STECK, Échantillons, etc., p. 3; LAUGIER, Ilist. de lapaix 
de Belgrade, t. I , p. 65, n. 1. 
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droits d'hommage et des prérogatives que plusieurs princes leur 
contestérent des la fin du Bas-Empire. Le t i t re d'ernpereur n'a 
plus depuis longtemps,, et cela est incontestable, aucune supé
r ior i té réelle sur celui de r o i . A cote des empereurs d'AUema-
gne on a vu les souverains dé Russie, en 1721, de France, en 
1804 et 1852, d 'Aulr iche, en 1805, du Brésil , en 1822, s 'attri-
buer successivement la digni té impér ia le . Le sul tán prend égale-
ment le t i tre d'ernpereur comme correspondant á celui de padis-
chah. Les rois d'Angleterre se sont aussi a t t r ibué le t i t re 
d'ernpereur dans les actes publics relatifs aux affaires in té r ieures 
de leur royanme, et les rois de France, dans leurs négociations 
avec la Porte etles É ta t s barbaresques. 

WHEATON, Éléments du droit internaiional, 1.1, p. 154, ajoute : 
« Tout prince souverain ou tout Éta t peut prendre tel t i t re qu ' i l 
l u i plait et exiger de ses propres sujets tels bonneurs qu ' i l veut. 
Mais la reconnaissance de ees tilres par d'autres ne s'ensuit pas 
du tout, surtout dans le cas oü un souverain ou un Éta t prend 
des titres plus élevés que ceux qu ' i l possédait déjá. C'est ainsi, 
ajoute-t-il, d 'aprés WARU, History of the law of nations, i . I I , 
p . 245, et FLASSAN, Histoire de la diplomatie frangaise,:i. V I I , 
p . 329, que le t i tre de roi de Prusse, que pri t F rédé r i c Ier en 1701, 
ne fut d'abord reconnu que par l'empereur d'Allemagne, et seu-
lement plus tard par les autres princes de l 'Europe. Ce ne fut 
qu'en 1786, sous le r égne de Frédér ic -Gui l laume I I , que le pape 
reconnut ce t i t re , et qu'en 1792 que l'ordre Teutonique renonfa 
h ses p r é t e n d u s droits au d u c h é de Prusse. C'est ainsi également 
que le t i t re d'ernpereur de loutes les Russies, qui fut pris par 
Pierre le Grand en 1701, fut successivement reconnu par la 
Prusse, les Provinces-Unies et la Suéde en 1723, par le Danemark 
en 1732, par la Turquie en 1739, par l'empereur d'Allemagne 
en 1745, par la Confédération gerraanique en 1746, par la 
France en 1745, par l'Espagne en 17 S9, et par la républ ique de 
Pologne en 1764. Dans la reconnaissance que íit la France de ce 
titre., i l fut expressément s t ipulé que ce changement de t i t re 
n'aurait aucun efíet sur les relations de cérémonial entre les deux 
cours... » V. encoré VATTEL, le Droit des gens, édi t . Guil laumin, 
l i v . I I , cb. m , § 37 et suiv. Ci i . V . ] 
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§ 128. — De la Reconnaissance des Titres etDignités, 

Depuis l ong temps o n n 'accorde p lus aux papes (a) o u aux 

e m p e r e ü r s r o m a i n s le d r o i t de disposer de l a d i g n i t é r oya l e 

an p o i n t d 'ob l ige r pa r la d 'autres na t ions á l a reconna i t re 

o u á en refuser l a reconnaissance. A u j o u r d ' h u i t o n tes les 

puissances de 1'Europe Ont a d o p t é ce p r i n c i p e : que s i t o u t 

É t a t peut a t t r i b u e r á son chef t e l l i t r e q u ' i l le j u g e á p r o -

pos, i l d é p e n d d e s puissances é t r a n g é r e s de le reconnai t re (b), 

(a) F . des exemples oú tantót les papes, tantóí les empereürs, ont 
exercé ce droit, dans \(ts Hannoverische gelehrte Angeigen, 1750, 
p. 173; J.-P. DE LUDDWIG, de Jure reges appelandi, cap, n, g 7, dans 
ses Opuscala, t. I , p. 62; DE REAL,, ¿ícimce du gouvernement, t. V, 
p. 837, 842. 

(&) Frédéric, premier roi de Prusse, prit lui-méme le titre royal, quoi-
que aprés avoir negocié d'abord avec l'empereur le traite de 1700, 
ROUSSET, Supplém., t. lí, part. i, p. 461. Le pape protesta en vain pour 
en empécher la reconnaissance, LAMBERTY, t. I , p. 383; J.-P. DE LD-
DEWIG, Ncunise pontificis, Halse, 1702, in"4. 11 en obtint successivement 
la reconnaissance, en 1701, par l'Angleterre, les Provinces-ünies des 
Pays-Bas, la Suisse, AUgem. Geschichte der vereinigten Niederlande 
t . Vílí, p. 236; LAMBERTT, Mémoires, 1.1, p. 710; par le Danemark, 
LmiG, T. Reichscanzeley, t. V, p. 316, et parle Portugal; plus tard, par 
la Franco et l'Espagne, F . le traite de 1713, ensuite, en 1723 ; par la 
'Suéde, MOSER, Yersuch, t. í, p. 147; et en 1764, par la Pologne, le 
comte DE HERTZBERG, Recueü des déductions, i . í, p. 310,, dans mon 
Becueil a, t. I , p. 955; b, t. í, p. 234. Enfm le pape lui-méme le recon-
nut en 1786, et formellement en 1787. F . le comte DE HERTZBERG, Hts-
toriche Nachrichten von dem ehemals beslrittenen nunmehro aber 
anerliannten preussiscken Konigstüel; Berliner Monatsschrift, 1786, 
august., n. 1, 2. Comparez 1787, mars, p. 299, et Storia dell' anño 
1787, p. 287 ; J . - E . KÜSTER, Beytrdge %ur preussischen Staatskunde, 
1806, p. 1-24. 

De méme le titre impérial que prit le czar Fierre 1er fut reconnu en 
1723 par la Prusse, les Provinces-ünies des Pays-Bas et la Suéde; en 
1732, par le Danemark, MOSER, Versuch, t. í, p. 261; par la Grande-
Bretagne, en 1732, et formellemeut en 1742, WENCK, Codex Jur. gent., 
1.1, p. 670; ensuite, en 1739, par la Porte, WENCK, loe, cit., t. I , 
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de le refuser, et par c o n s é q u e n t de l 'accorder c o n d i t i o n n e l -

l e m e n t (c). 

§ 129. — Honneurs royaux. 

Quoique l a qua l i f i ca t ion á ' honneurs royaux i n d i q u e d é j á 

q u ' o n c o n s i d é r a i t p r i m i t i v e m e n U e s p r é r o g a t i v e s d ' h o n n e u r s 

comme a n n e x é e s á l a d i g n i t é royale (et i m p é r i a l e ) , cepen-

dan t r i e n n ' e m p é c h e que ees honneur s ne puissent é t r e 

p. 383 ; en 1742, par la reine de Hongrie; en 1744, par l'empereur ro-
main, Mere. hist. et polit., 1744, p. 199; eten 1747, par l'Empire en 
corps, FABER, iV. E . Staatscanseley, t. X C I I ; ADELUNG, Staatsges-
cliichte, t. VI, p. 35; en 1745, par la France; en 1759, par FEspagne; en 
1764, par la Pologne, dans mon Recueil a, t. IV, p. 42 ; h, t. I , p. 237. 
7., en général, E . OTTO, de Titulo Imp. Russorum, Ultraj., 1722, 
Halae, 1724, in-4 ; et les écrits cites dans DE OMPTEDA, Litteratur d. V. 
R., t. II , p. 508. Le titre d'empereur des Franjáis, adopté par Napoíéon, 
en 1804, fut reconnu par l'Europe entiere, la Granele-Bretagne seule ex-
ceptée. Aprés la dissolution de l'Empire germanique, en 1806, le titre 
d'empereur d'Autriche fut universellement reconnu. Les titres qu'á la 
suite de la Confédération du Rhin plusieurs de ses membres adoptérent, 
tels que les anciens électeurs de Baviére, de Saxe, de Wurtemberg, celui 
de roi, l'ancien électeur de Bade et le landgrave de Hesse-Darmstadt, 
celui de grand-duc, le prince de Nassau, celui de duc, furent reconnus 
d'abord par la plupart des puissances de FEurope; ils le furent générale-
ment par les puissances qui ont signé le traité de Paris de 1814 et l'acte 
du congrés de Vienne de 1815, ou qui y ont accédé. 

Les titres adoptés par plusieurs princes á Fépoque du congrés de Vienne, 
tels que celui de roi par l'ancien électeur d'Hanovre, celui de grand-duc 
par les ducs de Mecklembourg et le duc de Weimar, le furent de méme, 
soit aprés notification, soit par l'acte du congrés. La titre de grand-duc 
a été reconnu d'avance par Fart. 54 du congrés de Vienne pour le duché 
d'Oldenbourg, bien que le prince régnant actuel ne i'ait pas encoré pu-
bliquement adopté. F . plusieurs actes relatifs á Fadoption de ees titres, 
dans mon Recueil, Supplém., t. IV, p. 333-340; et quant á ceux de 1814, 
1815, V. KLÜBER, Acten des Wiener Congnsses,t. I , p. 64; t. Ií, p. 198-
200; t. VI, p. 46. 

(c) Sur les reversales d'abord obtenues par la France et FEspagne, et 
exigéespar elles en 1763, F. FABER, Europ. Staatscangeley, t. X, p, 1, 
et mon Recueil a, 1.1, p. 30; i , p. 134. 
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a c c o r d é s ou c o n s e r v é s á des É t a t s q u i n ' o n t p o i n t eu de 

r o i p o u r cheí", ou q u i cessent de l ' a v o i r . E t , tandis que 

d é j á a n t é r i e u r e m e n t á la r é v o l u t i o n frangaise p lus ieurs 

É t a t s de ce genre p o s s é d a i e n t ees honneurs r o y a u x o u y 

p r é t e n d a i e n t , tels que la c i -devan t r é p u b l i q n e de Venise, 

q u i j ad i s p o s s é d a i t deux r o y a u m e s , les Provinces-Unies 

des Pays-Bas, la l i gue H e l v é t i q u e , e t l e s Electeurs ( a ) ; te l le 

que l 'Ang le t e r r e pendant le p ro t ec to r a t de C r o m w e l l , i L 

n'est pas su rprenan t que l a r é p u b l i q u e frangaise a i t p r é -

t endu au raoins au m é m e d e g r é d 'honneurs don t l a France 

jouissa i t sous ses r o i s . 

§ 130. — De la Préséance, 

Le d r o i t de préséance (a) est le d r o i t d 'occuper , en t re 

p lus ieurs places, c e l l e q u i e s t c e n s é e l a p lus h o n o r a b l e . De 

t o u t temps les na t ions de l ' E u r o p e o n t a t t a c h é u n g r a n d 

p r i x á m a i n t e n i r le r a n g qu'el les c roya ien t l e u r é t r e d ú , so i t 

dans les e n t r e m é s personnelles des souverains , o u des m i 

nistres q u i les r e p r é s e n t e n t , dans des occasions de c é r é -

m o n i e , c o m m e dans les visites solennelles, les cercles, les 

processions, etc. , soi t dans les actes publics de t o u t genre , 

s u r t o u t dans le corps et dans l a s ignature des t ra i tes . 

(a) L'électeur deHesse en conservant, en 1813, le titred'électeur, était 
done déjá par la autorisé á prendre le titre d'altesse royale, qui s'accorde 
aussi aujourd'hui aux grands-ducs. 

(a) GOTHOFREDÜS, de Jure frascedentise, Genev., 16G4, in-4; A. PA-
RADISI, Teatro de Uom nobüe, Venet., 1731, t. I , cap. iv, v; ZWANZIG, 
Theatrum prsecedentioe, Francof., 1709, in-fol.; ROUSSET, sur le Rang et 
lapréséance éntreles souverains, Amst., 1746, in-4. Consultez surtout 
GUNTHER, E . V. R., t. I, cap. ni, p. 198-279; et en général les écrits 
cités dans VAN OMPTEDA, Ulteratur, t. l í , g 490 et suiv.; KAMPTZ, § 124 
et suiv. 
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Quant á cette quest ion, l aque l le de p lus ieurs places est 

l a place d ' honneu r , o n peu t c o o s i d é r e r comme regle que , 

d a n s l a l i gne d r o i t e , c'est l a p r e m i é r e ; dans l a l igne t rans-

versale, celle de l a d r o i t e ; qu ' en t re t r o i s places dans l ' u n 

et l ' au t r e de ees cas, l a place d 'honneur est au m i l i e u , l a 

seconde a l a d r o i t e dans le p r e m i e r cas, o u devant dans le 

second, et l a t r o i s i é m e á gauche o u d e r r i é r e ; q u e d e m é m e , 

dans les s é a n c e s , l e r a n g se reg le d ' a p r é s l a distance d u 

chef, p r é s i d e n t , etc., et a l t e rne de l a d ro i t e á l a gauche. 

Cependant ees regles sou í ' f r en t des exceptions p a r t i c u -

l i é r e s [b] , et s u r t o u t dans les a s s e t n b l é e s o u processions 

nombreuses , dans les cercles, etc., á l a cou r , o ü q u e l -

quefois u n o r d r e p a r t i c u l i e r (c) ou une d i v i s i ó n en p lus ieurs 

corps se t r o u v e n t é t a b l i s . 

Quant aux actes pub l i c s , p a r t i c u l i é r e m e n t aux t r a i t é s , 

dans le corps de l 'acte le r a n g sui t l ' o r d r e dans l eque l les 

puissances sont n o r a m é e s ; p o u r l a s ignatura , la place 

d ' h o n n e u r est á l a gauche ( c ' e s t - á - d i r c l a d r o i t e dans les 

regles d u b l a s ó n ) , la seconde place est en p a r a l l é l e avec 

ce l l e - c i , sur une seconde co lonne ; cette place est u n peu 

plus honorab l e (d) que l a seconde sur la p r e m i é r e co lonne . 

Dans ce q u ' o n appelle g é n é r a l e m e n t disputes de p r é s é a n c e , 

(h) Onprétend qu'anciennement la gauche a étéla place d'honneur dans 
les céremonies reiigieuses ( F . LE BRET, Vorlesungen, t. II , p. 96). Bus-
beq faitlamémeobservation pour les Tures. (F . GOTHOFREDUS, loe. cit., 
p. 96.) Nombre d'exemples font voir que ce n'est pas toujours la droite 
qui décide; par exemple, dans les gondoles a Venise, sur les trottoirs á 
Londres, au Voorhout, á la Haye, etc. 

(c) PUTTER, Instit. Jur. publ., g 89, note b, 5e édit. 
(d) II semble qu'aujourd'hui on attache moins de prix á cette distlnc-

tion, qui a fait naítre au dix-septiéme siécle de longues disputes entre la 
France et les Provinces-Unies des Pays-Bas. 
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i l y a deux d is t inc t ions á faire : l a p r e m i é r e , l o r squ 'une 

puissance demande pos i t ivement le r a n g et l a p r é s é a n c e 

sur une au t re puissance ; l a seconde, l o r sque , se con ten tan t 

de demander l ' é g a l i t é , elle refuse de r econna i t r e l a p r é 

s é a n c e que ce l l e - c i exige. 

[V. sur le p résen t paragraphe et sur les suivants, le ba rón 
Charles de MARTENS, Guide cliplomatique, § 65, de la Préséance 
et du rang respectif des souverains; WHEATON, Eléments du droit 
international, t . 1, p. 150, et ESCHBACH, /n í roducí¿on pe'néra/e á 
l'étude du droit, § 5 1 . Les pré tent ions de p réséance , autrefois 
t rés-f réquentes dans les conciles, s 'élévent aujourd'hui á Focca-
sion des cérémonies publiques, des r éun ions solerinelles, des 
assemblées politiquea ou congrés et de la signature des t r a i t é s . On 
voit que, pour les appuyer, les puissances intéressées invoquerent 
tantót la date de leur indépendance , l ' auc ienneté de la famille 
r é g n a n t e , la forme du gouvernement, le nombre ou l 'éclat des 
couronnes r éun ie s sur une seule té te , tantót , et pour se conci
liar la faveur des papes, alors distributeurs des empires, elles fai-
saient appel a l'importance et á Fillustration des ser^ices rendus 
á la ch ré t i en té . D'aprés une bulle de 1504, Jules I I réglai t ainsi 
l 'ordre des puissances en Europe : l'empereur d'AUemagne, le ro i 
des Romains, hér i t ie r des igné de l 'Empire, les rois de Franco, 
d'Espagne, d 'Aragón, de Portugal, d'Angleterre, de Sicile, d 'Écosse , 
de Hongrie, de Navarro, de Chypre, de Boliérne, de Pologne, de 
Danemark et de S u é d e ; aprés les couronnes, venaient la r é p u -
blique de Yenise, la Confédération be lvé t ique , le duc de Bretagne, 
le duc de Bourgogne, Félecteur Palatin, Félecteur de Saxe, Félec-
teur de Brandebourg, Farchiduc d 'Autriche, le duc de Savoie, le 
grand-duc de Florence, le duc de Milán, le duc de Baviére , le duc 
de Lorraine. La Russie ne comptait pas alors parmi les puissances 
de FEurope. 

A différentes époques , la question de préséance entre les sou
verains a été Fobjet de conventions par t icul iéres entre difierents 
É t a t s . V;, pour Findication de ees conventions, le barón Charles 
de MARTENS, loe. c i t . ; mais i l n'est Jamáis intervenu de conven-



D E L'ÉGrALITÉ D E S DROÍTS D E S N A T I O N S . 347 

tions genérales a cet égard , et les questions sur le rang des souve-
rains et des Éta t s entre eux se décident d 'aprés l'usage et le con-
sentement générai des nations. On essaya au congrés de Yienne, 
mais inutilement de classer les divers É ta t s de l'Europe pour 
dé te rminer leur rang. La classiíication de toutes les puissances en 
trois classes, proposée par la commission, nornmée le 10 décembre 
1814 par les plénipotent ia i res des hui t puissances signataires du 
traite de Paris, ne fut pas agrée^ la question fut a journée, et 
on se borna á dé te rminer le rang respectif des agents diploma-
tiques des tetes couronnées . KLÜBER^ Acten des Wiener Con-
gresses, t . YI11, p. 98 et suiv, 

On admet en générai aujourd'hui l 'égalité de rang entre les 
tetes couronnées . — Les souverains qui jouissent des honncurs 
royaux saris compter parmi les tetes couronnées^ tel l 'é lecíeur de 
Hessc, cédent le pas aux empereurs et aux rois.— Les souverains 
qui n'ont pas droit aux honneurs royaux ne viennent qu 'aprés les 
empereurs et les ro is ; — l 'Éta t souverain a la préséance sur l 'État 
mi-souverain ou d é p e n d a n t ; — le pape a la préséance sur les 
Éta ts catholiques, mais non sur la Russie et sur les Éta ts protes
tan ts de l 'Europe;— enfin i l va sans diré (F. WHEATOW, loe. cit.,) 
que les Éta t s mi-souverains et ceux qui se trouvent sous la pro-
tection ou la souveraineté d'un É ta t souverain., cédent toujours le 
pas á l 'État dont ils re lévent . Mais dans le cas ou un tiers est 
in téressé , leurs rapports doivent é t re rég lés par d'autres considé-
rations^ et i ls peuvenl m é m e , comme cela est ar r ivé pour les 
é lec teurs , sous l'ancienne constitution germanique, prendre le pas 
sur d'autres É ta t s qu i ne jouissent pas des honneurs royaux. 
V. aussi HEFFTER, le Droit international, traduction de M . Bergson, 
§ 28. 

Dans les temps modernes, la diplomatie, pour éviter le retour 
des discussions de préséance , notamment dans la signature des 
t ra i tés , a adopté divers moyens. A ins i , au congrés de Vienne, on 
est convenu que le tirage au sort réglerai t l 'ordre á suivre dans 
rapposition dos signatures. Quelquefois on a recours a Yalternat, 
dont i'effet est de ehanger le rang et la place des diverses puis
sances, soit dans un ordre régu l ie r , soit par la voie d u sort. Cer-
taines puissances ont l'usage, dans la rédact ion des t ra i tés , de 
faire en sor te que ch acune d'elles soit n o m m é e la p remiére dans 
u n des exemplaires du t ra i té . Enfin on a aussi adopté , pour 
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régler cet ordre, l'alpliabet franjáis en assignant aux puissances 
contractantes l'ordre que cet alphabet assigne a leur nom. F . 
KLÜBER^ Uebersicht der diplomatischen Verhandlungen des Wiener 
Congresses, § 164̂ , et les dispositions du reces général du congrés 
de Yiennede 1815; V. encoré le paragraphe suivant. CH. V . ] 

g 131. — Des arguments pour prétendre la Préséance. 

Autrefois les conciles surtout, oü tant de souverains pa-
raissaient en personne ou par leurs représentants, offraient 
un vaste cbamp aux disputes sur le rang, et fournissaient 
aux papes le prétexte de s'en raéler, et de donuer des ré-
glements de préséance entre lesquels celui de Jules 11, de 
Tan 1504 [a] , est le plus mémorable. Pour appuyer des 
prélentions de préséance, on se fondait tantót sur l'ancien-
neté de l'indépendance de tel État, sur l'ancienneté de la 
faraille régnante, onde rintroduction de la religión cbré-
tienne, tantót sur la forme du gouvernement, sur le nombre 
des couronnes réunies sur une méme téte, sur la dignité, 
les titres, les faits ou services signalés [b] , sur la posses-
sion, etc.; etles papes se servirent tantót de l'un, tantót de 
Tautre do ees arguments pour voilér la partialité de leurs 
décisions, dictées par les circonstances. 

(a) Ce réglement établit l'ordre suivant : 1. l'empereur des Romains; 
2. le roi des Romains;. 3. le roi de France; 4. le roi d'Espagne; 5. le roi 
d'Aragon; 6. le roi de Portugal; 7. le roi d'Angleterre; 8. le roi de Si-
cile; 9. le roi d'Écosse; 10. le roi de Hongrie ; 11. le roi de Navarre; 
12. le roi de Chypre; 13. le roi de Bohéme; 14. le roi de Pologne ; en-
suite, 15. le roi de Danemark; 16. la République de Venise; 17 le duc 
de Bretagne; 18. le duc de Bourgogne ; 19. l'électeur Palatin; 20. l'élec
teur de Saxe ; 21. l'électeur de Brandebourg; 22. l'archiduc d'Autriche; 
23. le duc de Savoie; 24. le grand-duc de Florence; 25. le duc de Milán; 
26. le duc de Baviére; 27. le duc de Lorraine, ele. (F . GUNTHER, E , V. R-, 
t. I , p, 219.) 

(b) Sur l'insuffisanee de ees arguments, F . GONTHKR, loe. cit., p. 203-
214; MOSEB, Bcytnige, t. I, p. 45. 
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Cepondant j a m á i s ees puissances c o n í r e lesquelles de 

semblables d é c i s i o n s fu ren t prises n ' en on t r e c o n n u l ' o b l i -

ga t i on hors des c o n c i l é s , E t , tandis qu 'aucune puissance 

n 'accorde p lus a u j o u r d ' l m i au pape u n d r o i t de d é c i d e r l e 

p o i n t de la p r é s é a n c e , o n ne considere p lus g u é r e , ent re 

des puissances d 'une d i g n i t é é g a l e , que lapossession, et dans 

q u e l q ú e s cas Vancienneté de l a d i g n i t é (c); mais ce de rn i e r 

p o i n t n ' é t a n t pas g é n é r a l e m e n t r e connu , et l a possession 

é t a n t souvent c o n t e s t é e , i l r é s u l t e de l a une m u l t i t u d e de 

disputes de p r é s é a n c e {d). Toutefois quelques po in t s on t é t é 

r é g l é s par conven t ion ; d 'autres se fondent sur u n usage 

j u s q u ' i c i r econnu , soit g é n é r a l e m e n t , soit dans n o m b r e de 

re la t ions p a r t i c u l i é r e s . 

§ 132. — Du Rang du Pape et de FEmpereur. 

P r e m i é r e m e n t , toutes les puissances cathoj iques , et 

m é m e l ' empereur d ' A u t r i c h e , comme autrefois l ' empereu r 

(c) Par exemple, sur la Prusse et la Sardaigne, F . Mere. hist. et polit., 
1763, 1.1, p. 145. 

(d) Le congrés de Vienne n'est point parvenú á terminer ees disputes, 
et les a sagemént écartées pendant les négociations. Une commission 
nommée le 10 décembre 1814, par les huit puissances signataires du 
traité de Paris, pour s'occuper des principes á établir pour régler le 
rang entre les couronnes, et de tout ce qui en est la conséquence, pré
senla a la vérité son travail, dans lequel elle avait établi trois classes de 
puissances relativement au rang entre Ies ministres. Mais les doutes qui 
s'élevérent contre cette classification,dans la discussion du 9 février 1815, 
engagérent a en abandonner le projet, en se bornant á faire un réglement 
sur le rang des agents diplomatiques des souverains couronnés; régle
ment auquel les cinq puissances minies aux conférences d'Aix-la-Gha-
pelie en 1818 ont encoré ajouté un supplément entre elles. (F. , sur le 
réglement de Vienne, KLÜBER, Acten des W. C , t. VI, p. 93, 204; 
t. VIH, p. 92, 102, 108, 116 et suiv.; et le réglement aussi dans mon 
Nouveau Recueil, t. í í , p. 449; le supplément signé le 21 novembre 
1818, dans mon Nouveau Recueil, t. IV, p. 641.) 11 sera parlé plus au 

h - 20 
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r o m a i n [a], accordent l a p r é s é a n c e au pape, c o n s i d é r é 

comme v i ca i r e de J é s u s - C h r i s t , et c o m m e successeur de 

saint F i e r r e ; mais l a Russie et les puissances protestantes 

ne v o y a n t en l u i que F é Y é q u e de Rome et l e souve ra in t e m -

p o r e l des prov inces q u i composent l ' É t a t d u s a i o t - s i é g e , 

celles d 'en t re elles q u i sont en possession des honneurs 

a p p e l é s r oyaux p r é t e n d e n t le r a a g sur l u i . 

Secondement, Vempereur romain é t a i t d a n s l a possession 

n o n c o n l e s t é e de p r é s é a n c e sur tous les ro i s de l 'Enrope ( 6 ) ; 

l a France e l l e - m é m e , sous Fancien r é g i m e , l a r econnu t (c) . 

Cependant l a Russie ne regarde p o i n t cette p r é s é a n c e 

c o m m e d é c i d é c par r a p p o r t á elle [d) ; et l ' empereur ture 

p r é t e n d á l ' é g a l i t é parfa i te de r a n g avec l ' empereu r r o m a i n , 

et en a ob t enu l ' a v e u p a r t r a i t é ( 6 ) , q u o i q u e les autres pu i s 

sances ne se c ro ien t pas o b l i g é e s pa r l a de t r a i t e r d ' é g a l 

avec ce lu i - c i . 

long de ees dispositions en traitant (liv. VII, ch. i) la matiére des ambas-
sades. 

(a) RODSSET, Mémoire sur le rang, etc., ch. i . Lorsque le pape vint 
voir l'empereur Joseph II á Yienne, en 1782, celui-ci ne lui refusa pas le 
pas, mais bien un troné plus élevé. (F . Polít. Journal, 1782, avril, 
p. 383; GÜNTHER, E . V . ñ., t. I , p. 222.) 

(b) HDMLER, von dem allerhóchsten Range, Titel und Würde der 
rómischen Kaiser, Francfort, 1770, in-8. 

(c) Nonobstant la singuliére adecdote que rapporte Gunther, loe. cit., 
p. 221, note c. 

(d) Ce qui donne lieu á toutes sortes d'expédients dans les traités. 
( F . , par exemple, sur les traités de 1780 et 1781 avec la Russie, con-
cernant la neutralité armée, í/ie Secret History of the armed neutrality, 
p. 46, note 4 ; traite de commerce de 1785, entre la Russie et l'Autriche, 
en forme de déclaration, dans mon Recueil a, t. II , p. 620, 632; b , l . lY, 
p. 72, 84; traite d'alliance de 1792, entre l'Autriche et la Russie, dans 
mon Recueil, t. VII, p. 497, 

(e) Traité de Passarowitz, de 1718, art. 17; traite de Belgrado, de 1739, 
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§ 133. — Du rang des Tétes couronnées sur les Républiques. 

Longtemps le p r i n c i p e le p lus g é n é r a l e m e n t r e c o n n u f u t 

c e l u i de l a p r é s é a n c e de toutes les t é t e s c o u r o n n é e s sur les 

r é p u b l i q u e s et autres É t a t s ; á peine p o u v a i t - o n c o n s i d é r e r 

comme except ion á cette regle , que quelquefois le corps 

ge rmamque fú t p l a c é avan t quelques ro is (a ) . Cependant , 

a ins i quesous C r o m w e l l , l ' A n g l e t e r r e , quo ique c h a n g é e e n 

apparence en r é p u b l i q u e , con t inua de p r é t e n d r e le m é m e 

r a n g qu ' e l l e avai t o c e u p é sous ses ro i s (6). Les d i f f é r e n t s 

t rai tes conclus pa r l a r é p u b l i q u e frangaise on t fa i t v o i r 

qu 'e l le savait conserver le m é m e r a n g don t l a France j o u i s -

sait sous l ' ancien r é g i m e (c). 

Done , en t an t que l e r a n g des t é t e s c o u r o n n é e s sur les 

autres puissances est mo ins g é n é r a l e m e n t r e c o n n u q u ' i l ne 

l ' é t a i t au t refo is , i l ne serait pas ex t raor d i n aire que l a C o n -

f é d é r a t i o n g e r m a n i q u e , reconnue p o u r é t r e puissance e u -

r o p é e n n e , ne se c r ú t pas tenue de c é d e r , dans des occa-

sions, l e pas á une des t é t e s c o u r o n n é e s , o u m é m e ne se 

c r ü t a u t o r i s é e á p r é t e n d r e le pas sur ceux de ses m e m b r e s 

q u i ne p o r t e n t p o i n t de couronne dans une au t re q u a l i t é ; 

cependant j u s q u ' á p r é s e n t i l n ' y a pas e n c o r é eu d'occasioa 

de contester sur ce p o i n t . 

art. 1, 20, 31; MOSER, Staatsrecht, t. III , p. 106; LUNIG, Theatrum ce-
remoniale, t. II, p. 1438. 

(a) GÜNTHER, E . V. R., t. I, p. 209. 
(b) YATTEL, t, II , chap. III , § 39. 
(c) V., par exemple, les traites avec le Prusse, du 5 avril 1795, dans 

mon Recueil, t. YI , y. 495; avecrEspagne, du 12juillet i l%, ib id . , 
p. 542; avec le roi des Deux-Siciles, du 10 octobre 1796, art. 9, ibid., 
p. 636; avec l'Autriche, du 17 octobre 1797, art. 23, ibid., t. VII, 
p. 208. On a moins encoré contesté á l'empereur frangais, depuis 1804, 
le rang anciennement oceupé par la France. 
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[Les grandes républ iques ayant droit aux honneurs royaux n 'ob-
tenaient cependant, au moyen age et m é m e a des époques plus 
rapprüchées , qu 'un rang infér ieur a celui des téles couronnées de 
la m é m e classe. C'est ainsi que les Provinces-Unies^, Venise et 
la Suisse accordaient la préséance aux empereurs et aux rois 
r é g n a n t s , mais la refusaient á des pr lncés et á des électeurs ayant 
droit aux honneurs royaüx . De pareilles discussions étaient reso-
lues plutót par l'importance et les forces relativos des puissances 
que pas des principes généraux t i rés de la forme de leur gouver-
nemen). Cromwell en Angleterre, la r épub l ique en France, surent^ 
aux différentes phases de leur existehee^ obtenir des autres puis
sances de l'Europe le maintien du rang, de l 'é t iquet te et du cere
monial observés p récédemen t sous une forme différente du gou-
Ternement. Le rang a t t r ibué au souverain appartient en réali té á 
la nation qu ' i l représente et Rayneval a raison d'ajouter : 
« Aussij soit qu'une monarchie devienne répub l ique , soit qu'une 
répub l ique devienne monarchie, le rang demeure invariable. » 
SCHOELL, Eistoire des íraités de paioo, t. I , p. 610, et WHEATON, 
Éléments du droit international, t . I , p. 151. Cu. V . ] 

g 134. — Du rang des Tetes couronnées entre elles. 

Entre les tetes couronnées, Io quelqiies-uucs ont pré-
tendu positivement la préséance sur toutes Ies autres, au 
moins aprésle pape et Fempereur romain; savoir, le roi des 
Romains [a] , les rois de France (6), les rois d'Espagne (c), 
et, dans des temps plus récents, la Russie [d), cependant en 

(a) NETTELBLAD, Bteweis dass dem rómischen Kónig der Rang vór 
alien auswártigen regierenden Oberhauptern zustehe; dans ses Erór-
terungen, 1773, p. 87. 

(b) GODEFROI, Mémoires concernant la préséance des rois de France, 
París, 1612, 1618, 1653, in-4. 

(c) WALDESII, Pnerogativa Hispanice. Sur les disputes de préséance 
entre la France et l'Espagne, F . mon Cours diplomátique, Tablean, 
liv. I , chap. II, § 38. 

(d) Sur les disputes de préséance éntrela France et la Russie, F . mon 
Cours diplomatique, Tablean, liv. I , chap. vm, g 80, 
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d i spu tan t á cet é g a r d , l an t en t re elles qu 'avec l a p l u p a r t 

des au t r e s ; 2o d 'aut res , sans pos i t ivement demander l a p r é -

s é a n c e , se refasent á l ' aecorder , en p r é t e n d a n t á une é g a -

l i t é parfa i te de r a n g , comme les ro i s de l a Grande-Breta-

gne (e), de Danemark (f) e t d e S u é d e (g), d o n t les deux de r -

n i e r s d i s p u t e n t entre eux sur l a p r é s é a n c e que c l i a c i m d 'enx 

ex ige ; 3o d 'autres enf in , en c é d a n t á quelques t é t e s c o u r o n -

n é e s le pas dans les oceasions o ü T o n ne peut observer l ' é -

g a l i t é , p r é t e n d e n t v i s - á - v i s d'elles Ta l t e rna t ive , s u r t o u t dans 

les actes pub l i c s , et l ' é g a l i t é g e n é r a l e o u l a p r é s é a n c e á 

i ' é g a r d d 'autres É t a t s (h). 

| 135. — Du rang des électeurs et des républiques. 

Les é l e c t e u r s p r é t e n d a i e n t l e r a n g i m m é d i a t e m e n t aprcs 

les ro i s régnants [a), et l a p r é s é a n c e sur les r é p u b l i q u e s et 

autres É t a t s . L e cap i t u l a t i on i m p é r i a l e (&) l a l e u r accordai t 

á la cour de r e m p e r e u r , et p lus ieurs cours é t r a n g é r e s l e u r 

accordaient le r a n g sur la r é p u b l i q u e des Provinces-Unies (c) 

et sur l a L igue h e l v é t i q u e {d), et d u m o i n s l ' é g a l i t é avec l a 

c i -devan t r é p u b l i q u e de Venise (e). Ces t ro i s r é p u b l i q u e s , 

(e) HOWEL, Discourse concerning the Precedency of King, London, 
1664, in-fol. 

(f) ROUSSET, Mémoire sur le rang, p. 70. 
[g) MOSER, Beytráge m dem E . V. R., in Friedensgeiten, 1.1. p. 41; 

ROUSSET, Mémoire sur le rang, p. 59. 
[h) MOSER, Tersuch, t. I , p. 71; Beytráge, 1.1, p. 43. V., en géné-

ral, les écrits cites par VAN OMPTEDA, Litteratur, t. I I , g 194; KAMPTZ, 
§ 124 et suiv. 

(a) GUNTHER, E . V . R., t. I , p. 256. 
(&) Capitulation imp. depuis Léopold Ier, art. 5. 
(c) Exemples de 1625, 1660, 1670, 1685, 1771. 
(d) MOSER, Auswártiges Staatsrecht, p. 236. 
(e) GUNTHER, E . 7 . R., 1.1, p. 256. 

20. 
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parmi lesquelles la rópublique de Venise prétendait la pre-
miére place ( f ) et la Suisse oceupait la troisiéme, ont dis
puté á la république de Génes l'égalité, que celle-ci préten
dait avec Venise. 

§ 136. — Du rang des autres États, surtout de l'Italie et de l'Empire. 

II a subsisté jusqu'ici une infinité de disputes de pré-
séance des États de l'Italie, tant entre eux qu'avec les États 
de rAllemagne et autres [a). 

Le rang des anciens États de FEmpire entre eux était assez 
fixé á la diéte, et dans d'autresassemblées de l'Empire; mais 
cet ordre n'étant pas généralement reconnu par eux hors 
de oes assemblées, il restait encoré une foule innombrable 
de contestations de próséance des électeurs entre eux; en-
suite des anciens princes séculiers entre eux et avec les 
princes ecclésiastiques; des prélats entre eux et avec les 
comtes de l'Empire protestants; des comtes de l'Empire 
entre eux; des villes impériales entre elles, et méme entre 
celles-ci et les nobles immédiats; prétentions dont on scru-
terait, surtout aujourd'hui, inutilement tous lesdétails (6). 

Les changements que 1'anclen Empire romain a subis, 
d'abord ala suite du trailé de Lunéville de 1801, et du re
ces de députation de 1803, ensuite par la dissolution de 
l'Empire en 1806, par l'acte de la Confédération du Rhin, 
aujourd'hui annulé, etpar les dispositions de ráete du con-

(f) Sur les Provinces-Unies des Pays-Bas, F . AITZEMA, t. IV, p. 68, 
120; KLUIT, Historia fwderum, t. ¡I, p. 521; PESTEL, Commentariide 
Rep. Batavá, § 436. 

{a) ZWANZIG, Theaírum Prsecedentix, lib. I , tit. XLIIÍ, XLIX. 
(b) GUNTHER, E . Y . n . , % . I, p. 254 et SUÍV.;MOSER, Nachharliches 

Staatsrecht) liv. I, p. 11 et suiv. 
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gres de Vienne, ont fait ceTsser une multitude de ees dis
putes de préséauce en diminuant considérablementle nom
bre des États dont FAlIemagne se compose aujourd'hui. 
L'acte de la Confédération germanique a statué, article 8, 
quantál'ordre dans lequel voteront íes membres de la Con
fédération, que tant que la diéle sera oceupée de la rédac-
tion des lois organiques, il n'y aura aucune régle á cet 
égard; qu'aprés la rédaction des lois organiques la diéte dé-
libérera sur la maniere de ñxer cet objetpar une régle per
manente, pour laquelle elle s'écartera le moins possible de 
cellos qui ont eu lieu á rancienne diéte, etnotamment d'a-
prés le recés de députation de 1803. L'ordre que Ton adop-
tera n'influera d'ailleurs en rien sur le rang et la préséance 
des membres de la Confédération hors de leurs rapports 
avec la diéte. 

§ 137. — Principes regus, indépendamment des disputes de préséance. 

Nonobstant ees disputes de préséance, 
Io Tous les princes d'une égale dignité accordent cliez 

eux le pas á celuid'entre eux quivient les voir; de sorte que 
le roi l'accorde au roi {a), l'électeur ou le grand-duc á ceux 
qui ont l'altesse royale, et méme aux anciens princes sou-
verains de rAllemagne (6), comme ceux-ci le font entre 
eux; les républiques mémes observent ce principe lorsqu'il 
y a lieu (c); mais l'empereur romain n'a jamáis accordé á 
sa cour ce pas, qu'y prétendaient les rois (d). 

(a) Mémoires de DE LA TORRE, l . II , p. 168. 
(b) MOSER, Nachbarliches Staatsrecht, p. 10. 

¿i (c) PESTEL, Commentarii de Republ. Batavá, g 352, comparé au'§ 24. 
(d) ROOSSET, Mémoires sur le rang, p. 13; MOSER, Auswürtiges 

Staatsrecht, p. 17 ; F . - G . UN MOSER, Hofrecht, t. I, p. 26, 
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2o Dans les c o n g r é s de pa ix o n accorde sans d i f í i c u l t é le 

pas a u m i n i s t r e d u m é d i a t e u r . 

§ 138. — Des moyens d'éviter les disputes de préséance. 

T a n t que l a p r é s é a n c e n'est pas d é c i d é e , o n tache d ' o b -

server l ' é g a l i t é , soi t en a l t e rnan t de d i f f é r e n t e s manieres , 

o u en augmentan t l e n o m b r e des exempiaires [a] dans les 

actes pub l i c s , soit en met tan t de l ' é g a l i t é au tan t q u ' i l se peu t 

dans les c é r é m o n i e s , j u s q u ' á ce q u ' o n puisse u n j o u r en con 

v e n i r au t reraent . Cependant cet a l t e rna t se refuse, o n ne 

s'accorde que m o y e n n a n t des reversales, l o r s q u ' u n des deux 

par t i s regarde sa p r é s é a n c e comme i n d u b i t a b l e . 

C ' e s t p o u r q u o i l a p l u p a r t d e s rois a l t e rnen t dans les actes 

pub l i c s , en pa r t i e m é m e en v e r t u de t r a i t é s ( 5 ) ; mais o n en 

conteste le d r o i t á quelques-uns d 'ent re eux. De m é m e , les 

autres princes jou i ssan t des honneurs r o y a u x semblent ad-

m e t t r e cet a l t e rna t , comme le firent autrefois les é l e c t e u r s 

(o.) Deux exemples : pour le traite de la quadruple alliance de 1718 il 
fut fait douze exempiaires; lors de la paix d'Aix-la-Chape!le, le nombre 
des parties contractantes et les disputes subsistant entre elles forcerent 
a multiplier encoré bien plus les exempiaires.(F. ADELÜNG, Staatsges-
chichte, t. VI, p. 328; MOSER, Beytrage, t. I, p. 45.) Dans les derniers 
temps, on a souvent choisi eneore un autre mode, du moins en vue 
d'éviter en partie les discussions, savoir, que dans les traités entre plus 
de deux puissances, chacune signe un instrument séparé avec chacune 
des autres. Mais on a vu aussi á combien d'exemplaires il faut avoir re-
coars, et combien les archives sont surchargées par la. An reste, le ré-
glement annexé [n. xvn] á l'acte du congrés de Vienne porte, art. 7, que, 
dans les actes ou traités entre plusieurs puissances qui admettent l'alter-
nat, le sort décidera entre les ministres de l'ordre qui devra étre suivi 
dans les signatures. (F. mon Nomeau Recueil, t, I I , p. 450.) A Vienne, 
nombre d'actes ont été signés, sans préjudice, d'aprés l'ordre alpbabéti-
quedes puissances ou de leurs ministres. 

(b) Par exemple, la France et la Grande-Bretagne, depuis 1546, dans 
ROUSSET, Mém. sur le rang, p. 66. 
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hors de l a d i é t e (c). E t quoique de tierces puissances [d] pu i s -

sent r é g l e r chez elles le c é r é m o n i a l comme elles le j u g e n t á 

p ropos , elles ne sauraient ob l ige r les nat ions é t r a n g é r e s á 

s'y s o u m e t t r e ; et le p lus souvent elles p r é f é r e n t rester 

neut res . 

L o r s q u ' u n É t a t ne peut obten i r l a p r é s é a n c e o u l ' é g a l i t é á 

l aque l lc i l p r é t e n d , i l ne reste g u é r e d 'autres voies, p o n r 

é v i t e r au moins ces s c é n e s scandaleuses auxquel les ces dis

putes on t d o n n é l i e u quelquefois (e), que, Io de v e n i r i n -

cognilo; 2o o u d 'envoyer u n m i n i s t r e d ' u n r a n g d i í f é r e n t 

de ce lu i avec l a cour d u q u e l o n conteste ; 3o de ne po in t 

c o m p a r a í t r e dans les oceasions de c é r é m o n i e ; 4o o u de c é -

der , mais en se f a i s á n t donner des reversales, o u en p r o 

testan t . ' / : - -•- • ' . ;- -

[ « 11 est naturel^ di t Pinheiro-Ferreira, que le lecteur, aprcs 
avoir lü i non sans quelque dégoút , l 'histoire des querelles d 'é t i -
quette que M . de Martens vient de faire dans ce long chapitre, 
s'ctonne de ce que n i les gouvernements n i les publicistes n'aient 
trouYÓ aucun moyen de prevenir le retour de dissensions aussi 
graves par leurs suiles qu'elles sont fútiles dans leur origine; car 
les moyens proposés á cet effet^ et dont l'autedr fait une é n u m é -
ration assez exaele, sont tous plus ou moins insuffisants^ et la p lu 
part m é n e n t m é m e a des conséquences absurdos ou cónt rad ic-
toires avec le but auquel on se proposait de parvenir. 

» D'abord, i l est év ident que la préséance des ministres diplo-

(c) Exemples, 1731, 1779. 
(d) On n'accorde plus aucun droit au pape de décider de la préséance 

méme des princes ecclésiastiques. 
(e) Par exemple, entre rAngleterre et FEspagne, au concile de Gons-

tance; entre la France et l'Espagne, á la Haye, en 1657; á Londres, en 
1661. Exemple plus récent, mais moins violent, entre les ministres de 
France et de Russie, á Londres. 
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matiques du m é m e ordre doit se régler d 'aprés ce qu'on aura 
établi a cet égard relativement á l ' un vis-á-vis de l 'autre; car 
l 'éxpédieút adopté par les représentants des cínq puissances au 
congrés de Yienne, et men t ionné i c i par M . de Martens a la 
page 340, que chaqué ministre prenne sa place d 'aprés la date de 
la présentat ion de ses lettfes de c réance , est sujet au double 
reproche dont nous venons de parler : p remié rement , parce que, 
lors de Farr ivée s imul tanée de deux ou de plusieurs ministres, 
on ne saurait déc ide r , par le principe en question, lequel d'entre 
eux doit étre le premier á présenter ses lettres de c r é a n c e ; ensuite, 
i l y a vraiment inconvenance á ce que le ministre d'une puis-
sance du t ro is iéme ordre ait le pas sur ceux des puissances du 
second et du premier ordre. Aussi n ' es t -ü pas rare de voir que 
ceux-ci , sans doute par dépi t , se portent á des actes tendant á 
dé t ru i re reffet de cette inconvenance, mais qui t rés - souvent sont 
encoré plus inconvenants et pour ceux qui les pratiquent et pour 
les cours oú on les voit pratiquer. 

» En remettant done les dioses sur le pied oü elles éta ient 
auparavant, c 'est-á-dire que la préséance des ministres d 'un 
m é m e ordre doit se régler d 'aprés la préséance de leurs gouverne-
ments, r é s u m o n s ce que les publicistes disent, afm de pouvoir 
mieux apprécier le mér i t e respectif de ees d iñeren ts usages. On 
peut les r édu i r e tous au nombre de cinq. Nous allons les par-
courir rapidement l ' un aprés l 'autre. 

» 1° L 'anc ienneté de l ' indépendance des Éta t s . 
» I I suffit de connaitre méd ioc remen t l 'histoire des différents 

pays pour enlrevoir la foulede questions interminables auxquelles 
conduit u n pareil principe, v u qu ' i l n 'y a pas un seul peuple qu i 
n'ait passé, une et m é m e plusieurs fois, par l'alternative de la 
l iber té et de l'assujettissement ou de la conqué te . 

» Ensuite, la remarque que nous venons de faire sur l ' incon-
venance d'accorder le pas á une puissance d 'un ordre trés- infé-
rieur reparait i c i dans toute sa forcé. 

» 2o L 'anc ienne té de la convers ión á la rel igión ch ré t i enne . 
» Nous ne nous ar ré te rons pas a montrer l ' improprié té de ce 

pr incipe; ce serait faire une oífense á nos lecteurs. 
» 3o L 'anc ienneté de la famille r égnan t e . 
» Ce principe ne pourrait s'appliquer tout au plus qu'aux gou-

vernements absolus; car, dans les gouvernements représenta t i f s . 
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i l serait t rés- inconst i tu t ionnel que le rang des nations dépendi t 
de celui de leurs monarques. Mais q u i n e sait pas les dispules 
auxquelles la plupart des points de généalogie sont sujets? Ensuite,, 
oü classer les r é p u b l i q u e s ? 

» 4o La forme du gouvernement; c 'est-á-dire qu'une monar-
chie, quelque petit que soit son terri toire, devra avoir toujours 
le pas sur toutes les r é p u b l i q u e s ; et puisque c'est dans la plus 
grande extensión de pouvoirs qu'on va chercher la raison de la 
préseance , le monarque absolu devra avoir le pas sur tous les 
monarques constitutionnels; et les gouvernements despotiques^, 
dont les pouvoirs sont encoré plus i l l imi tés , devront avoir la pre-
séance sur les autres gouvernements : conclusions toutes plus 
absurdes les unes que les autres. 

» 5o Le ti tre du souverain ou chef du gouveniement. 
» Ce principe, qui est assez généra lement adopté , ne tranche la: 

difficulté que relativement aux souverains portant différents 
t i tres; et encoré de grandes questions s 'élévent lorsqu'on sort 
des deux titres d'empereur et de r o i , car pour tous les autres, une 
foule de circonstances viennent en compliquer la qualiíication 
dans c h a q u é pas particulier. 

» Mais cet inconvénien t n'existerait pas, que le principe serait. 
encoré t rés-vic ieux, ne fút-ce q ü e par la l iberté qu'a chaqué 
nation de saluer son souverain du ti tre qu ' i l l u i plaira. 

» Mais, dira-t-on p e u t - é t r e , ce t i t re ne donne la préséance que 
du moment oú jes autres puissances l 'ont reconnu. 

» Cela, ne fait que reculer d'un pas la difficulté ;* car nous 
demanderions alors, pourquoi reconnaitra-t-on tel souverain, tel 
titre plutót que tel autre, v u que les titres ne diíférent entre eux 
que par le rang qui est censé y é t re a t t a c h é ? ce qui était p réc i sé -
ment la question pour la résolut ion de laquelle i l s'agissait de 
fixer u n principe. 

» Ce principe, cependant, n'est pas aussi difficile que cette íoule 
de malheureuses tentatives des publicistes et des gouvernements 
semble l ' indiquer : i l git dans la nature m é m e de I'homme et des 
sociétés. I I y a, ainsi que tout le monde le sait, deux sortes de 
supérior i té ou de noblesse. Tune individuelle, ou pour parler plus 
proprement, naturel le; l 'autre, conventionnelle. La p remiére 
dérive des qual i tés que celui á qui on l'attribue posséde en effet, 
et qui manquent á ceux á qui on le compare; tandis que la 
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nobiesse conventionnelle ne fait que supposer ees qual i tés dans 
r i n d i v i d u qu'on appelle noble^ mais qu i en réal i té peut ne pas 
les posséder . 

» La civil isation, les riebesses, une grande é tepdue d'un te r r i -
toire avantageusement par tagé des clons de la nature, et une 
population cons idérab le , voilá les quali tés qu i constituent rée l le-
ment la supóriori té entre les nations. C'est done la qu ' i l faut 
chercher la raison de différence de leur rang. 

>> Mais comme i l s'agit de fixer un principe clont on puisse faire 
une application facile, et qu i lu i -méme ne soit pas sujet a con-
testation, puisqu' i l est dest iné á resondre des contestations^ on ne 
saurait prendre en masse tous les é léments dont nous venons de 
faire raention • car telle nation qui en surpasserait d'autres relat i -
veraent á l 'un de ees éléments^ l u i serait in fér ieure relativement 
á un autre, et, peut -é t re relativement aux trois autres é léments . 
Ains i la question se r édu i t á choisir parmi ees quatre é léments 
celui qui par sa nature présuppose l'existence de tous les autres. 
I I n'est. pas diíTicile de w i r que cette prérogal ive n'appartient 
qu ' á la population; car une grande nation, qui ne saurait exister 
sans une grande é tendue de terri toire, ne peut se conserver long-
tgípps si elle n'y trouve pas de quoi satisfaire á de n o m b r é u x 
bespins; et ceux-ci m é n e n t á un granel développement d ' indus t r i é , 
ou, ce qu i revient au m é m e , á l 'acquisition d'une grande masse 
de riebesses. 

» G'est done d 'aprés la population des Etats, chose toujours 
facile á dé te rminer avec l'exactitude nécessai re au bul; dont i l 
s'agit, que le rang , des puissances peut et doit é t re íixé : aussi 
c'est a cela que le bon sens général de toüs les peuples s'est tou
jours a r ré té , lorsqu'on a, dans des cas particuliers, établi de com-
inim accord quelque chose de fixe a cet ógard. 

» Ce principe unef ois adopté, cessent non-seulement les incon-
venantes discussions entre les souverains et les ministres leurs 
r ep résen tan t s , relativement a l'objet de la préséance , mais encoré 
la distinction, on ne peut plus absurdo, de ravaler au-dessous 
des Éta ts monarchiques íes plus insignifiants les Éta ts répub l i -
cains, quel que fut le degré de forcé, de prospér i té et de grandeur 
auquel ils pourraient é t re parvenus. 

» Quant aux membres des familles r égnan te s , i l serait assez 
facile. d 'é tabl ir une regle genérale parmi toutes les nations c iv i -
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lisées, en donnant plus d'extension á ce qni est assez gené ra l e -
ment pra l iqué relativement á d'autres classes. Partout les grades 
de la forcé armee, tant de terre que de mer, sont classiíiés á peu 
prés de la m é m e maniere; en serte qu'un officier de terre ou de 
raer au service d'une nation n'est pas embarrassé de savoir le 
rang qui l u i appartient lorsqu'i l l u i arrive de concourir avec des 
officiers d'une autre nation. La Russie, en prenant les grades de 
l 'armée comme base pour la formation de la h ié ra rch ie civi le , a 
donnó á tous les peuples u n exeraple qu ' i l serait fort avanlageux, 
á plus d'un égard, d'adopter partout. Si cela arrlvait, les membres 
des familíes r égnan te s , ainsi que toutes les personnes ayant un 
rang de te rminé dans la nation á laquelle elles appartiendraient, 
se trouveraient tout naturellement classés dans tout autre pays oü 
ils pourraient se t r o u v e r . » Cu. V . l 

21 



CHAPITRE I I I . 

DBS DROITS DES NATIONS, RELATIVEMENT AU COMMERCE. 

g 139. — Du Commerce en general. 

L' in f luence d u commerce (a) é t r a n g e r sur le b i e n - é t r e des 

citoyens [b), sur l a richesse, l a considération et l e p o u v o i r 

de l ' É t a t , en f a i t u n des objets les p lus i m p o r t a n í s d u d r o i t 

des na t ions . 

C o n s i d e r é sous d i f f é r e n t s po in t s de v u e , on le d iv i se , en 
commerce de produits, de manufactures, á 'économie, de co

fa) Sur les diverses définitions données du commerce, F . MELÓN, 
J E s s a i s u r le commerce^ 1755, in-12; HHIMÍCCIUS, de J u r e p r i n c i p i s 
c i ñ a l i b e r t a t e m c o m m e r c i o r ü m t u e n d a m i Halle, 1738; BASHHOF, a h 
ECHT de eo q u o d j u s t u m est c i r c a c o m m e r c i a i n t e r gentes, Jenas, 1730, 
in-4; G . - L . BOHMER, de J u r e p r i n c i p i s l i b e r t a t e m c o m m e r c i o r ü m r e s -
t r i n g e n d i i n u t i l i t a t e m s u b d i t o r u m , dans ses E l e c t a J u r i s c i v i l i s , 
t ; IIÍ, exerc. xix; BOUGHAÜD, t n é o r i e des t r a i t é s de c o m m e r c e , Paris, 
1777, in-S; J.-G. BDSCH, K l e i n e S c h r i f t e n ü b e r S t a a t s w i r t h s c h a f t u n d 
H a n d l u n g , 2 vol. in-8; mon G r u n d s á t z e des H a n d e l s r e c h l s , liv. I, 
chap. i, l 8. 

(fe) F . sur ce point, MABLY, P r i n c i p e s des n é g o c i a t i o n s i chap. xvn, 
dans ses OEuvres, t. V, p. 197; CANTILLOS, E s s a i s u r l a n a t u r e d u 
c o m m e r c e en g é n é r a l ; SMITH, on the C a u s e s o f t h e w e a l i h o f n a t i o n s , 
Bále, 1793, 4 vol. in-8. 
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lonie> de fret, en commerce acíif et passif, et l a balance 

q u i en r é s u l t e , en favorable ou défavorable, genérale o u par-

t iculiere; et q u o i q u e l e d é í a i l de ees d iv is ions soit d u ressort 

de l ' é c o n o m i e p o l i t i q u e , on ne peut les passer sous s i -

lence en d é v e l o p p a n t les d ro i t s des nat ions re la t i f s au 

commerce . 

[L'histoire des vicissitudes du commerce ou, en d'autres termes, 
l 'histoire genérale du commerce remonte, comme l'histoire u n i -
verselle, a l 'origme des sociétés. La liaison int ime qui existe 
entre les événemen t s , les conditions et les rapports de leur vie 
économique et le cours de leurs dest inées poli tiques l u i pré te un 
attrait aussi v i f que profond. Le commerce est de tous les grands 
in téré ts sociaux le plus palpable, et comme le trai t d'union qu i 
determine la valeur et l 'uti l i té de toutes les autres branches du 
travail é c o n o m i q u e , son histoire est done, sous beaucoup de 
rapports, l 'histoire de la civilisation m é m e . C'est l u i , en effet, 
qu i établi t des relations pacifiques et mutuellement bienfaisantes 
entre les nations et les contrées les plus éloignées, et q u i , en 
poussant h. l ' échange de leurs produi ts , provoque également 
l ' échange des idées . Chaqué découver te , chaqué exploration nou-
velle sur le domaine de la géographie , agrandit aussi le domaine 
et la sphére de l 'actiyité commerciale, et de toutes les révolu t ions 
politiques et sociales qu i ont r e m u é le monde, aucune ne saurait 
é t re considérée comme indifférente pour l 'histoire du commerce. 
L 'é lément du commerce c'est la paixj i l a besoin d'ordre et de 
sécur i té . Cependantles guerres ne l u i ont pas toujours été funes
tes ; souvent m é m e elles l u i ont frayé les voies et donné une vigou-
reuse et salutaire impuls ión . Téraoin les campagnes d'Alexandre 
couronnées par la fondation d'Alexandrie, les premieres conquétes 
de l'islamisme, les croisacles, et, sans remonter aussi haut, les 
guerres des Anglais dans l ' Inde. On ne saurait, i l est vra i , en diré 
autant des guerres civiles et religieuses, n i des guerres de r ival i té 
continentale qui se suivent presque sans interruption, depuis la fin 
dumoyen age jusqifau siécle dernier. En France, les t róubles de 
la Ligue ne firent que retarder le développement de l 'agriculture 
et de l ' industrie, comme l'avait fait p récédemment la guerre des 
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deux Roses, en Angleterre, et i l n'est pas moins certain que la 
guerre de Trente ans ruina pour u n siécle rancienne prospéritó 
de TAllemagne. Un petit É ta t , la Hollande, recueillant les fruits 
de la paix in té r ieure et de la l iber té dont i l joui t seul, s 'éléve alors 
par son génie mercantile a une fortune jusqu'alors i nou í e , et que 
le contraste fait paraitre encoré plus extraordinaire. 

Entre la marche du commerce et les changements qui s 'opé-
rent dans les croyances^. les mceurs, les institutions sociales, le 
rég ime des lois civiles et les formes de l'organisation politique, 
i l y a des corrélat ions múlt iples encoré plus directes et plus i n t i 
mes. Dans 1'antiquite, le théá t re des échanges est t r es - l imi té ; 
on y trouve cependant des peuples essentiellement marchands; 
par le fait de leurs habitudes traditionnelles et de leur organisa-
t ion m é m e , comme les Phén ic i ens et les Carthaginois; mais 
ailleurs, et chez les Romains surtout, avec les facilités de vie que 
procure un beau cie l , l'abondance et la similitude des produc-
tions d'une contrée á l 'autre, et l'usage de se reposer sur des 
esclaves de la majeure partie du soin des in téré ts matér ie ls , le 
commerce, comme profession, rencontre des préjugés qui ne l u i 
sont pas favorables, et qu i , en revétant d'autres formes et se 
nourrissant d'erreurs encoré plus gross iéres , ne s'affaibhssent pas 
duraiit le moyon age. Cependant, m é m e dans cet áge barbare, le 
commerce jette un vif éclat d'opulence et m é m e de puissance 
dans certains pays, sur lesquels les yeux se íixent avec plus 
d'envie que de dédain . I I donne aux républ iques italiennes l 'em-
pire de la Médi te r ranéc , a la Ligue Anséa t ique celui des mers 
du Nord , améne les villes de la Souabe et du Rhin á former des 
confédérations respec tées , et fait des Fiandres, avec leurs riches 
communes, le joyau des seigneuries de l ' é p o q u e ; partout, en un 
mot, on Fy voit se marier et s ' identií ier avec les franchises et 
les l iber tés communales, et souvent i l réuss i t á í leurir par elles 
en dépit de tous les obstacles. Mais la grande expansión de l'ac-
livité commerciale, ia mission universelle du commerce ne com-
mence qu 'aprés la découver te du nouveau monde, quand la 
vieille Europe se dégage des ent ravés du rég ime féodal. Córame 
l 'horizon de sa sphére est devenu beaucoup plus vaste et que 
les obstacles qui r a r r é t a i c n t á chaqué pas ont sensibleraent d imi 
n u é ayec les progrés de Fart nautique, la propagation des leltres 
de change, géaéra t r ices du crédi t moderne, et les facilités de 
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communiealion offertes au commerce in té r ieur par l 'établisse-
ment de routes et de postes, i l grandit promptement en considé
ration et en importance. L'esprit de monopole et la fiscalité 
eontinucnt encoré , i l est vra i , a peser sur i u i , mais le cercle 
qu'ils tracent autour de leurs in té ré ts collectifs est pourtant 
moins étroi t . L'isolement et le fractionnement extremes du 
moyen age ont presque partout ce s sé ; la nationali té ou plutót 
l 'Éta t se substitue au régne de r individualisme et á l'anarchie, 
résul ta t inevitable cíe conflits d ' in téréts perpétuels et sans nom
bre ; le commerce qu i , dans les monarchies féodales, n'appa-
raissait que comme un in téré t particulier des communes, 
ent iéreraent abandonné a leurs soins, prend aux yeux des gou-
vernements, depuis Él isabeth et Louis XIV ou Colbert, la digni té 
et les proportions d'un in té ré t national du premier ordre, et 
forme désormais l ' un des objets les plus importants de la légis-
lation in té r ieure des Éta t s commey de leur politique extér ieure . 
Un rég ime de douane fondé sur des tarifs de droits ayant un 
caractére générale tnent beaucoup trop restrictif, mais íixes et 
régul iérernent pergus, a remplacé les péages plus ou moins 
arbitraires, les exactions de toute serte et la contrainte des é tapes 
forcées, que les marchandises étaient obligeos de faire de vi l le 
en vi l le . La pólice des routes s'organise contre le brigandage, et 
celle des mers ne serait pas moins efíicacc, sans les guerres 
maritimes qui introduisent les armements en course, non moins 
désas t reux que la piraterie. Aux produits sur lesquels portaient 
dejá anciennement les échanges , vient s'djouter cette masse de 
produits nouveaux compris sous le nom de denrées coloniales. 
La législation s 'améliore, les coutumes barbares du moyen age 
s'y efíacent ou sont abolies peu á peu, et la science jur id ique , 
représenlóe par d'illustres écr ivains , s'attache á raisonner et h 
fixer les regles d 'un droit international, sur lequel les in téré ts 
commerciaux fmiront par exercer une influence dominante. 
C'est en faveur du commerce que les principes du droit mari-
t ime, et notamraent des droits des neutros, ont recu une inter-
prétat ion de plus en plus humaine et l ibérate , et si les liens 
d ' in téré t pr ivé qui unissent, les peuples ne sont pas toujours assez 
forts pour les préserver en t i é rement du fléau de la guerre, i l faut 
cependant reconnaitre qu'ils ont beaucoup cont r ibué de nos jours 
h en adoucir les rigueurs. 
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C'est éga lement de nos jours que le commerce et l ' industrie 
se sont approprié les conquétes du génie humain sur le domaine 
des sciences et des arts. La oír, pendant des siécles, i l ne s'avan-
cait que lentement et p é n i b l e m e n t , la vapeur et ré lec t r i c i tó 
aujourd'hui l u i p ré ten t leur puissant auxiliaire. 

La pensée e l le -méme, aprés avoir, au dernier siécle, spumis 
les in té ré t s économiques au m é m e examen que la politique et la 
rel igión, travaille avec u n succés "croissant á raffranchissement 
du commerce et á la conciliation du régime de l iber té auquel i l 
aspire avec les in té ré t s de la production et de l ' industrie. L ' A n -
gleterre, depuis les réformes économiques qui ont i l lustré l ' admi-
nistration d'un grand ministre, est en t r ée le plus largement dans 
ees voies l i b é r a l e s ; la probibition perd de jour en jour du terrain 
et, quoi que Fon pense de certaines questions délicates en état de 
controverse entre le régime protecteur du travail national et la 

. doctrine du libre échange , toute concession faite á ce dernier ne 
peut que tourner a l'avantage du commerce. A ins i , ma lg ré toute 
sorte de vicissitudes, les relations internationales tendent h. se 
simplifier a mesure qu'elles se mult ipl ient et se développent . Les 
unions douaniéres font tomber les barrieres entre les petits É ta t s , 
et des rapprochements entre leurs systémes de monnaies, poids 
et mesures, p réparen t la fusión qui parait devoir étre le dernier 
mot de ce mouvement progressif. Deja la nécessi té reconnue de 
l ' écbange continuel des produits de l'Europe centre ceux de 
FAmér ique , d é t e r m i n e entre ees deux partios du monde une con-
nexi té d ' i n t é ré t s indissolubles; d 'aprés ce qui sa passe en Chine 
et en Algérie , on est autor isé á croire que n i l 'Asie n i l 'Afrique 
ne resteront condamnées a l'isolement dont l'igDorance et des t ra-
ditions séculaires leur ont jú squ ' i c i fait une l o i , et quand la c iv i -
lisation aura forcé la barbarie jusque dans Fintér ieur de ees deux 
continents, le commerce, auquel doit revenir en majeure partie 
Faccomplissement de cette raission laborieuseet dif í ici le ,deviendra 
vé r i t ab lement le commerce du monde. 

I I appartienta l 'historien du commerce de montrer renchaine-
ment et les rapports de causali té qu i existent entre tous ees faits. 
De grands éc r iva ins , des auteurs éminen t s par leur science, 
entre autres Montesquieu et Raynal en Franco, Heeren et Boeckh 
en Allemagne, et Macaulay en Angleterre, ont traite spéciale-
ment ou inc idemmeñ t des parties tres-importantes de ce vaste 
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sujet; i l restait a Tembrasser dans son etisemble, á exposer ses 
phases successives depuis les premiers temps historiques j u s q u ' á 
nos jours. C'est ce qu'a fait r é c e m m e n t u n économiste allemand, 
H . SCHERER, dans un ouvrage int i tu lé G e s c h i c h t e des W e l t h a n d e l s . 
Suivant cet auteur, l 'histoire genérale du commerce n'admet 
qu'une grande dimisión en deux périodes de durée t rés- inégale , 
mais essentiellement différentes de carac tére , comprenant Tune 
les temps an té r i eu r s , l'autre les temps postér ieurs á la découver te 
de l 'AmériqUe. Dans la p remié re , qui offre deux grandes subdi-
Yisions^, Tant iqui té et le moyen áge,, renfermés dans u n seul 
volume^, les relations commerciales sont bornees aux limites de 
l'ancien monde, le commerce de terre prédomine et la navigation 
n'outre-passe guére les proportions du grand cabotage. Mais avec 
la seconde pér iode , qui a pour points de départ les découver tes 
presque simultanees de l 'Amér ique et de la route maril ime de 
l ' Inde, Factivité coloniale et coramerciale se déploie sur les deux 
hémisphé res , la navigation transatlantique prend son essor et le 
commerce des mers se développe dans tous les sens j u s q u ' á ce 
q u ' i l ait embrassé le globe. Ce grand mouvement, qui s'accomplit 
pendant les trois derniers siécles, forme l'objet du second volume. 
L'histoire de chaqué période commence par un aper^u généra l 
qu i en présente les grands événements et les révolut ions dans 
leur un i t é d'ensemble, les caractérise á grands traits et m é n e aux 
considérat ions qui en constituent en quelque sorte la philosophie. 
Cet apergu sert d'introduction á l 'histoire particuliere des vicis-
situdes du commerce chez les divers peuples qui y ont figuré 
avec le plus d'éclat et le mieux mér i t é de son développement , au 
point de vue général des intéré ts de la civilisation et de r h u m a -
ni té : tels furent les P h é n i c i e n s , les Carthaginois, les Grecs, dans 
l ' a n t i q u i t é ; les Arabes, les í t a l iens , les Flamands, les Anséates , 
au moyen age; puis dans les temps modernes, les Portugais et 
les Espagnols, les Hollandais, les Anglais et les Francais, fonda-
deurs á tour de role de grandes puissances maritimes et colo
niales. Leslndous et les Babyloniens, les Égypt iens , les Romains, 
l 'empire byzantin, en considérat ion de son importance territoriale 
pour le commerce depuis les croisades, l'AUemagne, les Éta ts scan-
dinaves et l'empire russe, en raison de la masse et du poids des 
in téré ts qu'ils r ep résen ten t , ont aussi leurs chapitres distincts dans 
cet ouYrage. V . du reste la traduction de l'ouvrage de M . Sebe-
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reiv, publiee recemment par MM. H . RICHELOT et Ch. YOGEL, SOUS 
le t i tre de : H i s t o i r e d u c o m m e r c e de toutes les n a t i o n s , 2 vol . 
in-80. CH . V . ] 

g l-iO. — De la Liberté naturelle du commerce. 

RarcmoiU u n É t a t p r o d u i t t o u t ce q u i peut serv i r aux be-

soins, á r u t i l i t é , aux a g r é m e n t s de ses h a b i t a n t s ; mais u n 

É t a t abonde de ce q u i manque á l ' au t r e : i l d o i t done p a -

r a i i r e n a t n r e l , c t souvent r é c i p r o q u e m e n t avantageux p o u r 

deux na t ions , d ' ó t a b l i r u n commerce m u t u e l p o u r é c h a n -

ger l e s n p e r í l u cen t re ce q u ' o n regarde c o m m e n é c e s s a i r e . 

E t l a l o i na ture l le imposan t aux na t ions comme aux i n d i -

v i d u s le devo i r d 'avancer l e b i e n - é t r e d u p r o c h a i n , o n peu t 

i n f é r e r de la une o b l i g a t i o n g é n é r a l e , mais vague et i m p a r -

fa i te p o u r c h a q u é n a t i o n , d e nepas se refuser au commerce 

des autres , lo rsque ce commerce ne l i l i est pas n u i s i b l e . 

Mais c'est á elle á en j u g e r , e t , le cas de n é c e s s i t é 

e x c e p t é (a) , el le n 'est po in t r i goureusemen t o b l i g é e de 

v e n d r é á te l le n a t i o n son s u p e r í l u ; moins e n c o r é d 'acheter 

d 'e l le ou d ' é c b a n g e r avec elle des p roduc t ions de l a n a t u r e 

o u de l ' a r t . C h a q u é n a t i o n a done le d r o i t incontes table 

de se refuser au commerce avec le l le au t r e n a t i o n , et pa r 

c o n s é q u e n t , en s'y p r é t a u t , d ' y a t t a c h e r telles cond i t ions , 

telles res t r i c t ions qu 'e l le j u g e conformes á ses i n t é r é t s [b) 

Moins e n c o r é une n a t i o n peut -e l le n a t u r e l l e m e n t p r é t e n d r e 

á u n d r o i t de commerce exclus i f avec t e l au t re peuple 

(a) VATTEL, D r o i t d e s g e n s , liv. II, chap. i , g 5. 
(b) Sous ce point de vue, la loi naturelle ne s'oppose point á l'étabHs-

sement des douanes, des droits d'étape, et á ees diverses restrictions dont 
plusieurs nations de l'Europe ont offcrl les exemples dans leurs actes de 
navigation, leurs ordonnances sur les droits de fret,etc. 
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i n d é p e n d a n t , s u p p o s é raérae que j i i s q n ' i c i el le a i t é t é la 

seule avec laquel le i l a e o m m e r c é . Rion n ' e m p ó c h e ce-

pondan t q u ' u n peuple ne puisse c o i w e n i r avec u n au t re 

d ' u n te l commerce exclos i f (c) , c t r c s t re indre par la sa l i 

b e r t é n a t u r e l l e . Mais tant que de semblablcs res t r ic t ions 

n ' o n t p a s eu l i e u , une t ierce puissance n'est pas a u t o r i s é e á 

s 'opposerau commerce que d e u x n a t i o n s v o u d r a i c n t ó t a b l i r 

ent re e l l e s ; et c'est la ce q u i const i tue l a liberté naturelle 

da commerce des na t ions . 

[La question que souléve notre aufeur ne se rattache que bien 
incidemment au droitdes gens. C'est plutot k r économie politique 
qu ' i l appartient de rechercher j u s q u ' á quel point la diversi té des 
facultes de Thomme d'une part, de l'autre I ' inégale répar t i t ion des 
produits naturels sur la surface clu globe, imposent aux nations 
le devoir de se rapprocher les unes des aulres pour faciliter 
des échanges reciproques qu i leur sont égalernent ú t i les . C'est á 
Féconomie politique surtout qu ' i l appartient de retracer l ' l j is-
toire des mesures fiscales et des dispositions prohibitives aux-
quelles les gouvernements ont cru longtemps nécessai re de re-
courir póur proteger les in t é ré t s de leurs nationaux; c'est a 
elle a démontrer^, en présence des progres incessants do l ' i n -
dustrie, des moyens nouveaux de communication et de loco-
motion, que les peuples doivent, dans leur affection recipro
que, comme dans la c o m m u n a u t é de leurs in té ré t s , s'avancer 
avec une ardeur nouvelle dans les voies de la l iberté commer-
ciale. V . , du reste, dans le D i c t i o n n a i r e de l ' é c o n o m i e p o l i t i q u e , 
v0 L i b e r t é c o m m e r c i a l e , un article de M. DE MOLINARI; et Ch, 
GOÜRAUD, E s s a i s u r l a l i b e r t é d u c o m m e r c e des n a t i o n s . CH. V.] 

§ 141. — Vicissitudes du Commerce. , 

Dans les s i éc les q u i s u i v i r e n t l a des t ruc t ion de l ' e m p i r e 

d 'Occ idcn t , la nav iga t ion d é g é n é r a en p i r a t e r i e et les 

(c) Exemples dans KLUIT, H i s t . f c e d e r u m , t. II , p. 339. 
2 1 . 
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guerres en b r igandage : alors le commerce , dans l a p l u -

par tdes É t a t s de l ' E u r o p e , n ' é t a i t r i e n m o i n s que l i b r e aux 

é t r a n g e r s c o n s i d é r é s et t r a i t é s comme ennemis. L a m é r a e 

o ü i l s ne fu ren t pas r e p o u s s é s , le d r o i t de nanfrage , le d r o i t 

d 'aubaine , et une foule de d ro i t s de donancs , d ' é t a p e , et 

autres p é a g e s i n v e n t é s pa r l ' e sp r i t fiscal des princes et des 

pet i ts seigneurs (a), rempl issa ient de d i f f icu l tés u n c o m -

merce m é p r i s é pa r l a noblesse et a b a n d o n n é aux v i i l e s 

q u i l u í s e rv i r en t d 'asi le . Des le t t res de guidageet de sauf-

c o n d u i t a c c o r d é e s aux sujets de te l le n a t i o n , des l i b e r t é s 

p o u r le commeree é t r a n g e r pendant les foires, é t a b l i e s de 

bonne hcu re dans quelques É t a t s , des p r i v i l é g e s vague -

n ien t a c c o r d é s au commeree de t e l É t a t o u de te l le v i l l e , 

sont a peu p r é s t o u t ce que nous offre l ' h i s to i r e d u c o m 

meree avant l ' é p o q u e des croisades; é p o q u e m é m o r a b l e 

p o u r l ' h i s t o i r e des p r o g r é s des ar ts , d u commeree et de la 

n a ^ i g a t i o n des E u r o p é e n s . 

Dé já a u t r e i z i é m e s iéc le on v i t p r o s p é r e r l a n a v i g a t i o n et 

le commeree de l ' I t a l i e , de p lus ieurs -villes de France , 

d 'Espagne, de P o r t u g a l , dans le sud , et se f o r m e r ce lu i de 

l a Hanse dans le n o r d de l 'Eu rope . L e n o m b r e des p r i v i 

l é g e s a c c o r d é s a u commeree des é t r a n g e r s s 'accrut ; b i e n -

t ó t i l s fu ren t suivis de t r a i t é s de commeree , et la l i b e r t é 

d ' e n t r é e et de s é j o u r p o u r les é t r a n g e r s , s a n c t i o n n é e de 

bonne heure dans quelques É t a t s par les l o i s , s ' i n t r o d u i s i t 

insens ib lement dans les autres . E l l e é t a i t g é n é r a l e m e n t é t a -

b l i e en Europe , l aRuss i e e x c e p t é e , p o u r les temps de pa ix , 

lo rsque vers l a fin d u q u i n z i é m e s i é c l e , l a d é c o u v e r t e de 

(a) SCHILTER, de J u r e h o s p i t i i , diss, 1 , | 6 ; BOÜCHAUD, T h é o r i e des 
t r a i t é s de c o m m e r e e , p. 15 et suiv. 
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TAmérique et du nouveau chemin vers les ludes ouvrit un 
champ beaucoup plus vaste au commeree et á la naviga
tion, apprit aux souverains l'importance de ees branches 
de l'industrie nationale, en multiplia immensément les ob-
jets, et, suivie bientót de la fondation de colonies en Amé-
rique, et de Facquisition de possessions lointaines en Asia 
et en Afrique, donna lieu á l'introduction d'un double 
droit des gens en fait de commeree et de navigation, sa-
voir, pour les États situés en Europe, et pour les posses
sions des Européens dans d'autres parties du globe. 

g 142. — Liberté du commeree de l'Europe. ! 

Le commeree entre les États de l'Europe est libre au-
jourd'hui en temps de paix; de sorte qu'en exceptant les 
cas de représailles (a) aucune nation n'est exclue du com
meree avec aucune des autres, et qu'il ne faut pas de trai
tés de commeree pour en assurer la jouissance. Mais cette 
vague liberté n'empéche pas jusqu'á ce jour de faire tous 
les arrangements et d'introduire toutes les restrictions 
qu'on juge étre conformes á ses intéréts , par conséquent, 
Io d'exempter telles places ou provinces du commeree 
étranger, ou de le borner á telles autres (&); 2o de fixer le 
mode d'importation et d'exportation (c); 3o de défendre 

(a) MOSER, V e r s u c h , t. Vi l , p. 421, 432. 
(b) V . man G r u n d r i s s d e r S t a a t s v e r f a s s u n g d e r e u r o p d i s c h e n M á c h t e , 

t. I , p, 18 et 120. 
(c) Le fameux actede navigation de l'Angleterre, de 1660, liv. V, dans 

mon S a m m l u n g der Gmndgeset%e,1. \, p. 794; le P r o d u c t - p l a c a t de 
la Suéde, de 1724, dans mon R e c i i e i l des t r a i t e s , t. Vi , p. 165, note a;,-
l'acte de navigation de l'Espagne, de 1790, relaté en extrait dans la pré-
face du t. VI de mon R e c u e i l , etrapportéen entier dans M e m o r i a l e l i t -
t e r a r i o , avril 1790, p. 561; de la France, de 1793, dans mon R e c u e U 
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rimportalion ou l'exportation de certaines marchandises, 
et d'en augmenter á son gré le catalogue; 4o d'établir et 
de hausser les douanes; 5 ° d'accorder á telle nation des 
avantages sur telle autre. 

Elle ne suffit pas non plus pour assurer aux sujets 
étrangcrs ce traitement favorable qu'en général ils ont 
lieu de désirer dans un état oú le commerce les engage á 
élablir leur séjour. 

Elle suffit aussi peu pour les mettre á couvert d'un 
traitement rigoureux en cas de ruptura, ou pour fixer les 
droits du commerce neutre. 

[ I I ne faul, pas confondre la l iberté du commerce dans le sens 
que luí donne, de nos jours^ le langage de r économie politique, 
c 'es t -á-dire la l iber té d'importation et d'exportation des denrées 
et marchandises etrangéres^ sans Ies grever de droits de douane^ 
avec la l iberté offerte á tous les é t rangers de s 'établir et de faire 
le commerce dans un pays sur le m é m e pied et avec les méraes 
avantages que les n a ü o n a u x . Ces deux principes sont t r é s -
distinctS) et en ce qui concerne la France^ s'il est íi regretter 
qu'elle n'entre pas plus réso lümen idans la voie de la l iberté 
commerciale, on ne saurait l u i adresser de reproches au second 
point de vue. On a tres-bien compris en France qu ' i l est de 
l ' in téré t de toutes les nations d'attirer les é t rangers pour les 
engager á y importer leur industrie et pour ouvri r des débouchés 
á leurs proprcs produits. Aussl, les é t rangers y sont-ils admis 
á faire le commerce comme les F r a n j á i s , sans condition de domi-
cile et de réc iproci té ; i ls jouissent de la l iber té la plus absolue et 
sont en t i é rement assimilés aux regnicoles. l is sont dispensés de 
fournir la caution j u d i c a t u m s o l v í , quand i l s'agit de contesta-
des t r a i t é s , t . V I , p. 318, et mon S a m m l u n g d e r Gesetze . V . ü b . d . 
H a n d e l , 1.1, p. 18, ne peuvent pas étre considérés comme contraires á 
notre droit des gens de l'Europe, en tant qu'ils ne blessent pas les traités 
antérieurement conclus avec d'autres nations. 
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tions commerciales (art. 16, C. Nap. et 433 C. P r o c ) ; ils ont le 
droit d 'é t re natural isés F ran j á i s aprés cinq ans d'une rés idence 
con t inué , iorsqu'ils ont formé un é tab l i ssement de commerce en 
France. ( L . 30 avril-2 mai 1790); enfin, la loi du 14 ju i l l e t 1819 
assure l'exercice du droit c iv i l á tous ceux qui viennent se íixer 
sur notre territoire. Par la l ' é t ranger qu i a dans son pays la 
capacité de contracter, la conserve en France. I I peut y acquér i r 
la capacité de commer^ant; seulement i l est soumis á nos lois, a la 
ju r id ic t ion de nos tribunaux et á toutes les conséquences de 
ses actes. Quant á sa capacité civile i l est rég i , quoique sur le 
territoire franQais, par la lo i de son pays. C'est son statut per-
sonnel qu i le suit partout. Quand i l s'agit de la forme des actes, 
la lo i du pays dans lequel ils sont passés doit é t re observée d ' aprés 
la m á x i m e , L o c u s r e g i t a c t u m . Ains i , une lettre de cbange sous-
crite en Angleterre est d ispensée d'exprimer la valeur et d 'étre 
t i rée d'un l ieu sur un autre. 

Selon la m é m e m á x i m e , les contrats passés dans u n pays sont 
régis par les lois de ce pays sur la foi des garantios qu'elles pou-
vaient oífrir aux coritractants; et si, dans u n pays é t ranger , un 
acte interdit en France y est au tor isé , i l y a l ieu d'en ordonner 
Texécut ion. Cependant, si aucune clause n'a été expr imée , i l est 
de regle qu ' i l faut suivre, pour l 'exécut ion des contrats, la loi du 
pays dans lequel cette exécut ion doit avoir l ieu . V . sur ce point 
SAIIST-JOSEPH, C o n c ó r d a m e d u C o d e de c o m m e r c e ; mais si , comme 
le fait observer MASSÉ, Le d r o i t c o m m e r c i a l d a n s ses r a p p o r t s a v e c 
le d r o i t des g e n s , 2e édi t . , t . I , n . 741 , tous les actes commerciaux 
qui se r é sumen t en contrats de vente, d ' échange , de louage, de 
mandat, de dépót , de société, c'est-k-dire en des contrats essen
tiellement du droit naturel et des gens, sont permis aux é t rañgers 
á la condition de se conformer aux lois francaises qu i en dé ter -
minent la forme et les effets, dans le cas oü ees contrats doivent 
é t re exécutés en France, i l n'en est plus de m é m e pour les actes 
qui regardent moins Thomme que le citoyen. I I faut alors que les 
é t rañgers se trouvent dans les conditions voulues par les art. 11 
et 13 du Code. Ains i , par exemple, ils ne peuvent p ré tendre aux 
droits de famille en généra l , tels que les droits de puissance 
paternelle et maritale, de tutelle, de curatelle, etc.... 

Quant aux restrictions que les nations européennes ont appor-
tées k la l iber té des relations commerciales, elles se s o n t - m a n í -
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festées surtout dans rattention de la plupart d'entre elles d'exploi-
ter par el les-mémes et d'une maniere exclusive le commerce de 
leurs colonies. Sous ce rapport, on trouve dans DE CUSSY, C a u s e s 
et p h a s e s c é l e b r e s d u d r o i t m a r i t i m e des n a t i o n s , t . I , p. 131 et 
suiv., Tindication des t ra i tés qu i , depuis le commencement du 
s iécle , ont fait des réserves au sujet de la l iber té commerciale 
pleine et en t ié re . CH. V . ] 

g 143. — Nécessité des Traités de commerce. 

II importe done aux nations entre lesquelles il doit s'é-
tablir un commerce direct et considérable, de mieux assu-
rer leurs droits réciproques par des traités de commerce. 
Le nombre de ceux-ci s'est accru successivement depuis le 
seiziéme siécle, et surtout depuis le milieu du dix-septiéme. 

Malgré la diversité naturelle de plusieurs articles de ees 
traités, rien n'empécbe d'en former une théorie gené
rale [a), en distinguant, Io les articles qui concernent le 
commerce en temps de paix; 2o ceux qui traitent du droit 
du commerce neutro; 3o ceux qui se rapportent au cas de 
rupture; 4o enfm ceux qui fixent les droits des consuls. 

[ V . le § suivant.] 

§ 144. 

I . — Commerce en temps de paix. 

Relativement au commerce en temps de paix, il faut 
distinguer deux genres de stipulations qu'on rencontre 

(a) MASCOV, de F c e d e r i h u s c o m m e r c i o r u m , Lipsise, 1735, in-4; 
J.-G. PESTEL, de S e r v i t u t i b u s c o m m e r c i o r u m , Rinteln, 1763, in-4; 
BOUCHADD, T h é o r i e des t r a i t é s de c o m m e r c e . París, 1777, in-8; VAN 
STECK, H a n d l u n g s v e r t r á g e , Halle, 1782; OEüvres de MABLY, t. V, 
p. 194 et suiv.; t. VI, p. 535 et suiv. Les écrítssur les traités de com
merce de telle nation en particulier se trouvent cités dans mon C o u r s 
d i f l o m a t i q u e , sems les États qu'ils concernent, 
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dans les t r a i t é s . Le p r e m i e r c o m p r e n d les convent ions ge 

n é r a l e s t ouchan t le commerce et le t r a i t e m e o t des sujets 

r é c i p r o q u e s que le commerce engage á s ' é t a b l i r ou á s é -

j o u r n e r chez nous. Souvent o n se contente de s t ipu le r 

qu ' i l s seront t r a i t é s comme la nailon la plus favorisée [a], 

ou a l'égal des naturels du pays; mais o r d i n a i r e m e n t o n 

entre encere dans des d é t a i l s u l t é r i e u r s pou r l e u r assurer 

l a l i b e r t é : Io d ' i m p o r t e r o u d ' expor te r toutes sortes de 

marchandises n o n p r o h i b é e s ; 2o de d é c h a r g e r o u de ne 

pas d é c h a r g e r l eu r s navires , et de ne payer de d ro i t s que 

dans le p r e m i e r cas, et une seule fois; 3o l a l i b e r t é de 

conscience; 4o une a d m i n i s t r a t i o n de jus t i ce p r o m p t e e t i m -

p a r t i a l e ; 5o l e d r o i t de t e ñ i r l eu r s l i v r e s de compte dans 

l e u r l angue , et de ne les p r o d u i r e que dans leurs p r o c é s ; 

6o le d r o i t de c l io i s i r á l e u r g r é les agents, p r o c u r e u r s , 

avocats, etc. , dont i l s a u r o n t besoin ; 7o l e t r a i t emen t é g a l 

anx sujets p o u r le paiement des i m p ó t s ; 8o le d r o i t de dis-

poser de leurs biens et de les t ransmet t re á l eu r s h é r i t i e r s , 

m é m e é t r a n g e r s , en exempt ion de d r o i t d 'aubaine , et que l -

quefois de ce lu i de d é t r a c t i o n ou autres lois r e s t r i c -

t i v e s ; 9o les secours p o u r le r ecouv remen t des biens en 

cas de naufrage ; 10° l ' e x e m p t i o n de saisie de l e u r p e r -

sonne et de leurs biens, les cas de c r i m e et de dettes 

e x c e p t é s (b). 

Le second genre de s t ipu la t ions , le p lus i m p o r t a n t , mais 

, (a) Sur l'origine de cette cláuse, F . VAN STECK, Handlungsvertrage, 
p. 23 ; sur le sens qu'on doit lui attribuer, V. mon Essai concernant les 
armateurs, les frises et les reprises, $ 57, 58. 

(b) Sur tes articles particuliers et propres aux traités avec les États 
barbaresques et la Porte, V. mon Cours diplomatique, t. III , liv. I , 
chap. XYI, sect. I, et liv. X. 
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le plus difíicile á oblenir aiijourd'hui (c), renferme les 
avantages particuliers accordés relativeraent au commerce 
et a la navigation des sujets de ruñe des puissances con-
traclantes. De ce genre sont, 1° les articles qui accordent 
la liberté de rimportation ou de rexportalion de certaines 
marchandises qui d'ailleurs ne sont point, ou ne sont pas 
généralement libres; 2° les articles qui íixent les droits 
d'importation, d'exportation ou de transit, d'aprés un tarif 
inséré ou ajouté au traité, quelquefois pour un temps plus 
limité que le traité méme; 3o ceux qui accordent á telle 
nation un droit d'entrepót dans telle place, ou d'autres 
prérogatives ou immunités individuelles de préférence á 
d'autres nations étrangéres [d). 

[Les traites de commerce et de navigation deviennent chaqué 
jour plus nombreux et tendent de plus en plus á établir et a 
consolider les rapports commerciaux en réglant (F . de CUSSY, 
Causes et phases célebres du dro i t mar i t ime des na t ions , 
1.1, p . 32 et suiv.) , la libre fréquentat ion par les bá t iments mar-
chands des ports ouverts dans les divers Éta ts au commerce ma
ri t ime é l ranger . l is stipulent, soit pour ce qu i concerne les droits 
de douane, soit pour ce qui concerne les droits de navigation, ou 
le traitement nat ional , ou le traitement de la nat ion la plus fa-
vorisée, ou la plus exacte réc iproci té . 11 ne faut pas que la con-
venance de l ' un des contractants soit la seule base des traites de 
commerce. 11 est, au contraire, á souhaiter que, dans les dispo-
sitions. qui é tendent ou restreignent la l iber té naturelle du com
merce, l ' in térét des deux contractants soit éga lement pris en con-
sidérat ion. 

(c) MABLY, Principes des négociations, chap. xvn, dans ses OEuvres, 
t. V, p. 194. 

(d) Sur ees points, les anciens traités de la Híyise peuvent servir 
d'exemples instructifs á tous égards. ( F . SARTORIÜS, Geschichte der 
Hanse, 3 vol.) 



DES D R O I T S R E L A T I F S A U C O M M E R C E . 377 

Tous les trai tés de commerce n'ont pas une égale é tendue ; ils 
ne renferment pas tous les m é m e s stipulations; mais, en géné-
ral { V . DE CÜSSY, h e . c i t . , auquel nous empruntons les é n u m é -
rations qui suivent), leurs clauses principales portent sur l ' impor-
tation^, l'exportation, l ' ent repót et le transit des marchandises; 
sur les tarifs des douanes, sur les droits de navigation,, sur les 
quarantaines, sur les péages concernant la navigation des fleu-
ves el des canaux, sur le séjour des batiments dans les d o c k s ou 
bassins, et des marchandises dans les magasins de la douane; 
sur les primes, b o u n t i e s et d m w b a c k s qu i seront accordés de 
part et d'autre, soit á l 'exportation, soit íi l ' importation de cer-
taines marchandises; sur les amendes que pourraient encourir les 
capitaines qui chercheraient h. introduire des marchandises pro-
h ibées , etc.; sur l'exercice du droit d e p r é e m p t i o n , sur la tare 
légale en faveur de diverses marchandises; la r é f a c t i o n de droits 
ou remise part idle des droits h percevoir sur les nfarchandises 
ava r i ées ; les conditions du transbordement; les déclarat ions 
en douane, á faire par les capitaines et les subréca rgues k leur 
a r r ivée , ainsi que la visite des marchandises par les préposés 
du ñsc . 

Les trai tés de commerce dés ignent aussi les divers papiers de 
bord dont le capitaine é t ranger doit é t re m u n i : d'une part, ceux 
qui é tabl issent la n a t i o n a l i t é d u b á t i m e n t (la patente de nationalite, 
connue en France sous le nom d ' a c t e de f r a n c i s a t i o n , le congé 
ou passe-port de mer, le role d ' équ ipage , la patente de santé , etc.); 
d'autre part, les documents qui sont relatifs au chargement (la 
charte-partie, le manifesté, les connaissements, les certificats 
d'origine, quand ils sont exigés par les lois de la loca l i t é ; les 
factures originales des marchandises qui sont frappées d'un droit 
a d m l o r e m , etc.). 

Ils portent également sur les cas d'angaries et a r ré t s de prince, 
de re láche forcée, d ' échouemen t et de naufrage d e s ' b á t i m e n t s , 
et sur leur sauvetage; sur les frais de magasinage dans les locaux 
d 'ent repót de la douane; sur le radoub des batiments qui ont 
des avaries a réparer ; sur l'hivernage des batiments; sur l 'ad-
mission des paquebots porteurs de valises de lettres et de ceux 
qui se chargent du transport des voyageurs; sur l'admission dans 
un poi;t, dans le m é m e temps, des batiments de guerre, dont le 
nombre est en général dé te rminé ; de m é m e que sur le cérémo-
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nial maritime et lessaluts; sur le cabotage, généralem<int re
servé aux bá t imen t s nationaux. 

Les traites de commerce et de navigation stipulent également 
l'admission des consuls; i ls reconnaissent á ees fonctionnaires 
politiques et diplomatiques le droit de réc lamer les matelots d é -
serteurs, de régler les differends entre les nationaux, d'exercer 
la pólice sur les équipages des navires de leur nation, de proce
der au sauvetage des bá t imen t s naufragés , de dél ivrer des passe-
ports, de faire apposer les scellés sur les effets de leurs natio
naux décédés dans la circónscript ion de leur district consulaire, 
et de procéder á l 'inventaire desdits effets; raais ils leur imposent 
l'obligation de faire déba rque r les malfaiteurs ou déser teurs du 
pays q u i se seraient réfugies sur les bá t imen t s de la nation qui 
les a ins t i tués . 

Ces traites stipulent enfm la permission pour les négociants 
é t rangers de teñir leurs livres de commerce dans la langue de la 
nation á laquelle ils appartiennent, et d'employer les bommes de 
loi et avocats qu'ils jugeront a propos de choisir; ils é tabl issent 
que lesdits négociants ne pourront pas quitter le pays sans avoir 
payé leurs dettes; ils leur assurent d'ailleurs, en cas de déces, le 
droit de faire passer leurs propr ié tés , effets et marchandises á 
leurs h é r i t i e r s ; et, dans ce but, les négociateurs négl igent bien 
rarement de reproduire les clauses des t ra i tés an té r i eurs qu i ont 
aboli les droits d'aubaine et de détract ion. 

I I est d i t dans un grand nombre de trai tés qu'en cas de vio-
lat ion, par malentendu, des árdeles du t ra i l é , i l ne sera pas d é -
l ivré de l e t t res de r e p r é s a i l l e s , n i exercé aucunes représai l les 
avant qu ' i l ait été fait appel á la justice et á l ' impart ial i té des 
contractants, et seulement en cas de cléni de justice évident . 

Les trai tés de commerce contiennent encoré des stipulations 
pour le temps de guerre. C'est ainsi qu'ils rég len t les conditions 
du commerce maritime en temps de guerre de la nation qu i 
sera res tée neutre ; ils dé t e rminen t la série des marchandises 
qui seront considérées comrae c o n t r e b a n d e de g u e r r e , et celles 
qui pourront continuer d 'é t re portees dans les ports de la nation 
ennemie, moins les ports b l o q u é s ; ils disent de quelle maniere 
sera exécutée la visite qu i pourra é t re faite, aprés s e m o n c e (par 
les bá t iments de guerre et par les b á t i m e n t s a rmés en course), 
des bá t imen t s marchands q u i n e v o y a g e n t p a s s o u s c o n v o i ; le 
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degre de protection et de franchise que le pa-villon neutre assu-
rera á son chargement; les papiers qui devront faire preuve de la 
nat ional i té et de la n e u t r a l i t é ; le droit de p r é e m p t i o n que les 
bá t imen t s de guerre pourront ou ne pourront pas exercer sur les 
marcbandises dont ils auraient besoin, ou en payant, d'ailleurs, 
la valeur d 'aprés la facture et les connaissements. 

l i s rég len t les droits et les devoirs des armateurs proprié ta i res 
des bá t imen t s armés en course et porteurs de lettres de marque j 
ils stipulent au sujet des prises, des reprises, de la rangon, etc. 

Ils íixent le terme passé lequel, et selon la distance, les prises 
faites depuis la signature de la paix seront rendues; et le terme 
passé lequel les marchandises amies chargóes sur bá t iment 
ennemi, dans l'ignorance de la rupture, seront confisquées. 

Ils dé t e rminen t la distance des cótes des États neutres, au delá 
de laquelle les prises pourront étre faites, le sort et le traitement 
des prisonniers. 

Enfin ils mentionnent le délai qui sera accordé, en cas de rup-
ture , aux négociants sujets de l 'un des deux contractants, établis 
sur le territoire de l'autre, pour se retirer, munis de sauf-con-
duits, avec leur famille et leurs propr ié tés , etc. 

Les trai tés de commerce contiennent d'habitude Tindication de 
leur d u r é e . 

V. sur les trai tés de commerce, et notamment sur les derniers 
t ra i tés de commerce conclus avec l 'Angleterre, la Belgique, l ' I ta-
l ie , etc., l'ouvrage réCent de M . Paul Boiteau. C H . V . ] 

§ 145. 

II . — Commerce neutre. 

Les articles relatifs au commerce neutre roulent surtout 
sur les points suivants: Io Fexemption d'embargo sur les 
vaisseaux ; 2o la liberté de commerce avec l'ennemi de la 
puissance contractante et entre les places ennemies, k 
l'exception des places bloquees et de la contrebande; 3o la 
notification des blocus et des objets déclarés de contre
bande ; 4o la restriction de la confiscation aux marchan-
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dises p r o h i b é e s , sauf le nav i r e et l e reste de l a cargaison ; 

5o l a d é t e r m i n a t i o n de l a ques t ion , si le n a v i r e c o u v r i r a 

el confisqnera l a cargaison o u n o n ; 6o l a can t ion á p r é t e r 

par les a r m a t e u r s ; 7o la v i s i t e en m e r ; 8o l a p r o c é d i i r e de-

van t les t r i b u n a u X d ' a m i r a u t é ; 9o l a condu i te que l a 

pnissance neut re t i e n d r a dansses por t s envers lesvaisseaux 

de la puissance cont rac tan te , ceux de ses ennemis , et l eurs 

pr i ses ; la d é f e n s e á ses sujets de p r e n d r e aucune pa r t aux 

commissions p o u r des a rmements pa r t i cu l i e r s de T e n n e m i . 

U sera p a r l é p lus au l o n g de ces po in t s , en t r a i t a n t de l a 

N e u t r a l i t é ( l i v . V I I I , chap . v n ) . 

[ V . les notes aux § 303 et suivants.] 

§ 146. 

I I I . — Cos de rupture. 

I I y a e u j u s q u ' i c i p e u de t r a i t é s danslesquels on soit c o n -

v e n u de l ' é p o q u e o ü commencera l a r u p t u r e (a) . Les a r t i -

cles q u i t ouchen t ce l le -c i s e b o r n e n t o r d i n a i r e m e n t á fixer 

l'espace de temps q u i sera la i ssé aux sujets p o u r p o u v o i r se 

r e t i r e r en s ú r e t é avec leurs biens, o u á s t ipu le r qu ' i l s p o u r 

r o n t m é m e con t inue r l e u r s é j o u r en temps de guer re (5) , 

t an t que l e u r condui te ne sera pas suspecte. 

[11 a été longtemps d'usage parmi les puissances de se l ivrer k 
des actes d 'host i l i té i raraédiatement aprés et m é m e quelquefois 
avant la déclarat ion de la guerre. Mais de nombreux t ra i tés sti-

[a) Traité de commerce entre la France et la Grande-Bretagne, de 
1786, art. 2. 

(b) I h i d . Ces stipulations sont rares; 11 est plus rare encoré de les voir 
accomplir. 



DES D R O I T S R E L A T I F S A U COMMERCE. 381 

pulcnt d'une part que, en cas de rupture entre les nations con-
tractantes, u n délai de six mois ou d'un an sera accordé aux 
négociants pour retourner dans leur patrie avec leurs propr ié tés , 
d'autre part, que les marchandises qui ont été embarquées sur les 
batiments d'une nation devenue ennemie, avant que la rupture 
avec cette nation ait pu é t re connue au port d'embarquement, ne 
seront point confisquees. A u moment de la déclarat ion de la 
guer ré á la Russie en 1854, les gouvernements franjáis et 
anglais ont voulu diminuer autant que possible les maux de la 
guerre, ils ont á ceteffet solennellement et ofíiciellement d é c l a r é : 
Io que le pavillon neulre couvrirait la marchandise; 2o que la 
marchandise propr ié té des neutres t rouvée sous pavillon russe, 
serait r e s t i t u é e ; 3o que les armements en course ne seraient point 
autor isés et qu ' i l ne serait point dél ivré de lettres de marque. 

C H . V . ] 

§ 147. 

IV. — Droits des consuls. 

De bonne heure o n avai t é t a b l i en I t a l i e et en Espogne des 

juges pa r t i cu i i e r s p o u r les affaires d u commerce et de la na

v i g a t i o n , sous le n o m &Q consuls. C'est a l e u r i m i t a t i o n que, 

pendant les croisades, les Francs a c c o r d é r e n t á p lus ieurs 

v i l les d ' I t a l i e , de France etd 'Espagne, le d r o i t d 'envoyer des 

consuls {a) en Asie, pou r y proteger le commerce de leurs 

n a t i o n a u x , et p o u r l e u r servi r de juges (6). A l ' exemple de 

ceux -c i , quelques É t a t s de l 'Eu rope o n t c o m m e n c é , des le 

(a) D i c t i o n n a i r e d u c i t o y e n , au mol C ó n s u l . MISLER, É b a u c h e d 'un 
d i s c o u r s s u r les c o n s u l s , 1754, in-4. VAN STECK, O b s e r v a t i o n e s s u h s e -
c i v s e ; le méme, V e r s u d x , 1772, p. 20 ; mais surtout du méme auteur, 
E s s a i s u r les c o n s u l s , 1790, in-8. Louis LA REYNIE LA BRDYERE, M a 
n u e l des c o m m i s s a i r e s des r e l a t i o n s c o m m e r c i a l e s , Paris, an Xf, in-8. 

{b) Oulre les exemples cités par M. VAN STECK, p. 14, on en trouve de 
consuls italiens dans F . DEL BORGO, S c e l t i D i p l o m . , Pisani, p. 85 et 
suiv.) de consuls espagnols, dans CAPMANI, M e m o r i a s , t. II , p. 56. 
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treiziéme siécle (c) á se faire accorder le droit d'envoyer des 
consuls; cependant cet usage n'est devenu plus général 
qu'au seiziéme siécle, et dans bien des relations, tant ent re 

Ies États de l'Europe qu'avec les États barbaresques et la 
Porte, il est d'une date encoré beaucoup plus récente. Au 
reste, quoique le nombre de ees consuls soit aujourd'hui 
considérable, leur envoi suppose une convention expresse 
ou tacite, et le droit de les nommer est un droit de souve-
rain, qui ne s'accorde plus aux Ti l les municipales, et n'ap-
partient point aux compagoies de commerce [d). 

[ L e b u t á e T i n s t i t u t i o n des consuls est de proteger le commerce 
et la navigation des nationaux auprés des au tor i tés é t rangéres , 
d'exercer sur eux la pólice et la justice, et de fournir á leur gou-
vernement des documents dans l ' intérét de la prospéri té du 
commerce. 

Les consuls furent dans le principe élus par leurs nationaux. 
Mais on ne tarda pas h reconnaitre qu ' i l était nécessa i re , pour 
donner a leur autor i té et a leur magistrature une action plus 
efíicace, d'obtenir Fapprobation du prince dont ils é ta ient su
jets. Plus tard les gouvernements comprirent qu ' i l était de leur 
digni té et de leur in t é ré t de choisir et d'instituer les consuls. Ils 
se le r é se rvé ren t par les t ra i tés . On voit une rése rve de cette na-
ture dans le t ra i té des Py rénees . [ V . sur Fhistorique de l ' ins t i -
tutiondes coñsuls , UALLOZ, J u ñ s p r u d e n c e g e n é r a l e , y0 C o n s u l s ) . 

11 s'est élevé une vive controverse entre les publicistes des d ix-
sept iéme et d ix-hui t iéme siécles sur la question de savoir si les 
consuls étaient ou non des ministres publics^ Wicquefort ne les 
avait consideres que comme des agents commerciaux et des 
juges marchands. Yat te l , Martens et K l ü b e r , á son exemple, et 

(c) V . des exemples de 1256, 1264, 1268, 1278̂  1291, et dü qua-
torziéme siécle, dans mon V e r s u c h e i n e r h i s t o r i s c h e n E n t w i c k e l u n g des 
w a h r e n U r s p r u n g s des W e c h s e l r e c h t s , p. 52 et suiv. 

(á) VALIN, C o m m e n t a i r e s u r i ' o r d o n n a n c e de l a m a r i n e de L o u i s X I V , 
liv. I , t. IX j 1.1, p. 245; VAN STECK, Sur les consuls> p. 56i 
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sans teñi r compte des changements qui se sont opérés , ont refusé 
aux cónsul s la quali té d'agents politiques. C'est aussi l 'opinion de 
WHEATON, É l é m e n t s d u d r o i t i n i e r n a t i o n a l , t . \ , p. 223, et de FOE-
LIX_, T r a i t é d u d r o i t i n t e r m t i o n a l p r i v é , 1.1, n0 218. Aussi les 
consuls ne peuvent-ils p ré t endre au cerémonial des ministres 
publics : seulement plusieurs t rai tés leur accordent le droit de 
mettre au-dessus de la porte de leur hóte l les armes du souve-
rain qu'ils r ep résen ten t . Les auteurs modernos (F . notamment 
STECK, E s s a i s u r les c o n s u l s ; DE CLERCQ et DE V A L L A R G u i d e 
p r a t i q u e des c o n s u l a t s , p. 3 ; DE CUSSY, D i c t i o n n a i r e d u d i p l ó 
m a t e et d u c ó n s u l , et P h a s e s et c a u s e s c é l e b r e s d u d r o i t m a r i t i m e 
des n a t i o n s , t . I , p. 38) reconnaissent aux consuls le ca rac té re 
de ministres publics. D 'aprés ees auteurs, quel que soit leur 
rang h i é r a r c h i q u e , quelle que soit leur position de subordination 
"vis-a-vis d'autres agents, qu'ils agissent et parlent en leur nom 
et sous leur responsabi l i té , ou en vertu d'instructions expresses 
de leurs chefs, les consuls n'en sont pas moins revé tus d'un ca
rac té re public. Comme envoyés of ficiels et accrédi tés de leur pays, 
ils sont ministres, et leurs personnes comme leurs domiciles doi -
vent participer du respect dú h leur nation. 

Sans aller aussi loin que ees derniers auteurs, on peut cepen-
dant afíirmer qu'en général les consuls et les agents pour les re-
lations commerciales, qui sont assimilés au consuls, et les per» 
sonnes faisant partie d u consulat, jouissent, comme les ministres 
publics, de l 'Hmolabi l i té quant a leur personne, mais ils n'ont pas 
tous les priviléges de rex te r r i to r ia l i t é . Aussi ils ne seraient pas f ondés 
a r éc l amer le libre exercice de leur religión dans un pays oü elle 
ne serait pas to lérée . De m é m e pour leurs affaires p r ivées , ils sont 
justiciables des tribunaux ordinaires du l ien de leur rés idence , 
et soumis aux mémes voies d 'exécut ion que les autres é t rangers 
rés idan t dans l 'État oü ils sont établis . (F. encoré DALLOZ, J u r i s -
p r u d e n c e g é n é r a l e , V C o n s u l s ) , et les nombreuses autori tés citées 
par l u i . Toutefois, i l peut arriver qu 'un cónsul ait repu de son gou-
"vernement une mission diplomatique spéciale ; i l est alors regardé 
comme le représen tan t de son someraiu, et joui t des diverses 
i rnmuni tés appartenant aux ministres. Les consuls forment done 
aujourd'hui, dans les différents É ta t s européens et du Nouveau-
Monde, une espéce par t icul iére d'agents diplomatiques. (F . en
coré H E F F T E R , le D r o i t i n t e r n a t i o m l , traduction de M . Bergson^ 
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n0 246 et une nole de M . Prad ie r -Fodéré sur le § 24, i n f i n e , 
l i v . 11,, ch. I I , de VATTEL, l<¡ D r o i t des g e n s , édi t . Guil laumin. 

Pinhciro-Ferreira dit á ce sujet : « Le peu d'exactitude que les 
écrivains de l'école positive metlent a déíinir les termes de la 
science, est cause des nombreuses fautes que M . de Martens com-
met dans ce court article concernant les consuls. I I commence 
par accorder que les consuls sont des m i n i s t r e s p u b l i c s , m ú s , 
aprés avoir fait mention de leurs principales atlributions, i l leur 
refuse la qual i té de m i n i s t r e s d i p l o m a i i q u e s . 

» Cette distinction ne repose que sur une equivoque. Les m i n i s 
t r e s d i p l o m a t i q u e s ne sont que des a g e n t s p u b l i c s a u p r é s des g o u -
v e r n e m e n t s é t r a n g e r s . Si done les consuls se trouvent dans ce der-
nier cas, ils ne peuvént qu'appartenir au nombre des ministres 
diplomatiques. 

» Dans leur origine, les consuls n'ont é té , ainsi que M . de Mar
tens le rapporte, que de simples fondés de pouvoirs établis par la 
prévoyance des négociants pour défendre les in téré ts de leur com-
merce dans les pays é t rangers . En cette qual i té , quelque é tendue 
que füt la spbére de leurs attributions et l'influence qu'en s'en 
acquittant ils exerf aient sur les in téré ts publics, ils ne pouvaient 
étre considérés comme des agents ou ministres publics, puisqu'ils 
ne tenaient pas leur mandat de la nation, mais seulement d'une 
fracíion plus ou moins considérable de la nation. 

» Mais lorsque dans la suite ees agents, au l ieu de ne représen-
ter que le commerce de telle ou telle place, devinrent les r e p r é -
sentants du commerce national; des que ce ne furent plus les 
corporations du commerce, mais les gouvernements, qui les nom-
m é r e n t , et qu'ils furent c b a r g é s d e proteger auprés des aulori tés 
du pays, non-seulement les in téré ts des individus qui voudraient 
se servir de leur entremise, mais aussi les in t é ré t s de I 'État l u i -
m é m e , dans une lalitude plus ou moins considérable , selon le 
degré de coníiance qui leur était accordé par le gouvernement, 
les consuls ont du ét re considérés dés ce moment comme des 
a g o n t s p u b l i c s a u p r é s des g o u v e r n e m e n t s é t r a n g e r s , ou a g e n t s 
d i p l o m a t i q u e s , quoique d'un ordre infér ieur á ceux qu i , dans le 
but aussi de veiller sur les in téré ts publics, é ta ient accrédi tés 
auprés des autori tés supér ieures du gouvernement du pays oü ils 
é ta ient appelés á exercer leurs fjnctions. Mais, de m é m e que les 
charges d'affaires ne sonl pas moins agents diplomatiques que les 
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envoyes, parce qu'ils ne sont accrédités qu ' auprés du ministre 
d 'Éta t , tandis que ceux-ci le sont auprés du souverain, lesconsuls 
ne sauraient é t re exclus du corps diplomatique^ c 'es t -á-dire du 
nombre des a g e n t s p u b l i c s a u p r é s des g o u v e r n e m e n t s é t r a n g e r s , 
parce qu'ils ne sont accrédités qu ' aup ré s des agents du gouver-
nement d'un ordre inférieur á celui du min is té re . 

» Mais ce n'estpas encoré tout ce qu i concourt á faire regarder 
les consuls, dans l 'état actuel des dioses, comme des membres 
effectifs du corps d i p l o m a ü q u e ; car i l est aujourd' l iui généra le -
ment regu que les consuls soient cl iargés par ieur gouvernement 
de se présenter aux ministres des affaires é t rangéres du pays oü 
ils rés ident (en l'absence íoutefois du ministre acc réd i t é ) , a ñ n de 
solliciter en faveur des intéré ts non compris dans le ressort des 
autori tés subalternes; d'y demander des décisions sur des points 
en dehors du droit c i v i l , et uniquement du ressort du droit des 
nations; partout on a autor isé enlin les consuls á donner des passe-
ports aux individus de leur nailon dans les cas designes dans leurs 
instructions ou rég iements . 

» En quoi peut-on done distinguer aujourd' l iui les consuls des 
agents diplomatiques du t rois iéme ordre, si ce n'est en ce que la 
loi ne les appeile á en exercer les fonctions qu'en l'absence de 
ceux qu i en auraient été expressément cliargés ? Mais, de m é m e 
que l ' enyoyé rés iden t á une cour ne cesse pas d 'é t re un agent d i -
plomatique lorsque, par Tarr ivée d'un envoyé extraordinaire de 
son gouvernement, i l n'est appelé á reprendre l'exercice de ses 
fonctions qu'au départ ou en l'absence de ce dernier, de m é m e 
la clause éventuel le qu i l imite l 'époque á laquelle les consuls 
peuvent exercer les fonctions diplomatiques ne porte aucune at-
teinte á la réal i té du caractére qu i résu l t e du droit de les exercer 
en temps et l ieu. 

» C'est une grave méprise de la part de M . de Martens, de re fu-
ser aux consuls le caractére diplomatique parce que le diplome de 
leur charge n'est pas expédié sous la forme de lettres de c réance , 
mais de lettres patentes, ou, comme i l le di t , de lettres de provi
sión ayant besoin d'un e x e q u á t u r ou confirmation du souverain 
du pays oú ils ont á exercer leurs fonctions. Cette d ivers i té , 
quant á la forme des diplomes; ne peut établir qu'une différence 
spécifique entre les consuls et les autres agents diplomatiques^ 
mais elle ne saurait les exclure de leur corps; de m é m e que la 

i , 22 
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difference entre les diplomes qui accrédi tent les ambassadeurs, 
les envoyés et les chargés d'affaires, ne font que les partager en 
trois différents ordres du corps diplomatique, sans qvi'on en 
puisse induire que les derniers n'appartiennent, pas, aussi bien 
que les p r e m i é i s , íi ce m é m e corps. 

» Ce n'est pas la forme, mais les clauses des lettres patentes 
accordées aux consuls, qui peuvent établir une différence essen-
tielle entre eux et les autres agents du m é m e gouvernement en 
pays etranger, et non pas ees lettres patentes elles seules, mais 
combinées avec d'autres autorisations que le gouvernement peut 
leur avoir accordées au moyen d'autres titres, tels que leurs ins-
tructions spéciales, oü m é m e cellos qui se trouveront consignées 
en general dans les rég lements consulaires de leur pays, ou bien 
des lettres de crcance auprés du ministre des affaires é t rangéres 
du pays oü ils vont rés ider , afin de pouvoir y exercer au besoin 
les fonctions de chargés d'affaires. 

» A la maniere dont M . de Martens s'exprime, i l semblerait 
qu ' i l n'y a que les consuls qui aient besoin du consentement du 
gouvernement du pays pour pouvoir y exercer les fonctions dont 
ils se trouvent invest ís . Ce serait une grande erreur de le cro i re ; 
car l 'envoyé, l'aiubassadeur, et en général tout agent é t ranger , a 
besoin de ce consentement, comme cela est evident de soi-mérae ; 
et bien souvent on a vu des diplomates de tous les ordres é t re 
forcés de se retirer, ou parce qu'on ne les avait pas admis, ou 
parce que le gouvernement du pays ne croyait plus convenable 
de leur permettre de continuer a exercer auprés de l u i les 
fonctions dont, au reste, ils s'acquittaient au gré de leurs gou-
vernements. 

» La forme de lettres patentes et r a p p o s i ü o n de V e x e q u a t u r 
n'ont aucun. rapport au caractére diplomatique du c ó n s u l ; de 
m é m e que ees formalitcs ne contribuent pas á le l u i conférer , 
elles ne sauraient empécher qu ' i l n'en soit i n v e s t í : leur but est de 
l u i fournir un ti tre qui constaté auprés des autor i tés administra-
tives et judiciaires du pays sa capacité comme fondé de pouvoirs 
pour ester lég i t imement devant elles dans les affaires de leur com-
pétence qui exigeront la presence de ees fondés de pouvoirs des 
parlies qu i , par rentremise du gouvernement, sont censées les 
avoir autor isés a y représenter leurs in té ré t s . 

» M . de Martens cominet encoré une faute plus grave, loraqu'il 



DES D R O I T S R E L A T I F S A U GOMMERCE. 387 

va chercher un motif d'exclureles consuls du corps diplomatique 
dans des accidents tels que l'exemption de telles ou telles 
charges, réquis i t ions ou impots, la permission d'exercer le cuite 
de leur religión dans l ' in tér ieur de leur demeure, la concession 
de tels ou tels honneurs que les gouvernements, arbitrairement, 
accordent ou refusent aux agents diplomatiques ; qu'ils accordent 
a ceux d'un rang et qu'ils refusent á ceux de l 'autre, sans que^ 
dans aucun cas, soit qu'ils les accordent seulement en partie, ou 
qu'ils les refusent dans la totali té, ceux á qui on les refuse soient 
moins diplomates que ceux auquels on les accorde. » CH . V . ] 

g í 48. — Droits dont jouissent les consuls. 

Tous les consuls de ce genre doivent p ro t ec t i on et assis-

tance aux marcl iands et aux m a r i n s de l e u r n a t i o n ; i l s d o i 

v e n t v e i l l e r á l ' observa t ion des t r a i t é s de commerce , et 

r end re compte á l eu r souvera in , ou au m i n i s t r e de l a ma

rine, de ce q u i concerne l ' é t a t et l ' i n t é r é t d u commerce de 

l e u r n a t i o n pa r r a p p o r t á la place ou au pays de l e u r c o n -

sulat (a). Mais re la t iveraent aux p r é r o g a t i v c s dont i l s j o u i s 

sent, o n d o i t d i s t inguer les consuls e n v o y é s au Levant o u 

en Barbar ie de l a p l u p a r t de ceux q u i r é s i d e n t dans les p l a 

ces m a r i t i m e s de l 'Eu rope . 

(a) D i s c o u r s p o l ü i q u e s , t. III, p. 29 et suiv. FORBOXXAIS, R e c h e r c h e s 
et c o n s i d é r a t i o n s s u r ¡ e s fmances de l a F r a n c e , t. I, p. 409, 410; VAN 
STECK, E s s a i s u r les c o n s u l s , p. 18, 22. Plusicurs États ont donné des 
ordonnances particuliéres sur les devoirs de leurs consuls, tels que la 
Franco, en 1669 et 1759; le Danemark, le 10 février 1749. On trouve 
des instructions pour les consuls hollandais dans G r o o t P l a c a e t l o e k , 
í.Nl, p. 300; t. ,YII, p. 521, 531-537, et dans mon R e c u e i l a , t. VI, 
p. 222; h, t. IV, p. 182; une ampie instruction pour les consuls véni-
tiens, dans C ó d i c e d e l l a V é n e t a m e r c a n t ü e m a r i n a , part. i , t. XÍI, 
p. 118-132; pour la Suéde, dans FLIÍVTBEKG, D r o i t m a r i t i m e , trad. en 
allemand par HAGEMEISTEK; pour la Prusse, réglement du 18 septembre 
1796, dans KUSTER, B e y t r á g e z u r p r e u s s i s c h e n S t a a t s k u n d e , p. 111. 
7. aussi des formulaires de ees instructions dans mes E r z a h l u n g e n , t. II , 
Append., p. 333-343. 
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Les p remie r s sont o r d i n a i r e m e n t pou rvus d ' ime j u r i d i c -

t i o n , m é m e content ieuse, dans les affaires c ivi les des sujets 

de l e u r n a t i o n entre enx, souvent aussi dans les p r o c é s que 

l e u r in t en ten t des é t r a n g e r s , et en cas de c r imes l i s on t l e 

d r o i t de les assister devant le j u g e . De p lus , i l s sont a c c r é 

d i t é s pa r des let t res de c r é a n c e , et g é n é r a l e m e n t t r a i t é s sur 

le p i e d de min i s t r e s , jouissant de p r é r o g a t i v e s m é m e p lus 

é t e n d u e s dans quelques p o i n í s que celles q u ' o n accorde á 

c e u x - c i en E u r o p e ; ce q u i n ' e m p é c h e pas que les consuls 

dans les é c h e l l e s d u Levan t ne soient o r d i n a i r e m e n t dans 

quel que d é p e n d a n c e d u m i n i s t r e de l e u r n a t i o n á l a Po r t e . 

Mais les consuls , dans les places de l 'Eu rope , n ' o n t c o m -

m u n é m e n t qu ' une j u r i d i c t i o n v o l o n t a i r e sur les na t ionaux , 

et u n s imple a rb i t r age dans les affaires l i t igieuses (&); o u s'ils 

jouissent d 'une j u r i d i c t i o n contentieuse (c), e l le est b o r n é e 

aux affaires de commerce é n t r e l e s n a t i o n a u x . E t , b i e n qu ' i l s 

soient sous l a p r o t e c t i o n s p é c i a l e d u d r o i t des gens, et q u ' o n 

puisse les c o n s i d é r e r , en sens g é n é r a l , comme ministres 

publics (d )de l ' É t a t q u i les n o m m e , en t a n t qu ' i l s s o n t c h a r -

(&) VAN STECK, E s s a i , p. 58. 
(c) F . par exemple, le traité de commerce entre le Danemark et la 

Russie, de 1782, art. 5 et suiv. 
(d) Dans la dispute entre la France et les Provinces-Unies des Pays-

Bas, aprés la révocation de l'édit de Nantes, celles-ci soutinrent que les 
consuls étaient une sorte de ministres publics. (F. D'AVAUX, M é m o i r e s , 
t . V, p. 171, 210.) En accordant qu'ils sont sous la protection spéciale du 
droit des gens, la dispute agitée entre plusieurs auteurs, si les consuls 
sont ministres ou non, semble plutót toucher le mot que la chose. BYÍV-
KERSHQECK, d u J u g e c o m p é t e n t des a m l a s s a d e u r s , chap. x, § 6; 
WICQUEFORT, t . I , liv. I , section V, p. 63; DE RÉAL, S c i e n c e d u g o u -
v e r n e m e n t , t. V, p. 58; VATTEL, t. I , liv. II , chap. n, sect. XIV, ne 
veulent pas qu'on les considere comme ministres; mais F . VAN STECK, 
jEssaí, p, 18. 
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g é s par l u i des affaires de son commerce , on ne peut pas 

cependant les me t t r e de p a i r avec les min i s t r e s , meme avec 

les c h a r g é s d 'affaires, quant á leurs p r é r o g a t i v e s , en cons i -

d é r a n t , Io q u ' i l s ne sont p o i n t l é g i t i m é s par des le t t rcs de 

c r é a n c e , mais seulement m i m i s de let t res de p r o v i s i ó n , et 

q u ' i l s ne peuvent en t re r en fonc i ion q u ' a p r é s avo i r ob tenu 

Vexequátur ou l a c o n í i r m a t i o n d u souvera in dans les É t a t s 

d u q u e l i l s r é s i d e r o n t ; 2o que, dans la regle (e), i l s sont su-

je ts á la j u r i d i c t i o n c iv i l e et e r im ine l l e de I ' É t a t ; 3o qu ' i l s 

d o i v e n t payer les i m p ó t s , o u ne jouissent t o u t au plus que 

d 'une i m m u n i t é d ' i m p ó t s personnels, et quelquefois d u l o -

gement des gens de g u e r r e ; 4o qu 'en Europe i l est b i en 

ra re de l e u r pe rme t t r e le cu i t e r e l i g i eux dans l e u r m a i -

son { ( ) ; 5" q u ' e n l i n i ls n ' o n t po in t de ceremonia l de l é g a -

t i o n á r é c l a m e r , et do iven t c é d e r le pas á tons les m i n i s 

tres, b i en qu ' i l s exercent entre enx la p r é s é a n c e sur l e p i ed 

des É t a t s q u i les envoient (#). 

[Les t rai tés conclus entre les diverses puissances au sujet de 
Fétabl issement des consuls, de leurs attributions, prérogatives et 

(e) BYNKERSHOECK, de F o r o competente l ega iorum, , cap. x, § 5,6 ; 
WICQUEFORT, le P a r f a i t A m b a s s a d e u r , liv. I , sect. V. Ils doivent done 
prouver une immunité particuiiére s'ils y prétendenl; il ne suffit pas, á 
cette fin, qu'on leur ait permis d'arborer devant leur maison les armes 
de leur souverain. (F . des exemples de disputes dans MOSER, Y e r s u c h , 
t. VII, p. 843; DE REAL, t. V, p. 65; M e r e . h i s t . et p o l ü . , 1755, t. II , 
p. 273, 1764.) M. DE VATTEL, liv. II, chap. u, g 34, soutient qu'ils de-
vraient étre exempts de la juridiction eriminelle, mais sans le prouver. 
On peut accorder que la plupart des États ne refuseraient pas l'extradi-
tion. ( V . BOUCHAUD, T h é o r i e des t r a i t é s de c o m m e r c e , p. 150.) 

(/") Traité éntrela France et les villes anséatiques, de 1716, art. sép. 
2; traité entre la France et la ville de HambOurg, de 1769, 1789, art. 
sép. 2. 

{g) MOSER, V e r s u c h , t. VII, p. 844. 
22. 
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i m m u n i t é s , sont en général incomplets. Les plus in té ressan ts á 
consultor sont ceux conclus par la France ayec l'Espagne en 1768 
et 1^69, par la Franco avec les Éta t s -Unis de FAmér ique septen-
trionale en 1778 et 18S3, par la France avec la Russie en 1787; 
ení in ceux intervenus entre quelques États de l'Europe et les 
É ta t s nouvellement créés dans r A m é r i q u e mér id iona le . Les t r a i 
tes ou C a p i t u l a t i o n s conclus par les puissances chré t i ennes avec 
les Éta ts musulmans contiennent, en généra l , des dispositions 
plus é t endues . On peutciter les C a p i t u l a t i o n s de 1675 et de 1740, 
la p remiére entre l 'Angleterre et la Porte ottomane, et la seconde 
entre cette de rn ié re puissance et la France. V . sur ees divers 
points DE Cussv, P h a s e s et c a u s e s c é l e b r e s , 1.1, p. 40 et suiv., qu i 
donne une énuméra t ion détaillée des édi ts , ordonnances, décrets 
et r ég lements de chaqué nation, et des traites conclus entre elles 
au sujet des consuls et de leurs attributions. 

D'aprés l'usage général des nations, les principales fonctions 
des consuls consistent: 

A veiller á la stricte exécut ion des t ra i tés de commerce et de 
navigation, tant de la part de l 'État prés duquel ils rés iden t que 
de la part de celui dont ils sont les agents; en cas de complica-
t ion , a faire auprés des autori tés compétentes les d é m a r c h e s n é -
cessaires et á donner les explications nécessaires pour les dissi-
per ; a prendre connaissance de l 'arr ivée des navires de leur na
t ion , de leur chargement, de leurs équipages et de tout ce qui 
est relatif h. la navigation. l i s sont chargés aussi de dél ivrer des 
passe-ports et des certificats de v i e ; 

A préter aide et assistance aux commergants et aux marins de 
leur nation, tputes les fois que ceux-ci l e r é c l a m e n t . Ils exigent, 
dans les limites fixées par les t ra i tés ou les usages, des au tor i tés 
é t rangéres l 'extradition des hommes d 'équipage qui ont qu i t t é les 
navires de leur na t ion ; 

A exercer une espéce de jur idic t ion volontaire aussi dans les 
limites fixées par les t ra i tés et les usages. Cest ainsi qu'ils léga-
lisent les actes des autor i tés ou fonctionnaires publics é t r angers , 
et qu'ils dél ivrent aux marins et aux négociants des certificats 
authentiques; 

A servir d'arbitres ou d'amiables compositeurs pour les difíi-
cul tés qui s 'é lévent entre les sujets de leur nat ion, et entre ees 
derniers et les habitants du pays \ 
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A veiller á la conservation des biens de leurs compatriotes 
aprés d é c é s ; a recevoir m é m e les conventions intervenues entre 
les sujets de leur gouvernement^ et ees actes sont consideres 
comme authentiques. Cela a l ieu notamment en France, en A n -
gleterre, en Autr iche, en Prusse^ dans les Pays-Bas, en Portugal, 
en Sardaigne, en Danemark, en Russie, en Gréce_, aux Eiats-
Unis et au Brési l . V . notamment V A T T E L , le D r o i t des g e n s , édi t . 
Guil laumin, l i v . I I , ch. u , § 34 et les notes de M . Pradier-Fodere; 
H E F F T E R , le D r o i t i n t e r n a t i o n a l , traduction de M . Bergson, n . 247; 
DALLOZ, J u r i s p r u d e n c e g é n é r a l e , y0 C o n s u l s , n . 15, 46 et suiv.) 

Les membres du corps consulaire, consuls, chanceliers, drog-
mans, ne peuvent n i faire le commerce, n i s ' in téresser dans les 
armements en course, n i acquér i r des biens-fonds dans les pays 
de leur r é s idence sans encourir des peines disciplinaires. 

Les attributions des consuls envoyés dans les Éta ts du Levant 
et dans les Éta ts barbaresques sont plus é t endues . C'est ainsi 
qu'on leur accorde habituellement dans ees pays le droit de j u r i -
diction criminelle sur les nationaux, et m é m e , par suite d'an-
ciens usages, la jur id ic t ion civile non-seulement pour les contes-
tations de leurs nationaux entre eux, mais aussi avec les i n d i -
genes. La Porte accorde aux consuls européens le droit d'asile, 
ce qui n'est pas sans inconvénien ts , et le l ibre exercice du cuite 
dans leur hóte l . ^ CH. V . ] 

§ 149. — Consuls généraux, yice-consuls, commissaires de la 
marine, etc. 

Quelquefois on n o m m e des consuls g é n é r a u x p o u r p l u -

sieurs places, o u á l a t é t e de p lus ieurs consuls ; quelquefois 

le c ó n s u l est a s s i s t é d ' u n o u de plus ieurs viee-consuls o u 

agents, q u i , dans l a r eg le , d o i v e n t comme l u i é t r e m u n i s 

d 'uoe l e t t r e de p r o v i s i ó n et de l a c o n f i r m a t i o n d u sou-

v e r a i n . 

Les uns et les autres jouissent des m é m e s d r o i t s , et fon t 

les m é m e s fonct ions que les consuls . La France ava i t , p e n -

d a n t l a r é v o l u t i o n , s u b s t i t u é k l a d é n o m i n a t i o n de consuls 

celle á 'agents pour les relations commerciales; ce q u i ne 



392 L I V R E I V , C H A P I T R E I I I . . 

changeai t que le n o m seul , noa les dro i t s et les fonctions 

de ses aneiens consn ls ; e l l e a r e p r i s a u j o u r d ' h u i r auc i enne 

d é n o m i a a t i o n (a ) . 

Les commissaires de la marine, é t a b l i s dans plus ieurs 

places au l i e a de consuls (b), ne d i f f é r e n t e n c o r é g a é r e de 

cenx-e i , si ce n'est que leurs fonctions se bo rnen t tou jour s 

á l a place seule p o n r laquel le i l s sont n o n a m é s (c). 

Presque á la m é m e é p o q u e de laque l le datent les consuls, 

on t rouve aussi des p r i v i l é g e s accordant aux é t r a n g e r s , dans 

tel É t a t , le d r o i t d 'y chois i r u n jus conservador, c ' e s t - á -

d i f e u n juge p o u r d é c i d e r les causes des sujets de sa n a -

t i o n . U en reste e n c o r é quelques exemples (d) ; raais l e u r 

n o m b r e a beaucoup d i m i n u é depuis que l 'Espagne et la Si-

c i le on t fa i t d i f f icu l té de les accorder aux nat ions é t r a n -

g é r e s . 

Les aldremanns que les v i l l e s a n s é a t i q u e s ent re tenaient 

aufrefois dans plus ieurs places, et dont i l reste e n c o r é u n 

souveni r , la isaicnt é g a l e m e n t les fonctions de consuls . 

Enfm l a o ü i l a é t é permis aux marebands anglais [mer-

chanls avenlurers) de se f o r m e r en corps, le chef de ce corps 

n ia rchand {court master) est aussi o r d i n a i r e m e n t i n v e s t í 

d 'uno j u r i d i c t i o n sur les na t ionaux , et rcssemble en que l 

ques poin ts aux consuls, quo ique jpuissant de plusieurs 

d ro i t s pa r t i cu l i e r s q u i d é p e n d e n t d u con t ra t de r é c e p t i o n 

d u courl (e). 

(a) V . , par exemple, A l m a n a c h r o y a l de 1817, p. 121. 
(b) KUJIT, H i s t . foederum, t. 11, p. 556, 
(c) VAN STECK, E s s a i s u r les c o n s u l s , p. 55. 
(d) Surtouten Portugal, etjusqu'á ce jour en Hollande; Kr.riT, loe. 

c i t . , p. 501, 564. 
(e) T . , par exemple, le contrat des marchands anglais á Hambourg, de 
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[Les á t t r ibt t t íons , dénominaí ions et distinctions des agents con-
sulaires varient dans chaqué pays, suivant la législation qui leur 
est propre. I I est a regretter que les réglements sur cette mat iére 
publ iés par les diverses puissances soient incomplets. Les plus 
importants sont ceux en vigueur en France, au Brés i l , en Portu-
gal, aux États-Unis^ en Gréce, en Prusse et en Russie. En France, 
d 'aprés les ordonnances royales des 20 aoút et 26 octobre 1833, 
le corps des consuls se compose de consuls généraux , de consuls 
de p remiére et de seconde classe, et d 'éléves consuls n o m m é s 
par FEmpereur, sur la présentat ion du ministre des affaires 
é t rangéres . I I y a en cutre des chanceliers de cónsula t , des se-
crétaires interpretes pour les langues orientales et des drog-
mans. Enfin les consuls peuvent nommer, mais sous leur respon-
sabilité., des délégués que Fon appelle agents consulaires ou quel-
quefois vice-consuls. On trouve dans DALLOZ, J u r i s p r u d e n c e g é -
n é r a l e , v0 C o n s u l s , n . 16 et suiv., une énuméra t ion complete de 
tous les edits,ordonnances, lois, r ég lemen t s , etc., relatifs á l ' i n s -
t i tu t ion des consuls en pays é t ranger . V . e n c o r é , pour tontee 
qu i se rattache aux consuls et aux consulats, A. DE CLERCQ et DE 
VALLAT, G u i d e p r a t i q u e des c o n s u l a t s . Cu. V.] 

§ 150 a . — Du commerce des Européens dans d'autres parties du globe. 

Le commerce dans d'autres part ies d u globe ne j o u i t pas 

de l a mema l i b e r t é que c e l u i de l ' E u r o p e . 

D ' a b o r d , Io toutes les puissances de l 'Eu rope q u i o n t 

acquis des possessions dans ees c o n t r é e s et y o n t f o n d é des 

colonies, on t s u i v i l e p r i n c i p e g é n é r a l d ' a t t r i b u e r á l a m e r é 

pa t r i e tous les avantages de ce commerce , soit en le confian t 

á des compagnies de commerce (a) , soit en l ' abandonnan t 

1611, dans MARQUARD, de J u r é m e n a t o r u m , p. 194. Conférez MOSER, 
P a t r i o t i s c h e P h a n t u s i e e n , t . I I I , p. 173. 

(a) J . -F.-K.-B. BACHHOF ab ECHT, D e eo q u o d j u s i u m est c i r c a c o m -
m e r c i a i n t e r gentes, a c p r a s c i p u e de or ig ine a c j u s t i í i á s o c i e t a t u m 
m e r c a t o r i a r u m m a j o r u m , Hallse, 1751, in-4. F. la liste des octrois 
dans mon G u i d e d i p l o m a t i q u e , sous Ies premiers chapitres des États á 
colonies. 
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au g r é des pa r t i cu l i e r s , leurs sujets; mais en n 'accordant 

á leurs colonies q u ' u n commerce t r e s - l i m i t é avec d 'autres 

peuples h o r s d e l 'Eu rope , e t á Texclns ion de tou t commerce 

d i r e c t avec d'autres É t a t s de l ' E u r o p e , aux sujets desquels 

i l n'est pas m é m e p e r m i s d ' y aborder , quelquefois m é m e de 

passer sous le canon des forteresses [ b ) , e x c e p t é cependant 

les cas de n é c e s s i t é . De p lus , quelquefois les É t a t s á colonies 

se sont vus e n g a g é s á i ' o u v r i r aux navires neutres en temps 

de guer re , ou á l ' accorder á te l le n a t i o n p a r t i c u l i é r e p o u r 

u n temps d é t e r m i n c ( c ) ; et, d ' a i l l eu r s , dans dcsteraps p lus 

recents, p lus ieurs mot i f s ont e n g a g é des É t a t s á colonies 

á o u v r i r , m é m e en temps de pa ix , et plus souvent e n c o r é 

en temps de guer re , tels por t s o u telles i l e s p a r t i c u l i é r e s au 

commerce des é t r a n g e r s en g é n é r a l ( d ) . 

2° Quelques peuples ind iens o n t a c c o r d é u n commerce 

exclus i f á te l le na t i on e u r o p é e n n e (e), et, pa r l a , se v o i e n t 

e m p é c h é s d ' é t e n d r e l eu r commerce en f a v e ú r d 'autres 

na t ions . 

3° I I y a des exemples d ' É t a t s de l 'Europe q u i , par t r a i l é s 

avec telles nat ions e u r o p é e n n e s , on t r e n o n c é au commerce 

des Indes o u á son e x t e n s i ó n u l t é r i e u r e ( f ) , comme aussi á 

ce ln i d 'unc p a i i i e des c ó t e s d ' A f r i q u e . 

[h] Lettres du chevalier TEMPLE, p. 13. 
(c) F . , par exemple, les traites d'ass iento de l'Espagne avec la France 

et l'Angleterre. 
(d) Exemples de Sainte-Lucie et du Port-Louis pour la France, de 

Saint-Tliomas pour le Danemark, de la Jamaíque pour la Grande-Bre-
tagne, de la Trinité pour l'Espagne, de Saint-Eustacbe pour les Hol-
landais, etc. 

(e) Sur les traites de ce genre avec la Hollande, F . KLUIT, H i s t . 
f c e d e r u m , t. II , p. 339. 

(f) Exemples de 1648, 1713, 1731, et autres. (F . BOUCHAUD, T h é o r i e 
des t r a i t é s de c o m m e r c e , p. 202.) 
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A ees exceptions prés, et malgré Ies vaines oppositions 
que firent quelques puissances auxseiziéme et dix-septiéme 
siécles, il est reconnu aujourd'hui que chaqué nation de 
l'Europe est en droit d'établir un commerce avec tons les 
peuples des Indes [g) ou des autres parties du globe qui sont 
disposés á y donner les raains, sans qu'une tierce puis-
sance soit autorisée á Ten empécher (h). 

4o Mais il s'en faut de beaucoup que tous les peuples, 
particuliérement ceux de l'Asie, soient disposés á accorder 
aux étrangers la liberté de commerce dans leurs ports. 

[Les colonies modernas différent essentiellement des colonies 
anciemies; leurs origines, leurs tendances^, leurs moyens sont 
complétement distinets. Dans r a n t i q u i t é les Grecs fondaient des 
colonies, soit par la libre yolónté des émigran t s , soit par des motifs 
polit iques; les Roraains les créaient au loin,, comme des postes 
mililaires aYancés, mais sans qu ' i l y eú t jamáis pour elles d'as-
sujeltissement dans leur activité économique á la métropole . 
Généralement elles étaient peu é t e n d u e s : elles consistaient en 
une Yille et dans le territoire qui l 'environnait, mais du moins 
elles jouissaient de Tindependance. Les colonies modernes datent 
de la découver te de l 'Amér ique et de l ' introduction de la grande 
navigation; elles se composent de territoires é tendus possédés par 
un Éta t dans une autre partie du monde et dans les liens d'une 
étroite dépendance politique et économique . Leur but fut la cul-

{g} SURIANE, E r l a u t e r e s Recht d e r T e u t s c h e n n a c h I n d i e n %u h a n -
de ln , 1752, in-4. 

{h) Déclaration de la Hollande á la France, de 1663, dans les L e t t r e s 
et n é g o c i a t i o n s de Jean DE WITT, t. II , p. 560. Sur la compagnie da-
noisc d'Aliona, 1728, etsuédoise, 1731, V . ROUSSET, R e c u e i l , t .V, p. 41 
et suiv.; t. VIII, p. 343, Sur la compagnie prussienne d'Embdeti, 1750, 
F. MOSER, V e r s u c h , t . III , p. 449. Sur la compagnie autrichienne de 
Trieste, F . Mere . h i s t . et p o l i t . , 1750, p. 520; 177G, t. II, p. 53, 328 ; 
MOSER, V e r s u c h , t. VII, p. 359. Sur les disputes entre l'Angleterre et 
l'Espagne, 1790, F . H i s t . p o l . M a g a s í n , 1790, p, 182. 
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ture sur une grande echelle, dans les pays conquis, des produits 
qu i leur sont propres, notamment des épiceries , Fétablisseraent 
de plantations et Fentreprise de grands travaux de mines. Mais 
soit de la part de FEspagne, soit de la part de l 'Angleterre et de 
la Hollando, les rapports entre les colonies et la mere patrie ont 
toujours eu pour point de dépar t Finterdiction faite aux colonies 
du commerce maritime exterieur, si ce n'est avec la métropole 
et Fexploitation exclusive, par la mere patrie, du marchó colonial 
pour ses exportations par terre et par mer. Cette politique du 
monopole au proíit de la mere patrie, de la production et de la 
consommation de ses possessions d'outre-mer est ce qu'on a 
appelé, dans Fhistoire moderne, le s y s t é m e c o l o n i a l . Pour en sui-
yvQ historiquement le développement et les vicissitudes, on peut 
consultor SCHERER, H i s t o i r e d u c o m m e r c e de toutes les n a t i o m , t ra-
duite de Fallemand par MM. H . Richelot et Ch. Vogel, et u n 
l ivre de M. Guillaume ROSCHER, in t i tu lé : L e s c o l o n i e s , l a p o l i t i q u e 
c o l o n i a l e et l ' é m i g r a t i o n , V . encoré Rossi, M é l a n g e s d ' é c o n o m i e 
p o l i t i q u e , t 1, p . 68. CH . V . ] 

§ 150 h . — Abolition de la traite des Négres. 

Depuis long temps o n s ' é t a i t o c c u p é dans p lus ieurs Eta ts , 

et p a r t i c u l i é r e m e n t en A n g l e t e r r e , de l ' a b o l i t i o n d é l a t r a i t e 

des n é g r e s d ' A f r i q u e , d o n t le t raf ic h o n t e u x a, d u r a n t des 

s i éc l e s , f a i t g é m i r i ' h u m a n i t é . La Grande-Bre tagne en ava i t 

d é j á fa i t l ' ob j e t de ses t r a i t é s avec le P o r t u g a l en 1810, l a 

S u é d e en 1813, le Danemark en 1814 (a). El le en fit e n c o r é 

l ' ob j e t d ' u n a r t i c le a d d i t i o n n e l au t r a i t e de pa ix de Paris 

avec l a France , d u 30 m a i 1814 { b ) ; et les eí ' forts qu ' e l l e 

í i t en c o n s é q u e n c e auprcs des autres puissauces ayant é t é 

(a) F. le traite avec le Portugal, du 19 février 1810, art. 10, dans 
mon Nouveau Recueil, t. I , p . 249; celui avec la Suéde lors de la cession 
de la Guadeloupe, du 3 mars 1813, art. sép. n. 4, dans mon Nouveaü 
liecueilyt. I , p. 362; avecie Danemark, le traite de Kiel, du 14 janvier 
1814, art. 8, dans mon Nouveau Recueil, t. 1, p; 672. 

{b) V . mon N o u v e a u R e c u e i l , t. I I , p. 1. . 
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accueillis favorablement (c), on s'occupa encoré plus sérieu-

sement de cet importantobjet lors du congrés de Vienne [d). 

Les huit puissances signataires du traité de Paris cbar-

gérent une commission de s'occuper des mesures á prendre 

pour rabolition universelle de cette traite. Le résultat du 

travaü de celle-ci fut consigné dans leur déclaration du 

8 février 1815 (e), annexée ensuite á l'acte du congrés, 

comme en faisant partie. Depuis, la Russie, la Grande-Bre-

tagne, laPrusse et la France, aprés avoir déjá défendu chez 

elles á leurs colonies et sujets toute participation á ce trafic, 

s'engagérent par l'article additionnel du traité de Paris, du 

20 novembre 1815, « á réunir de nouveau leurs efforts pour 

» assurer le succés final des principes proclamés dans la 

» déclaration de Vienne, et á concerter les mesures les plus 

» efficaces pour obtenir l'abolition eníiére et défioitive d'un 

» commerce aussi odieux et aussi hautement réprouvé par 

» lesloisde la religión etdela nature (f). » Enconséquence, 

nombre de traités [g) ontétéconclus pour l'abolition entióre 

et définitive de la traite, quoique l'époque fixée pour l'abo

lition ne soit pas partout la méme. 

(c) V . divers actes qui s'y rapportent, dans SCHOELL, R e c u d í de 
p i é c e s off iciel les , t. Vi l , p. 71 et suiv. 

(d ) V . KLÜBER, Á c t e n des W i e n e r C o n g r e s s e s , b. IV, p. 609 el suiv.; 
b. VII, p. 3 et suiv.; en franjáis, dans SCHOELL, R e c u e ü de p i é c e s offi* 
c i e l l e s , t. X out. ÍII des actes du congrés de Vienne, p. 68, 72, 111. 

(e) V . mon N o u v e a u R e c u e ü , t. I I , p. 432. 
(f) I h i d . , p. 690. 
(3). Traités de la Grande-Bretagne avec le Portugal, du 22 janviei-

1815, dans mon N o u v e a u R e c u e ü , t. II, p. 96; du 18 juillet 1817, dans 
mon N o u v e a u R e c u e ü , t. IV, p. 438; avec l'Espagne, du 22 septembre 
1817, dans mon N o u v e a u R e c u e ü , t. III , p. 135, et mieux t. IV, p. 492; 
avec le roi des Pays-Bas, du 4 mai 1818, dans mon N o u v e a u R e c u e ü , 
t. IV, p. 511. 

i . 23 
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[Depuis 1815, rabolit ion de la traite des noirs, sollicitée dés 
1792 par le Danemark, a donné lieu á plusieurs traites entre 
les grands Éta ts maritimes, traités auxquels les Éta t s maritimes 
moins importants ont adhé ré . Les principaux sont ceux que l ' A n -
gíeterre a conclus, les 23 septembre 1817 et 28 j u i n 1838, avec 
TEspagne; le 4 mai 1818, avec les Pays-Bas; le 6 novembre 
1824, avec la S u é d e ; les 30 novembre 1831, 22 mars 1833 et 20 
mai 1845, avec la France; le 20 décembre 1841, avec TAutriche, 
la Prusse et la Russie; le 3 jui l le t 1842, avec le Portugal, et le 
9 aoút suivant, avec les Éta ts-Unis de FAmér ique septentrionale. 
Plusieurs de ees trai tés consacrent Fétabl isseraent de c o u r s m i é -
tes , c 'est-á-dire de tribunaux composés par moit ié de magistrats 
désignés par les deux puissances contractantes, pour juger les 
Mtiments arré tés pour faits de traite. 

L'abolition de la traite et la surveillance qu'elle nécessi tai t sü r 
les cótes d'Afrique de la part des gouvernements abolitionistes 
avait pour conséquence , dans la pensée du moins d'un certain 
nombre de puissances, dans la visite, dans une zone l imitée par 
les t ra i tés , des bá t iments de la marine coinmerciale par des b¡ \ -
timents a rmés . Cette visite de bá t imen t s de commerce par des 
bá t iments de guerre é t rangers devait amener et ne tarda pas a 
amener des inconvénients et des conflits. La France, qui avait 
Consent ía la visite réc iproque pardos t ra i tés conclus en 1831 et 
en 1833 avec FAngleterre, F a r e l ú s é e par le t ra i té de 1845. D'au
tres Éta t s Font maintenue, mais dans aucun cas elle ne peut s 'é-
tendreaux bá t imen t s de guerre. F. le t ra i té du 20 décembre 184l_, 
ratiíié le 19 février 1842, entre la Grande-Bretagne, FAutriche et 
la Russie; V. aussi, au tome deux i éme , les § 317 et 321 . CH. Y . ] 

g 151. — Transitiúií. 

Le commerce se fai t ou pa r t e r r e o u pa r m e r ; o n sait 

combien ce de rn ie r surpasse le p r e m i e r en i m p o r t a n t í e : 

d ' a i l l eu r s , l a m e r e l l e - m é m e c u r i c h i t le commerce d 'une 

"variété de p roduc t ions . I I est done n a t u r e l , a p r é s a v o i r 

p a r l é des droi ts re la t i fs au commerce en g é n é r a l , d é pas-

, ser á ceux q u i on t l i e u pa r r a p p o r t á l a n a v i g a t i o u et á l a 

p é c h e dans les mers et dans les r i v i é r e s . 



CHAPITRE IV . 

DES D R O I T S DES N A T I O N S SUR L A M E R . 

§ Í52. — Diversité des droits et prétentions sur les mers. 

I I a é t é o b s e r v é p lu s hau t (§ 39 et s u i v . ) , que b i en que 

le vaste O c é a n soit l i b r e , des part ies de mers adjacentes, l a 

m e r vo is ine , des golfos, des d é t r o i t s , aussi b i e n que les r i -

v i é r e s et les lacs, sont susceptibles d ' empi re et de d o m i n a -

t i o n , et qu ' en Earope p los ieurs de ees part ies sont e f fec t i -

vemeo t sujeftes, tandis que l a l i b e r t é des antros est o u 

reconnue o u l i t i g i e u s e ; i l resul te de la une d i v e r s i t é de 

d r o i t s et de p r é t e n t i o n s í o r s q u ' u n e n a t i o n r é d a m e sur te l les 

par t ies , ou tous les dro i t s de p r o p r i é t é exclusive, o u l ' e m -

p i r e , o u e n ü n les simples honneurs m a r i t i m e s . 

§ 153. — J u s U t t o r i s . 

La p r o p r i é t é et l ' e m p i r e d u m a i t r e du r ivage s ' é t e n d a n t , 

dans l a reg le , sur toutes ees part ies de r i v i é r e s , lacs, g o l -

fes, d é t r o i t s o u mersvois ines q u i se t r o u v e n t s o u s l a p o r t é e 

d u canon q u i p o u r r a i t é t r e p l a c é sur le r ivage ( | 40) , Ies 

d r o i t s q u i r é s u l t e n t de lá¿ et q u ' o n d é s i g n e quelquefois 
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sous le nom collectif de droit Uttoral (strandrecht) (a), ren-

ferment, quant á ees parties de la mer : 
Io Le droit exclusif de la péche du poisson, du corail, 

des perles, etc., et de la perception des produits naturels 
que la mer jette sur le rivage (ejecta); de sorte que les 
étrangers n'ont rien h prétendre sur ees produits; 

2o Le droit exclusif de la navigation, du passage, de 
l'entrée et du séjour, sur la rade ou dans les ports, sauf les 
exceptions qui résultent de la liberté de commerce, aujour-
d'hui reconnue en Europe en vertu des lois, des traités, ou 
des usages [ b ] ; 

[a) En sens particulier, on entend par s t r a n d en allemand cette par-
tie du rivage que mouille le flux et que le reflux laisse á sec. De la la 
distinction qu'onfait éntrele droit littoral ( s t r a n d r e c h t ) et la juridiction 
littorale ( s t r a n d g e r i c h t b a r k e i t ) , qui s'étend sur toutce qui se trouvesous 
la portée du canon, et quelquefois meme encoré au delá. (J. SCHUBACK, 
de J u r e l i t t o r i s , t. I, s. I, g l et suiv.; ^ 5, note s . ) 

(i?) La navigation sur les riviéres qui traversent un seul État n'est pas 
généralement libre pour les étrangers; sur celles qui traversent plusieurs 
États elle l'est, dans la regle, pour tous les États riverains, mais non 
généralement pour d'autres États; et méme, quant aux riverains, on 
trouve des exemples du contraire, fondés sur les traités, comme pour 
l'Escaut, le traite de 1648 et celui de 1785; ou sur des priviléges, comme 
pour le Weser, en vertu du droit d'étape de la ville de Munden; et quoi-
que á défaut de traités cette navigation, la méme oú elle n'est pas dé-
fendue, peut étre encoré assujettie á des restrictions onéreuses pour la 
navigation et le commerce. C'est sous ce p'oint de vue que les puissances 
réunies au congrés de Vienne ont cru devoir engager les puissances dont 
les États sont séparés ou traversés par une méme riviére navigable, á 
régler d'un commun accord tout ce qui a rapport á sa navigation, en éta-
blissant á cet égard les principes avantageux á la navigation des États 
riverains, et par la méme au commerce de toutes les nations. 

A la suite des cbangements survenus en Europe á l'époque de ce con
grés, il était particuliéremcnt important d'établir et d'appliquer ees prin
cipes dans les rapportssuivants: Io deTAllemagne, tant entre elle qu'en-
vers la France et le royanme des Pays-Bas : c'est á quoi tendent les 
réglements annexés á l'acte du congrés, et qui, en vertu des art. 108-
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3o Le d r o i t de lever des douanes (c) d ' e x p o r t a t i o n , 

d ' i m p o r t a t i o n o u de t r a n s i t , et d ' é t a b l i r des p é a g e s p o u r 

l e s é j o u r dans les ports o u sur la rade , p o u r les frais 

qu 'ex igent les é t a b l i s s e m e n t s tendaut h l a s ú r e t é des n a v i -

gateurs , tels que les fanaux, balises, f o r t i í i c a t i o n s , gardes-

c ó t e s , etc. (d). 

On peu t observer cependant qu ' en Europe le Sund et 

les Belts sont les seuls (e) d é t r o i t s de m e r o ü l a l i b e r t é de 

passage est p a y é e pa r des douanes a u j o u r d ' h u i r é g l é e s par 

t r a i t é s ent re le Danemark et les diverses nat ions q u i fon t le 

commerce de l a Bal t ique ( f ) ; e t , t and i s que, p a r oppos i t ion 

117, scmt censes en faire partie; et c'est de l'exécution de ees disposi-
tions que s'occupent les commissions établies parles États intéressés, 
dansdivers endroits, nommément pour leRhin, á Mayence.et pour l'Elbe, 
á Dresde, et dont lesrésultats sont encoré á désirer (F . les actes qui s'y 
rapportent, dans ÑAU, B e y l r á g e s u r K e n n t n i s s des H a n d e l s u . der S c h i f -
f a r t h , Mainz, 1818-1819, 1.1, p. 11, in-4) ; 2o de la Pologne, dans les 
rapports entre l'Autriche, la Prusse, et l'empereur de Russie comme roi 
de Pologne. C'est ce qui a eu lieu pour toute l'étendue de l'ancienne Po
logne, par les traités entre ees trois cours, du 3 mai 1815 (savoir, entre 
l'Autriche et la Russie, du 3 mai, dans mon N o u v e a u R e c u e i l , t. II , 
p. 225; entre la Russie et la Prusse, du 3 mai, dans mon N o u v e a u R e 
c u e i l , t. I I , p. 236, auquel l'Autriche a accédé le 4 mai, dans mon ÍVOM-
v e a u R e c u e i l , t. IV, p. 127), également armexés á l'acle du congrés de 
Vienne, maintenus par l'art. 14, et déclarés en faire partie par l'art. 118 
dudit acte, et suivis encoré de traités d'exécution entre l'Autriehe et la 
Prusse, du 22 mars 1817, dans mon N o u v e a u R e c u e i l , t. IV, p. 537; 
entre l'Autriche et la Russie, du 17 aoút 1818, dans mon N o u v e a u R e 
c u e i l , t. IV, p. 540. 

(c) Prétentions des quatre électeurs á l'égard des douanes sur le Rhin. 
(F. K u p s T E m , de D o m i n i o R h e n i i n t e r p l u r e s c o n t r o v e r s o , Giessse, 
1740, in-4; GUNTHER, E . F . R . , t. I I , p. 22.) 

(d) SCHÜBACK, de J u r e U t t o r i s , % 7, p. 39. 
(e) ,MOSER, V e r s u c h , t. V, p. 473, 489. 
(/") DE MARIEN, T á b l e a u des d r o i t s et usages d u c o m m e r c e r e l a t i f s 

a u p a s s a g e d u S u n d , Copenhague, 1778, in-8; VAN STECK, Fom ̂ md-
zolle, dans ses Ver suche, p. 39. 
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aux por ts fermés des colonies , les po r t s de l 'Eu rope sont 

ouver t s , p lus ieurs de eeux-ci sont m é m e o u ports francs [g] 

o u places d'enlrepdt (h), soit p o u r toutes les na t ions , soit 

en faveur de quelques-unes, soit p o u r toutes les m a r c h a n -

dises, soi t seulement p o u r quelques genres. 

4o Le d r o i t d 'exercer sur ees par t ies sujettes des 

mers , e tc . , tous les d i f f é r en t s d r o i t s de s o u v e r a i n e t é t e -

n a n t d u p o u v o i r l ég i s la t i f , e x é c u t i f o u j u d i c i a i r e , compr i s 

quelquefois sous le no n i co l l ec t i f de j u r i d i c t i o n l i t t o r a l e 

[strandgerichtbarkeU). 

[L'origine du péage du Sund et les commencements de sa per-
ception, se perdent dans la nui t des temps. Hs paraissent oepen-
dant n'avoir é té , dans le principe, qu'une rancon exigée par des 
corsaires normands de c h a q u é navire qui passait^, ou suivant quel
ques auteurs, qu 'un droit d'escorte payé par des bá t iments sans 

(g) F . , sur la notion de p o r í f r a n c , ÉrnÉmcoTa, T r a i t é des a s s u r a n c e s , 
1.1, p. 190; N o u v . e x t r a o r d i n a i r e s , 1784, n. 79, Suppl.; L . - J , COLLING, 
D e l i n e a t i o j u r í d i c a p o r t ú s f r a n c i , Ludg.-G., 1775, in4. On trouve la 
liste des ports francs dans MOSER, Y e r s u c h , Jt, VII, p, 730, en ajoutant 
Lisbonne, etles ports de Sébastopol, Théodosia et Eupatoria. 

(h) Les notions de ptoce d ' e n t r e p ó t et de f o H f r a n c , eonviennent, en 
ce que les marchandises importées, lorsqu'elles sont réexportées, n'y 
payent point de douane d'importation et d'exportation, ou tout au plus 
une simple r e c o n n a i s s a n c e . Mais cette liberté, qui est générale dans les 
ports francs, est souvent restreinte dans les places d'entrepót; et quel
quefois on se contente dans celles-ci de restiíuer les douanes payées a 
l'entrée, ou de rayer les déclarations faites lors de l'entrée. Comparez, 
par exemple, la déclaration par laquelle le roi de Suéde a déclaré p o r t 
f r a n c celui de Marstrand, en 1775, dans mon N o u v e a u R e c u e ü , t. VI, 
p. 162, et celle par laquelle il a accordé le droit d'entrepót au port de 
Gottenbourg, en 1794, dans mon B e c u e i l , í. Vi l , p. 504. La France, 
qui avait aboli en 1790 et 1794, en haine des priviléges, toutes les fran-
chises de port (F . mon Gesetse u . V . ü b e r den H a n d e l , t. I, p. 45 et 
suiv.), accorda, en 1802, un droit d'entrepót á une multitude de ses 
ports. 
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défense contre les attaques de ees raémes Normands. A partir du 
quatorz iéme siécle, ees droits provoquent de nombreux conflits 
entre le Danemark et les pays et les villes dont lis génaient la na-
vigation. On trouve dans V H i s t o i r e d u c o m m e r c e de toutes les n a ~ 
t i o n s , par SCHERER (traduite de Fallemand par MM. H . Richelot 
et Ch. Vogel), Ife tableau des luttes provoquées par cette question 
et de la rés is tance opiniátre et habite du Danemark^ que vieja-
nentde résoudre dans ees derniers temps des négociat ions enta-
mees depuis plusieurs années . 

Par suite du traite concia, le 14 mars i 857, entre le Dane
mark, d'une part, et les Éta t s maritimes in teressés dans la ques
t ion d'autrepart, le Danemark renonce, á partir du 1er a i r i l 1857, 
aux páages de diverse nature prélevés jusqu'a ce jour sur les na-
vires qui passaient le détroi t du Sund ou les deux Belts. Cette re-
nonciation est ent iére et dé f in i t ive ; elle constitue ainsi une recon-
naissance formelle du droit qu'ont tous les navires du monde á se 
rendre librement de la mer d u Nord dans la Saltique et á en 
revenir. Le traite ne parle n i du r a c h a t n i d'une c a p ü a l i s a t i o n 
des droits du Sund qui auraient impl iqué la reconnaissance, de la 
part des puissances é t rangeres , de la légalité des péages con
testes. Le produi l des droits du Sund a été la base de l 'évaluat ion 
de r i n d e m n i t é . C'est á t i t re de dédommagemen t et compensation 
des sacrifices que les stipulations des articles 1 á 3 doivent imposer 
au ro i de Danemark, que les États maritimes s'engagent, par 
Farticle 4 , á l u i payer la somme de 30,570,698 rixdalerg 
(86,409,370 f r . ) . Córame conséquence naturelle de ce ca rac té re 
particulier de l'engagement pris par les Éta t s maritimes, les hautes 
parties contractantes ne seront éven tue l lement responsables que 
pour la quote-part mise a la charge de chacune d'elles ; d 'aprés 
tous les précédents de conventions analogues, la garantie aurait 
été solidaire, si les Éta ts maritimes avaient entendu r a c h e t e r un 
droit reconnu. 

La suppression des péages du Sund est ainsi u n hommage for-
mel rendu par l'Europe ent ié re au principe de la libre navigation 
sur toutes les grandes voies d'eau. 

La navigation dans le Sund a pris d ' année en année une nou-
velle importance. On comptait, en 1856, 10,321 navires venus de 
la mer du Nord, et 10,211 venus de la Baltique, soit ensemble 
20,532 navires ayant passé le Sund. C'est 4,745 navires de plus 
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qu'en 1855^ et 4,164 de plus qu'en 1854, quoique le clñffre de 
1856 reste encoré de 1,007 navires au-dessous de celui de 1853 
et m é m e de 994 au-dessous du chiffre atteint deja en 1847. La 
moyenne de ees dix années dern ié res s'éléve á 18,812. 

Sur la somme totale de 86,409,370 fr. par laquelle les Éta ts 
maritimes ont consent í á se l ibérer d'un impot séculaire , i l sera 
payé 28.93 0/0 par l 'Angleterre, 27.83 0/0 par la Russie, 
12.69 0/0 par la Prusse, 4.55 0/0 par la Suéde , 4.02 0/0 par la 
Hollande, 3.48 0/0 par la France, 3.21 0/0 par le Danemark, 
2.91 0/0 par TEspagne, 2.05 0/0 par les États-Unis , tandis que la 
quote-part de chacun des États restanls de l'Europe et des autres 
parties di* monde sera au-dessous de 2 0 /0 du total. 

L 'Amér ique du Nord figure au bas de Téchelle des quote-
parts; ce qui s'explique t r é s -na tu re l l emen t , puisque, sur les 
20,532 navires, qui en 1856 ont passé le Sund, 93 seulement luí 
appartenaient. C'est cependant par suite de la déclaration des 
États-Unis de ne plus vouloir payer les droits du Sund que le 
Danemark a été obligé de proposer l u i - m é m e et de presser les 
négociations qui ont abouti au traite du 14 mars 1857. 

Par rart icle 1er, le ro i de Danemark s'engage, á 1'avenir, á 
ne plus percevoir aucun droit , h t i tre de douanes, tonnages ou 
phares, bouées , etc., sur aucun navire ou leur cargaison, passant 
de l 'océan Germanique á la Baltique, ou v i c e v e r s á , par les Belts 
ou le Sund, et ceci sans s'occuper de savoir si les navires passent 
simplement dans les eaux danoises, ou s'ils sont contraints par 
le mauvais temps ou dans le b u l d 'opérat ions commerciales d'y 
jeter l'ancre ou d'entrer dans ce port. Aucun navire d'aucune 
sorte appartenant aux puissances contractantes ne sera assujetti 
h. l 'avenir á aucune détent ion n i aucune autre entrave á son pas
sage dans les Belts ou le Sund. En ce qui regarde les navires 
d'autres États non signata'ires du t ra i t é , le roi de Danemark sera 
libre de dé t e rmine r , par des arrangements distinets, les condi-
tions fiscales qui devront leur é t re faites. 

Le roi affranchira a l'avenir de tous droits pour phares, 
bouées , etc., et en général de toutes taxes maritimes, á l'exception 
des droits absolus de port et de douanes, tous les navires des par
ties contractantes qui pourront entrer dans les ports danois ou en 
sorlir, solt avec cargaison, soit avec lest, et de la m é m e maniere, 
qu'ils aient ou non fait aucune aíTaire dans le port. 
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Dans le deuxiéme article, le roi s'oblige á maintenir et conser
ver en bon éta t tous phares, bouées^ etc., actuellement en 
usage, soit dans le voisinage immediat des ports et eaux de Da-
nemark, soit le long de la cóte danoise. 

Dans Tinterét du commerce et de la navigation, i l aura égard 
á l 'opportuni té de modifier la position ou la forme desdits phares, 
bouées , etc., ou d'en augmenter le nombre, et ce sans aucuns 
frais pour les navires é t r ange r s . 

II s'oblige á maintenir le service actuel des pilotes, que les 
commandants des navires seront libres d'employer ou non. Les 
frais de pilotage ne devront jamáis s 'élever au-dessus de leur 
taux actuel; ils devront é t re les m é m e s pour navires danois et 
pour navires é t rangers , et ils ne seront payables que par les na
vires qu i auront pris des pilotes á bord. 

II permettra á de simples particuliers, indigénes ou é t rangers , 
d 'établir des stations dans le Sund et les Belts, pour fournir des 
remorqueurs aux navires de passage et dés i reux de profiter de 
cette facilité. 

11 élend h tous les canaux et autres voies conduisant de Tocéan 
Germanique á la Baltique, les m é m e s exemptions de droits que 
cellos dont jouissent les marchandises danoises et é t rangéres sur 
certaines voies. 

II s'oblige á r édu i r e le taux du droit de transit sur toutes les 
marchandises qui en sont passibles á un taux uniforme de 16 
skillings de monnaie danoise pour 300 livres, poids danois; et 
ení in , si les droits de transit venaient u l t é r i eu remen t a étre abais-
sés , sur quelqu'une des voies, au-dessous de ce taux, le ro i s'en-
gage h. mettre toutes les voies reliant actuellement ou qui pour-
ront plus tard relier l 'océan Germanique ou l 'Elbe, avec la Baltique 
ou ses tributaires, sur le pied d'égalité parfaite avec toutes les 
voies qu i pourront é t re u l t é r ieurement ouvertes entre deux ports 
de ses É ta t s . V., sur Tbistorique de la question du péage du 
Sund, le Mémoire du gouvernement suédois á consulter sur le 
péage du Sund, Stockh., 1839; Réplique au mémoire du gouver
nement danois sur le péage du Sund, Stockh., 1840; W . HUTT, 
On the Sound-dues, Lond. , 1839; LEMONIUS, Ueber die Verhaltnisse 
des Sundzolles, Stettin, 1841; SCHERER , cíer Sundzoll, Ber l ín , 
1845; WHEATON, É lément s du droit international, t . 1, p. 173. 

Pinheiro-Ferreira constate que, d 'aprés l 'opinion des écono-
23. 
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mistes les plus distingues, la plus ent ié re l iberté de commerce 
est le plus grand besoin des nations, et le gage le plus solide de 
paix et d 'union entre les puissances, 

« Ce n'est done pas seulement dans l ' in térét des é t r ange r s , 
ajoute-t-il, mais c'est dans notre propre in té ré t que nous devons 
viser á la l ibre circulation des objets du commerce, soit avec nos 
concitoyens, soit par leur entremise, á travers notre terri toire, 
ou en établissant chez nous des entrepóts , o ü , moyennant une 
équ i tab le ré t r ibu t ion de frais de garde et d'einmagasinage, ees 
objets soient en sú re té , Toute imposition proprement dí te ne ser-
vi ra i t qu ' á éloigner le commerce de chez nous, et avec l u i toute 
l ' impulsion que les différentes branches de r industr ie nationale 
ne peuvent que recevoir de l'affluence des é t rangers , que le seul 
mol i f du transit attire dans nos ports, ou á travers les routes et 
les canaux dont nous leur permettrions de partager avec nous et 
l'usage et l ' e n t r e t i e n . . . » CH , Y . ] 

| 154. — Droit de Naufrage. 

Mais que l le que soi t l ' é t e n d u e de cette j u r i d i c t i o n l i t t o 

r a l e , elle ne c o m p r e n d pas le droit de naufrage [a) [strand-

recht, en sens p a r t i c u l i e r , grundruhrrecht, compendium 

naufragiorum) o u le d r o i t p r é t e n d u d ' a t t r i b u e r au fisc les 

biens n a u f r a g é s ou les dioses j e t é e s dans l a m e r p o u r sa l i 

va r l e nav i re d u danger [dioses de jet). On ne saurai t c o n -

s i d é r e r , au p r e m i e r \ a b o r d , ees biens c o m m e d é l a i s s é s o u 

n ' ayan t pas de p r o p r i é t a i r e , n i au tor i se r l ' É t a t a s 'enrichir-

aux d é p e n s d ' é t r a n g e r s i n f o r t u n é s , sous le p r é t e x t e de p u -

(a) J . SCHUBACK, B i s s . de j u r e U t t o H s , Gottingse, 1750, in-4, suivie 
de son excellent Commentaire de j u r e l i t t o r i s , Hambourg, 1751, l vol. 
in-fol. A la traduction allemande qui en aété faite en 1767, a Hambourg, 
in-4, on a joint un deuxiéme volume qui renferme les piéces justificati-
ves. V . aussi, sur cette matiére, DREYER, S p e c i m e n J u r i s p u b l i c i L u h e -
c e n s i s , c i r c a i n h u m a n u m j u s n a u f r a g i i , Lubeck, 1762, in-4. Ces deux 
ouvrages se distinguent trés-avantageusement de ceux qui les ont suivis, 
savoir : J.-B. FORSTENIUS, d e B o n i s n a u f r a g o r u m , Groeningse, 1764; 
RAINÜTIÜS, de J u r e l i t t o r i s , lib. sing., Lúcese, 1778, in-8. 



DES DROITS DES N A T I O N S SUR LA M E R , 407 

n i r l a n é g l i g e o c e d u m a i t r e d u n a v i r e , o u de p r é v e n i r des 

P roces en r é c l a m a t i o n , t ou jou r s peni b l e s ; n i se fonder sur 

l e d r o i t r i g o u r e u x d 'exclure les é t r a n g e r s , ou sur l a p r o -

p r i é t é d u f o n d de l a m e r que ees biens on t t o u c h é [ b ) . Ce-

pendan t ce d r o i t ba rbare é t a i t autrefois presque g é n é r a l e -

m e n t e x e r c é en Europe . Mais d ' a b o r d l i m i t é pa r des p r i v i -

l é g e s et par des lois d o n t on í r o u v e des exemples des le 

d o u z i é m e s i é c l e , m u l t i p l i é s au t r e i z i é m e (c), i l a é t é a b o l í 

depuis pa r t an t de lo is et de í r a i t é s , q u ' o n peut le cons i -

d é r e r a u j o u r d ' h o i comme te l lement b a n n i de l 'Eu rope , q u ' i l 

n ' en reste p lus que de faibles vestiges dans quelques e n -

d r o i t s [d], q u i peuvent donner l i e n h des r é t o r s i o n s (e)t 

[DE CÜSSY, Piases et c a u s e s c é l e b r e s d u d r o ü m a r i t i m e des n a * 
t i o n s , t . I , p . 102, contient des détails in té ressants sur l 'histori-
que d u p r é t e n d u droit de naufrage. Malgré les dispositions pleines 
de justice et d 'huraani té du droit roraain 1 j malgré les peines 
sévéres prononcées par le code des Yisigoths contre quicen que 
pillerait les naufragés; malgré les dispositions des conciles de 
Lat ranen 1079, et deNantesen 1127, Fusage s'était p e r p é t u é , 
au moyen age, de confisquer les débris des navires naufragés et 

{h) SCHUBACK, loe . c i t . , sect. I , § 29. 
(c) 7. raon G u i d e d i p l o m a t i q u e , á la premiére section des actes de 

chaqué puissance. 
(d) SCHÜBACK, loe . c i t . , | 30. 

(e) C'est sur d'autres fondements que repose le droit de confisquer, en 
cas de naufrage, la contrebande, ou les biens et les navires des pirates 
ou des ennemis; quoique, á l'égard des ennemis, la compassion engage 
quelquefois á ne pas se servir de la rigueur du droit. ( F . ÉMEBIGON, 
T r a i t e des a s s u r a n c e s , t. I , p. 428, 455.) 

1 [Si quando naufragio navis expulsa fueritadlittus, d i t l a l o i 1 Cod, 
d e n a u f r a g i i s , vel si quando aliquam terram attigerit, ad dóminos perti-
neat, fiscus meus sese non interponat. Quod enim jus habet fiscus in 
aliena calamitate, ut de re tam luctuosa compendium sectetur. Ca. V, | 
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les marcliandises que la tempéte portait sur le rivage, et quelque-
fois m é m e de r édu i r e en captivité les personnes naufragees, P l u -
sieurs seigneurs avaient poussé la cupidi té j u s q u ' á élever de faux 
signaux et h allumer des fanaux trompeurs pour appeler les 
batiments sur les écuei ls . 

Ce fut en vain que plusieurs Éta ts s'efforcérent de défendre 
l ' hmnan i l é centre une pareille barbarie. On trouve des témoignages 
de leur lutte dans les lois de Jacques Ier en 1243, et d 'A l -
phonse I lL, en 1286^ pour la Catalogue; des rois de Sicile,, en 
1231 et 1270, de la républ ique de Venise en 1232. Cette ma t i é r e 
a encoré été réglée en Espagne, par les ordonnances de 1751 et 
de 17S3 ; en Portugal,, par les lois de 1211, 1643, 1713 et 1837; 
— dans le royaume de la Grande-Bretagne, par les lois de 1174, 
127S, 1353, etc.; — dans le royaume des Pays-Bas, parles lois 
de 1540, 1549, 1563, et i'ordonnance des états généraux de 1607; 
— en Danernark, par les lois de 1163, 1558, et I'ordonnance 
royale du 21 mars 1705; — en Suéde , parles lois de 1667, 1692, 
1729, 1734; — en Russie, par les ordonnances souveraines de 
1720 et 1782, l'ukase du 19 avril 1827 et la lo i de 1836; — en 
Prusse, par la lo i navale de 1727 et l 'édit de 1741 ; dans les dilles 
anséa t iques et dans la Poméran i e , par les lois de l 'année 1762; 
— en Autr icl ie , par les lois de 1589 et de 1633, etc. 

Une premiére modification á la coutume du pillage s ' é t a b l i t : 
un tiers fut rest i tué aux proprié ta i res des navires et effets nau-
f ragés ; u n second tiers fut a t t r ibué au seigneur r iverain, et le 
t rois iéme tiers-. aux personnes qui avaient o p e r é ' l e sauvetage. 
D'aprés les Roles d'Oleren, les autor i tés devaient veiller au sau
vetage des batiments échoués ou naufragés , s'opposer au pillage 
et faire avertir les parents des naufragés. I I n 'é ta i t disposé des 
effets sauvés qu 'aprés une année de recherches inú t i l e s ; ils 
étaient alors vendus et le produit employé en oeuvres pies. Le 
droit de naufrage ne disparut complé tement que par I'ordon
nance de la marine du mois d 'aoút 1681, qui est devenue en 
quelque sorte le code marit ime des nations de l 'Europe, et q u i , 
en France, a définit ivement placé les naufragés sous la protection 
du souverain. 

Le droit de naufrage a successivement effacé de tous les 
pays, soit par des lois spéciales in té r ieures , soit par des t ra i tés 
publics. On l u i a subs t i tué le droit de sauvetage,, j u s b o n a n m -
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f r a g o r u m c o l l i g e n d i , en vertu duquel les biens abandonnés par 
naufrage ou par jet a la mer, et qu i ont é té sauvés , sont rendus 
á leurs propr ié ta i res lorsqu'ils les réc laraent dans le délai á ' u n 
a n et u n j o u r , á la condition de rembourser les frais de sauve-
tage, de vente ou de conservation. Le droit de recueillir et de 
conserver au profit des tiers sauveurs des objets naufragés ou 
jetes á la mer existe encoré lorsque les propr ié ta i res de ees objets 
restent inconnus. 

La plupart des traites de commerce et de navigation conclus 
depuis deux cents ans renferment des stipulations relatives au 
naufrage des bá t imen t s et á leur sauvetage, et, en general, re-
mettent au cónsul de la nation á laquelle le bá t imen t naufrage 
appartient le soin de veiller au sauvetage. 

Les t rai tés principaux relatifs aux naufragés , au sauvetage, á 
la restitution des effets et á r intervention consulaire sont d 'aprés 
DE CUSSY, loe . c i t . , ceux conclus: 

En 1713, entre la France et la Hollande, u n a n et u n j o u r ; — 
en 1716, entre la France et les villes anséa t iques , u n a n e t u n 
j o u r ; — en 1739, entre la France et la Hollande,un a n et u n 
j o u r ; — en 1742, entre la France et le Danemark, u n a n et u n 
j o u r , ainsi qu ' i l avait été st ipulé dans le traite de 1663, art. 35; 
— en 1742, entre les Deux-Siciles et la Suede, u n a n ; m 1748, 
entre le Danemark et les Deux-Siciles, u n a n ; — en 1769, 
entre la France et les villes anséa t iques , u n a n et u n j o u r ; — 
en 1801, entre la Russie et la S u é d e , délai á ' u n a n aprés l 'an-
nonce faito, par les gazettes; passé ce t e m e , les effets seront 
censés abandonnés et dévolus au fisc des gouverneraents respec-
t i f s ; — en 1818, entre le Danemark et la Prusse,' u n a n , á par
t i r de la t rois iéme publication; — en 1827, entre les Éta t s -Unis 
et la Suéde , u n a n et u n j o u r ; — en 1840, entre la Belgique et 
la Gréce, u n a n e t u n j o u r ; — en 1846, entre la Gréce et le 
Hanovre, u n a n et u n j o u r ; — en 1846, entre le Danemark et la 
Gréce, u n a n et s i x s e m a i n e s , etc. 

Mais ees garanties, assurées en temps de paix, cessent au profit 
de la puissance bel l igérante sur les cotes de laquelle des bát i
ments ennemis ou répu tés tels viennent a étre je tés par la tem-
péte. Les lois de la guerre permettant, commele fa i t observer 
MASSÉ, le D r o i t c o m m e r c i a l d a n s ses r a p p o r t s a v e c le d r o i t des 
g e n s , 2" é á \ t , } 1.1, n . 358, de combattre a armes inégales , aucun 
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principe de droit ne s'oppose u ce qu'un bel l igérant saisisse l ' en-
nemi que la tempéte p résen te á ses coups au moment oú i l se p r é -
parait peut-étre a accomplir un acte hostile, ou le neutre qu i s'est 
place dans u n cas tel qu ' i l peut é t re r épu té ennemi. C'est le droit 
de la guerre qui est exercé par le capteur; le naufrage n'est que 
l'occasion de l'exercice de ce d ro i t ; i l n'en est pas le fondement, 
« La législation francaise, ajoute MASSE^ l oe . c i t . , sur les bat i -
ments échoués ou naufragés en temps de guerre, est conforme % 
ees principes. C'est ce qu i resulte de Farticle 26 du t i tre IX de 
l'ordonnance de 1681,d'une ordonnance du 12 mai i 696, et de 
l 'art. 14 du rég lemen t du26 jui l le t 1778, confirmes par les art. 
19 et 20 d e T a r r é t é des consuls du 6 germinal an V I H , qu i sou-
mettent aux mémes regles que les prises ordinaires celles des 
bá t imen t s éclioués sur les cótes des possessions frangaises. 

» I I suit de la que si le bá t imen t échoué est de fabrique enne-
mie, ou a eu originairement un propriéta i re ennemi, i l doit é t re 
confisqué, á m o i n s qu ' i l ne pronve par t i t re authentique q u ' i l en 
a été fait vente a un sujet neutre, et que les bá t iments p r é t e n d u s 
neutros et leur cargaison doivent, en cas d ' échouemen t ou de 
naufrage, faire preuve de leur qual i té de « e n t r e s , le tout comme 
dans le cas de prise ordinaire, avec cette diíférence toutefois, 
spécialement ind iquée par l'ordonnance préci tée du 12 mai 1696, 
qu ' i l n'est pas absolument nécessaire que les papiers desquels 
résu l ten t les différentes preuves soient t rouvés a bord du navire, 
Lorsque ees papiers se sont perdus á Toccasion de la tempéte 
et par le malheur du naufrage, les réc lamateurs sont seulement 
tenus de rapporterune double expédit ion des piéces ñécessa i res , 
pourvu que le capitaine ou le commandant du vaisseau aient 
d'abord déclaré la perte de ees papiers, et que l 'ótat du navire 
et les circonstances de l ' échouement puissent le faire p r é sumer .» 
V. du reste ce qu i sera di t aux § 283, 312, 317 et 322, en 
parlant des prises maritimes. CH . V . ] 

§ 155. — Droit de sauvement. 

Cependant on ne saurait refuser au maitre du rivage la 
droit de faire payer les seeours prétés á un vaisseau en 
danger, el les soins de sauver et de conserver les dioses 
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de j e t o u les biens n a u f r a g é s , et de r e t e ñ i r les biens j u s q u ' a 

ce que ce d r o i t de sauvement [berglohn, servaticium (a ) , 

jus colligendi naufragium) a i t é t é a c q u i t t é . Ce n'est que 

l o r s q u ' o n fai t payer une r é t r i b u t i o n d i s p r o p o r t i o n n é e , ou 

q u ' i n d é p e n d a m m e n t des r é t r i b u t i o n s p o u r les soios et le 

danger , le í isc s ? a t t r i b u é une q u o t e - p a r t , que ce d r o i t 

semble se r approche r d u d r o i t de naufrage (6). 

Ce d r o i t de sauvement s'est e x e r c é p a r t o u t j u s q u ' á ce 

j o u r , quo ique d 'une maniere (c) et dans une p r o p o r t i o n 

d i f f é r e n t e ; et c'est en l ' a cqu i t t an t que le p r o p r i é t a i r e o b -

t i e n t l a r e s t i t u t i o n de ses biens, p o u r v n q u ' i l les r é d a m e 

dans le t e rme a u j o u r d ' h u i assez g é n é r a l e m e n t fixé á u n an 

et u n j o u r , á compte r de i ' é p o q u e o ü le sinistre l u i a é t é 

c o n n u . 

C « Nous n'aurions rien a ajouter, fait observer Pinbeiro-
Ferreira, h ce que M . de Martens dit ici au BU jet des objets naufra-
gés, ou autrement jé tés a la cóte, s'il n'avait pas pfésenté córame 
un principe á p e u p r é s recu etconvenii , que le propriétaire de ees 
objets perd le droit de les réc lamer , ou du moins leur valeur, s ' i l 
ne l'a pas fait dans le terme á ' u n a n et u n j o u r á c o m p t e r de I ' é 
p o q u e o ú l e s i n i s t r e l u i a é t é c o n n u . 

» 11 y a dans cette assertion une inexactitude quant h l 'énoncé 

(a) S c m h E , D i s s . de J u r e c o l l i g e n d i n a u f r a g i u m , 1674, m4; J.-H. BOH-
MER, de S e r v a t i c i o , Hall., 1743, in-4. 

(b) Exemple dans BUSCH, D a r s t e l l u n g des H a n d e l s in s e i n e n m a n -
n i g f a l t i g e n G e s c h á f t e n , 1.1, p. 110 etsuiv. 

(c) Soit en abandonnant le droit deconcourir au sauvement aux partí-
culiers habitants du rivage, soit en ie confiant á des sociétés de plon-
geurs, commeen Suéde. (V. GATTEAÜ, T a b l e a n d é l a S u é d e , t. 11, p. 82.) 
Des experiences dont rhumanité rougit forcent d'exclure les secours des 
voisins étpangers, trop souvent dangereux á ceux auxquels ils sont insi-
dieusement offerts. 
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du fait, et i l y aurait de Tinjustice á vouloir convertir une telle 
doctrine en principe de droit. 

» Comme assertion de fait, i l n'est heureusement pas exact 
que ce terme de prescription soit aussi généra lement ro fu que 
l'auteur l ' indique quant á la restitution des objets naufragés. Ce 
qui est généra lement reconnu et assez généra lement repu, c'est 
qu'on distingue les droits du fisc de ceux des habitants qui ont 
eu ou qu i sont censés avoir eu part aux dangers du sauvetage. 
Ains i , aprés avoir alioné ci ees derniers une part plus ou moins 
considérable des valeurs sauvées , le gouvernement se saisit du 
reste, et le tient en dépót pendant u n espace de temps plus ou 
moins long, selon les pays, et d 'aprés la nature des objets, tous ne 
pouvant pas étre ga rdés , soit k cause des frais d'emmagasinage, 
soit crainte de détér iora t ion pendant u n m é m e espace de temps. 

» Mais partout oú le droit de propr ié té sera respec té , le fisc, 
aprés avoir fait procéder á la vente des objets qu'on ne saurait 
garder plus longtemps, en tiendra la valeur á la disposition de 
ceux qu i feront preuve de leur droit de propr ié té , h toute époque 
oü ils se p r é sen l e ron t ; car aucune des raisons sur lesquelles se 
fonde le droit de prescription n'a lieu par rapport au dépót des 
valeurs. Le gouvernement n'aurait a faire valoir qu 'unre tour fort 
exigu, comme dédornmagement pour la garde et la responsabi-
lité de la somme, ainsi que cela se pratique, ou que du moins 
cela doit se pratiquer, pour toute somme que les caisses de l 'Etat, 
dans l ' intérét des absents, se chargent de garder h. la disposition 
ou a l 'ordre de qu i de droit . 

» Nous remarquerons encoré que les personnes accourues au 
secours des vaisseaux en pér i l , profitent souvent de l 'état de d é -
tresse pour forcer les capitaines á leur promettre des r écompen-
ses exagérées. I I serait contraire aux principes les plus évidents 
de la raorale universelle de considérer comme valables de telles 
conventions, extorquées sous l'influence de la terreur insépara-
ble du danger; i l y aurait de Finiqui té á faire valoir h l 'appui 
des pré ten t ions exorbitantes des habitants, et centre les mal-
heureux naufragés , le principe de la lo i du contrat. C'est aux 
autori tés locales á décider la question d 'aprés les lois du pays, 
que nous supposons basées sur les principes d'une équi table 
justice. » F . nos observations sur le paragraphe précédent . 

C H . Y . ] 
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g 156. — Droits sur les lacs et les mers. 

Les prétentions formées par telles puissances sur les lacs, 
les gol fes et les mers adjacentes, ne sont pas de la méme 
étendue, et ont été la source de plusieurs coutestations. 

Io Quant aulac de Constance [a], différents États qui le 
bordent ducóté de l'Allemagne prétendent chacun á l'em-
pire et á la propriété, á raison de leur territoire et dans 
Tenceinte des Haldines, soutenant qu'au delá de celles-ci 
le lac est libre; 

2o La Porte, maitresse des Dardanelles, regarde la mer 
Noire comme une mer fermée aux étrangers; cependant 
elle en a accordé la navigation á la Russie, avee bien des 
difficultés, depuis 1774, á l'Autriche en 1784, á l'Angle-
terre en 1799, á la Franco en 1802, á la Prusse en 
1806 (6); 

3o Le Danemark prétend exclure les étrangers de la na
vigation et de la péche á la distance de quatre lieues de 
VIslande, et de quinze lieues du Groenland (c), quoique 

(a) BUDER, de D o m i n i o M a r i s S u e v i c i , vulgo l a c u s B o d a m i c i , 1742, 
in-4; MOSER, W a h k a p . C a r i s V i l , p. 19;MQÍEK, N a c h b a r l i c h e s S t a a t s -
recht , p. 440 et suiv.; GÜNTHER, E . V . R . , t. Ií, p. 55 et sulv. 

(5) V . , sur la Russie, le traite de paix de 1774, dans mon R e c u e i l a , 
t. IV, p. 606; b, t. II, p. 286; la convenlion explicatoire de 1779, i b i d . 
a , t. III , p. 349; b, t. II, p. 653; et le traite de paix de 1784, i b i d . a , 
t. II , p. 505, b, t. III , p. 707; sur la Grande-Bretagne, la note du 30 
octobre 1799, dans mon R e c u e i l , Supplém., t. III, p. 189; sur la France, 
le traité de paix de 1802, dans mon R e c u e i l , Supplém., t. III, p. 210; 
sur la Prusse, la note de la Porte du 17 juillet 1806, dans mon R e c u e i l , 
Supplém., t. IV, p. 299; sur le commerce de la mer Noire en general, 
V . l'ouvrage de Peysonnel sur ce commerce, édit. de 1787; MOSER, 
V e r s u c h , t. V, p. 472, 

(c) C.-L. SGHEID, de J u r e r e g í s D a n i s e p r o h i b e n d i n a v i g a t i o n e s ¿t 
p i s c a t i o n e s e x t e r n o r u m i n m a n B o r e a l i c o n t r a n o v i s s i m a s B a t a r o r u m 
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celte prétention lui soit contestée, surtout par la Hollande; 
4o L'Angleterre a formé, surtout depuis le seiziéme sié-

ele, diverses prétentions á l'égard des quatre mers qui en-
tourent les lies britanniques, savoir : d'exclure les étran-
gers, nommément les Hollandais, de la péche du hareog á 
la distance de dix lieues, de défeadre les hostilités entre 
d'autres puissances dans des parties considérables de ees 
mers voisines, et d'obtenir les honneurs du pavillon dans 
toute Fétendue des quatre mers, et méme au delá [d); 

5o La république de Venise formait des prétentions sur 
Tempire de la mer Ádria t ique (e), mais non reconnues par 
d'autres puissances, et faiblement soutenues dans les der' 
niers temps de son existence politique par le moyen insuf-
fisant d'une simple cérémonie; 

6o La république de Génes se bornait á demander les 
honneurs maritimes dans le golfe de Genes [f ) ] mais cette 
prétention contestée était faiblement soutenue dans les der-
niers temps; 

7o Les anciennes contestations sur l'empire et les hon
neurs maritimes entre les États qui bordent la Baltique ont 
été réglées en partie par des traités qui fixent les distances 
dans lesquelles le salut maritime sera accordé ou omis [g). 

prcetent iones , Hafnise, 1741; KLUIT, H i s t . f c e d e r u m , t. U, p. 422 et 
suiv,; PESTEL, S e l e c t a c a p i t a J u r i s g e n l i u m m a r i t i m i , § 9. F . les actes 
relatifs á ees disputes du Danemark avec la Grande-Bretagne et les Pro-
vinces-Unies des Pays-Bas, dans mes E r z a h l u n g e n merk^o. F a l l e , t. 11, 
p. 128, 165; KLUIT, foc. c i t . , t. II, p. 422. 

(d) SELDENI, M a r e c l a u s u m ; MOSER, V e r s u c h , t. V, p. 473, 495. Sur 
le détail des eontestations, F . mon C o u r s d i p l o m a t i q u e ; Tableau, liv. 
I V , chap. i et m. 

(e) GUNTHER, E . V . R . , t. II, p. 45. 
(f) GUNTHER, loe . c i t . , p. 47. 
{g) GUNTHER, loe, c i t . , p. 42. 
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Le Danemark tenant les clefs de l a Ba l t i que , a i t é r a t i v e -

m e n t d é c l a r é aux puissances q u i n ' o n t p o i n t de possessions 

sur les bords de cette m e r , q u ' i l l a regarde comme neu t r e 

en temps de guer re par r a p p o r t á elles [h), et les puissances 

q u i bo rden t l a Bal t ique sont d ' accord entre elles su r ce 

p r i n c i p e . 

[V. s u p r á , les § 39 et suiv, et les observations qui les accom-
pagnent.] 

§ 157. — Droits sur l'Océan et sur la mer des Indes. 

Le vaste O c é a n , et, en p a r t i c u l i e r , l a m e r des Indes, é t a n t 

a u j o u r d ' h u i reconnus p o u r l i b r e s , les p r é t e n t i o n s g e n é r a 

les de quelques puissances ne t ouchen t que le c é r é m o n i a l 

m a r i t i m e ; mais o u t r e que , dans d 'autres par t ies d u g lobe , 

elles p r é t e n d e n t é g a l e m e n t á l ' emp i r e et á l a p r o p r i é t é sur 

les part ies voisines de l a m e r , et Fexercent s u r t o u t pa r 

leurs g a r d e s - c ó t e s avecune r i g u e u r q u ' o n a p l u s d ' u n e fois 

a c c u s é e de d é g é n é r e r en p i ra te r ie , i l y a, s u r t o u t en A m é -

r ique , des part ies plus c o n s i d é r a b l e s de m e r , desquelles 

elles p r é t e n d e n t p o u v o i r exc lure tous les é t r a n g e r s , quan t 

á l a n a v i g a t i o n et á l a p é c h e {á), et d o n t quelquefois elles 

on t ü x é les l im i t e s pa r des t r a i t é s (6). 

{h) Déclaration du Danemark, du mois de mai 1780, dans mon R e -
c u e i l , t. II , p. 84: b, t. III, p. 160. V . aussi la convention du 27 mars 
1794, entre le Danemark et la Suéde, art. 10, dans mon R e c u d í , t. V, 
p.274. 

(a) SPRENGEL, Geschichte d e r E u r o p á e r i n I n d i e n , 1.1, p. 35 et suiv.; 
MOSER, V e r s u c h , t. V, p. 497; MOSER, N o r d a m e r i c a , t. II, p, 401, 583í 
t. III , p'. 350. 

[b) Traités entre la Grande-Bretagneet rEspagne,de 1670, art. 15; de 
1790, art. 4. 
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[ V . s u p r á , les § 39 et suiv. et les observations qui les accom-
pâ nent.] 

g 158. — Du Gérémonial maritime. 

Le prix que les puissances attachentá tout ce qui tend á 
rempire de la raer a fait attribuer au cerémonial maritime 
un si haut degré d'importance, que Tomission de ce que 
telle nation croit pouvoir exiger á cet égard a plus d'une 
fois donnélieu á des violences, et méme serví de motif ou 
de pretexte á la guerre {a). 

Ce cérémonial maritime [b) consiste dans les points sui-
vants : 

IoLe saluí par la décharge du canon; et déjá, sur ce 

point, quoiqu'il ne soit, á proprement parler, que de po l i -
tesse, il s'est souvent élevé des disputes touchant la dis-
tance á laquelle on doit saluer, sur le premier salut, et sur 
le nombre de coups dont le salut sera fait et rendu (c); 

(a) Exemples dans ENGELBRECHT, de S e r v i t u t i b u s J u r i s p u h l i c i , 
sect. I , g 5, p. 42. 

(b) Sur son origine, F . BOUCHAUD, T h é o r i e des t r a i t é s de c o m m e r c e , 
p. 411; J. SIBRAND, de v e l o r u m S u b m i s s i o n e , g 6. Sur les droits intro-
duits á cet égard, F . surtout VAN BYNKERSHOECK, Q u a n d o et q u o r u m 
n a v i b u s p r c e s t a n d a s i t r e v e r e n t i a , dans ses Quaest. J u r . p u b l . , lib. I I , 
cap xxi. On peut voiraussi J. MOSER, A b h a n d l u n g a u s d e m F l a g g e n 
u n d Seege l s tre iehen , dans ses V e r m i s c h t e A b h a n d l u n g e n v o n d e m V ó l -
1 (errecht ,n .S ; F . - C . VAN MOSER, A b h a n d l u n g e n v o n d e m Seege l s tre iehen 
u n d S c h i f f s g r u f s n a c h d e n G r u n d s a t z e n u n d d e r P r a x i s der V ó l k e r , 
dans ses K l e i n e S c h r i f t e n , t. IX, p. 287 ; t. X, p. 218; t. X I I , p. 1. Mais 
les exemples que ees deux auteurs alléguent ne sufflsent point pour 
établir córame eux des principes, quand on n'a pas soin d'observer toutes 
les circonstances qui les accompagnent, et dont la moindre quelquefois 
n'est pas indifférente. 

(c) Presque toutes les puissances saluent d'un nombre impair, 3, 5, 
7, jusqu'au salut royal, de 21. La Suéde seule salue presque toujours d'un 
nombre pair. 
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2o Le salut du p a v ü l o n , en amenant , baissant o u ó t a n t 

Je p a v i l l o n ; salut q u i n'est p lus c o n s i d é r c c ó r a m e affaire 

de politesse, mais c o m m e u n devo i r envers les vaisseaux de 

guer re o u les forteresses d 'une puissance q u ' o n approc l ie 

dans une m e r q u i l u i est sujette : de m é i n e , u n vaisseau 

q u i veu t se r end re á l ' e n n e m i jote son p a v i l l o n et a rbore u n 

p a v i l l o n b l a n c ; 

3o Le salut des voiles, en baissant les h u n i e r s j u s q u ' á 

d e m i - m á t : ce sa lut n'est g u é r e o b s e r v é que pa r les navires 

raarchands, á mo ins q u ' i l soit s t i p u l é par t r a i t é . 

[On comprend., sous l'expression de ceremonial marit ime, les 
différents saluts et contre-saluts que les bá t imen t s de guerre de 
dií íérentes nations doivent se faire entre eux en mer et dans les 
rades, et ceux auxquels lis sont tenus en passant devant les for
teresses é t rangéres , en entrant dans les ports ou en les qui t tant j 
les saluts que les bá t iments de commerce doivent aux bá t imen t s 
de guerra, les saluts aux princes de famille souveraine, aux am-
bassadeurs, ministres, consuls généraux et consuls, les pa-
vois, etc. 

Le salut consiste, comme le fait observer notre auteur, á ame-
ner ou á ferler le pavillon, ou á amener les voiles hautes, ou a 
tirer u n certain nombre de coups de canon. 

I I appartient á chaqué É ta t souverain de régler le ceremonial 
maritime que doivent observer ses vaisseaux entre eux ou vis-á-
vis de ceux d'une autre nation, soit dans ses limites maritimes, 
soit en pleine mer. I I l u i appartient éga lement de dé te rminer le 
ceremonial á observer, sur la partie de la mer placee sous sa j u -
r id ic t ion territoriale, par les navires é t rangers entre eux ou vis-á-
vis de ses propres forteresses et bá t imen t s de guerre, et les 
honneurs que ceux-ci doivent rendre aux bá t iments é t rangers . 
Le cérémonia l maritime est íixé par les lois par t icül iéres de cha
q u é É t a t ou par des traites. 

Le cérémonial marit ime international a été longtemps et sur-
tout au dix-septieme siécle roccasion de pré tent ions á la son ve-
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ra ineté ou a l'empire des mers, élevées par plusieurs puissances 
et notamment par l 'Angleterre. Certaines pratiques de ce cé ré -
monial é ta ient considéreos moins comme dos actos de politesse et 
do déférencoj que comme uno reconnaissance d'infériorité de la 
part de la puissance qu i s'y soumettait. Cela s 'applíquait surtout 
au salut des navires de guerro entro eux. 

Aujourd 'hui , suivant la remarque d'ORTOLAN, R e g l e s i n t e r m -
t i o n a l e s e t d i p l o m a t i e de l a m e r , t . 1̂  p. 374 et suiv. , la question 
de salut entre les diverses nations est dégagée de toute ideo de 
domination et de suprémat io d'un Éta t sur un aul re ; mais le e é -
rémonia l maritime n'en demeuro pas moins un objot digno d'at-
tention. . . 

« La mé thode de saluer, on amenant ou en pliant le paviílon^ 
est d i t - i l , abandonnéo entre navires do guerro. On no ferie lo 
pavillon et on no Taméno plus á mi-corne ou a mi -má t , si ce 
n'ost en signe do deuil ou dans u n dangor quelconque pour ap-
peler du socours. Gependant, par marque de déíerenco, los bát i -
ments marchands saluont souvent ceux de guerro^ en amenant 
eí rehissant trois fois leur pavülon . Le salut leur est rendu do 
la m é m e maniere... Quelquefois les bá t iments marcbands saluont 
aussi en -larguant la boulinette^ lorsqu'ils sont sous Tallure du 
plus prés . 

» Lo salut du canon, fait aux forteresses et aux places mar i -
times par les navires de guerre qui y sont mouillés ou qui passent 
auprés , doit toujours é t re rendu par lo m é m e nombre do coups, 
parce qu ' i l est, á proprement parler, le salut d'uno nation á uno 
autre, et que toutes deux, étant éga lement souveraines, ont les 
memos droits. On comprond aisémont pourquoi, dans ce cas, les 
bá t iments arrivant ou partant doivent saluor les promiers. Ce 
salut est presque de r iguour; ceponclant u n Éta t n'en doit con-
sidérer l'omission que comme un manquemont aux convonancos, 
et non pas córame une offense. envers l u i , á moins do circons-
tances par t icul iéres qu i donnont á cette omission le caractére 
vér i tablement injurieux. 

» E n pleino mer ou dans le territoire marit ime d'une tierce 
puissance, i l n 'y a, m é m e en l'absonco de tout traite stipulant 
l 'abolition du salut, aucune obligation générale pour les bá t i 
ments qu i so rencontrent de so saluor; cependant íl est repu 
qu 'un navire de guerre portant pavillon d'ofíicíer généra l , ou 
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guidon de commodore, soit salué le premier par tout bá t imen t 
dont le commandant est d'un grade in fé r i eu r ; qu 'un bá t imen t na-
viguant seul saine le premier une escadre qu ' i l rencontre. Cette 
regle de p u r é courtoisie doit étre observée par les officiers de deux 
nations qui sont dans des rapports d 'amit ié et de bon vouloir. 

» En somme, ajoute M . Ortolan q u i , en cette ma t i é r e , uni t 
r expér ience de l'officier de marine au savoir du publiciste, le 
cérémonial n'est plus un signe de domination, une occasion de 
choc entre les pré ten t ions rivales de s u p r é m a t i e ; mais c 'estun 
échange de courtoisie et de bous procédés q u i , dans ses mi l ie et 
mille cas d'application, demande du tact, du discernement et 
souvent un sentiment élevé des convenances. » F. sur les hon-
neurs á rendre et sur les saluts, le décret du 1S aoút 1851 sur le 
service á bord des bá t iments de la flotte, et un rég lement pour 
la marine suédoise du 2S octobre 1844 { A m i a l e s m a r i t i m e s et 
c o l o n i a l e s de 1845) que M . Ortolan cite comme un des plus com
pleta et des plus détai l lés , et les différents traites ind iqués par DE 

CXJSSY, P h a s e s et c a u s e s c é l e b r e s d u d r o i t m a r i t i m e des n a t i o n s , 
t. I , p . 150; F. encoré BYNKERSHOECK, de D o m i n . m a r i s , cap. u 
et i v ; KLÜBER, D r o i t des g e n s m o d . de l ' E u r . , édi t . Guil laumin, 
part. n,tit. I , ch. m , § 117 á 122; WHEATON, É l é m m t s d u d r o i t 
i n t e r n a t i o n a l , t . 1, p . 155, et Pinbeiro-Ferreira, dans ses notes 
surMartens : 

«. . . Ains i , dit ce publiciste, pour raraener á des principes les 
doctrines qui concernent les honneurs et les saluts que les vais
seaux se doivent entre eux, et ceux que se doivent réc ip roque-
ment les vaisseaux et les forteresses dont ils approchent, nous 
distinguerons le cas de rencontre des bá t iments en pleine mer de 
Celui oú Un vaisseau é t ranger approcherait d 'un autre vaisseau 
en commission, soit dans le port, soit dans les eaux de son propre 
terr i toire . 

» Dans le premier cas, ií serait á souhaiter que d 'un commun 
accord toutes les puissances reconnussent que l'usage des saluts 
en pleine mer, n ' é t an t motivé par aucune raison d 'ut i l i té , doit 
é t re aboli, ne fút-ce que pour mettre un terme aux discussions 
aussi véti l leuses que désagréables qui en résul tent toüs les jours. 

» Quaut aux saluts á rendre, soit aux forteresses, soit aux vais
seaux stat ionnés en commission, i l s sont fondés sur la nécess i té 
qu ' i l y a de la part des Vaisseaux qu i en approchent, de constater 
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qu'ils reconnaissent les droits appartenant au territoire dans les 
eaux dnquel ils s'avouent entres^ et la jur id ic t ion des autori tés 
locales, tairt de terre que de mer. Aussi, du moment que, sortis 
de la ligue de respect, 11 n'y a de part et d'autre aucune supér io-
r i té , aucune jur id ic t ion á reconnaitre, le salut devient un acte 
de puré civil i té , qu'on ne saurait omettre aujourd'hui sans 
manquer a celui q u i , d 'aprés l'usage, est en droit de s'y attendre. 
Aussi n'ést-i l pas rare que les commandants envers qu i de tels 
actes d'inci-vilité ont l i eu , se soient crus autor isés a en t irer satis-
faction e u x - m é m e s ; conduite év idemment b lámable , eu égard 
aux abus auxquels les pré ten t ions de l'amour-propre national 
peuvent et doivent donner souyent l ieu h l 'abr i de tels pretextes. 
En pareil cas, le devoir du commandant qu i croit son pavillon 
offensé, c'est d'en faire a son gouvernement u n rapport fondé en 
faits ; et n u l doute que le gouvernement du commandant qui aura 
m a n q u é aux égards que, d 'aprés les usages, se doivent les agents 
des différents pays, ne laissera pas impunie une action d'autant 
moins impardonnable, qu 'é tan t en e l le-méme insignifiante, elle 
a souvent en t ra iné des suites beaucoup plus désagréables que des 
griefs d'une véri table importance. » 

H E F F T E R , le D r o i t i n i e r n a t i o n a l , traduction de M . Bergson, 
n0 197, présente un exposé précis des regles aujourd'hui prat i -
quées r e l a ü v e m e n t au cérémonial maritime international. 

I I y a l ieu, suivant cet auteur, d'appliquer le cérémonia l mar i 
time internat ional : Io lorsqu'un navire passe sous le canon d'une 
forteresse ou d'une place maritime é t rangére , ou lors de son 
en t rée dans une rade ou dans un port é t r a n g e r s ; 2e dans cer-
taines occasions solennelles au moment du séjour d 'un navire 
dans u n port é t r a n g e r ; 3o. lorsque deux navires se rencontrent 
en pleine mer. 

Le cérémonial maritime consiste principalement dans Téchange 
du salut des navires qu i a l ieu de différentes manieres que notre 
auteur é n u m e r e . 

Quant á l'observation des diverses manieres indiquées de sa
lu t , i l existe des pré ten t ions par t icul iéres de la part de certaines 
nations et des conventions conclues au sujet de ees pré ten t ions , 
mais on peut aujourd'hui considérer comme regles générales du 
droit international que : 

1° Chaqué puissance est libre de régler , sur son territoire ma-



D É S D R O I T S DES N A T I O N S S ü R LA M E R . 421 

r i t ime ou dans ses propres eaux, la manié re de salut des navi -
res, pourvu qu'elle ne contienne ríen de blessant pour les autres 
puissances; 

2o En pleine mer, et dans le territoire maritime d'une t íe rce 
puissance, 11 n'y a aucune obligation genérale de se saluer pour 
les bá t iments qui se rencontrent; 

3o I I ne faut pas considérer comme des actes obligatoires, mais 
comme de simples actes de courtoisie, les cas suivants: Io la ren-
contre faite par un bá t imen t de güe r r e d'une escadre d'ttne puis-
sance é t rangére . Le navire de guerre salue le premier par des 
coups de canon; 2o le ralliement d'une escadre principale par 
une escadre auxiíiaíre. L'escadre auxiliaire salue la p r e m i é r e ; 
3o la rencontre de deux na vires de guerre. Celui qui est d 'un 
rang infér ieur salue le premier; en cas d'égalité de rang, c'est 
celui qui marche sous le vent. Si l 'un des navires porte le pav i l -
lon d'amiral^ 11 recoit le salut le premier^ quel que soit son rang; 
4o Ies navires de commerce doivent le salut les premiers aux bá t i 
ments de guerre, si ce n'est dans le cas de marche h pleines 
voiles; le salut consiste a amener les voiles et le pavillon, quel
quefois á tirer le canon. Lorsqu'un batiment porte un souverain, 
u n prince de sang royal ou u n ambassadeur é t ranger , les autres 
bá t imen t s , forts ou places, doivent saluer fes premiers, 

Hefí'ter renouvelle le vceu expr imé par notre auteur, c i -aprés , 
au § -i63, de la suppression du salut des navires qui se rencon
trent en pleine mer. Les fastos maritimes ne sont que trop riches 
en exemples de conflits provoqués par les exigences des grandes 
puissances pour obtenir le satet, et i l est h souhaiter que les con-
ventions conclues en ce sens entre plusieurs nations trouvent des 
imitateurs. Dans tous les cas, la violence ne saurait se justifier et 
le redressement u l té r ieur des torts, en cette mat ié re , peut s'ob
tenir par la voie diplomatique. F . enco ré , pour la connaissance 
des nombreux t ra i tés sur cette mat ié re et des conflits qui ont 
surgi , DE CUSSY, P h a s e s e t c a u s e s c é l e b r e s d u d r o i t m a r i t i m e de s 
n a t i o n s , 1 .1 , p . 148 et suiv., et 1.11, p . 393 et 600. C H . V . ] 

g 159. — Salut dans les mers sujettes. 

Tous les États maritimes, soit monarchies, soit répubíi-
ques, demandent que tous les vaisseaux étrangers, soit 

i . 24 
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vaisseaux de guerre (de ligne ou frégates), soit navires na-
viguant seuls, ou formantune escadre ou une flotte, 1° sa-
luent la forteresse sous le canon de laquelle ils naviguent, 
ou le port avant d'y entrer, et qu'ils les saluent tant du 
canon que du pavillon ; sur quoi la forteresse rend le salut 
aux vaisseaux de guerre par le canon, et quelquefois en 
arborant un drapeau : mais le nombre de coups pour le 
contre-salut et le moment oü il commencera, varient d'a-
prés le nombre et la qualité des vaisseaux de guerre, et 
ont plus d'une fois donné lieu á des contestations (a); 
2o qu'en rencontrant leurs vaisseaux de guerre, soit en 
pleine mer, soit á l'ancre, ils les saluent de méme du ca
non et du pavillon, en n'obtenant toutefois que le contre-
salut du canon. 

Ces points sont reconnus dans la généralité; cependant, 
Io l'Espagne, la Grande-Bretagne, et, á leur exemple, la 
France, n'ont pas voulu jusqu'ici accorder indistinctement 
cet honoeur á toutes les républiques de la part de leurs 
vaisseaux emir aux entrant dans le port, en demandant 
d'elles le premier salut (&); 2o lorsqu'une puissance pré-
tend que telle mer lui est sujette, et que d'autres n'en 

(a) Dans les traites avec les États barbaresqués ce pointse trouve ordi-
nairement réglé. 

[h) Les instructions des puissances pour leurs armées navales jettent 
le plus grand jour sur leurs prétentions á I'égard de ce cérémonial. Sur 
l'Espagne. F . les ordonnances de Philippe II , de 1563, dans ABREU Y 
BERTODANO, C o l l e c c i o n ; ' á e Philippe IV, de 1664, i b i d . , p. vn, p. 642; 
de Cari. 11, de 1G71, ibid:, , p. i , p. 549; sur l'Angleterre, laww, o f the 
A d m i r a l t y , t. II , p. 303; sur la France, ordonnance de Louis XIV pour 
les armées navales, 1689, liv. III, tit. I ; ordonnance de 1766; lettre cir-
culaire du ministre de la marine aux préfets maritimes sur le salut du 
canon, du 9 frimaire an X, DOFRICHE-FONTAINE, t. I I , p. 1034; sur le 
Danemark, ordonnance de 1748, dans le M e r e . h i s t . et p o l . , 1748, p. H, 
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conviennent pas, il résulte de la des disputes touchant 
l'application des principes ci-dessus énoncés (c). 

§ 160. —Cérémonial sur une mer libre ou neutre. 

Quoique, dansune mer reconnue pour libre ou sujette á 
me tierce nation, il n'y ait aucune obligation genérale 
pour les vaisseaux de deux nations qui s'y rencontrent de 
se saluer, et que souvent aussi ce salut s'omette entiére-
ment, on peut observer cependant, Io qu'il est regu qu'un 
vaisseau de guerre d'un grade plus relevé soit salué le pre
mier par tout vaisseau d'un rang inférieur, et lui rende le 
salut par un moindre nombre de coups, d'apres la distance 
des grades (a); 2o qu'un vaisseau de guerre naviguant 
seul, salue le premier une escadre ou ílotte qu'il rencontre, 
et que de méme l'escadre auxiliaire salue du canon, la 
premiére, la flotte á laquelle elle veut se joindre (6); 3° les 
vaisseaux de guerre des rois ont demandé jusqu'ici que 
les vaisseaux de guerre des républiqaes les saluassent, 

p. 171; sur les Provinces-Unies des Pays-Bas, ordonnances de 1671, de 
1750, Recueil de VAN PLACAATEN, t. VI, p. 367. 

(c) On a plus longtemps disputé sur le salut maritime dans les mers 
qui environnennt les iles Britanniques, oü la Grande-Bretagne prétend 
les honneurs du canon et du pavillon pour chacun de ses vaisseaux de 
ligne et frégates, de la part de tous les vaisseaux, escadres et flottes des 
autres nations. Les Hollandais l'ont accordé dans une partie de ees mers, 
en vertu des traités de 1667, art. 19, et de 1674, art. 4, lequel article 
a été confirmé en 1783. (F . PBSTEL, Se l ec ta c a p i t a J u r i s g e n t i u m 
m a r ü i m i , § 7.) 

(a) Entre deux vaisseaux d'un rang égal, il semble que le plus souvent 
le salut s'omette réciproquement; F . cependant les Le t t re s et M ó m o i r e s 
de M. DE W i T T , t . IIÍ, p, 506. 

(b) Alliance entre la France et les Provinces-Unies des Pays-Bas, de 
1635, art. 12, dans les M é m o i r e s d u c ó r a t e D'ESTRADES, t. IV, p. 293; 
alliances entre le'Danemark et la Suéde, de 1679 etde 1734. 
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n í j n - s e u l e m e n t d u canon , mais aussi d u p a v i l l o n , o u q u ' i l s 

omissent p l u í ó t e n t i é r e m e n t le sa lu t , l e q u e l t o u j o u r s ne 

l e u r est r e n d u que par le canon (c); l 'Espagne, l a Grande -

Bretagne et l a France on t d e m a n d é j u s q u ' i c i que , dans 

toutes les rners, l e u r p a v i l l o n a m i r a l fú t s a l u é pas les v a i s -

seaux de toutes les na t ions , t an t d u canon que d u p a v i l l o n , 

§ 161. — Salut extraordinaire. 

I n d é p e n d a m m e n t des p r é t e n t i o n s f o r m é e s sur r t i o n n e u r 

d u p a v i l l o n dans telles mers , i l est d'usage de saluer l e 

p r e m i e r , d u canon m é m e des forteresses, u n vaisseau de 

g u e r r e p o r t a n t u n souvera in , u n p r i n c e o u une princesse 

de sang r o y a l {a), o u u n ambassadeur. Cependant ce salut 

personnel m é m e a fa i t n a i t r e quelquefois des contes ta-

t ions (&). 

1162, — Salut des navires marchawls. 

L e c é r é m o n i a l des navires marchands p r é s e n t e mo ins de 

d i f f i cu l t é s , ceux-ci ne pouvan t se refuser de fa i re le sa lu t 

d u p a v i l l o n m a r c h a n d , des vo i l e s , et, s'ils sont armes, d u 

canon , toutes les fois qu ' i l s r encon t r en t u n vaisseau de 

gue r r e , soi t en ple ine m e r , soi t dans l a rade , o u l o r squ ' i l s 

passent devant une forteresse o u s 'approchent d ' u n 

p o r t [ a ] . P o u r t a n t , v u les d i f f icu l tés q u i peuvent se p r é -

(c) MOSER, K l e i n e S c h r i f t e n , t. X, p. 351. 
(a) Exemple mémorable entre la Suéde et la Russie, en 1788. V. 

Nouve l l e s e x t r a o r d i n a i r e s , 1788, n. 59, 61, 62,63. 
(b) KHEVENHDLLER, A m a l e s , t. XI, p, 956; A l l g e m e i n e Geschichte d e r 

v e r e i n i g t e n N i e d e r l a n d e , t. VI, p. 95. 
(a) Quelques traites font mention méme du salut des navires mar

chands. V . par exemple, les traités entre la France et les Provinces-
Unjes des Pays-Bas, de 1646; entre la France «t les villes anséatiques, 
de 1655, de 1716, art. 34. 
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senter, de saluer a ins i en p le ine m e r q u a n d le vaisseau 

fa i t v o i l e , o n dispense quelquefois les navires m a r c h á n d s 

de cette i n u t i l e et o n é r e u s e f o r m a l i t é . 

§ 163. — Moyens d'éviter les disputes. 

L o r s q u ' u n vaisseau, s o m m é par l a semonce de saluer , s'y 

refuse, o u ne saiue pas comme on l ' e x i g e , i l a r r i v e sou-

ven t q u ' o n l u i lache u n coup á ba i le o u une b o r d é e , et 

que, de f o r c é , o n l ' e m p é c h e d 'en t re r ou de passer. Cette 

condu i te é t a n t aussi nu i s ib le que peu d é c e n t e p o u r des 

puissaoces v i v a n t ensemble en a m i t i é , quelques É t a t s o n t 

sagement d o n n é l ' exemple de conveni r , pa r t ra i tes , d ' o -

m e t t r e l e salut dans des cas pa r t i cu l i e r s [a], de le res t re in -

d r e , o u de l ' a b o l i r [b] ; et i l serait f o r t á d é s j í e r que ees 

exemples pussent u n j o u r é t r e suivis g e n é r a l e m e n t . Auss i 

semble- t - i l que les r igoureuses ins t ruc t ions d o n n é e s aux 

commandants de vaisseaux de guer re soient l i m i t é e s que l 

quefois pa r des ins t ruc t ions secretes en faveur de pu i s -

sances avec lesquelles o n n ' a pas d 'autres mot i f s de v o u -

l o i r se b r o u i l l e r . 

(a) Entre la France et les Provinces-Unies des Pays-Bas, de 1685, dans 
les M é m o i r e s d u c h e v a l i e r DE FORBIN, t. I, p. 94; entre la Grande-Bre-
tagne et les Provinces-Unies des Pays-Bas, de 1692, dans Dujicmi, t. VII. 
part. I I , p. 310. 

(b) Ausujet du salut dans la mer Baltique, V . traite entre le Dane-
mark etla Russie, de 1730 (ROÜSSET, S u p p l é m . , t. II, part. I I , p. 285); 
traitéentre la Suéde etla Russie, de 1743, art. 17, répété en 1790 et 
1791. La France et la Russie, dans leur traité de 1787, art. 20, sont 
convenues d'abolir totalement le salut. (F . mon R e c u e ü a , t. III , p. 13 ; 
h, t. IV, p. 196.) 

FIN DU TOME PREMIER, 

24. 
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